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    « Sur la pente que gravit la France, ma mission est toujours de la guider vers le haut, tandis que toutes les voix d’en bas l’appellent sans cesse à redescendre. »


    Charles de Gaulle. Mémoires d’espoir, Le Renouveau


  




  

    Préface


    Connaissez-vous beaucoup de dictateurs qui ont quitté de leur plein gré le pouvoir deux fois, sans y être contraint ?


    Excepté le général de Gaulle, je n’en vois aucun. Et pourtant le chef de la France libre et fondateur de la Ve République fut, de 1940 à 1969, constamment accusé de dictature, voire de forfaiture. Dans Le Coup d’État permanent, son plus grand détracteur, François Mitterrand, alla jusqu’à le comparer à Hitler et à Mussolini ! Ce qui est exagéré et excessif ne compte pas, mais s’explique. Voici pourquoi.


    Charles de Gaulle était un militaire : en soi, d’aucuns y voyaient les germes d’un pronunciamento ou s’en servaient comme prétexte.


    Facteur aggravant, par ses écrits comme par son action, le Général de Gaulle bouscula non seulement les théories militaires avant-guerre, mais aussi, après, les institutions et la pratique politicienne des IIIe et IVe Républiques. Le fait qu’il fustigeait « les poisons et délices du système » et sa volonté d’abolir « le régime des partis » le faisaient passer ipso facto pour un factieux.


    D’où l’interrogation lancinante : de Gaulle était-il républicain ?


    À cette question, Jean-Louis Rizzo apporte une réponse éloquente et convaincante. Son livre est dense, clair, précis. Il va à l’essentiel en faisant revivre l’épopée gaullienne. Pourtant, c’est difficile de résumer plus d’un demi-siècle de vie, ô combien riche et mouvementée, au service de l’armée et de la France. L’analyse est plus que pédagogique, sérieuse et vivante. Elle est rigoureuse, objective, fondée sur un examen minutieux des événements, des textes, des discours, solidement documentée, illustrée par de pertinents exemples et citations. En bon historien, Jean-Louis Rizzo ne sombre ni dans l’hagiographie, ni dans le dénigrement, encore moins dans la caricature.


    En somme, De Gaulle, le gaullisme et la République est un ouvrage de haute qualité, appelé à devenir un livre de référence devant figurer dans toutes les bonnes bibliothèques, tant privées que publiques.


    Alfred Gilder


  




  

    Introduction


    À plusieurs titres, l’année 2020 a permis de commémorer Charles de Gaulle, puisqu’elle représente le cent trentième anniversaire de sa naissance (22 novembre 1890), les quatre-vingts ans de l’appel du 18 juin 1940 et le cinquantième anniversaire de sa mort (9 novembre 1970). Pour les Français, de Gaulle incarne d’abord la Résistance et les institutions de la cinquième République. Sa présence demeure très forte dans la mémoire collective. Il est à la fois Histoire et Légende. La plupart des enquêtes d’opinion le concernant en font le « héros préféré des Français », en comparaison de tous ses illustres devanciers comme Napoléon I par exemple. Une enquête réalisée en 2018 sur la notoriété des huit présidents de la cinquième République, lui confère 65 % d’opinions favorables. Cette notion d’« opinion favorable » apparaît quelque peu factice pour un personnage qui a quitté la scène publique depuis un demi-siècle, mais elle permet de mesurer l’empreinte de l’homme dans l’Histoire. Dans la même enquête d’opinion, le général de Gaulle dépasse les 50 % de jugements positifs dans toutes les familles politiques françaises, depuis la gauche jusqu’à l’extrême droite. Les Républicains le plébiscitent à 90 %, pourcentage peu étonnant pour un parti qui prétend se situer dans la filiation des formations politiques gaullistes. La République en marche, avec 79 % d’opinions favorables, cultive sans doute le mythe de l’union nationale, réalisée à deux reprises par de Gaulle. À gauche, les chiffres sont un peu moins élevés et les sympathisants socialistes préfèrent François Mitterrand comme président de la République, mais de Gaulle ne subit plus le rejet dont il était l’objet au sein de ces forces politiques dans les années soixante. Enfin ne reste-t-il pas étonnant de constater que les électeurs et sympathisants du Rassemblement national, émanation de l’extrême droite longtemps rétive au gaullisme, se retrouvent à 70 % pour approuver l’action du Général ?


    Longtemps, y compris après la mort de de Gaulle, l’hostilité à la politique et au personnage de Charles de Gaulle trouve plusieurs sources. À l’extrême droite, les nostalgiques de Vichy reçoivent le renfort de ceux qui n’acceptent pas l’abandon de l’empire colonial, l’Algérie surtout. Ils sont d’ailleurs parfois les mêmes. Dans le reste de la classe politique, ce sont les institutions de la cinquième République qui créent la rupture majeure, surtout pour toutes les forces du centre droit et du centre gauche. Le général de Gaulle écarte la France de la culture républicaine qui était la leur depuis des décennies. Le renforcement de l’exécutif heurte leur conscience et la forte personnalisation du pouvoir par de Gaulle leur rappelle de très mauvais souvenirs historiques. Enfin, la gauche de manière générale et le parti communiste en particulier dénoncent la politique sociale du premier président de la Ve, assimilée à la défense des possédants et génératrice de nombreuses injustices. Aujourd’hui, nous n’en sommes plus là. Si quelques nostalgiques du pétainisme continuent à détester le personnage du général de Gaulle, la décolonisation ne mobilise plus guère les critiques contre celui qui l’a accélérée. En ce qui concerne les institutions, le ralliement apparaît quasi général. Certes, la Constitution actuelle ne ressemble plus tout à fait à celle léguée par de Gaulle, ne serait-ce qu’avec le quinquennat et ses effets, mais les Français approuvent de manière unanime le fort pouvoir présidentiel et l’onction du titulaire de l’Élysée par le suffrage universel. Le ralliement des socialistes aux institutions dans les années 1980 marque ainsi un tournant important. Dans certains milieux de gauche, on évoque bien de temps à autre une VIe République, mais ses thuriféraires peinent à en définir la philosophie et les contours. Enfin, les critiques sur un de Gaulle défenseur de la bourgeoisie et apôtre d’une politique aggravant les injustices, ne trouvent aujourd’hui plus aucun défenseur. La succession depuis 1976 (hormis la parenthèse de 1981-1983) de plans de rigueur, jointe à la libéralisation économique qui entame certains acquis sociaux au nom de la compétitivité, font que les perspectives de progrès s’estompent et que rétroactivement, les années 1960 apparaissent comme un moment de l’Histoire où le niveau de vie augmentait, où l’ascenseur social fonctionnait davantage, où l’avenir ne pouvait paraître que meilleur. Évidemment, la réalité demeure bien plus complexe que ce qui vient d’être exposé, mais la perception des Français va dans le sens d’années soixante bénies, au même titre que nos compatriotes des années 1930 sublimaient à l’excès la période d’avant 1914, la « Belle Époque » comme on le disait déjà au début des années 1920.


    En travaillant sur le général de Gaulle, l’historien se doit d’éviter deux écueils auxquels se livrent parfois d’autres plumes que lui. La méthode lui interdit l’ouvrage partisan, que ce parti pris soit destructeur par haine du sujet étudié ou laudateur en raison d’une admiration sans bornes. Nombre d’études sur de Gaulle multiplient et juxtaposent les épithètes de héros, prophète ou encore sauveur, conférant à l’homme un rôle quasi surnaturel. De l’autre côté de la pensée, si ce mot peut encore être employé, se situent des ouvrages et textes sans nuances, reprenant en chœur toutes les attaques enregistrées contre de Gaulle, depuis le militaire médiocre jusqu’au président dictateur en passant par le faux résistant et le traître à la France quant à la politique algérienne. L’historien doit aussi se garder, surtout dans le cas du général de Gaulle, d’accorder une confiance exclusive aux témoignages. L’histoire orale ne peut certes être négligée, son apport demeure utile, mais dans le cas particulier de l’ancien chef de la Résistance et de l’ancien président de la République, nombre de proches, conscients d’avoir vécu une expérience riche, féconde et exceptionnelle auprès du Général, retracent leurs rapports avec lui de manière subjective en insistant surtout sur sa grandeur, ses réussites et son messianisme. Alain Peyrefitte, dans son C’était de Gaulle, fort intéressant au demeurant, se permet certes de temps à autre quelques remarques qui ne sont pas à l’avantage de l’homme qu’il a servi, mais sa compréhensible admiration pour de Gaulle le conduit parfois à surinterpréter le côté visionnaire du chef de l’État dont il était le ministre.


    Les biographies et études relatives au général de Gaulle sont nombreuses. On se contentera ici de rappeler les plus marquantes qui se sont révélées très utiles pour préparer le présent ouvrage. Les trois volumes de Jean Lacouture1 constituent sans doute l’étude la plus fouillée et la plus complète, même si l’auteur ne disposait pas alors de tous les documents utilisés plus tard par d’autres historiens. Lacouture, homme de gauche, ne cache pas son admiration pour le Général, à une époque où la gauche rallie la cinquième République. Mais il ne tait pas les côtés plus sombres de la geste gaullienne. En 2002, la biographie d’Éric Roussel2 constitue un travail équilibré qui fait honneur à l’historien. Très intéressant, l’ouvrage de Julian Jackson en 20193 confronte les historiens français au point de vue d’un de leurs homologues britanniques. Jackson dresse un portrait plutôt favorable de l’homme qui « a sauvé l’honneur de la France », mais il développe davantage que ses devanciers les échecs, les erreurs, les retournements et finalement les limites de l’action. Julian Jackson écrit qu’il a voulu se placer « entre le Charybde des admirateurs inconditionnels et le Scylla des opposants implacables4 ». Ferdinand Mount, un écrivain et journaliste britannique de tendance tory, hostile à de Gaulle, a utilisé les analyses de Jackson pour se féliciter de la publication d’un ouvrage qui montrait selon lui que le rôle de de Gaulle était exagéré pour ce qui relevait de la libération de la France, que sa politique en Algérie frôlait le calamiteux et que ses attitudes provocatrices envers les Anglo-Saxons n’avaient débouché sur rien de sérieux. Jackson a dû reprendre la plume5 pour expliquer que Mount se livrait à des interprétations sinon erronées, du moins exagérées. Nous citerons enfin les deux volumes de François Kersaudy, Le Monde selon de Gaulle6, qui commente avec force explications et références, les écrits et discours du Général.


    Les lignes qui vont suivre entendent privilégier l’action et les idées politiques de Charles de Gaulle, au détriment de tout ce qui relève de la vie privée et de la vie quotidienne, aspects traités dans de nombreux ouvrages auxquels il suffit de recourir. Les rapports du général de Gaulle avec l’esprit républicain et avec les partis politiques constituent ici la problématique la plus abordée, autour du parcours d’un homme longtemps hostile au modèle républicain de sa jeunesse, mais qui, à la fois par pragmatisme, par devoir, par ambition et par passion, finit par incarner la République.


    


    

      

        1 De Gaulle aux Éditions du Seuil. Le Rebelle (1984) ‒ Le politique (1985) ‒ Le Souverain (1986).


      


      

        2 Éric Roussel, Charles de Gaulle, Gallimard, 2002.


      


      

        3 Julian Jackson, De Gaulle ‒ Une certaine idée de la France, Éditions du Seuil, 2019.


      


      

        4 Books ‒ L’actualité à la lumière des livres ‒ n° 95, mars 2019, p. 26.
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        6 François Kersaudy, Le monde selon de Gaulle. Le général à livre ouvert, aux Éditions Taillandier, T1 en 2018, T2 en 2019.


      


    


  




  

    Un demi-siècle

    pour entrer dans l’histoire


    Le 5 juin 1940, le président du Conseil Paul Reynaud procède à un remaniement de son gouvernement, rendu indispensable par l’aggravation de la situation militaire. La nouvelle équipe comprend encore vingt-quatre ministres et cinq sous-secrétaires d’État. Parmi ces derniers, figure au sous-secrétariat à la Défense nationale et à la Guerre un militaire, devenu récemment général, totalement inconnu chez les Français. Charles de Gaulle entre ainsi dans l’Histoire en participant à l’avant dernier cabinet de la troisième République. Il se trouve alors dans sa cinquantième année. Si les Français ignorent qui est cet homme placé dans les derniers rangs de la hiérarchie gouvernementale, la classe politique et l’autorité militaire le connaissent suffisamment pour savoir que derrière l’apparent officier conservateur apparaît un iconoclaste qui, par certaines de ses théories, dérange depuis de longues années.


    Monarchiste de cœur et républicain par raison


    Charles de Gaulle voit le jour à Lille, dans la maison de ses grands-parents maternels, le 22 novembre 1890. C’est le troisième enfant d’une famille qui en comptera cinq, nés entre 1887 et 1897. Si des de Gaulle se rencontrent en Normandie au bas Moyen Âge, sans que l’on puisse être assurés qu’il s’agit d’ancêtres, les premiers ascendants bien connus concernent la bourgeoisie bourguignonne, puis parisienne des XVIIe et XVIIIe siècles, cette bourgeoisie qui constitue alors la noblesse de robe. Un ancêtre direct du général occupait d’ailleurs la charge de procureur au Parlement de Paris. Le xixe siècle marque un certain déclassement des de Gaulle. Julien de Gaulle, le grand-père paternel, chartiste et historien, est un monarchiste légitimiste et un catholique intransigeant. Comme nombre de ses amis, il pourfend la grande bourgeoisie dont il combat le culte de l’argent et dont il dénonce l’attitude envers les déshérités. Poussant encore plus loin que lui la prise en compte des pauvres, son épouse Joséphine correspond avec un homme comme Jules Vallès. Cette répugnance vis-à-vis de la bourgeoisie et la forte empreinte du catholicisme social caractériseront plus tard la pensée de Charles de Gaulle. En outre, Julien de Gaulle, comme son fils Henri, a épousé des femmes de la dynastie Maillot, des patrons du textile dans le nord de la France qui usaient du paternalisme comme instrument de cohésion sociale dans leurs ateliers. Henri de Gaulle demeure fidèle à ces traditions. D’abord rédacteur au ministère de l’Intérieur, il en démissionne en 1884 pour ne plus cautionner la politique laïque de républicains comme Jules Ferry ou Pierre Waldeck-Rousseau. Il choisit d’enseigner dans les écoles religieuses à Versailles et à Paris, notamment au sein du collège de l’Immaculée Conception qui relève des jésuites. En 1904, lorsque la loi interdit aux congrégations d’enseigner, Henri de Gaulle fonde un cours libre secondaire, l’école Louis de Fontanes.


    Charles de Gaulle doit beaucoup à son père qui lui a inculqué toutes les valeurs familiales et auquel il sera très attaché jusqu’à son décès en 1932. Durant sa scolarité, il fréquente les écoles catholiques parisiennes : Saint Thomas d’Aquin de 1896 à 1900, qui appartient au vaste réseau scolaire des Frères des écoles chrétiennes, puis le collège de l’Immaculée Conception où enseigne son père. Titulaire du baccalauréat en 1906, hostile à la politique anticléricale de la troisième République, Charles de Gaulle s’exile une année en Belgique (1907-1908) à l’école libre du Sacré-Cœur de la ville d’Antoing. Il revient en France à l’automne 1908 pour intégrer le collège Stanislas. Comme son père et son grand-père, le jeune Charles de Gaulle apparaît alors comme un catholique fervent, un nostalgique de la monarchie et un patriote convaincu. Ses choix littéraires reflètent bien ces sentiments : de Gaulle ne prise pas les philosophes des Lumières, ne communie pas dans le culte de Victor Hugo et déteste Zola. En revanche, tous les écrivains de la Belle Époque qui prennent leurs distances avec le rationalisme et le positivisme intéressent le jeune Charles. Bergson le séduit par l’idée d’activité créatrice qui conduit à une philosophie de l’action et qui laisse une forte part à l’instinct aux côtés de la raison. Dans le même ordre d’idées, il lit le philosophe Émile Boutroux qui combat le positivisme, mais c’est surtout Charles Péguy qui constitue la référence. De Péguy, dont il dira qu’il ne se trompait jamais, il partage sa vision de la mystique dévoyée en politique et il adhère pleinement à son nationalisme teinté de romantisme. De Gaulle retrouve ce nationalisme chez Barrès dont il dévore Le Roman de l’énergie nationale. De Barrès et Péguy, il retient l’idée que la grandeur de la France dépasse la nature du régime politique en place. Certes, la monarchie a connu ses héros nationaux, aussi différents que Jeanne d’Arc ou Louvois, mais des hommes comme Lazare Carnot sous la Révolution ou même Gambetta en 1870-1871 ont pu incarner la continuité de la grandeur française.


    Cette vision se distingue de celle de Charles Maurras pour qui seul l’Ancien régime a assuré la grandeur du pays. La question des rapports de Charles de Gaulle avec la pensée du prophète du nationalisme intégral et du père de l’Action française demeure posée. La famille de Gaulle connaît les écrits de Maurras et lit l’Action française après la naissance de ce périodique en 1908. Charles de Gaulle partage avec Maurras la critique des tares du régime républicain et l’idée que l’Allemagne représente l’ennemi héréditaire avec lequel il n’est pas possible de transiger. Dans les années 1930, de Gaulle donne même des conférences au cercle Fustel de Coulanges, une structure proche des thèmes maurrassiens. Mais les différences d’approches restent nombreuses. De Gaulle ne croit pas à la possibilité de rétablir l’Ancien régime ; si monarchie il doit y avoir, elle serait constitutionnelle. D’ailleurs, la famille de Gaulle lit aussi Le Correspondant, une revue bimensuelle inspirée du catholicisme social de Lacordaire et Montalembert qui a défendu longtemps l’idée d’une monarchie constitutionnelle. Mais si ce régime garde les préférences de Charles de Gaulle, le jeune homme sait très tôt que les chances d’une Restauration sont quasi nulles. Si Maurras conserve la monarchie chevillée au corps, le jeune de Gaulle de la Belle Époque ne remet pas en cause la République, même si le modèle en place ne lui sied absolument pas. Par ailleurs, de Gaulle semble totalement étranger à la théorie maurrassienne des « quatre États confédérés » qui affaiblissent le pays : les juifs, les protestants, les francs-maçons et les étrangers (les « métèques » chez Maurras). Chez de Gaulle, on ne rencontre ni xénophobie, ni antisémitisme, ni haine des francs-maçons. Même si des historiens ont largement exagéré le dreyfusisme de la famille de Gaulle, attitude dont il n’existe aucune preuve tangible, les différences avec la vision de Charles Maurras demeurent considérables.


    Entré dans l’armée en 1909, Charles de Gaulle appartient à cette majorité silencieuse de militaires qui sert la troisième République tout en la détestant. Les militaires ancrés dans le régime, comme les généraux André, Sarrail ou Percin, pèsent peu dans le corps militaire par rapport aux officiers conservateurs. Pour Charles de Gaulle, la force d’une nation ne peut supporter le poids excessif du Parlement, les combinaisons entre groupes politiques, les coteries et la démagogie. Nonobstant les réels apports du régime dans la construction de la démocratie en France, ne communiant pas du tout dans le culte des grandes lois républicaines, de Gaulle rejette le régime tel qu’il fonctionne. Le Parlement ne trouve jamais grâce à ses yeux. Ses lettres écrites à sa famille durant la première guerre mondiale le voient souvent dénoncer le contrôle excessif des Assemblées. Le Parlement est assimilé à la « canaille » et « devient de plus en plus odieux et bête ». De Gaulle constate que des républicains se détournent d’un régime considéré longtemps comme un modèle. Il adhère pleinement à leurs écrits qui flétrissent les jeux parlementaires et regrettent l’absence d’une véritable autorité. Ainsi en est-il de La République des camarades de Robert de Jouvenel (1914) qui dénonce l’impuissance du système. De Gaulle s’intéresse aussi au parcours et aux écrits de Charles Benoist, un républicain du centre droit qui, devant la faiblesse du régime, se laisse attirer par les sirènes de l’Action française. Les principaux ouvrages de Benoist, Les Lois de la politique française (1928) et Les Maladies de la démocratie : l’art de copier le suffrage et le pouvoir (1929) confortent ce que pense de Gaulle du régime. Si Jouvenel et Benoist ne gouvernent pas, André Tardieu dirige le ministère entre novembre 1929 et décembre 1930, puis de février à mai 1932. Cet atypique chef de gouvernement constate son impuissance à agir. À demi retiré de la vie publique malgré un retour comme ministre d’État en 1934, il analyse les tares du régime parlementaire et demande un pouvoir exécutif fort, notamment dans Le Souverain captif (1936) et La Profession parlementaire (1937). De Gaulle a cru un temps en Tardieu, avant de s’en détourner, en partie parce que l’ancien président du Conseil ne tire pas sur le plan politique les leçons de ses propres écrits. C’est dire que peu d’hommes de la Troisième trouvent grâce aux yeux de Charles de Gaulle. Si Gambetta et Freycinet méritent son estime pour leur action lors de la guerre de 1870, Clemenceau est jugé de manière plus mitigée. De Gaulle admire sa foi patriotique et sa capacité à diriger la France en 1917-1918, mais son anticléricalisme, pourtant modéré dans sa pratique, l’irrite. Lorsque Clemenceau échoue à l’élection du président de la République en janvier 1920 face à Deschanel, De Gaulle s’en félicite presque en écrivant à sa mère : « L’élection de Deschanel ne m’attriste pas. Je crois qu’il a toutes les aptitudes à la fonction. Et d’abord il est marié avec des enfants. » Dans les années vingt, ni Briand, ni Poincaré ne séduisent le jeune officier de Gaulle. Pour lui, ceux qui approuvent le premier dans sa politique de réconciliation avec l’Allemagne ne sont que ses « lâches admirateurs ». Quant à Poincaré, de Gaulle le qualifie perfidement de « commis de premier ordre […] un homme d’État à la mesure de la République », un homme auquel la hauteur de vue a toujours fait défaut. Parti pivot du régime, le Parti radical et ses hommes (comme Herriot ou Daladier) incarnent tous les vices du système. Les rares responsables loués par de Gaulle peuvent d’ailleurs appartenir à des camps politiques différents, car l’intérêt du pays dépasse les clivages partisans. À droite, Tardieu un temps, Paul Reynaud plus longuement, Alexandre Millerand considéré comme un « homme d’État de grande classe », tous trois révisionnistes sur le plan institutionnel, ont les faveurs de Charles de Gaulle. Mais des hommes de gauche comme Joseph Paul-Boncour et Léon Blum séduisent aussi de Gaulle, le premier parce que, très tôt, il apparaît conscient de la nécessité d’armer le pays, le second parce qu’à partir de 1936 il se montre partisan de la modernisation de l’appareil militaire français. De Gaulle qualifie Blum « d’homme d’État » dans une lettre au lieutenant-colonel Mayer (23 avril 1938). Mais aucun de ces hommes ne peut représenter pour de Gaulle le chef dont le pays devrait se doter. Tous les écrits de l’officier de Gaulle, comme Le Fil de l’épée (1932) ou Vers l’armée de métier (1934) insistent sur le rôle du chef et sur les qualités qui doivent l’accompagner. « Il faut qu’un maître apparaisse1 », note de Gaulle dans Vers l’armée de métier, une expression qui inquiète de nombreux républicains qui lisent l’ouvrage.


    Républicain par raison, révisionniste convaincu, peu attiré néanmoins par les ligues et les mouvements d’extrême droite, de Gaulle ne se comporte jamais en séditieux. Certes, après le 6 février 1934, il se félicite de constater que « la vieille République des comités, des élections, des faveurs est à l’agonie », mais cela ne fait pas de lui un factieux. Henri de Kerillis l’a accusé d’être lié à la Cagoule, mais rien ne vient étoffer cette thèse. Après 1936, le Parti populaire français de Doriot ne l’intéresse pas et l’évolution de l’Action française lui déplaît. Sans doute de Gaulle doit-il trouver dans le Parti social français du colonel de la Rocque, l’ancien chef des Croix de feu, des conceptions assez proches des siennes, celles d’une droite autoritaire révisionniste dans le domaine institutionnel. Mais il restera à l’écart de ce mouvement, car son horizon politique est beaucoup plus large.


    Servir la France dans l’armée


    « Quand j’entrai dans l’armée, elle était une des plus grandes choses du monde2 », note Charles de Gaulle dans ses Mémoires de guerre. La chose militaire intéresse très tôt le jeune adolescent qui multiplie la lecture de livres d’histoire et notamment d’histoire militaire. Les compositions d’histoire du jeune de Gaulle révèlent une grande érudition et déjà une bonne qualité d’écriture. Tous les biographes du général rapportent aussi l’anecdote relative à Campagne d’Allemagne en 1905. Alors âgé de quinze ans et scolarisé au collège de l’Immaculée-Conception, il écrit ce texte qui raconte un supposé conflit franco-allemand qui éclate en 1930. De Gaulle s’imagine alors en général à la tête d’une armée de 200 000 hommes qui vient au secours du chef d’état-major et sauve la France du péril allemand. Servir la France par une carrière militaire attire donc très tôt le jeune de Gaulle. Après son année préparatoire au collège Stanislas (1908-1909), il est reçu au concours d’entrée à Saint-Cyr en septembre 1909 en se classant au milieu de la promotion. Comme le règlement de l’époque l’impose, il effectue un an sous les drapeaux avant d’intégrer l’école, au 33e régiment d’infanterie stationné à Arras. Puis, durant deux années (1910-1912), il suit la préparation militaire de Saint-Cyr et en sort à la treizième place. Il rejoint alors le 33e RI comme sous-lieutenant avant d’accéder au grade de lieutenant en octobre 1913. Avec ses hommes, le jeune officier se montre souvent froid et distant, hautain même. Sa haute stature impressionne. Dur et autoritaire, il exige une sévère discipline. Force est de reconnaître que de Gaulle n’attire pas la sympathie par son attitude. Le surnom de « Connétable » remonte à cette époque et évoque la distance qu’il adopte vis-à-vis des autres. Souvent chargé d’instruire les jeunes recrues, il essaie de leur transmettre sa foi patriotique. Dans une conférence prononcée en 1913, il évoque un « patriotisme de race », vante l’amour de la France et ajoute que « le chauvinisme, si c’est un excès, vaut cent fois, mille fois mieux qu’un patriotisme qui raisonne trop souvent ». « Rejeter la guerre hors du monde n’est qu’une utopie » conclut le lieutenant de Gaulle. Moins d’une année plus tard, débute le premier conflit mondial. Au mois d’août 1914, de Gaulle dirige dans le secteur de Dinant une section d’une trentaine d’hommes environ, appartenant au 33e RI. Grièvement blessé à la jambe au début de l’engagement, il est opéré à Paris, puis part en convalescence à Lyon. De retour sur le front au mois d’octobre, en Champagne cette fois, il surmonte une nouvelle blessure en mars 1915. Passé capitaine, un grade qu’il convoitait depuis plusieurs mois, il se retrouve en 1916 dans l’enfer de Verdun à la tête d’une compagnie. Il n’y reste pas longtemps car le 2 mars, à Douaumont, une terrible blessure le laisse pour mort sur le champ de bataille. Fait prisonnier par les Allemands, puis interné dans six camps différents aussi bien en Westphalie qu’en Bavière ou en Lituanie, il tentera sans succès à cinq reprises de s’évader. Il revient en France à la fin de l’année 1918, mais part dès le printemps 1919 dans la nouvelle Pologne en tant qu’instructeur au sein de l’armée polonaise. Une fois sa mission terminée, il rejoint la France pour exercer une de ses activités préférées : enseigner l’histoire militaire aux élèves de Saint-Cyr (février 1921).


    De Gaulle vient d’avoir trente ans. Toujours capitaine, titulaire de la Légion d’honneur depuis 1919, heureux dans l’armée, il épouse en avril 1921 Yvonne Vendroux, de dix ans sa cadette, issue d’une famille d’industriels et de notables de Calais. Les Vendroux disposent d’une aisance financière supérieure à celle des de Gaulle et le mariage correspond à une union arrangée, convenue entre les deux familles. Il deviendra néanmoins très vite un mariage d’amour. Le couple donnera naissance à trois enfants : Philippe en décembre 1921, Élisabeth en 1924 et Anne en 1928. Cette dernière est une enfant trisomique que les de Gaulle refuseront de placer en institution pour l’élever eux-mêmes, attitude peu fréquente à l’époque. Charles et Yvonne donneront beaucoup d’amour à la fragile Anne qui mourra en 1948. À Paris, le couple de Gaulle change souvent de logement entre les deux guerres à mesure que la famille augmente en nombre. En 1934, les de Gaulle achètent en viager une maison isolée et en mauvais état, dans l’ouest très rural de la Haute-Marne. La Boisserie deviendra un lieu de refuge pour la famille et de ressourcement pour Charles de Gaulle.


    De Gaulle poursuit son ascension dans l’armée. En 1923, il entre à l’École supérieure de guerre qui forme tous les officiers supérieurs. Il en sort breveté, devient commandant en 1925 et se trouve affecté à Mayence pour servir à l’état-major général de l’armée du Rhin. Il s’y ennuie, mais le maréchal Pétain va le sortir de cette torpeur. Les deux hommes se connaissent depuis longtemps et s’apprécient. Alors colonel, Philippe Pétain dirigeait en 1912 le 33e RI et fut donc le supérieur de Charles de Gaulle. Malgré les trente-quatre années de différence d’âge entre eux, ils sympathisent et se découvrent de nombreux points communs, y compris dans le plaisir des conquêtes féminines. Pétain veille donc sur la carrière de son protégé. En 1925, il sait que de Gaulle se morfond à Mayence. Dès le mois de juillet, il l’appelle à ses côtés, au sein de son état-major particulier. Le commandant de Gaulle prépare des allocutions prononcées par le maréchal. Il lui rédige également en 1930 un canevas pour son discours de réception à l’Académie française le 22 janvier 1931, un texte en hommage à son prédécesseur Foch. De Gaulle se voit aussi chargé par son mentor d’écrire un livre sous le titre Le Soldat qui doit être publié sous la signature de Pétain. En retour, ce dernier permet à son protégé de donner un cycle de conférences à l’École de guerre à compter du printemps 1927. Ces conférences seront regroupées en 1932 dans le premier ouvrage célèbre de Charles de Gaulle, Le Fil de l’épée. En septembre 1927, le soutien de Pétain permet à de Gaulle de prendre le commandement du 19e bataillon de chasseurs, stationné à Trêves. En 1928 néanmoins, un nuage vient assombrir les relations entre les deux hommes. Le manuscrit du Soldat est confié par Pétain pour relecture et corrections à un autre militaire, le colonel Audet. Vexé dans son orgueil et choqué par le procédé, de Gaulle le signifie vertement au maréchal. Ce dernier renonce dans l’immédiat à publier l’ouvrage et tente d’apaiser la crise. De Gaulle et Pétain se réconcilient, mais la fracture reste ouverte, d’autant plus que les différences doctrinales entre les deux hommes se précisent au fil des années.


    À l’automne 1929, le commandant de Gaulle part pour le Liban pour diriger deux bureaux sous la houlette du général de Bigault de Granrut, commandant supérieur des troupes du Levant. Il sert deux années dans ce mandat. Alors que la France s’apprête à glorifier l’empire colonial par la grande exposition de Vincennes, de Gaulle se pose beaucoup de questions sur la gestion des mandats. Il n’en remet aucunement en cause le principe, mais il regrette que la France ne puisse définir une ligne d’action claire et ne mette pas en œuvre une véritable politique de développement. Dans une lettre au colonel Mayer (30 juin 1930), de Gaulle considère que si la France demeure inactive, elle sera contrainte « de partir d’ici3 ». Dès le milieu de l’année 1931, de Gaulle semble avoir épuisé tous les charmes du Levant. Une fois encore, Pétain s’entremet en sa faveur et lui fait obtenir un poste administratif de la plus haute importance. De Gaulle devient en effet rédacteur au secrétariat du Conseil supérieur de la défense nationale, un organisme qui prépare les dossiers de l’état-major et qui conseille le ministre, ainsi que le président du Conseil. Tous les dossiers importants passent désormais dans les mains de Charles de Gaulle qui demeure cinq ans en place au sein de cette institution.


    Prêcher dans le désert


    En 1924, de Gaulle publie son premier ouvrage, La Discorde chez l’ennemi. Il s’agit d’une analyse des raisons expliquant la défaite allemande en 1917-1918. Cet ouvrage n’a rien d’un brûlot, mais déjà percent certaines idées qui caractériseront le de Gaulle des années 1930. L’auteur explique en partie l’échec allemand par le délabrement moral du pays et par le comportement d’un peuple qui ne possède plus l’envie de se battre. Plus tard, de Gaulle ferraillera contre le pacifisme aveugle des dirigeants et du peuple français. Dans le même écrit, il demande aux dirigeants militaires français de « pétrir leur esprit et leur caractère4 » ; le fait qu’un simple capitaine se permette une telle sortie reste exceptionnel. Quelques mois plus tard, en mars 1925, de Gaulle publie un article dans la Revue militaire française sous le titre « Doctrine a priori ou doctrine des circonstances ». Dans ces pages, il s’oppose à une conception figée de la stratégie militaire, car il estime que cette dernière doit faire preuve d’empirisme en s’adaptant aux différentes circonstances. À un des rares officiers qui l’approuve, de Gaulle écrit qu’il convient de dénoncer « l’orientation trop dogmatique et absolue que prend, une fois de plus, notre haute pensée militaire ». Si l’état-major demeure rétif à ce type de réflexion, à l’image du maréchal Pétain qui ne cache pas son hostilité, un vieil officier septuagénaire se montre intéressé. Juif, républicain, dreyfusard, plutôt classé à gauche, le lieutenant-colonel Émile Mayer ne semble pourtant ne disposer que de peu de points communs avec l’officier conservateur Charles de Gaulle. Mais durant le premier conflit mondial, il s’est attaqué au dogmatisme de l’état-major et en a payé le prix avec une carrière brisée. À partir des années 1920, il réunit le dimanche matin à son domicile un groupe d’amis pour évoquer librement tous les problèmes de l’heure et notamment les questions militaires. Émile Mayer rencontre de Gaulle après la publication de l’article dans la Revue militaire française. Progressivement, de Gaulle se joindra aux réunions hebdomadaires du cercle Mayer lorsque son emploi du temps le lui permettra. Malgré certaines divergences, il y trouvera toujours un appui moral et y goûtera l’émulation entraînée par une discussion sans tabous. De Gaulle adresse aussi son texte à des hommes politiques, sans grand succès d’ailleurs. Néanmoins, Joseph Paul-Boncour juge intéressante l’approche de l’auteur. Paul-Boncour, membre de la SFIO, ministre du Travail en 1911, est un homme qui compte dans la vie politique française. Au sein de son parti, il combat l’habituel antimilitarisme et dénonce l’illusion du pacifisme à tout prix. « Il n’est pas sûr qu’un acte de foi suffise à assurer la paix », martèle Paul-Boncour à la Chambre le 28 mai 1922. En outre, ce parlementaire s’engage dans la défense du pays en devenant en 1927 le rapporteur d’un texte auquel il croit beaucoup, l’organisation de la nation en temps de guerre. Tout cela rejoint les préoccupations de Charles de Gaulle et le fait que Paul-Boncour soit socialiste ne doit pas gêner une éventuelle collaboration. Hors de tout dogmatisme et autour d’analyses souvent différentes, les deux hommes resteront liés de longues années.


    Lorsque de Gaulle accède en novembre 1931 au secrétariat du Conseil supérieur de la défense nationale, la haute hiérarchie militaire connaît évidemment ses idées, mais ces dernières demeurent confidentielles, alors que les aptitudes intellectuelles de cet officier méritent d’être utilisées. Comme l’explique le général dans ses Mémoires de guerre, cette fonction lui permet de connaître « toute l’activité politique, technique et administrative, pour tout ce qui concerne la défense du pays5 ». Il s’attelle donc au travail au moment où l’arrivée d’Hitler au pouvoir accroît les menaces sur le pays. Dans les derniers mois de l’année 1933, alors que l’instabilité ministérielle fait passer le pays de Daladier à Chautemps via Sarraut, de Gaulle rédige un texte relatif à la nécessité d’établir un plan d’ensemble pour la défense nationale6. Pour lui, ce plan revêt une grande urgence. Face à « la menace des pays allemands, accrue et précisée », il faut « se tenir en mesure de soutenir une guerre prolongée ». Toute improvisation étant périlleuse, une organisation devient indispensable. Le texte n’établit pas les détails de ce plan, mais de Gaulle se montre très précis sur les buts de guerre français en cas de conflit. Il conviendra, comme le voulait Foch en 1919, de pousser notre frontière sur le Rhin, contrôler pour toujours le charbon de la Sarre, davantage intégrer l’économie belge à la nôtre, étendre l’empire colonial, notamment en Afrique, renforcer la puissance du français dans le monde. Mais ce plan reste dans les tiroirs du ministère.


    De Gaulle travaille également de son côté à la rédaction d’un nouveau livre qui sort en 1934 : Vers l’armée de métier. Davantage que les écrits précédents, il s’agit là d’un ouvrage iconoclaste par rapport à la pensée militaire française. De Gaulle justifie cet écrit en rappelant que « l’armée se figeait dans les conceptions qui avaient été en vigueur avant la fin de la dernière guerre ». Peu convaincu par la doctrine de la défensive à tout prix derrière la ligne Maginot, dérouté par l’idée de chars éparpillés sur le front pour venir en appui à l’infanterie, le commandant de Gaulle propose de créer des divisions entièrement motorisées et partiellement blindées, à raison de six divisions de ligne et d’une division légère. Dans la ligne de la pensée du général Éstienne, il accorde une importance majeure aux chars sur le champ de bataille. Cette « armée de manœuvre et de choc » ne peut, selon de Gaulle, qu’être composée d’un personnel d’élite, spécialisé, signant un engagement long, une armée de métier, peu nombreuse, mais aguerrie, qui s’ajoutera aux recrues du service militaire, ainsi qu’aux réserves mobilisables en cas de conflit.


    Les propositions formulées par de Gaulle reçoivent parfois un bon accueil. Au sein du cercle du colonel Mayer, l’avocat Jean Auburtin publie un article favorable dans la Revue hebdomadaire, alors que Mayer lui-même soutient le débat dans Notre temps. Le vieil officier ne partage pas toutes les analyses de Charles de Gaulle ; il trouve que ce dernier néglige le rôle de l’aviation et, tout en approuvant l’idée de divisions cuirassées, il se méfie de l’existence d’une armée de professionnels. L’historien et essayiste Daniel Halévy, auteur en 1934 d’une République des comités qui intéresse beaucoup de Gaulle, apporte aussi son soutien à la théorie du désormais lieutenant-colonel, avec lequel il partage le rejet du parlementarisme absolu. Certains journaux publient des articles favorables aux divisions cuirassées et à l’armée de métier, comme l’Écho de Paris, Le Journal des débats, la démocrate-chrétienne Aube et parfois même Le Temps. Chez les hommes politiques, les soutiens s’avèrent peu nombreux. L’ancien président de la République Millerand n’est plus qu’un simple sénateur de l’Orne, Paul-Boncour et Marcel Déat demeurent des isolés entre la SFIO et les radicaux, Léo Lagrange reste prisonnier des positions officielles de la SFIO à laquelle il appartient, alors que le démocrate chrétien Philippe Serre commence à peine sa carrière politique. Les responsables politiques au pouvoir adhèrent toujours à la doctrine officielle de la défensive et du rôle majeur de l’infanterie. Le haut état-major étrille Vers l’armée de métier. L’amiral Durand-Viel, chef d’état-major général de la Marine, se veut sarcastique et moqueur ; les ministres de la Guerre Pétain, puis Maurin, dénoncent l’ouvrage, relayés par les chefs d’état-major généraux successifs, Debeney (1924-1930), Weygand (1930-1935), puis Gamelin. Sans rejeter entièrement l’idée de militaires professionnels, la droite place toujours sa confiance en Pétain et André Tardieu préfère s’attacher à résoudre la question institutionnelle. Dans Le Mercure de France du 15 septembre 1934, Jean Nobel qualifie les thèses relatives à l’armée de métier d’« état de délire ». Les radicaux sont pour leur part convaincus des bienfaits de la défensive. Quant à la gauche, elle ne veut pas d’une armée de prétoriens qui, selon elle, n’aurait plus de républicaine que le nom. Dans Le Populaire, Léon Blum s’en prend à l’armée de métier. Il y consacre plusieurs articles à l’automne 1934 en dénonçant un retour aux conceptions d’avant 1870 et la fin de la conception républicaine de l’armée. « À bas l’armée de métier » titre-t-il le 1er décembre. Blum réitère ces critiques lors d’un débat à la Chambre le 15 mars 1935 en citant même le nom de Charles de Gaulle. Lors de ce même débat, le communiste Maurice Thorez ironise sur la « super-armée » qui fera le tour de l’Europe.


    En décembre 1934, Jean Auburtin favorise une première rencontre entre de Gaulle et Paul Reynaud. Ce dernier est à la droite classique ce que de Gaulle représente au sein de l’état-major : un isolé. Certes, Reynaud occupe un temps le ministère des Colonies en 1931, mais par la suite il n’intègre plus aucun gouvernement jusqu’en 1938. Ses positions hétérodoxes agacent ; il défend la dévaluation du franc contre la déflation dans la lutte contre la crise économique et il considère que le danger hitlérien prime tout, y compris le risque d’un Front populaire. Très vite, Reynaud se montre convaincu par la thèse de Charles de Gaulle sur l’armée de métier et il décide de s’en faire le relais. Alors que de Gaulle est présent dans les tribunes du Palais-Bourbon, Reynaud intervient le 15 mars 1935 à la Chambre en insistant sur la nécessité de « refondre notre organisme militaire7 » et ajoute que « pour une partie de notre armée de terre, la partie motorisée, la spécialisation est aussi nécessaire que dans l’aviation ou dans la marine ». Moins de quinze jours plus tard, le député des Basses-Alpes dépose une proposition de loi proposant la création d’un « corps spécialisé permanent au moyen de militaires servant par contrat ». L’expression armée de métier ne figure pas dans le texte, mais il s’agit bien de cela. Rejetée en commission, cette proposition demeurera lettre morte. Mais désormais, de Gaulle a confiance en Paul Reynaud et il lui rédige de nombreuses notes sur la stratégie militaire. Les deux hommes approuvent d’ailleurs le pacte franco-soviétique de 1935, alors que nombre de responsables du centre et de la droite répugnent à une entente avec le maître de l’URSS. L’arrivée du Front populaire au pouvoir en juin 1936 ferme momentanément la porte du pouvoir à Paul Reynaud, alors que des adversaires de la thèse gaullienne occupent la présidence du Conseil et le ministère de la Défense, à savoir le socialiste Léon Blum et le radical Édouard Daladier. Mais, confronté à l’exercice du pouvoir et à la montée des périls extérieurs, Blum, sans adhérer au principe d’une armée de métier, accepte d’en discuter avec de Gaulle. Grâce à l’entremise du colonel Mayer qui connaît bien les deux hommes, de Gaulle et Blum se rencontrent en octobre 1936. Dans ses Mémoires de guerre, le premier note qu’« avec chaleur, Blum m’assura de l’intérêt qu’il portait à mes idées ». Certes, le chef du gouvernement finira par faire mettre en chantier la création de deux divisions cuirassées, mais Daladier, fidèle à la doctrine de l’état-major, pense toujours que les batailles de chars ne règleront rien. Radicaux et socialistes demeurent certains que l’armée de métier, au lieu de la compléter, se substituera à l’armée de conscription ; l’intervention de Paul Reynaud à la Chambre le 2 février 1937 pour rappeler que de Gaulle a dit exactement le contraire, ne modifie en rien les positions de ses adversaires. De Gaulle se désole de constater la faible avancée de ses idées au sein du Parlement et du gouvernement. Le 23 avril 1938, dans une lettre adressée à Mayer, il souhaite un ralliement complet de Léon Blum à sa doctrine.


    Grâce au soutien de Paul Reynaud, Charles de Gaulle accède au grade de colonel en 1937, année où il quitte le secrétariat du Conseil supérieur de la défense nationale pour prendre le commandement du 507e régiment de chars basé à Metz. Les événements de 1938, aussi bien l’Anschluss que Munich, confirment, pour lui, le caractère inéluctable de la guerre. Alors que les accords de Munich donnent un temps l’illusion que le spectre de la guerre s’éloigne, de Gaulle dénonce une « capitulation » qui n’offre qu’« un court répit ». Si Paul Reynaud rejoint le gouvernement en avril 1938, les portefeuilles successifs de la Justice, puis des Finances, ne lui permettent pas de peser sur la politique de défense conduite par Daladier. Pendant que le colonel Mayer donne quelques articles au journal La Lumière de Georges Boris, de Gaulle rejoint les amis de la revue Temps présent, proche pourtant de la gauche démocrate-chrétienne, mais au moins sensible à ses idées sur les divisions blindées. C’est enfin en 1938 que se déroule la rupture entre de Gaulle et Pétain. Le maréchal, jusqu’alors critique assez modéré des thèses de son ancien protégé, écrit une préface au livre du général Louis Chauvineau, Une invasion est-elle encore possible ? Dans ce court texte, Pétain défend la position traditionnelle de l’état-major et affirme que les blindés ennemis ne passeront jamais la zone fortifiée et défendue. Dans ses Mémoires, de Gaulle regrette cette prise de position pourtant prévisible. Mais ce dernier peut aussi faire preuve de manque de tact, sinon d’inélégance. Il décide en effet de publier le manuscrit du Soldat, écrit par lui pour Pétain dix ans plus tôt, mais sous son nom et sous le titre La France et son armée. Il s’agit d’une étude magistrale des rapports entre l’armée, le pouvoir et la nation à travers les âges, analyse qui permet à l’auteur de rendre aussi bien hommage à Jeanne d’Arc, qu’à Louvois et Turenne, Carnot et Clemenceau. Pétain tente d’abord de s’opposer à la publication de l’ouvrage, puis obtient d’y rédiger une dédicace en son honneur, courte phrase que de Gaulle se permettra de modifier sans en avertir le maréchal.


    Impatient devant la torpeur et le désastre


    Le 3 septembre 1939, la France entre en guerre. Le colonel de Gaulle obtient le commandement des chars de la Ve armée en Alsace. La drôle de guerre l’insupporte par son immobilisme. Dans un courrier adressé à Paul Reynaud le 22 octobre 1939, il dénonce les « absurdes illusions de sécurité défensive » et persiste dans son souhait de voir la France conduire « une guerre active en nous dotant des seuls moyens qui vaillent pour cela : aviation, chars ultra-puissants organisés en grandes unités cuirassées ». Mais Paul Reynaud n’occupe que le ministère des Finances. Président du Conseil, ministre de la Défense nationale et ministre des Affaires étrangères à la fois, Daladier est l’homme fort du pays. Il fait confiance au généralissime Gamelin et à son adjoint Georges pour ce qui relève de la stratégie militaire, ces deux vétérans de l’armée adhérant à la vision classique de la défensive. En janvier 1940, de Gaulle rédige un mémorandum qu’il adresse à quatre-vingt personnalités du gouvernement, du monde politique et du commandement. Il y dénonce la passivité et l’immobilisme, cherche à montrer que la nature du conflit en cours repose sur le moteur et la vitesse et, déjà prophétique, ajoute que « le conflit qui est commencé pourrait bien être le plus étendu, le plus complexe, le plus violent de tous ceux qui ravagèrent la terre ». Dans une note annexée au mémorandum, de Gaulle réclame la création d’un ministère de la Conduite de la guerre, regroupant plusieurs portefeuilles et établissant un plan de guerre, un plan d’armement et un plan d’emploi du personnel. Dans ses Mémoires, de Gaulle note sobrement : « Mon mémorandum ne provoqua pas de secousse. » Hormis quelques approbations (Paul-Boncour), le désintérêt poli domine dans les réactions. De Gaulle ne se décourage pas pour autant et continue d’envoyer des notes à Reynaud. Dans une note datée du 21 février, il revient sur le Comité pour la conduite de la guerre, en définit les contours et se propose pour diriger son secrétariat8. Or, Paul Reynaud est appelé le 20 mars 1940 à constituer le gouvernement, suite à la démission du ministère Daladier, à bout de souffle. De Gaulle propose de nouveau ses services et Reynaud envisage la constitution d’un comité de guerre dont son protégé pourrait assurer le secrétariat. Mais les dosages politiques obligent Reynaud à maintenir Daladier au ministère de la Défense nationale. Le chef radical met son veto à l’arrivée éventuelle du colonel de Gaulle dans les bureaux du gouvernement. Le président du Conseil ne peut que renoncer à son projet et le secrétariat du comité est confié le 30 mars au sous-secrétaire d’État Paul Baudouin, un homme déjà favorable à une paix de compromis. De Gaulle obtint en échange le commandement de la quatrième division cuirassée, une unité que l’on doit construire en urgence après le déclenchement de l’offensive allemande le 10 mai.


    Fidèle à sa doctrine, de Gaulle lance au mois de mai deux offensives avec sa division, la première dans le secteur de Montcornet dans l’Aisne (17 et 18 mai), la seconde autour d’Abbeville (Somme) dans les derniers jours du mois de mai. Ces deux engagements donnent des résultats similaires : les percées sont réussies et les Français gagnent du terrain, mais la résistance allemande et l’absence de renforts rendent finalement ces assauts inopérants. Après la première de ces batailles, de Gaulle adresse le 21 mai un ordre du jour à ses troupes ; sa teneur préfigure l’appel du 18 juin. Après avoir rappelé que « c’est la guerre mécanique qui a commencé », il affirme que les divisions cuirassées de demain permettront la victoire (la force mécanique supérieure évoquée le 18 juin), il se dit donc certain que « nous vaincrons sur toute la ligne » et se présente comme « le chef qui vous parle ». Le 23 mai, de Gaulle est désigné général de brigade à titre temporaire. À Paris, Reynaud se montre hésitant et ne se révèle pas le chef que certains attendaient. Le remplacement de Gamelin par Weygand ne règle rien et l’entrée de Pétain au gouvernement le 18 mai ne donne pas le sentiment du choix de la guerre à tout prix. Aussi, le 3 juin, alors que la situation militaire devient dramatique et que le nord du pays se trouve submergé par les troupes du Reich, de Gaulle adresse au chef du gouvernement une supplique en forme d’ultimatum. Il se permet de rappeler à Paul Reynaud qu’il occupe le pouvoir parce qu’il a su soutenir les conceptions militaires nouvelles, mais que désormais il s’abandonne « aux hommes d’autrefois ». Il l’exhorte à sortir « du conformisme, des situations acquises, des influences d’académie ». Puis :


    « Si vous renoncez à me prendre comme sous-secrétaire d’État, faites tout au moins de moi le chef-non point seulement d’une de vos quatre divisions cuirassées, mais bien du corps cuirassé groupant tous ces éléments. Laissez-moi dire sans modestie, mais après expérience faite sous le feu depuis vingt jours, que je suis seul capable de commander ce corps qui sera notre suprême recours. L’ayant inventé, je prétends le conduire. »


    L’effet produit par cet appel est immédiat puisque deux jours plus tard, lors d’un large remaniement du gouvernement, de Gaulle devient sous-secrétaire d’État à la Défense nationale et à la Guerre.
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    Le chef de la Résistance

    1940-1944


    Du ministre au paria : l’appel du 18 juin 1940


    Lorsque Charles de Gaulle accède au gouvernement, la situation militaire de la France est déjà critique : les Allemands atteignent la Seine dans son cours aval, la capitale apparaît menacée, alors que le tragique réembarquement de Dunkerque vient de s’achever. Les Allemands entreront d’ailleurs à Paris à la mi-juin, le gouvernement partant pour la vallée de la Loire, avant de s’installer à Bordeaux. Le départ de Daladier du gouvernement semble effacer l’esprit de Munich, d’autant plus que l’énergique Mandel s’empare du ministère de l’Intérieur. Mais, aux côtés de ministres déterminés dans la résistance comme Campinchi, Dautry et Mandel lui-même, d’autres membres du gouvernement considèrent que la guerre est perdue et qu’il convient de négocier avec le Reich. Vice-président du Conseil, le maréchal Pétain, auréolé de tout son prestige passé, fait figure de chef de ce courant qui comprend également des hommes comme Pomaret, Frossard et Baudouin. Pilier du régime et lui aussi vice-président du Conseil, le radical Camille Chautemps semble acquis au camp du renoncement. Quant à Reynaud, il apparaît beaucoup plus velléitaire que ce que de Gaulle l’imaginait. Le chef du gouvernement n’entend pas provoquer la division des Français, il ne compte pas se séparer de Pétain et il subit la pression d’un entourage de plus en plus sensible à la position du maréchal, que ce soit sa maîtresse Hélène de Portes ou son chef de cabinet militaire le colonel de Villelume. Enfin, de Gaulle comprend très vite que le gouvernement ne pourra guère compter sur le généralissime Weygand, très tôt acquis à l’armistice pour éviter notamment une capitulation déshonorante pour l’armée.


    De Gaulle lui-même s’égare plusieurs jours dans la défense de la théorie du « réduit breton », irréaliste et irréalisable, dont il refuse d’endosser la paternité dans ses Mémoires de guerre, évacuant ce sujet en quelques lignes. Puis, en accord avec Reynaud et les présidents des deux Assemblées, il s’attelle à préparer le plan de transport des troupes disponibles pour l’Afrique du nord afin d’y poursuivre la guerre. C’est ce plan que défend de Gaulle lors du conseil interallié de Briare qui se tient le 11 juin. Pétain et Weygand considèrent de leur côté qu’il convient de « terminer l’épreuve ». Reynaud soutient les positions de son sous-secrétaire d’État avec lequel il s’était mis d’accord au préalable, mais il refuse de limoger Weygand pour le remplacer par le général Huntziger.


    De Gaulle se rend aussi à deux reprises au Royaume-Uni dans le cadre de ses fonctions ministérielles. Le 9 juin, il voit pour la première fois le nouveau Premier ministre, Winston Churchill, acquis comme lui à la résistance contre l’ordre allemand. Mais lors de cette rencontre, de Gaulle ne peut convaincre le chef du gouvernement d’envoyer en France des renforts au titre de la Royal Air Force. Le 16 juin, le sous-secrétaire d’État gagne à nouveau Londres, alors que la situation de la France s’est aggravée. En demandant que la France sollicite les conditions d’un armistice (et non l’armistice), Chautemps entraîne de nombreux ministres hésitants derrière les positions de Pétain. À Londres, de Gaulle reprend alors une idée de Jean Monnet qu’il soumet aux Britanniques. Monnet, chef de la mission d’achat franco-britannique, propose la fusion des deux États afin de pouvoir poursuivre la guerre sur plusieurs fronts en maintenant donc les troupes françaises dans le conflit. Il s’agit surtout de créer un choc psychologique, la fusion effective ne pouvant intervenir que progressivement et tardivement. Churchill convainc le cabinet britannique d’adhérer à ce projet. De Londres, de Gaulle informe alors Reynaud qui se trouve en réunion avec ses ministres. Mais lorsque Reynaud expose l’idée de la fusion aux membres du gouvernement, il ne provoque que quolibets, agacement et refus. Pour Pétain, « s’unir avec la Grande-Bretagne, c’est s’unir avec un cadavre », alors que pour Chautemps, la vocation de la France n’est pas de devenir un dominion. Usé et finalement désavoué, même si aucun vote ne vient départager les ministres, Reynaud démissionne. En atterrissant le soir du 16 juin en France, de Gaulle apprend le départ du président du Conseil, son remplacement par Pétain et en conséquence sa propre éviction du gouvernement. Il se rend au ministère de la Défense nationale où Reynaud prépare son départ pour céder la place à Weygand dès le lendemain. De Gaulle explique à Reynaud qu’il va repartir au Royaume-Uni afin de poursuivre la lutte. Reynaud l’approuve et lui remet même cent mille francs sur les fonds secrets. Ainsi, de Gaulle détient-il, en s’envolant vers Londres, une parcelle de légitimité républicaine, puisque Reynaud n’avait pas encore transmis ses pouvoirs. Le 17 juin, le désormais ancien sous-secrétaire d’État s’envole pour Londres en compagnie du général Spears, représentant personnel de Winston Churchill en France. Il est certain que Spears souhaitait conduire au Royaume-Uni une personnalité française plus illustre que de Gaulle, mais ni Mandel, ni Reynaud n’optèrent pour cette solution. Il appartenait donc au général de Gaulle de relever le défi.


    Installé sommairement à Londres, sans nouvelles de sa famille, sans appuis politiques de poids, de Gaulle ne se décourage pas pour autant. Il rencontre Churchill dans la journée du 17 juin et obtient, non sans difficultés, de pouvoir s’exprimer le lendemain au micro de la BBC. Le Premier ministre britannique n’entend pas en effet couper tous les ponts avec le gouvernement Pétain, d’autant plus que l’armistice n’est pas encore signé. Jean Monnet, qui reçoit de Gaulle à dîner le 17 au soir, ne plaide pas non plus en faveur d’une allocution à la radio, pour des raisons identiques à celles de Churchill. Mais de Gaulle passe outre et lit dans la soirée du 18 juin son appel à la résistance. Dans sa biographie du Général, Éric Roussel montre que, contrairement à la légende gaullienne, les Britanniques ont bien lu le texte au préalable et ont obtenu la modification des premières lignes1 qui mettaient gravement en cause le gouvernement Pétain et les chefs militaires français2. Mais, même amputé de ces féroces critiques, le texte demeure l’acte de naissance de la Résistance française. Pour de Gaulle, l’existence d’un vaste empire colonial, l’opiniâtreté du gouvernement britannique, l’appui de l’industrie des États-Unis et la possibilité pour les Alliés de gagner la guerre technique et scientifique, constituent des arguments suffisants pour permettre à la France de continuer le combat. De Gaulle perçoit déjà le caractère mondial du conflit, ce qui réduit à ses yeux l’importance de la bataille de France, même si cette dernière vient d’être perdue. Il demande aux militaires français, comme aux ingénieurs et ouvriers des usines d’armement qui se trouvent en territoire britannique de le rejoindre. Pour le Général, comme la défaite n’est pas définitive, il lui revient d’incarner l’espérance (« Moi, général de Gaulle »), car « la flamme de la résistance française ne doit pas s’éteindre et ne s’éteindra pas ». Contrairement à ce qui est dit parfois, de Gaulle ne lance pas l’appel du 18 juin pour défendre la République qui ne se trouve pas encore directement menacée. Ce combat viendra plus tard. Le 18 juin, il s’agit surtout de sauver l’honneur de la France. La signature de l’armistice le 22 juin conforte de Gaulle dans son choix. Évidemment, le gouvernement légal du maréchal Pétain ne peut souffrir la désobéissance d’un haut gradé de l’armée et d’un ancien ministre. De Gaulle se voit invité à se constituer prisonnier, proposition qu’il rejette avec dédain. Le 26 juin à la radio de Londres, de Gaulle répond avec force à un discours de Pétain prononcé la veille. Le chef du gouvernement français y justifiait l’armistice. Les propos du général de Gaulle démontent avec vivacité tous les arguments du vieux Maréchal. À ce dernier qui incarne les « heures de honte et de colère », de Gaulle affirme : « Il faut qu’une voix vous réponde. Ce soir, cette voix sera la mienne. » L’affrontement entre les deux hommes gagne en intensité et le militaire de Londres se sent conforté dans sa rébellion. Le 3 août 1940, la « justice » militaire de Vichy condamnera le paria de Gaulle à la peine de mort.


    Naissance de la France libre


    « Aucun homme public n’éleva la voix pour condamner l’armistice », note de Gaulle dans ses Mémoires de guerre. Certes, le propos paraît excessif, car c’est bien pour poursuivre la lutte que de nombreux parlementaires s’embarquent sur le Massilia le 21 juin 1940 en direction de l’Afrique du Nord. Mais il est vrai que, au même titre que Munich en septembre 1938, l’armistice représente pour nombre de responsables français un lâche soulagement. En juin 1940, de Gaulle semble assez seul. Son appel, peu entendu au demeurant, n’entraîne que peu de monde dans son sillage. La presse, encore relativement libre, évoque rapidement les propos de ce général réfugié à Londres, mais le contenu de l’appel est très peu repris dans les articles, alors que la majorité des grandes signatures manifestent leur confiance envers Pétain. Aucun homme politique d’envergure ne rejoint Londres. Chez les chefs militaires, le général Noguès, commandant des forces françaises en Afrique du nord, un temps tenté par la dissidence, finit par rester fidèle au gouvernement du maréchal. Seul l’ancien gouverneur général de l’Indochine, le général Georges Catroux, accepte de servir le chef de la France libre dès l’été 1940. Des personnalités sur lesquelles comptait de Gaulle pour le rejoindre, se dérobent car, tout en déplorant les premiers actes de Pétain, elles considèrent que la France libre contribue à la division des Français. En outre, la personnalité du général de Gaulle n’incite pas toujours au rassemblement derrière sa personne. Ainsi, des hommes comme Jean Monnet, l’écrivain André Maurois, l’ancien secrétaire général du Quai d’Orsay Alexis Léger ou encore l’ambassadeur à Londres Charles Corbin n’adhèrent pas à la démarche du général de Gaulle. Par contre, Henri de Kerillis, le seul parlementaire de droite à avoir voté contre les accords de Munich en 1938, intègre la France libre. D’autres personnalités alors moins connues décident aussi de suivre le général de Gaulle. Si nombre d’entre elles proviennent de la droite, voire de la droite extrême, des hommes comme Georges Boris, ancien collaborateur de Léon Blum, René Pleven, collaborateur de Jean Monnet, le professeur de droit René Cassin ou encore le vice-amiral Muselier, proches des radicaux, franchissent aussi le pas en soutenant le chef de la France libre, jugeant désormais dépassées les divergences politiques.


    Pour de Gaulle, « il n’y a pas de France sans épée ». Aussi se doit-il de constituer une armée. Il peut puiser dans les quelques milliers d’hommes qui se mettent à sa disposition dès l’été 1940 : soldats réembarqués depuis Dunkerque, troupes issues de certains bataillons coloniaux, volontaires arrivés de métropole pour défendre l’honneur de la France, aviateurs et marins également. En juillet 1940, de Gaulle peut mettre en place les Forces françaises libres (FFL) qui comptent le mois suivant 3 000 hommes, 90 navires et 400 avions. Cette petite armée s’étoffera au fil des mois, jusqu’à compter près de 50 000 éléments à la fin de l’année 1941. Elle remporte certains succès, tantôt associée aux Britanniques comme dans la corne de l’Afrique (victoire de Keren en Erythrée le 27 mars 1941), tantôt seule comme le 1er mars 1941 avec la prise de l’oasis de Koufra en Libye par les troupes de Leclerc.


    De Gaulle pense aussi à étendre l’assise territoriale de la France libre. Cette dernière gagne rapidement en dimension avec le ralliement d’une partie de l’empire colonial. Les Nouvelles-Hébrides entament le processus le 18 juillet 1940, mais c’est surtout en Afrique équatoriale française (AEF) que se déroule le gros du mouvement. Le 26 août, le gouverneur du Tchad, Félix Éboué, fait basculer cette colonie du côté gaulliste. Le lendemain, le jeune commandant Leclerc fait fi des hésitations du gouverneur du Cameroun en prenant le pouvoir dans ce territoire. Les 28 et 29 août, le Congo français et l’Oubangui-Chari suivent le même chemin. Parmi les territoires de l’AEF, seul le Gabon demeure fidèle à Vichy. Au mois de septembre, les ralliements gagnent les océans Pacifique et Indien avec la Polynésie, la Nouvelle-Calédonie et les cinq établissements français de l’Inde. Même si l’Indochine, l’AOF et l’Afrique du Nord demeurent dans l’orbite de Vichy, les quelque six millions d’habitants qui constituent l’empire colonial rallié à Londres permettent à de Gaulle de mettre sur pied le 27 octobre 1940 un Conseil de défense de l’empire. Brazzaville fait figure de capitale de la France libre.


    Dotée d’une armée et d’un territoire, la France libre peut, selon de Gaulle, se doter des attributs d’un État. C’est donc toujours dans les premiers mois de l’année 1940 que de Gaulle choisit un emblème, la Croix de Lorraine (juillet), une devise « Honneur et Patrie », une décoration, l’Ordre de la Libération (novembre). Par contre, l’idée de mettre en place un Comité national français, embryon d’un éventuel gouvernement provisoire, se heurte au veto des Britanniques qui jugent prématurée une telle décision, car Londres croit à l’existence au sein du régime de Vichy d’éléments sains et patriotes du type Weygand ou Flandin. De Gaulle devra attendre le mois de septembre 1941 pour mettre en place une telle structure. Mais si les Britanniques en général et Churchill en particulier se montrent souvent irrités par le caractère altier et intransigeant du général, qu’ils ne supportent pas la prétention de ce dernier à prétendre que la France libre constitue la seule France, il n’en reste pas moins vrai que le soutien britannique se révèle précieux à tous les moments décisifs. Dès le 28 juin 1940, Churchill et son cabinet reconnaissent la légitimité du général de Gaulle en tant que chef de tous les Français libres. Le 7 août, un accord entre le gouvernement de Londres et le général de Gaulle permet aux Britanniques de reconnaître les FFL comme force autonome, d’accepter que de Gaulle puisse créer un organe administratif pour organiser la France libre, de promettre enfin la restauration « intégrale » de la France. Même si Londres refuse de s’engager quant à l’avenir de l’empire colonial et dénie à de Gaulle le droit d’exercer son autorité sur tous les Français se trouvant au Royaume-Uni, l’accord du 7 août constitue un succès pour le chef de la France libre. D’ailleurs, de Gaulle sait ce qu’il doit au gouvernement britannique. L’accès régulier à la BBC, le soutien financier, la mise à disposition de locaux de plus en plus décents (Saint Stephen’s House, puis Carlton Gardens) représentent de précieux apports pour le chef de la Résistance. Malgré ses multiples rodomontades et saillies verbales contre le gouvernement de Londres, de Gaulle évitera toujours d’aller vers la rupture, y compris au lendemain de l’attaque britannique contre la flotte française le 4 juillet 1940 à Mers El-Kébir.


    Un océan de difficultés handicape la France libre


    Au cours des deux premières années d’existence de la France libre, de Gaulle cherche à s’imposer comme un acteur indispensable dans la guerre contre le Reich, malgré le poids de Vichy, les interrogations de nombreux Résistants et les réticences des Alliés.


    De Gaulle se montre intransigeant avec le gouvernement de Vichy. Il ne lui reconnaît aucune légitimité. Juriste de la France libre, René Cassin se fait fort de rappeler, non seulement l’arrivée au pouvoir de Pétain dans des conditions particulières, mais surtout le fait indéniable de la trahison par le Maréchal du mandat qui lui a été confié le 10 juillet 1940. Dans son manifeste du 27 octobre 1940 et dans sa déclaration de Brazzaville du 16 novembre suivant, de Gaulle évoque l’organisme dit « gouvernement de Vichy » et affirme que l’illégalité de ce gouvernement justifie la désobéissance des Français à son égard. La situation est donc très claire : « Il n’existe plus de gouvernement français. En effet, l’organisme sis à Vichy et qui prétend porter ce nom est inconstitutionnel et soumis à l’envahisseur » précise de Gaulle le 27 octobre. Mais cette analyse constitutionnelle se heurte à la réalité des faits : Pétain est arrivé légalement au pouvoir le 16 juin et les pleins pouvoirs constituants pour établir des actes constitutionnels lui ont été conférés par l’Assemblée nationale. En outre, le vieux Maréchal jouit en 1940 d’une très grande popularité, à peine écornée par son entrevue de Montoire avec Hitler le 24 octobre. Au sein même de la résistance londonienne, certains membres de la France libre, à l’image d’André Dewavrin (le colonel Passy), continuent d’admirer Pétain et donnent du crédit à la thèse du bouclier et de l’épée ; d’autres estiment qu’une rupture avec les éléments modérés de Vichy peut causer de graves dommages. Catroux pense pouvoir trouver une entente avec Weygand. D’autres voient dans l’arrivée aux affaires de l’anglophile Flandin (décembre 1940) la preuve que Vichy ne se trouve pas inféodé au Reich. Il convient aussi de rappeler que beaucoup de responsables de la France libre proviennent de la droite extrême, que la chute de la troisième République ne les heurte pas, que le système de valeurs prôné par Pétain leur convient parfaitement et que c’est le patriotisme seul, et non la défense des valeurs républicaines, qui les a conduits à Londres. Ces authentiques résistants n’adhèrent en rien au contenu républicain des déclarations du 27 octobre et du 16 novembre 1940.


    De Gaulle dira plus tard qu’il a procédé avec Vichy à coups de canons. L’affaire de Dakar confirme ce propos. En septembre 1940, une escadre franco-britannique cingle vers Dakar pour permettre à la France libre de prendre pied en Afrique occidentale française (AOF). Sur place, des agitateurs gaullistes doivent préparer le terrain, alors que le Général compte sur la neutralité du gouverneur Boisson, de sensibilité radicale-socialiste, mais nommé en AOF par Vichy. L’opération se révèle un fiasco. Tout se joue du 23 au 25 septembre 1940. Les gaullistes de Dakar sont neutralisés et Boisson fait mettre en action les batteries de défense côtière. Les Britanniques n’insistent pas et les navires alliés s’en retournent. Le prestige de Charles de Gaulle se trouve momentanément atteint. Néanmoins, les deux assauts suivants contre Vichy sont couronnés de succès. Le 9 novembre 1940, un coup de force des Français libres au Gabon permet désormais à toute l’AEF de se placer dans le giron gaulliste. Puis, le 6 juin 1941, les Franco-Britanniques débarquent au Levant, dans les mandats de Syrie et du Liban, pour empêcher Vichy de mettre à disposition du Reich des bases aériennes et navales. Le haut-commissaire vichyssois, le général Henri Dentz, ordonne la résistance armée, mais, privé de renforts, il sollicite un armistice auprès des seuls Britanniques. Malgré cet affront fait à de Gaulle par l’allié britannique, la France libre reprend pied au Proche-Orient avec l’entrée de de Gaulle à Damas (23 juin), puis sa visite à Beyrouth (27 juillet). Nommé Haut commissaire au Levant par de Gaulle, Catroux, en accord avec son chef, proclame un manifeste annonçant la fin du mandat et l’accès des deux pays à la souveraineté.


    En 1945, Henri de Kerillis publie un brûlot : De Gaulle dictateur. Cet homme de droite, très lucide sur le danger hitlérien dans les années trente, rejoint de Gaulle à Londres dès les premiers jours de l’existence de la France libre. Peu à peu, il se détache du Général, fait partie des français réfugiés aux États-Unis et dénonce la gouvernance gaulliste. De Gaulle dictateur ne donne pas dans la nuance : Kerillis y écrit que « le général parle de son pouvoir comme Hitler parle du sien3 ». Le chef de la France libre se voit chargé de tous les pêchés. Mais, au-delà de toutes ces outrances, l’ouvrage demeure intéressant parce que l’auteur reprend à son compte toutes les critiques émises par d’autres Résistants contre le Général : antiaméricanisme sommaire, gestion autoritaire voire dictatoriale de la France libre, entourage constitué majoritairement d’hommes de la droite extrême, rejet du modèle républicain, collusion avec le communisme international. De Gaulle peut parfois donner des arguments pour alimenter ces critiques et, si ces dernières demeurent largement exagérées, elles expliquent que toute la Résistance ne se regroupe pas en 1940-1941 derrière la France libre.


    En ce qui concerne la Résistance intérieure, celle qui s’organise sur le sol de la métropole, de Gaulle la néglige durant les premiers mois. Non sans quelque raccourci, il note dans ses Mémoires que « dans les deux zones, l’opinion était à la passivité4 ». Il ne s’intéresse guère à la naissance des premiers réseaux et mouvements de résistance, car il est persuadé que la libération viendra de l’extérieur. Il refuse d’assimiler à des résistants les parlementaires du Massilia et encore moins les quatre-vingts députés et sénateurs qui le 10 juillet 1940 ne votent pas les pleins pouvoirs à Pétain. À l’adresse de ces derniers, et en faisant preuve d’une réelle injustice, il écrira que « ce n’est pas de la résistance que de refuser de livrer son fromage5 ». Nombre de résistants de l’intérieur connaissent mal le général de Gaulle et ceux qui ne se trouvent pas dans ce cas n’éprouvent pas le désir de rejoindre un homme qui tempête régulièrement contre la République défunte et qui ne fait pas sien le triptyque « Liberté ‒ Égalité ‒ Fraternité ». Refusé à Londres par de Gaulle qui le jugeait « trop voyant pour que cela fût désirable », l’ancien ministre du Front populaire Pierre Cot se répandra en propos peu amènes, jusqu’à traiter de fasciste le chef de la France libre. Certes, la création des services secrets du mouvement gaulliste suscite quelques actions dans les deux zones, comme la création par le colonel Rémy du réseau Confrérie Notre-Dame. Mais la plupart des réseaux n’ont pas de liens avec Londres et la tentative de contact qui s’amorce au début de l’année 1941 ne donne aucun résultat tangible.


    De Gaulle compte beaucoup sur l’importante communauté française qui se trouve aux États-Unis, ne serait-ce que par la pression qu’elle peut exercer sur le gouvernement américain, sur sa capacité à sensibiliser l’opinion, ainsi que sur les moyens matériels et financiers qu’elle serait susceptible de mobiliser. Un noyau gaulliste s’organise dans France for ever. Mais tous les grands noms de la littérature et de la politique réfugiés aux États-Unis refusent de se placer dans le sillage du Général dont ils dénoncent tout à la fois l’autoritarisme, l’antiaméricanisme et sa propension à diviser les Français. Tel est le cas d’hommes comme les écrivains André Maurois et Antoine de Saint-Exupéry ou comme l’ancien secrétaire général du Quai d’Orsay Alexis Léger qui éprouve une vive aversion pour de Gaulle. À Londres, la situation semble évidemment plus facile pour le chef de la France libre, dont le mouvement apparaît incontournable. Toutefois, tout en travaillant de très près avec les gaullistes, certains groupes refusent de passer sous les fourches caudines du Général et conservent une marge d’autonomie. Relèvent de cette catégorie les animateurs de l’émission Les Français parlent aux Français ou les rédacteurs de la revue de haute tenue La France libre, qui, derrière André Labarthe, défend les valeurs républicaines.


    Même au sein de l’équipe dirigeante de la France libre, de Gaulle peut se trouver contesté. Lorsque le Général constitue en septembre 1941 le premier Comité national français, il pense s’entourer d’hommes sûrs comme René Pleven, René Cassin, André Diethelm ou encore le général Legentilhomme. Organisateur des forces navales libres, l’amiral Émile Muselier apparaît incontournable au département de la Marine. Muselier relève de la tendance radicale-socialiste et il se montre très attaché à la République. Au sein du comité, il ne peut souffrir les fréquentes attaques du général de Gaulle contre la troisième République. Alors que les Britanniques l’avaient un temps accusé d’avoir livré à Vichy le projet de l’expédition de Dakar, ils se rapprochent de lui à la fin de l’année 1941 afin de l’utiliser contre de Gaulle. Muselier se prête volontiers au jeu, par goût de l’intrigue et par ambition personnelle. Le 9 mars 1942, Muselier tente d’ouvrir une crise en démissionnant du Comité national, tout en conservant la direction des forces navales. De Gaulle lui retire néanmoins cette fonction, ce qui cause des difficultés avec les autorités britanniques qui entendent faire réintégrer l’amiral. Le chef de la France libre refuse de céder et, moyennant quelques concessions de détail, il se débarrasse de Muselier.


    Les relations avec l’allié britannique ne sont pas faciles. Les forts caractères du Général et de Churchill rentrent constamment en opposition, sans jamais atteindre toutefois le point de rupture. De Gaulle sait que l’alliance avec le Royaume-Uni demeure essentielle pour la survie de la France libre. Le Premier ministre britannique n’ignore pas que seul de Gaulle a relevé le gant en juin 1940 et qu’il peut compter sur la froide détermination du Général. Ce dernier ne supporte pas l’ingérence britannique dans les affaires de la France libre et il reproche à Churchill de ne pas fermer la porte à une solution Weygand. De son côté, le chef du gouvernement britannique juge de Gaulle intransigeant et peu reconnaissant vis-à-vis de son allié. Churchill et son ministre des Affaires étrangères Anthony Eden, pourtant le plus francophile des dirigeants de Londres, expriment en privé des paroles très violentes contre le Français, allant jusqu’à le taxer de fou ou de fasciste. Les affaires du Levant et de Madagascar viennent aggraver les dissensions entre ces deux alliés difficiles. Lors de leur intervention au Levant en juin-juillet 1941, les Franco-Britanniques n’agissent pas de concert. Les Britanniques signent avec le général Dentz, sans les Français libres, l’armistice de Saint-Jean d’Acre qui permet aux soldats français de rentrer en métropole, sans que de Gaulle puisse en recruter pour son mouvement. De plus, Londres envisage de laisser Dentz en place à partir du moment où ce dernier accepte de collaborer. Les Français libres n’ont pas été associés à cet accord et de Gaulle soupçonne avec justesse que Londres veut prendre le contrôle du Levant français. De leur côté, de Gaulle et Catroux promettent, comme le souhaitent les Britanniques, l’indépendance aux deux mandats, mais sous la condition que soit signé avec la France un traité définissant les nouveaux rapports et précisant les droits de l’ancienne puissance mandataire. Finalement, de Gaulle l’emporte, Catroux devient Haut-commissaire, la France choisit elle-même les dirigeants des deux États et l’indépendance de la Syrie et du Liban se trouve remise à plus tard. Le 5 mai 1942, ce sont les Britanniques qui jouent un mauvais tour à de Gaulle. Sans prévenir le dirigeant de la France libre, ils débarquent à Madagascar et prennent en quelques mois le contrôle de l’île, malgré la résistance des vichystes. La fureur du général de Gaulle atteint son paroxysme et les deux pays frôlent la rupture. Il faut que de Gaulle joue de la menace d’un rapprochement plus étroit avec l’URSS pour contraindre les Britanniques à remettre à la France libre l’administration de la grande île (janvier 1943).


    Aux États-Unis, le président Roosevelt ne comprend pas le général de Gaulle qu’il perçoit comme un nouveau César ambitieux et sans scrupule qu’il ne convient pas de soutenir. Lui aussi n’entend pas rompre totalement avec Vichy où il a maintenu un ambassadeur et il cherche constamment d’autres solutions. Ainsi de 1941 à 1944 regardera-t-il successivement du côté de Weygand, de Darlan, de Giraud, d’Édouard Herriot. Les principaux responsables français réfugiés aux États-Unis et qui chuchotent à l’oreille du Président (Jean Monnet, Alexis Léger et bien d’autres) alimentent cette hostilité envers de Gaulle. L’article de HG Wells intitulé « La vérité sur de Gaulle6 », présentant le Général comme un candidat à la dictature, a beaucoup marqué Roosevelt. Par ailleurs, la « lune de miel » qui semble s’ébaucher entre de Gaulle et les Soviétiques irrite Washington. Dès le 26 septembre 1941, Moscou reconnaît le gouvernement de la France libre, ce que Washington répugne à faire. Le 24 mai 1942, de Gaulle rencontre le ministre des Affaires étrangères Molotov pour définir la nature des relations entre les deux partenaires. Le chef de la France libre encourage également la création et le développement de l’escadre Normandie-Niemen qui permet à des Français libres de prêter main-forte aux Soviétiques sur le front oriental. La boutade du général de Gaulle selon laquelle « les soviets sont les seuls à comprendre » reflète bien l’incompréhension qui règne avec la Maison Blanche. L’affaire de Saint-Pierre et Miquelon en décembre vient envenimer les rapports entre la France libre et Washington. Cet archipel de l’Atlantique Nord est resté dans l’obédience de Vichy, mais un groupe de patriotes demande l’intervention de la France libre. Roosevelt s’oppose à cette intervention, mais de Gaulle passe outre et Muselier organise le 23 décembre 1941 le débarquement sur Saint-Pierre et Miquelon qui tombe dans le giron gaulliste. Il faut dire que le chef des Français libres a hâté l’opération car des rumeurs laissaient supposer une intervention canadienne encouragée par Washington. Quoi qu’il en soit, Roosevelt se montre furieux et de Gaulle doit essuyer ce qu’il appelle « une tempête ». Mais le chef de l’exécutif américain ne peut risquer une rupture car son opinion publique ne manifeste pas envers le général de Gaulle l’hostilité dont il fait preuve.


    La résistance finit par se fédérer autour du général de Gaulle


    Même si des personnalités de gauche comme Georges Boris ou Pierre-Olivier Lapie rejoignent de Gaulle à Londres dès l’été 1940, force est de reconnaître que radicaux et socialistes demeurent réticents vis-à-vis du chef de la France libre. De Gaulle ne leur apparaît pas comme un défenseur de la République, son entourage parfois réactionnaire peut inquiéter et l’absence de la devise Liberté-Égalité-Fraternité ne semble pas de nature à rassurer. Le Général affirme, devant certains interlocuteurs, ne pas se battre pour la démocratie, car, selon lui, les Français assimilent cette dernière au parlementarisme décadent. Pourtant, dès les premiers mois de la France libre, la critique de Vichy ne porte pas seulement sur l’armistice et l’entente avec l’Allemagne, mais aussi sur la nature du régime. Dans le manifeste du 16 novembre 1940, de Gaulle considère Vichy comme illégal car la délibération de l’Assemblée nationale s’est déroulée sans respect des principes républicains, ce qui a permis au maréchal Pétain et ses amis de porter « la main sur les lois fondamentales de la République » et de bannir le mot de République des actes officiels. Déjà, dans la déclaration de Brazzaville du 27 octobre 1940, le chef de la France libre prend « l’engagement solennel de rendre compte de (ses) actes aux représentants du peuple français dès qu’il lui aura été possible d’en désigner […] ». Mais les réticences demeurent pendant de longs mois. En octobre 1941, l’arrivée à Londres de l’ancien préfet Jean Moulin, révoqué par Vichy et engagé dans la Résistance, constitue un ralliement d’importance. Moulin est de sensibilité radicale et son républicanisme ne peut être contesté. Or, il se montre conquis par de Gaulle qui va lui confier la mission d’unifier, au nom de Londres, les mouvements de résistance de la zone sud. De Gaulle continue à donner des gages aux républicains. Le 15 novembre 1941, il déclare adhérer à « Liberté, Égalité, Fraternité, parce que notre volonté est de demeurer fidèle aux principes démocratiques que nos aînés ont tirés du génie de notre race et qui sont l’enjeu de cette guerre pour la vie et la mort. » Même si au sein de la gauche républicaine, des réfractaires à de Gaulle ne désarment pas, l’année 1942 est marquée par de nombreux ralliements. Chez les socialistes, André Philip, député socialiste du Rhône, rejoint Londres au printemps et jouera un rôle important au sein des instances de la France libre. Le militant syndical Christian Pineau et le journaliste Pierre Brossolette effectuent la même démarche. Quant à Léon Blum, interné par Vichy, il manifeste par plusieurs messages son soutien conditionnel à Charles de Gaulle dès le mois de mai 1942. Chez les radicaux, si le président Herriot ne se montre guère sensible à la personnalité du chef de la France libre, d’autres se rallient, à l’image de Pierre Mendès France qui arrive à Londres en mars 1942. Pilier des gouvernements de la troisième République, Henri Queuille, un proche d’Herriot, est approché par les représentants de la France combattante. Il finira par rejoindre Londres au printemps 1943 et sa présence revêt pour de Gaulle une caution républicaine incontestable. Quant au Parti communiste qui s’engage massivement dans la résistance en juin 1941, il tente un premier rapprochement avec de Gaulle à l’automne de la même année, mais qui échoue. Les contacts reprennent l’année suivante pour aboutir le 28 novembre 1942 à un véritable accord politique qui permet au communiste Fernand Grenier de représenter son parti à Londres. Entre-temps, la déclaration de Charles de Gaulle du 3 juin 1942, adressée à tous les mouvements de résistance, donne le sentiment d’un ralliement définitif à la République. Il y est question de rendre aux Français « toutes leurs libertés antérieures » et de mettre enfin en pratique « l’idéal séculaire français de liberté, d’égalité, de fraternité ». En outre, les mouvements de gauche ne peuvent que se satisfaire de lire que de Gaulle souhaite le vote des femmes et l’instauration de la sécurité sociale. Ce texte, ainsi que les rapports faits par les résistants de l’intérieur qui se sont rendus à Londres, font encore tomber de nombreuses préventions. C’est pourquoi les Mouvements unis de résistance (MUR) qui se constituent en zone Sud et qui regroupent tous les mouvements non communistes, reconnaissent l’autorité du général de Gaulle qui peut apparaître ainsi comme le fédérateur de toute la résistance. Mais les Britanniques et encore davantage les Américains s’inquiètent de cette situation et recherchent toujours un chef de rechange.


    Le triomphe du général de Gaulle


    À l’automne 1942, les Alliés préparent le débarquement en Afrique du Nord. Le Président Roosevelt garde pour objectif de trouver un homme qui pourrait suppléer de Gaulle. Les Américains, en accord avec Londres, jettent leur dévolu sur le général Henri Giraud. Conservateur, pétainiste et patriote, ce militaire sexagénaire s’évade spectaculairement en avril 1942 de la forteresse de Königstein dans laquelle le Reich le retenait prisonnier. Rentré en France, il assure Pétain de sa fidélité, mais il rompt avec Vichy lorsque Laval déclare le 22 juin souhaiter la victoire de l’Allemagne. Moins politique que de Gaulle, Giraud devient le candidat des Alliés à la direction de la France combattante, malgré son manque d’autorité et de notoriété. Le 8 novembre, le débarquement commence en Afrique du Nord. Or, les circonstances font que l’amiral Darlan se trouve à Alger. Ancien vice-président du Conseil à Vichy (février 1941 ‒ avril 1942) et toujours dauphin désigné du maréchal Pétain, Darlan se rallie aux Anglo-Américains. Changeant allègrement de candidat, les Américains décident de miser sur Darlan pour commander en Afrique du Nord. La seule hostilité à de Gaulle préside à ce choix, car Darlan, à la différence de Giraud, se trouve compromis par sa politique de collaboration avec le Reich et par la mise en place de nombreuses lois scélérates de Vichy. Même les Britanniques et l’opinion publique américaine désapprouvent cette option. Darlan est finalement assassiné le 24 décembre. De Gaulle évoque une simple « exécution » et certains voient la main des gaullistes derrière celle de Bonnier de la Chapelle. Dès lors, la solution Giraud revient au premier plan, puisque ce général cumule désormais les commandements civil et militaire en Afrique du Nord. La France apparaît quasiment divisée en trois : le pouvoir de Vichy avec Pétain et Laval, celui de Giraud à Alger et celui du général de Gaulle à Londres. Soucieux de rapprocher les deux derniers, Roosevelt, appuyé par Churchill, organise une rencontre entre les deux généraux rivaux à Anfa, dans la banlieue de Casablanca (janvier 1943). Le dialogue est difficile, de Gaulle reprochant à Giraud d’être trop proche de Washington. De Gaulle ne peut supporter un Giraud qui défend le maréchal Pétain et un Roosevelt qui souhaite le rétablissement de la troisième République. La conférence d’Anfa ne débouche que sur peu de choses et la poignée de mains du 24 janvier entre les deux généraux cache mal tous les contentieux. Dans les semaines qui suivent, Giraud gouverne l’Afrique du nord en conservant la législation de Vichy, notamment en usant de la répression contre les opposants et en ne rétablissant pas le décret Crémieux qui accordait la nationalité française aux juifs algériens. Inquiet, Roosevelt dépêche Jean Monnet auprès de Giraud pour pousser ce dernier à démocratiser sa gouvernance, sous peine de faire le jeu des gaullistes. Giraud finit par céder et se livre le 13 mars à une véritable, mais tardive, profession de foi républicaine. L’heure semble venue pour les modérés des deux camps, Catroux pour de Gaulle et Monnet pour Giraud, de définir les voies d’un rapprochement afin d’unir la Résistance. Cette tentative bute parfois sur les surenchères des deux chefs, notamment au moment du violent discours de de Gaulle le 4 mai, discours que Jean Monnet qualifie un peu maladroitement de discours hitlérien. Roosevelt et Churchill semblent prêts à la rupture avec de Gaulle, mais ce dernier reçoit au cours du mois de mai l’appui de la Résistance intérieure qui constitue le CNR (Conseil national de la Résistance) et qui refuse toute subordination de Charles de Gaulle à Henri Giraud. Lors de sa première réunion le 27 mai, le CNR adopte un texte de soutien à de Gaulle, malgré les réticences des communistes qui se tournent momentanément vers un Giraud moins politique, donc plus malléable. C’est fort de ce soutien que de Gaulle arrive à Alger le 30 mai. Le chef de la France combattante peut accepter momentanément le partage du pouvoir avec Giraud, cela représentant déjà une victoire pour lui. Le 7 juin, les deux généraux coprésident le nouveau Comité français de Libération nationale (CFLN) qui fait office de pré-gouvernement provisoire. Le CFLN comprend quatorze membres, à raison de sept gaullistes et sept giraudistes. Peu à peu, le très politique de Gaulle l’emporte sur l’inexpérimenté Giraud. Les remaniements du CFLN font très vite pencher la majorité du côté gaulliste. De fait, Giraud se trouve cantonné dans les questions militaires, la politique relevant de son coprésident. Ses faux pas ajoutent à sa perte d’influence, notamment lorsqu’il ne prévient pas de Gaulle de l’armistice conclu entre les Américains et les Italiens (4 septembre 1943). Le 6 novembre, si Giraud demeure commandant en chef, le CFLN n’a plus qu’un seul président, Charles de Gaulle, et, sur ses dix-huit membres, il ne compte plus que deux giraudistes. Ce nouveau CFLN incarne le regroupement total de la Résistance derrière Charles de Gaulle. En effet, aux représentants traditionnels de la Résistance extérieure (Diethlem-Pleven-Catroux), s’ajoutent les délégués des mouvements de Résistance intérieure (Frenay) et ceux des partis politiques, à l’exception des communistes. C’est le radical Henri Queuille, un homme de la troisième République, qui assure la vice-présidence du Comité. Ce gage donné aux républicains se voit renforcé par la nomination d’une Assemblée consultative, composée de représentants des partis et de la résistance. Dans le même ordre d’idées, c’est au second semestre 1943 que de Gaulle écarte les thèses de Pierre Brossolette, lequel souhaitait à la Libération une disparition des partis politiques au profit d’un mouvement unique placé sous la houlette de Charles de Gaulle.


    Le Royaume-Uni et les États-Unis ne peuvent que reconnaître le CFLN à la fin du mois d’août 1943, mais les réticences envers de Gaulle subsistent. Le traitement infligé à Giraud inquiète les Alliés. Le sort des transfuges de Vichy les interpelle aussi. Londres et Washington souhaitent en effet que d’anciens hauts serviteurs de Vichy, arrivés en 1943 en Afrique du Nord, puissent être convenablement traités par de Gaulle, voire intégrés à l’équipe dirigeante. Tel est le cas de l’ancien gouverneur Boisson qui avait empêché la prise de Dakar trois ans plus tôt, de Marcel Peyrouton, ancien ministre de l’Intérieur de Pétain et gouverneur général de l’Algérie pendant l’intermède Giraud, ou encore de Pierre-Etienne Flandin, un homme de centre droit président du Conseil en 1934-1935, puis ministre des Affaires étrangères de Vichy durant trois mois. Le 22 décembre 1943, de Gaulle fait arrêter ces trois hommes, ce qui suscite l’ire des Alliés. L’exécution de Pierre Pucheu le 20 mars 1944 vient aggraver la fracture. Cet ancien ministre de l’Intérieur de Vichy, responsable de lois d’exception et anticommuniste viscéral, s’est rapproché des Alliés au cours du second semestre 1942. Il arrive en Afrique du nord en mai 1943 avec les garanties de Giraud sur sa liberté. Mais Giraud est déjà en perte de vitesse et Pucheu ne peut éviter l’arrestation au Maroc, puis l’enfermement à Alger. En mars 1944, un tribunal d’exception condamne Pucheu à mort. Britanniques et Américains souhaitent la grâce de Pucheu, mais de Gaulle, soumis notamment à la pression des communistes, consent la mort dans l’âme à l’exécution de l’ancien ministre. Les Alliés s’inquiètent d’ailleurs du poids accru du Parti communiste. C’est pourtant le moment que choisit de Gaulle pour intégrer ce parti à l’équipe dirigeante. Les communistes François Billoux et Fernand Grenier rejoignent en effet le CFLN le 4 avril 1944. Trois jours plus tard, de Gaulle commet une nouvelle « indélicatesse » envers les Alliés en évinçant le malheureux Giraud de son commandement militaire. Britanniques et américains, qui préparent le débarquement sur les côtes françaises, ne ressentent guère le désir d’y associer un allié aussi encombrant et peu docile.


    Que faire d’une France libérée ? Roosevelt entend surtout éviter l’installation de Charles de Gaulle à la tête d’un gouvernement. Le patriarche républicain Édouard Herriot semble désormais être le candidat des Américains, tant le prestige de ce vieux politique demeure important aux États-Unis. En attendant, les zones libérées pourraient être placées sous occupation militaire alliée. L’AMGOT (Allied Military Government of Occupied Territories), mis en place pour l’Italie en 1943, permettrait pour une année au moins d’administrer la France en attendant la mise en place de nouvelles institutions. L’AMGOT compte d’ailleurs émettre une monnaie provisoire, libellée en francs certes, mais de couleur verte à l’image du dollar. De ce système, de Gaulle n’en veut pas. Il tempête violemment contre les deux pays alliés. Le 3 juin 1944, il défie une nouvelle fois Roosevelt et Churchill en transformant le CFLN en Gouvernement provisoire de la République française (GPRF). Puisqu’il existe un gouvernement, l’administration par l’AMGOT peut-elle se justifier ? La mésentente subsiste jusqu’au débarquement. Certes, de Gaulle est informé au dernier moment de l’opération Overlord, mais lorsque les premières troupes anglo-américaines débarquent en Normandie le 6 juin, la question de l’administration de la France libérée n’est pas réglée. Quelques « billets verts » commencent à être émis en Normandie. Mais de Gaulle tient bon. Il exige et obtient de pouvoir fouler le sol français dès le 14 juin. Sa visite à Washington à partir du 6 juillet constitue pour lui un véritable triomphe. L’opinion publique américaine lui est très largement favorable et Roosevelt doit consentir à accepter que le gouvernement provisoire, qu’il va reconnaître, administre la France libérée. Les Alliés acceptent aussi que la deuxième DB de Leclerc entre la première dans Paris. Le 24 août, les premières troupes françaises pénètrent dans la capitale. Le lendemain, Charles de Gaulle arrive à son tour et s’installe d’abord au ministère de la Guerre, le même qu’il avait quitté le 17 juin 1940. Il marque ainsi sa légitimité et efface les quatre années de Vichy. C’est pourquoi, un peu plus tard à l’Hôtel de ville, il refuse la proposition du président du CNR Georges Bidault qui souhaite le voir proclamer la République, puisque selon lui elle « n’a jamais cessé d’être ». C’est lors de sa visite à l’Hôtel de ville de Gaulle prononce sa célèbre allocution sur « Paris libéré » dans laquelle le rôle du Royaume-Uni et des États-Unis se trouve expédié en quelques mots (« avec le concours de nos chers et admirables Alliés »), au profit d’une libération due au peuple français. Le lendemain 26 août, la descente des Champs-Élysées autour d’une foule en liesse, puis la cérémonie à Notre-Dame, constituent l’apothéose. Le rebelle isolé du 18 juin 1940 qui manquait de passé, de troupes et de crédibilité est parvenu, grâce à sa volonté, sa ténacité, son courage, son sens politique, mais aussi ses colères, sa mauvaise foi et son cynisme, à surmonter toutes les embûches, à vaincre ses adversaires et à circonvenir ses partenaires. Le 25 août 1944, même si la guerre n’est pas finie, Charles de Gaulle préside le gouvernement de la France. Mais la tâche à accomplir reste immense.


    


    

      

        1 « Les chefs qui, depuis de nombreuses années, sont à la tête des armées françaises, ont formé un gouvernement. Ce gouvernement, alléguant la défaite de nos armées, s’est mis en rapport avec l’ennemi pour cesser le combat. » Cela devient le 18 juin : « Le gouvernement français a demandé à l’ennemi à quelles conditions pouvait cesser le combat. Il a déclaré que si ces conditions étaient contraires à l’honneur, la lutte devrait continuer. »


      


      

        2 Éric Roussel, De Gaulle, T1 1890-1945, p. 185-186.


      


      

        3 Henri de Kerillis, De Gaulle dictateur, p. 333.


      


      

        4 Charles de Gaulle, Mémoires, Mémoires de guerre, p. 131.


      


      

        5 Ibid., p. 228. Rappelons que plusieurs des quatre-vingts ont été emprisonnés et que certains d’entre eux ont payé de leur vie leur engagement contre Vichy.


      


      

        6 Cité par Éric Roussel, De Gaulle, T1, p. 365.


      


    


  




  

    Restaurer la France


    septembre 1944 ‒ janvier 1946


    Dans ses Mémoires de guerre, reprenant partiellement les thèmes chers à Charles Péguy, de Gaulle rappelle que la France combattante incarnait une mystique, mais que la France étant désormais libérée, sonne maintenant l’heure de la politique. Les chantiers que le gouvernement provisoire doit affronter sont immenses. Il lui revient en effet d’achever la libération du territoire français encore partiellement occupé en septembre 1945, d’assurer la place de la France dans le rang des vainqueurs, de jeter les bases de la reconstruction du pays, de panser les plaies morales héritées du conflit et de résoudre la question institutionnelle. En seize mois, le général de Gaulle parvient à relever la majorité de ces défis.


    Redonner à la France son rang dans le monde


    Pour que la France puisse jouer à nouveau un rôle majeur dans le monde, de Gaulle doit obtenir la libération totale du territoire, être considéré comme un allié à part entière et réinstaller l’autorité française dans un empire colonial ébranlé.


    Le 6 septembre 1944, de Gaulle demande à Eisenhower que les Alliés associent la première armée française à la libération du territoire national. Il obtient pour cette armée le droit de remonter du Midi vers le nord, alors que dans un premier temps les Anglo-Américains vouaient l’armée de Lattre à assurer depuis le sud du pays la défense arrière du gros des troupes alliées. Pour renforcer cette armée, le chef du gouvernement provisoire décide par décret du 23 septembre, d’y intégrer des éléments des Forces françaises de l’Intérieur. L’amalgame ne sera pas facile à réaliser, mais après la libération de Lyon le 2 septembre, la première armée s’étoffe en se dirigeant vers le nord-est. Les Américains et les Britanniques ne tiennent pas à ce que les forces françaises jouent un rôle majeur dans la libération du territoire, mais de Gaulle n’en a cure et il le signale vertement à Churchill lorsqu’il reçoit en octobre le Premier ministre. Le chef du gouvernement provisoire suit de très près l’organisation et le mouvement des troupes. C’est lui qui demande à la 2e DB de Leclerc de marcher vers l’Est et qui impose aux Alliés l’entrée dans Strasbourg de cette division avant toute autre troupe alliée. Mais dans les mois qui suivent, de Gaulle va devoir faire preuve de vigilance avec les plans des Alliés. Alors que les Allemands résistent en Alsace et tiennent encore Colmar en décembre 1944, Hitler déclenche la contre-offensive des Ardennes qui bouscule les plans alliés. Les Américains décident alors l’évacuation de l’Alsace afin de concentrer les efforts sur d’autres fronts. De Lattre reçoit des ordres en ce sens. Pour de Gaulle, quitter l’Alsace est impossible, compte tenu de la charge symbolique représentée par cette province. Il tient tête aux Alliés et une fois de plus obtient satisfaction. Cela n’arrange pas les relations avec Washington. Non seulement, Roosevelt a refusé de renforcer l’armée française par l’octroi de matériel, mais en mars 1945 le plan d’entrée en Allemagne, élaboré par Eisenhower, n’accorde aucun rôle aux troupes françaises. Une fois de plus, celles-ci se devraient se limiter à défendre les positions-arrières sur le Rhin. Évidemment, de Gaulle refuse ce plan et joue de subterfuges pour permettre aux Français d’envahir le sud du Reich. Les Américains ne veulent pas des Français à Stuttgart, mais ils doivent accepter le fait accompli. Ainsi, la France peut-elle signer les armistices de Reims et de Berlin, au même titre que les autres vainqueurs.


    Le 12 septembre 1944, lors d’un discours au Palais de Chaillot, Charles de Gaulle considère que la France doit participer pleinement au règlement futur du conflit. D’ailleurs, le chef du gouvernement ne tarde pas à présenter ses buts de guerre pour l’Allemagne, très semblables à ceux de Foch en 1919, avec un contrôle de la Sarre et un Reich démembré, le Palatinat, la Hesse et la Rhénanie pouvant constituer des entités autonomes. Mais les Alliés se montrent plutôt sourds aux appels français. Certes, en octobre 1944, ils reconnaissent le Gouvernement provisoire, ce qui écarte à jamais le risque d’une occupation militaire alliée. Mais le même mois, la France ne se trouve pas conviée à la conférence de Dumbarton-Oaks qui réfléchit sur les structures de la future Organisation des Nations Unies (ONU). Rendant visite à de Gaulle le 10 novembre, Churchill et Eden consentent du bout des lèvres à ce que la France participe au règlement de la question allemande, mais s’opposent au rétablissement intégral de la puissance française outre-mer. En février 1945, nul ne songe à inviter de Gaulle à se rendre à la conférence de Crimée qui réunit à Yalta les trois vainqueurs que sont Roosevelt, Churchill et Staline. Le chef du gouvernement provisoire n’apprécie pas cette mise à l’écart et il refuse de rencontrer Roosevelt qui entendait lui parler des résultats de la conférence. Il faut dire que le Président des États-Unis commet la maladresse d’inviter de Gaulle à Alger pour discuter de ces questions et le Général ne pouvait apprécier d’être convié sur le sol français par un chef d’État étranger. Pourtant, la France ne ressort pas bredouille de Yalta puisque, sur insistance de Churchill et avec l’assentiment de Staline, elle obtient une zone d’occupation en Allemagne et un siège de membre permanent au conseil de sécurité de l’ONU. Entre avril et juin 1945, la France participe donc à la conférence de San Francisco qui met en place l’ONU, puis à partir de juin 1945 au conseil de contrôle allié qui gère l’Allemagne en lieu et place du troisième Reich disparu. Tout cela n’était pas gagné un an plus tôt.


    Afin de consolider les positions françaises, le chef du gouvernement provisoire se rend en URSS (décembre 1944) et aux États-Unis (août 1945). Lorsque de Gaulle arrive à Moscou en compagnie de son ministre des Affaires étrangères Georges Bidault (2 décembre 1944), il songe à la signature d’un pacte franco-soviétique. Non seulement, un tel accord se situerait dans la lignée de pactes précédents (1892 et 1935), mais il aurait aussi le mérite de diversifier les alliances et de jeter un pavé dans la mare des Anglo-Saxons. Mais Staline se révèle un interlocuteur tortueux, capricieux et difficile. Le maître du Kremlin propose d’associer le Royaume-Uni au pacte prévu, car il n’entend pas pour l’heure ébrécher le dialogue avec Londres. De Gaulle ne se montre pas favorable à une telle hypothèse. En outre, Staline souhaite que la France reconnaisse en Pologne le comité de Lublin, composé de résistants communistes et qui envisage de s’installer au pouvoir à Varsovie une fois le pays entièrement libéré. De Gaulle n’accorde aucun crédit à ce comité et soutient le gouvernement polonais en exil à Londres. Le 9 décembre au soir, les négociations semblent dans l’impasse. Or, de Gaulle veut aboutir. Comme il a bien perçu que Staline tient à ce pacte, il annonce que la délégation française quittera Moscou le lendemain quoi qu’il arrive. Il force ainsi la main à Staline, tout en autorisant les négociateurs à faire les concessions nécessaires. De Gaulle obtient que le pacte ne soit signé qu’à deux et il n’est donc plus question du Royaume-Uni. Il ne reconnaît pas le gouvernement de Lublin, mais il consent à ce que, de part et d’autre, Paris et Lublin échangent des délégués officieux. De Gaulle accepte enfin les nouvelles frontières de la Pologne avec la ligne Oder-Neisse à l’ouest et la ligne Curzon à l’est. Selon de Gaulle, Staline, admiratif de l’opiniâtreté de son interlocuteur, aurait dit : « J’aime avoir affaire à quelqu’un qui sache ce qu’il veut, même s’il n’entre pas dans mes vues.1 » En août 1945, le chef du gouvernement provisoire entreprend le voyage de Washington. La mort de Roosevelt en avril 1945 et son remplacement par Harry Truman exigent une telle rencontre. Même si Truman ne ressent pas la même hostilité que son prédécesseur envers de Gaulle, il s’oppose à la France sur la volonté de Paris de rétablir sa puissance coloniale et sur les buts de guerre français en Italie et en Allemagne. Truman refuse que la France puisse revendiquer le Val d’Aoste et Vintimille en Italie. En ce qui concerne l’Allemagne, le fossé apparaît encore plus béant. Truman envisage déjà de réintroduire l’Allemagne dans le concert des nations, alors que de Gaulle demeure fidèle à son projet de démantèlement de l’ancien Reich.


    Du 30 janvier au 8 février 1944, de Gaulle réunit à Brazzaville une conférence coloniale qui réunit essentiellement les gouverneurs des territoires français d’Afrique. Dans son discours d’ouverture, le chef de la France combattante annonce des changements importants dans l’Empire avec la fin du travail forcé, l’accès des autochtones à certains emplois jusqu’alors fermés, la hausse des salaires, le développement de l’industrie et même une participation accrue dans le domaine politique. Quelques mois plus tard, lors de sa conférence de presse du 25 octobre, de Gaulle, évoquant les peuples colonisés, explique que « la politique française consiste à mener chacun de ces peuples à un développement qui lui permettre de s’administrer et, plus tard, de se gouverner lui-même ». Au cours de l’année 1945, de Gaulle plaide à plusieurs reprises pour la mise en place d’une structure fédérale dans laquelle les peuples colonisés disposeront de droits dans la gestion de leurs propres affaires, droits variables selon leur degré de développement. L’Union française mise en place en 1946 pouvait représenter la première étape de ce lent processus d’émancipation.


    Mais voir dans le discours de Brazzaville et dans les discours gaulliens de l’après-libération, l’anticipation du de Gaulle décolonisateur ne peut satisfaire l’historien. La déclaration finale de Brazzaville, rédigée avec l’assentiment du Général, exclut toute indépendance et même la moindre autonomie. En 1945, la politique outre-mer du chef du gouvernement provisoire n’évoque en rien une politique d’ouverture, bien au contraire. En ce qui concerne l’Afrique du nord, de Gaulle reçoit à Paris les souverains des protectorats, Mohammed V du Maroc en juin et le Bey Lamine de Tunisie en juillet. Malgré l’agitation des nationalistes de l’Istiqlal au Maroc et du Néo-Destour en Tunisie, il signale à ses interlocuteurs que la fin du protectorat n’est pas encore envisageable. En Algérie, pour laquelle les événements de 1945 ne méritent que trois lignes dans les Mémoires de guerre, de Gaulle appuie la politique répressive des autorités en place, aussi bien la déportation du chef nationaliste Messali Hadj en avril 1945, que la répression sanglante des émeutes de Sétif après le 8 mai 1945. Dans un télégramme envoyé à Alger le 11 mai, de Gaulle affirme que la France ne tolèrera aucune atteinte à sa souveraineté en Algérie et ordonne de réprimer toute activité antifrançaise. Il faut dire que les émeutes de Sétif interviennent au même moment que celles de Damas. De Gaulle voit dans cette concomitance une agression internationale contre la France, encouragée par les Anglo-Saxons. En Syrie il est vrai, les Britanniques exigent le départ des Français, alors que Paris demeure fidèle à sa ligne définie en 1941, puis 1943, à savoir une indépendance politique consentie par un traité tenant compte des intérêts de la France, aussi bien militaires, qu’économiques et culturels. Paris considère que la sécurité intérieure de la Syrie lui appartient. Or, le gouvernement nationaliste syrien exige le transfert sous sa souveraineté des Forces spéciales, troupes composées de soldats autochtones sous commandement français. Il pose aussi la question des militaires français présents en Syrie. Le 5 avril, de Gaulle et Bidault organisent une réunion à Paris avec les responsables militaires français en Syrie. Malgré les avertissements de ses interlocuteurs, de Gaulle se montre intraitable. Il ne voit dans la crise que manœuvres du Royaume-Uni et nie la montée d’un nationalisme arabe. Il se contente de décider l’envoi de renforts militaires sur place, ce qui exaspère le gouvernement syrien. À partir du début du mois de mai 1945, les manifestations nationalistes se multiplient à Damas et gagnent même Beyrouth. Le 28 mai, Damas s’embrase et de Gaulle soutient le choix du commandement militaire français sur place de réduire le mouvement par la force. À partir du 29 mai, la répression de l’armée française est violente. La ville de Damas est bombardée et les troupes françaises l’investissent. On compte plusieurs centaines de morts et de multiples destructions. Churchill tonne et agite la menace d’une intervention militaire contre les Français. Cette fois, de Gaulle ne dispose pas des moyens de contrer la position de Londres appuyée par Washington. La France doit accepter un cessez-le-feu. Les Britanniques, alors en position de force, obligent Paris à transférer aux Syriens le pouvoir d’assurer la sécurité, dévolu auparavant aux forces spéciales (été 1945). Le départ total des Français de Syrie interviendra au début 1946. L’affaire syrienne de 1945 constitue un échec cuisant pour la France et pour de Gaulle. En Indochine également, de Gaulle cherche à restaurer l’autorité française. Les Japonais l’avaient occupée au mois de mars 1945, mais leur défaite dans le conflit mondial entraîne leur départ. Le 24 mars 1945, le GPRF envisage une plus grande autonomie de l’Indochine après la guerre, mais sans remise en cause de la division du Vietnam en trois entités, ce que refusent les nationalistes. Le président du gouvernement provisoire ne veut pas des troupes d’occupation chinoise au nord et britannique au sud. Il compte bien réinvestir la Cochinchine, rétablir l’autorité sur le Laos et le Cambodge, annihiler le Viêt-Minh d’Ho-Chi-Minh, très puissant au Tonkin et qui proclame le 2 septembre la République démocratique du Vietnam. Au cours de l’été 1945, de Gaulle nomme Leclerc commandant des troupes et l’amiral Thierry d’Argenlieu Haut-commissaire. Cet attelage entre un Leclerc qui fait preuve de réalisme et un d’Argenlieu enserré dans la politique de force signifie sans doute que, comme souvent, de Gaulle garde « deux fers au feu », mais cette position se révèle en fait une très mauvaise tactique. Lorsque de Gaulle quitte le pouvoir en janvier 1946, la politique française en Indochine reste dans une impasse.


    Reconstruire l’économie


    En septembre 1944, l’économie française se trouve dans une situation dramatique : 74 départements sont sinistrés, les productions agricole et industrielle ont fortement chuté par rapport à l’avant-guerre, les moyens de transport apparaissent paralysés, de nombreuses infrastructures souffrent de dommages, un cinquième du patrimoine immobilier est détruit, les pénuries sévissent et l’inflation se situe à un niveau dangereusement élevé. Pour le chef du gouvernement provisoire, il appartient à l’État de conduire directement le redressement économique. Certes, cette vision est conforme au programme du Conseil national de la Résistance, adopté le 15 mars 1944 et inspiré par la gauche, mais elle rejoint la pensée profonde du général de Gaulle pour lequel l’urgence de la situation justifie largement l’intervention publique. À Lille le 1er octobre 1944, de Gaulle parle ouvertement d’une économie dirigée, estime que « l’État doit prendre en main les richesses communes » et assurer « sécurité et dignité à chaque travailleur ». Dans la même allocution, de Gaulle se livre à une critique assez sévère des trusts. Le 2 mars 1945 devant la Consultative, le chef du gouvernement se montre à nouveau très explicite en martelant que « l’État doit prendre les leviers de commande ». Ministre de l’Économie nationale jusqu’en avril 1945, Mendès France partage cette vision dirigiste.


    Ainsi, le gouvernement met-il en œuvre des nationalisations afin de détenir les leviers de commande dans des secteurs comme l’énergie, les transports et le crédit. Dans l’énergie, l’ordonnance du 14 décembre 1944 nationalise les très importantes houillères du Nord-Pas de Calais. Les autres charbonnages suivront, mais au printemps 1946 après le départ du général du pouvoir. La création en 1945 du Bureau de recherche de pétrole, qui doit établir un programme de recherche nationale du pétrole, marque un nouvel engagement de l’État dans ce secteur stratégique. Puis, convaincu de la nécessité de fonder un organisme national consacré à l’énergie nucléaire, de Gaulle crée le Commissariat à l’Énergie Atomique (CEA) par l’ordonnance du 18 octobre 1945. Dans le domaine des transports, Air France passe sous le contrôle de l’État le 26 juin 1945. Quant au secteur bancaire, son évolution relève de la loi du 2 décembre 1945 qui nationalise la Banque de France et les grandes banques de dépôts, qui établit un contrôle de l’État sur les banques d’affaires et qui met en place un Conseil national du crédit, utile pour orienter les investissements. D’autres nationalisations sont opérées à titre de sanctions vis-à-vis d’un patronat trop servile par rapport à l’occupant. Les usines Renault connaissent ce sort en janvier 1945, alors que Gnome et Rhône, société spécialisée dans la fabrication de moteurs d’avion, passe le 29 mai 1945 sous la coupe de l’État pour devenir la SNECMA. De son côté, Mendès France met en place le 23 novembre 1944 un comité d’une dizaine de membres, chargé de proposer des mesures concernant la politique économique et la planification. Des travaux de cet organisme, sortira le 3 janvier 1946 le Commissariat général au plan, chargé dans un premier temps de reconstruire l’économie française (plan de modernisation et d’équipement) et confié à Jean Monnet.


    Le 16 novembre 1944, de Gaulle crée un ministère de la Reconstruction et de l’Urbanisme que Raoul Dautry occupe jusqu’en janvier 1946. Ce haut fonctionnaire, ingénieur polytechnicien, grand serviteur de l’État, ministre de l’Armement en 1939-1940, est un choix heureux. Même si de Gaulle donne priorité à la reconstruction industrielle, Dautry, malgré des moyens limités, parvient à mobiliser les professionnels du bâtiment. Il place un architecte à la tête du programme de reconstruction de chaque ville à reconstruire (Auguste Perret au Havre) afin d’assurer une unité du bâti. Il ébauche aussi la mise en place d’une législation française de l’urbanisme. Soutenu par de Gaulle, Dautry a posé les jalons de l’urbanisme des années 1950. Le départ du général le 20 janvier 1946 ébranle d’ailleurs profondément Dautry qui s’éloigne de la politique.


    Le Conseil national de la Résistance prônait aussi dans son programme la consolidation d’un État providence que le gouvernement de Gaulle s’attache à mettre en place une fois le territoire libéré. Le 13 septembre 1944, les salaires sont relevés en moyenne de 40 % et quatre jours plus tard, les allocations familiales connaissent une augmentation d’environ 50 %. Les textes principaux sont adoptés en 1945. L’ordonnance du 22 février institue les comités d’entreprise dans les entreprises de plus de 100 salariés. Les délégués du personnel disposent d’un droit de regard sur la gestion de l’entreprise et ils participent étroitement à la gestion du budget consacré à l’activité sociale des travailleurs. Quant à l’ordonnance du 19 octobre 1945, elle inaugure un véritable système de sécurité sociale qui entend couvrir tous les risques liés à l’existence : l’assurance-maladie, l’assurance-invalidité, les retraites et les allocations familiales. Le système ne couvre pas encore l’ensemble des Français en 1945, mais il a bien vocation à l’universalité.


    Cette politique sociale coûte au budget de l’État et aggrave l’inflation, déjà élevée pendant la guerre. Face à ce fléau, les ministres sont divisés quant à la politique à conduire. Le débat se circonscrit très vite autour de deux hommes, Pierre Mendès France en charge de l’Économie nationale et René Pleven qui passe des Colonies aux Finances en novembre 1944. Mendès France reste fidèle à ce qu’il écrivait à Alger en février 1944 : « Empêcher la course sans fin des prix et des salaires2 » qui pourrait conduire l’inflation à atteindre les sommets vertigineux connus par l’Allemagne en 1923-1924. Le ministre de l’Économie propose donc une politique rigoureuse qui passe par un blocage des comptes en banque et par une ponction monétaire, laquelle s’opérerait par un échange obligatoire de billets, les Français recevant provisoirement une somme inférieure au montant apporté. René Pleven, de tempérament plus libéral, pense que la politique de rigueur bloquerait le redressement et provoquerait d’importants remous sociaux. La critique des communistes par rapport au plan Mendès France semble d’ailleurs lui donner raison sur ce dernier point. Pleven fait confiance aux mécanismes du marché ; pour lui, la confiance des investisseurs entrainera la reprise de la production et en conséquence un recul mécanique de l’inflation. Peu au fait des questions économiques, de Gaulle écoute les deux hommes, notamment lors d’une longue réunion tripartite le 21 janvier 1945. Mais si Mendès France a sans doute financièrement raison, les contraintes politiques et sociales obligent de Gaulle à choisir la voie de la souplesse. Mendès France démissionne le 5 avril 1945 en rappelant au général que « distribuer de l’argent à tout le monde, sans en reprendre à personne, c’est entretenir un mirage ». Pleven cumule les portefeuilles de l’Économie et des Finances. Par un échange de billets sans blocage et par la mise en place d’un impôt de solidarité qui pèse sur les riches, Pleven parvient à réduire d’un tiers la masse monétaire en circulation, un résultat insuffisant qui ne peut empêcher la dévaluation du franc en décembre 1945. Les gouvernements suivants hériteront de cette politique de facilité que de Gaulle a accepté de mettre en place en 1944-1945.


    Rétablir l’ordre


    Au moment de la Libération, le pouvoir du gouvernement provisoire est loin de s’imposer partout. Certes, le général de Gaulle nomme des commissaires de la République, dont le champ de compétences coiffe plusieurs départements, qui doivent rétablir sur tout le territoire libéré, l’autorité de l’État central. Ces hauts fonctionnaires éprouvent souvent du mal à s’imposer face à des Comités départementaux de libération (CDL), composés de résistants et souvent dominés par les communistes. Ces CDL jouent parfois le rôle de conseils généraux, s’autorisent à nommer des conseils municipaux, pratiquent une épuration sauvage qui, sur l’ensemble du territoire, aboutira à près de 10 000 exécutions. Les situations varient évidemment selon les départements et selon le degré d’autorité du commissaire de la République, mais le général de Gaulle ne peut accepter ce contre-pouvoir de la Résistance intérieure dont il s’est d’ailleurs toujours méfié.


    Dans le gouvernement provisoire qu’il constitue le 10 septembre 1944, de Gaulle accorde très peu de place à la Résistance intérieure, malgré la présence de Tanguy-Prigent à l’Agriculture et surtout d’Henri Frenay aux Prisonniers, Déportés et Réfugiés. Le 12 septembre, dans son discours du Palais de Chaillot, le chef du gouvernement rappelle l’autorité du gouvernement provisoire pour conduire le pays vers la victoire et vers la rénovation. Le lendemain, de Gaulle annonce la mise en place de cours spéciales pour juger les collaborateurs en lieu et place des cours martiales qui n’accordent pas toutes les garanties aux accusés et qui commettent des abus. Entre septembre et novembre, de Gaulle entreprend une tournée dans toute la France. Si le 14 septembre à Lyon, il se montre satisfait de l’action du commissaire de la République Yves Farge, le lendemain à Marseille, il tance vivement Raymond Aubrac qu’il trouve complaisant, voire complice, des comités communistes locaux. Le 16 septembre, il vient conforter à Toulouse le commissaire local Jean Cassou qui éprouve beaucoup de mal à s’imposer face aux communistes. De Gaulle reproche aussi à Serge Ravanel, commandant militaire des FFI de la région, de laisser trop de place à ces communistes qui semblent avoir le vent en poupe. Peu à peu, l’ordre républicain revient. Le 28 octobre, de Gaulle décide la dissolution des milices patriotiques, un organisme paramilitaire proche du PCF. Le CNR et les communistes protestent, mais ils rentrent finalement dans le rang. À l’automne 1944, les cours de justice et les chambres civiques, prévues par l’ordonnance du 26 juin, peuvent être mises en place, alors que la Haute-cour de justice qui doit juger tous les hauts responsables de Vichy voit le jour avec l’ordonnance du 18 novembre. À partir de janvier 1945, des textes codifient et encadrent l’action des CDL. En quelques mois et malgré quelques récalcitrants, le général de Gaulle a atteint son objectif, aidé il est vrai par le PCF qui opte pour la voie légale.


    Enclin à la réconciliation, le général de Gaulle ne souhaite pas une épuration trop rigoureuse. Mais il sait aussi que l’opinion publique exige une répression sévère. Les verdicts des tribunaux lui donnent relativement satisfaction, aussi bien ceux des chambres civiques qui condamnent près de 50 000 personnes à la peine d’indignité nationale, que ceux des cours de justice qui ne prononcent la peine de mort que pour un peu plus de 10 % des cas. Le chef du gouvernement provisoire se trouve donc confronté des centaines de fois à la question de la grâce. Son caractère altier ne doit pas faire oublier qu’à plusieurs reprises de Gaulle hésite du plus profond de sa conscience. Il ne souhaite pas abuser de la peine de mort, mais il subit la pression des communistes et lui-même considère que les condamnés qui ont directement servi l’ennemi ou qui sont responsables de la mort de Français ne méritent pas la clémence. Le 6 février 1945, il laisse fusiller l’écrivain Robert Brasillach, le virulent éditorialiste de Je suis partout, car, écrira-t-il, « Dans les Lettres, comme en tout, le talent est un titre de responsabilité3. » De même, de Gaulle ne gracie pas Pierre Laval, fusillé le 15 octobre 1945. La responsabilité de l’ancien dauphin de Pétain dans la collaboration, la répression et la mise en œuvre de la solution finale était grande, mais le déroulement de son procès, peu conforme aux règles du droit, avait heurté de nombreux responsables, y compris Léon Blum. De Gaulle se souciait très peu de ce type d’arguments juridiques ; seule comptait sa conscience et Laval devait mourir.


    En ce qui concerne l’épuration religieuse, le très croyant de Gaulle entend faire quelques exemples, mais refuse d’aller trop loin. Il obtient le départ du nonce apostolique Valerio Valeri, trop compromis avec Vichy. Le gouvernement négocie avec son successeur, le cardinal Roncalli. Finalement, un archevêque et trois évêques seulement font les frais de l’épuration. Le chef du gouvernement provisoire veille aussi de près à l’épuration de la presse. Les ordonnances du 22 juin et du 30 septembre 1944 prévoient la suspension, puis l’interdiction, de tous les titres parus plus de quinze jours après le début de l’occupation allemande, soit le 25 juin 1940 pour la zone Nord et le 26 novembre 1942 pour la zone Sud. Les biens de ces journaux sont placés sous séquestre. Une grande partie de la presse de la troisième République disparaît à la Libération avec des titres glorieux comme Le Temps4, le Journal des Débats, le Petit Parisien ou encore Le Matin. De Gaulle profite d’ailleurs du nouveau cours donné à la politique de l’information pour établir le contrôle de l’État sur la radiodiffusion avec l’interdiction d’émettre pour les postes privés (23 mars 1945).


    Rétablir la légalité républicaine


    Constitué non sans difficultés, le gouvernement provisoire qui se met en place le 10 septembre 1944 se veut une équipe d’unanimité nationale. Pour la première fois dans l’histoire du pays, le spectre politique gouvernemental s’étend des communistes à la droite. Pour l’instant, seuls deux communistes appartiennent à cette équipe ministérielle, Charles Tillon à l’Air et François Billoux à la Santé publique. Ministre de la Marine, Louis Jacquinot représente le camp des modérés. Les socialistes, au nombre de quatre, disposent de portefeuilles importants comme l’Intérieur avec Adrien Tixier, la Production industrielle avec Robert Lacoste ou encore l’Agriculture avec Tanguy-Prigent. Le courant démocrate-chrétien siège en force au gouvernement provisoire, notamment avec François de Menthon à la Justice, Georges Bidault aux Affaires étrangères et Pierre-Henri Teitgen à l’Information. De Gaulle n’oublie pas les radicaux, malgré le lien qui unit ce parti à la troisième République honnie. Non seulement Mendès France occupe le portefeuille de l’Économie nationale et Paul Giacobbi le Ravitaillement, mais le vieux Jules Jeanneney est nommé ministre d’État. Collaborateur de Clemenceau en 1917, président du Sénat de 1932 à 1942 et hostile à Vichy, Jeanneney incarne la tradition républicaine et confirme, s’il en était encore besoin, que le général de Gaulle compte bien agir dans la légalité et n’imposera pas un pouvoir personnel. Les observateurs et historiens ont relevé aussi que ce gouvernement privilégie largement la résistance extérieure à la résistance intérieure et que les fidèles du général de Gaulle y sont très nombreux, qu’ils se trouvent affiliés ou non à un parti politique. La présence d’hommes comme Diethelm (Marine), Giacobbi, Pleven (Colonies), Capitant (Éducation nationale), Parodi (Travail et Sécurité sociale), Mayer (Transports et Travaux publics), Catroux (Afrique du nord) et Dautry (Reconstruction), permet de renforcer l’assise du chef du gouvernement provisoire. Ce dernier entend demeurer au-dessus de la mêlée et ne songe alors en aucun cas à constituer une force politique autour de sa personne. Son cabinet n’est constitué que de fidèles en qui il place sa confiance, à l’image de son directeur Gaston Palewski, du directeur-adjoint René Brouillet ou de son secrétaire Claude Mauriac. Un jeune agrégé de grammaire rejoint rapidement le cabinet comme chargé de mission pour l’Éducation nationale : Georges Pompidou.


    Les « lois » de Vichy sont abolies et toutes les libertés républicaines rétablies. Elles dépassent même le modèle habituel puisque l’ordonnance du 21 avril 1944, voulue par de Gaulle, accorde aux femmes le droit de vote et institue donc un suffrage réellement universel. Le 12 octobre 1944, une nouvelle Assemblée consultative voit le jour avec 248 membres. Aux côtés des 60 parlementaires représentatifs du poids des forces politiques avant la guerre et des 12 représentants de l’outre-mer, les forces de la Résistance s’y taillent la part du lion avec 176 représentants (mouvements-syndicats-résistance extérieure à la métropole). Même si cette assemblée se plaint du rôle étroit dans lequel la confine de Gaulle, elle conteste assez peu l’action du gouvernement, mais quelques ministres s’y trouvent parfois malmenés. De temps à autre, le Parti communiste fait entendre sa voix en critiquant la manière un peu distante dont de Gaulle traite les prisonniers et déportés de retour en France ou en dénonçant la grâce accordée par le chef du gouvernement au vieux maréchal Pétain condamné à mort (août 1945). Mais le PCF sait ne pas aller trop loin et son chef Maurice Thorez, amnistié par de Gaulle et de retour d’URSS en novembre 1944, entend pour l’heure maintenir l’unanimité nationale. C’est au cours de l’hiver 1944-1945 que, profitant des libertés retrouvées, les partis politiques reprennent vie. A priori détaché de cette vie partisane, de Gaulle regarde pourtant d’un œil intéressé et bienveillant deux nouvelles forces politiques. Fidèle à ses orientations d’avant-guerre, le chef du gouvernement observe le regroupement des démocrates-chrétiens dans le Mouvement républicain populaire (MRP) qui tient son congrès constitutif en novembre 1944, qui regroupe de nombreux proches du Général (son président est Maurice Schumann, une des voix de Londres) et qui semble présenter toutes les conditions d’un renouvellement profond de la vie politique. En 1944, se crée et s’organise le Mouvement de libération nationale (MLN), pour unifier les forces de la résistance non communistes, éventuellement au sein d’un nouveau parti. Ce courant reprend, sous une forme plus atténuée, l’idée de Pierre Brossolette de création provisoire d’un grand parti unique situé dans le sillage du général. De Gaulle n’entend pas user de ce type de dictature temporaire, mais il compte de nombreux soutiens au MLN. Le Front national, le grand mouvement de résistance communiste, propose au MLN une fusion. Mais par 250 voix contre 119, le congrès national du MLN refuse cette fusion fin janvier 1945. Cela n’empêche pas le MLN de relancer en juin l’idée d’un grand parti de la résistance. Mais les nombreux désaccords ont raison de la tentative. Le mois de juin 1945 voit éclater le MLN entre ceux qui rejoignent le Front national pour créer le Mouvement unifié de la renaissance française (MURF) et ceux qui fondent un nouveau parti situé au centre, l’Union démocratique et socialiste de la résistance (UDSR). D’autres membres du MLN rejoignent les partis traditionnels. Le rêve d’un grand parti gaulliste, sans l’aval du général au demeurant, a vécu.


    Très vite se pose la question politique majeure : de quelles institutions la France doit-elle se doter ? Pour de Gaulle, le rétablissement de la troisième République telle qu’elle fonctionnait depuis 1879 n’est pas possible. Il reçoit le 13 octobre 1944 Albert Lebrun, le dernier président de la République, en fonction de 1932 à 1940. L’entretien se déroule dans la plus grande cordialité, mais le chef du gouvernement provisoire éconduit son interlocuteur lorsque ce dernier demande son rétablissement comme chef de l’État, étant donné que son mandat se terminait théoriquement en 1946. Lebrun, dénué d’ambition personnelle, agissait par devoir, mais ce juridisme sourcilleux ne pouvait convaincre de Gaulle pour qui le régime précédent avait complètement failli en 1940. Le chef du gouvernement reste fidèle aux conceptions qu’il défendait avant-guerre, celles exposées par Tardieu dans Le Souverain captif. Le peuple doit être libéré du pouvoir omnipotent du Parlement. Il doit pouvoir s’exprimer par la voie du référendum. En outre, un régime républicain viable ne peut que reposer sur un exécutif puissant, un exécutif dont l’autorité du chef repose sur un triptyque : la durée, des pouvoirs importants et la confiance du peuple. Le vœu du Général eût été qu’un petit groupe travaillât sur un projet de ce type et que le peuple l’approuvât par référendum. De Gaulle le laisse d’ailleurs entendre lors de sa conférence de presse du 2 juin 1945. Mais l’homme est suffisamment subtil pour savoir qu’une telle démarche ne rencontrerait que critiques et hostilités. Entre des radicaux et des modérés attachés à la troisième République, plus des socialistes et des communistes qui dénonceraient le pouvoir personnel, de Gaulle ne peut pousser loin cette démarche. Il reste donc deux voies à explorer. La première consiste à faire élire une Constituante, solution qui correspond au vœu de la gauche et des démocrates chrétiens. Certes, il s’agit là d’une voie démocratique. Mais, sans remonter à la Convention de 1793, l’expérience de la Constituante qui siège de 1871 à 1875 peut légitimement inquiéter. En l’absence de force gaulliste constituée, les travaux d’une telle assemblée échapperont à l’exécutif et il peut en sortir un texte bien plus mauvais que les lois constitutionnelles de 1875. C’est pourquoi au mois de juin 1945, de Gaulle semble s’orienter vers une troisième République rénovée. Il suffirait d’appliquer à la lettre les lois de 1875, lesquelles confèrent au chef de l’État des pouvoirs très importants. En complétant cette pratique par une révision constitutionnelle intégrant la facilitation du droit de dissolution et la réduction de certaines prérogatives budgétaires des parlementaires, la France pourrait disposer d’institutions viables. Mais là encore, de Gaulle fait face à la multiplication des oppositions. La gauche refuse le retour à la Troisième, pendant que les radicaux dénoncent tout ajout aux lois de 1875, qui doivent être rétablies sans modification aucune. Le ministre Jeanneney rappelle d’ailleurs au chef du gouvernement que l’Assemblée nationale (députés et sénateurs réunis) reste souveraine dans la modification des lois constitutionnelles et donc qu’elle peut amender, voire dénaturer, tout projet du gouvernement. Ce serait alors le saut dans l’inconnu.


    Le 12 juillet 1945, de Gaulle annonce la procédure choisie par le gouvernement. Des élections parlementaires sont prévues pour le 21 octobre avec une Assemblée élue à la proportionnelle départementale. Le même jour, les électeurs devront répondre par référendum à deux questions. La première porte sur la nature de l’Assemblée élue le même jour. À la question « Voulez-vous que l’Assemblée élue ce jour soit une Assemblée constituante ? », une réponse négative contribuerait à mettre en place une Chambre des députés de la troisième République qui serait ainsi restaurée. Un Non à la première question entraîne obligatoirement une réponse négative à la deuxième : « Approuvez-vous l’organisation provisoire des pouvoirs publics indiquée dans le projet qui vous est soumis ? » Par contre, une réponse négative à la deuxième question peut suivre un Oui à la première. Le général de Gaulle a voulu que l’éventuelle Constituante dispose de pouvoirs limités : elle ne pourrait pas renverser le gouvernement et le texte élaboré par ses soins serait soumis à référendum. C’est pourquoi le Parti communiste, partisan d’une assemblée omnipotente et souveraine, se prononce pour le Non, comme les radicaux qui suivent en toute logique leur réponse négative à la première question. Toutes les autres forces politiques appellent à voter Oui aux deux questions. Le 21 octobre, de Gaulle, partisan de deux réponses positives, gagne le référendum. Avec 96,3 %, le Oui à la Constituante enterre définitivement la Troisième dont on oublie un peu facilement l’œuvre colossale d’enracinement de la République qui a été la sienne. L’engagement du PCF dans le Non à la deuxième question rend la victoire de de Gaulle un peu moins large, mais les 66,5 % de Oui représentent néanmoins un franc succès pour le chef du gouvernement provisoire. Quant aux élections à l’Assemblée, rendue donc Constituante, elles reflètent le nouveau cours politique avec un Parti communiste en tête à 26 % des suffrages exprimés et un MRP à peine naissant à 24 %. Avec près de 23, 5 % des suffrages, la SFIO permet pour la première fois dans l’histoire de la France à la gauche d’obédience marxiste d’obtenir la majorité absolue des sièges. Les résultats des modérés (15 % environ) et des radicaux qui ne pèsent plus que 6 % des voix témoignent du besoin de renouveau des Français et de la perte d’audience des forces dominantes avant 1939. Les élections municipales organisées en avril-mai 1945 et marquées par le poids des notables, avaient donné le sentiment d’une assez bonne résistance de ces forces politiques traditionnelles. Mais le scrutin proportionnel réduit fortement le poids des modérés et annihile la puissance des radicaux. De Gaulle doit donc composer avec un univers politique différent de celui de l’avant-guerre.


    Le chef du gouvernement provisoire, qui connaît parfaitement l’histoire de son pays, n’ignore pas que les sauveurs ont souvent été « remerciés », une fois les problèmes résolus. Thiers, Clemenceau et dans une certaine mesure Doumergue en 1934 ont dû quitter le pouvoir, abandonnés par une partie de leur majorité. De Gaulle ne va pas tarder à suivre leurs pas. Certes, l’Assemblée constituante l’élit président du gouvernement le 13 novembre à la quasi-unanimité. Désormais, la légalité vient s’ajouter à la légitimité. Mais, à l’instar de nombreux présidents du Conseil, il lui faut une semaine pour former son gouvernement. Nostalgiques du régime défunt, les radicaux refusent leur concours et Giacobbi qui prend l’Éducation nationale siège au gouvernement à titre personnel. Mais c’est surtout le Parti communiste qui, fort de sa place de premier parti de France, présente des exigences inacceptables pour de Gaulle. Le PCF réclame un des trois grands ministères régaliens, l’Intérieur, la Défense nationale ou les Affaires étrangères. Pour le président du gouvernement provisoire, confier aux communistes un des ministères dont dépendent la sécurité et l’indépendance de la France lui est impossible. Il menace de partir. Finalement, un compromis est trouvé. Le PCF n’obtient pas le ministère qu’il convoitait, mais il dispose de cinq ministères et non des moindres : Maurice Thorez fait partie des quatre ministres d’État, Billoux occupe l’Économie nationale, Ambroise Croizat hérite du portefeuille du Travail, Marcel Paul est à la Production industrielle et Charles Tillon prend le ministère de l’Armement, ce qui lui confère un rôle important dans la politique de défense, même si c’est le fidèle Edmond Michelet qui s’est vu confier le ministère des Armées. Avec les socialistes, le MRP, le modéré Jacquinot et les ministres de sensibilité gaulliste, le deuxième gouvernement provisoire du général de Gaulle demeure un ministère d’unanimité nationale.


    En décrétant que « le général de Gaulle a bien mérité de la patrie », l’Assemblée semble déjà ranger le chef de l’exécutif au rayon des gloires passées. Les deux mois qui suivent la formation du gouvernement voient se multiplier les escarmouches parlementaires. D’un côté, la Constituante souhaite contrôler étroitement le gouvernement et de Gaulle ne l’entend pas de la sorte. De l’autre, de Gaulle n’apprécie pas la direction que prend le débat constitutionnel avec une gauche majoritaire qui penche pour un régime de prépondérance absolue du législatif. En décembre, les partis se plaisent à rendre responsable de Gaulle de tous les maux, aussi bien la grève des fonctionnaires que la dévaluation du franc ou la mise en place d’un rationnement plus rigoureux. À la fin du mois de décembre, la SFIO veut porter au budget 1946 une diminution de 20 % des dépenses militaires. Une fois de plus, de Gaulle doit menacer de démissionner pour éviter une telle amputation de crédits. À l’orée de l’année 1946, de Gaulle part quelques jours à Antibes pour réfléchir sur la situation. En rentrant à Paris, le 14 janvier, sa décision de partir est presque prise. Une vive et assez injuste attaque d’Herriot le 16 janvier à l’Assemblée force sa décision. Le 20 janvier se déroule un conseil des ministres expéditif. De Gaulle explique que la situation du pays se trouve rétablie et que le régime des partis renaît, deux raisons qui le conduisent à démissionner de manière irrévocable. Il paraît pourtant certain que le chef du gouvernement espère un sursaut du MRP dans lequel il croit voir encore le parti de la fidélité. Mais Bidault ne cache pas sa satisfaction et les démocrates-chrétiens, inquiets de laisser le pays entre les mains d’une coalition de socialistes et de communistes, se hâtent de participer au gouvernement tripartite (PCF-SFIO-MRP) du socialiste Félix Gouin. En privé, de Gaulle se montre très amer et va jusqu’à regretter de ne pas avoir rétabli les lois constitutionnelles de 1875. Il s’installe à Marly, à proximité de la capitale. Ce lieu s’explique par les travaux qui se déroulent à Colombey-les-deux-Églises pour remettre en état la Boisserie et non par la préparation d’un quelconque coup de force, comme l’imaginent certains responsables politiques saisis par l’inquiétude. De Gaulle n’a rien d’un général de pronunciamiento, mais son départ et son respect de la légalité ne signifient en rien qu’il demeurera inerte en politique.
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    Le gaullisme dans l’opposition


    Le départ de Charles de Gaulle du pouvoir le 20 janvier 1946 ne cause aucune émotion particulière dans le pays. Rendu responsable des difficultés de la vie quotidienne, le général voit sa popularité réduite à peine à 40 % des Français. De plus, l’entente entre les trois grands partis (MRP-SFIO et PCF) permet de mettre rapidement sur pied un gouvernement et d’écourter la crise ministérielle. Ainsi, pour de Gaulle, le retour espéré ne se produit pas. Il lui faudra attendre plus de douze années, durant lesquelles se construit un gaullisme d’opposition à la quatrième République.


    Bayeux et le RPF (1946-1947) : l’existence d’une voie gaulliste


    Retiré quelques mois à Marly, de Gaulle s’impose le silence. Il ne prend pas de position publique pour le référendum constitutionnel du 5 mai 1946, même si en privé il prône un vote négatif. Il ne peut en effet souscrire à un texte qui attribue la quasi-totalité des pouvoirs à l’Assemblée nationale. Sa première intervention publique a lieu le 12 mai à Mouchamps (Vendée) sur la tombe de Clemenceau. En présentant le Tigre comme « inébranlable au milieu des tempêtes, intransigeant dans la foi en la France, dévoué à la cause de la liberté », nul doute qu’il songe aussi à son propre destin. De Gaulle souhaite aussi l’affirmation d’un « État fort dans l’ardeur d’un peuple rassemblé », au moment où les Français se divisent pour l’élection d’une deuxième Constituante, le référendum du 5 mai ayant donné un résultat négatif. Les élections du 2 juin confirment la victoire du tripartisme, même si le MRP devance cette fois le PCF. Sans illusions sur le type de texte constitutionnel qui sortira des travaux de cette assemblée, de Gaulle juge utile de présenter aux Français les grands axes de sa pensée en matière d’institutions. Il choisit de le faire le 16 juin à Bayeux, première ville de France libérée après le débarquement allié. Dans cette allocution, de Gaulle pose déjà les jalons de ce qui sera la constitution de 1958.


    Après avoir rappelé toute son œuvre, qu’il qualifie de « grande aventure », alors que le pays, estime-t-il, est en train de sombrer, de Gaulle expose ses idées constitutionnelles autour de deux axes. En premier lieu, même si le régime nouveau doit demeurer parlementaire avec la responsabilité du gouvernement devant les députés, l’orateur refuse la soumission du gouvernement au Parlement. Il pense qu’une équipe ministérielle ne doit pas ressembler à un assemblage de délégués des partis, que l’investiture du Parlement est néfaste pour l’autorité du gouvernement et que ce dernier doit disposer des moyens d’agir, même si de Gaulle ne remet pas en cause le pouvoir de contrôle du législatif. Puis, l’ancien président du gouvernement provisoire insiste sur le rôle du chef de l’État. Celui-ci ne peut être un président soliveau comme la troisième République l’avait voulu à partir de Jules Grévy. Dans l’esprit de Charles de Gaulle, le président de la République doit disposer de pouvoirs importants et ne plus dépendre pour son élection que du seul Parlement. Il lui appartient de nommer le gouvernement, y compris son chef qu’il refuse d’appeler le président du Conseil. Le chef de l’État promulguera les lois et prendra les décrets d’application, disposera du droit de dissolution et « s’il devait arriver que la patrie fût en péril, (aura) le devoir d’être le garant de l’indépendance nationale et des traités conclus par la France », formule qui se traduira en 1958 par l’article 16 de la Constitution, relatif aux pleins pouvoirs dévolus au président de la République en cas de crise grave. Ainsi, de Gaulle effectue-t-il la synthèse de toute la pensée révisionniste de l’entre-deux-guerres, amorcée par le discours de Millerand au Bataclan le 7 novembre 1919. En toute logique, de Gaulle se prononce pour une réponse négative au projet de Constitution de la IVe République lors du discours qu’il prononce à Épinal (29 septembre 1946) ; le système proposé lui paraît bien trop parlementariste.


    Dans la foulée du discours de Bayeux, René Capitant décide de mettre en place une formation politique, l’Union gaulliste pour la Quatrième République (29 juin). Ce juriste, éminent résistant, membre du Comité français de libération nationale, puis du Gouvernement provisoire, incarne déjà ce que l’on appellera plus tard le gaullisme de gauche. De Gaulle n’approuve, ni ne renie, cette formation politique qui se réclame de lui, mais il convient de noter qu’aucune grande figure du gaullisme n’adhère au mouvement de Capitant. La prise de distance du général de Gaulle par rapport à l’Union gaulliste explique sans doute les réticences des personnalités gaullistes, mais il apparaît probable que la tonalité très à gauche du programme de cette nouvelle formation politique ne peut satisfaire nombre de ceux qui suivent le sillage du général. La plateforme programmatique de l’Union gaulliste évoque la fin du capitalisme, l’adhésion totale à l’idéal de la Résistance, la fidélité aux principes de 1789 et la justice sociale. Si tout gaulliste peut se reconnaître dans l’adhésion au programme de Bayeux et au détachement des provinces rhénanes du reste de l’Allemagne, force est de reconnaître que les autres aspects du programme peuvent dérouter. Dans la logique de l’idée gaullienne d’unité des Français, Capitant fait de l’Union gaulliste un mouvement et non un parti. Ainsi, la double appartenance se trouve admise et 25 députés, tout en demeurant fidèle à leur parti, adhèrent à la formation de Capitant. Ils appartiennent aux formations centristes et aux groupes modérés. Les dirigeants de l’Union gaulliste finissent par annoncer à l’automne 1946 l’adhésion de 500 000 Français à ce mouvement ; il conviendrait de diviser au moins par dix ce nombre de militants pour approcher la réalité de la force de l’Union gaulliste. Aux élections législatives du 10 novembre 1946, l’Union gaulliste accorde son investiture à 38 listes, est présente sur 20 d’entre elles, mais seules dix listes peuvent être étiquetées sous l’appellation du mouvement. L’échec est cuisant. L’Union gaulliste obtient 3 % des suffrages et fait élire six députés. De Gaulle ne s’y intéresse plus. L’appel du général à voter Non au référendum constitutionnel du 13 octobre 1946 n’a pas été suivi par les électeurs, puisque le Oui l’emporte avec 53 % des suffrages exprimés. Le fait qu’un tiers des électeurs se soit abstenu n’empêche pas la quatrième République d’être légitimée par les urnes. Et pour de Gaulle, il apparaît clair que ce n’est pas de l’Union gaulliste que pourra venir le sursaut.


    Dès le mois de janvier 1947, alors que se met en place le gouvernement tripartite de Ramadier et que le socialiste Vincent Auriol s’installe à l’Élysée, de Gaulle s’entretient avec ses compagnons Jacques Baumel et Jacques Soustelle pour leur fait part de sa volonté de mettre en place un grand mouvement qu’il présiderait en personne. Le 30 mars, il se rend à Bruneval (Seine-Maritime) pour commémorer une action militaire britannique. Mais son allocution déborde amplement le cadre du discours mémoriel. Après avoir martelé que la France ne peut plus « végéter dans les ténèbres », de Gaulle semble annoncer son retour au premier plan : « Le jour va venir où, rejetant les jeux stériles et réformant le cadre mal bâti où s’égare la nation, la masse immense des Français se rassemblera. » Environ 50 000 personnes écoutent ce discours et les cris de « De Gaulle au pouvoir » fusent depuis la foule et représentent pour l’orateur un signe de très bon augure. Le 7 avril, dans un discours prononcé à Strasbourg, l’engagement du général de Gaulle se précise. Après avoir dressé un réquisitoire impitoyable contre les partis, qualifiés de rigides, d’exclusifs, de clientélistes et de regroupements d’ambitieux, il affirme qu’il « est temps que se forme et s’organise le rassemblement du peuple français ». Le 14 avril, de Gaulle publie un simple communiqué annonçant la naissance d’une nouvelle formation, le Rassemblement du peuple français (RPF). Face à un régime qu’il juge impuissant, le RPF aura pour tâche essentielle de proposer la mise en place d’un « État cohérent, ordonné, concentré, capable de choisir et d’appliquer impartialement les mesures commandées par le salut public ». Le 24 avril enfin, de Gaulle donne une conférence de presse dans laquelle il présente les objectifs fondamentaux du RPF et précise qu’il n’aspire en aucun cas à la dictature. Il rejette fermement le régime plébiscitaire, affirme ses convictions républicaines et évoque simplement le besoin d’« organiser la démocratie ». À la question d’un journaliste évoquant le livre d’Henri de Kerillis1, notamment les passages relatifs au pseudo-entourage cagoulard du général et au refus de ce dernier de se présenter aux élections, de Gaulle répond simplement : « Faut-il être candidat pour être républicain ? »


    Lors du discours de Strasbourg, de Gaulle annonce les principaux aspects du programme que portera le RPF. Sur le plan institutionnel, les références demeurent les propositions exprimées à Bayeux. En ce qui concerne l’économie, le Mouvement combine un fort volontarisme (mobilisation de la main-d’œuvre pour accroître fortement la production, en faisant notamment appel à deux millions de travailleurs étrangers) avec un libéralisme plus classique (réduction des dépenses de l’État). Pour ce qui relève de l’Union française, le général de Gaulle reste fidèle à l’esprit de Brazzaville en appelant à la mise en œuvre d’une véritable association. Cette dernière se traduirait par un partage des responsabilités entre le Territoire d’outre-mer et la métropole, cette dernière conservant la pleine souveraineté dans les domaines tels que la défense, l’ordre public, les relations extérieures. À Strasbourg, de Gaulle développe aussi deux thèmes qui vont devenir la marque de ce que l’on appelle le gaullisme. L’indépendance de la France dans le monde reste essentielle pour l’homme qui a connu d’importantes difficultés avec les États-Unis durant le second conflit mondial. Si l’alliance avec Washington est nécessaire, elle doit s’organiser entre partenaires égaux et non autour d’un lien de vassalité. Le deuxième axe spécifique au gaullisme concerne la critique du capitalisme qui considère le travailleur comme une marchandise. Dans la tradition du christianisme social, de Gaulle propose l’association « digne et féconde » du travailleur à l’actionnariat de l’entreprise. Il jette ainsi les bases de l’idée d’association capital-travail qu’il portera jusqu’au terme de sa vie publique. Lorsque le RPF est créé, se met en place sous la houlette de Gaston Palewski un Comité national d’études, chargé d’approfondir le programme du mouvement. De Gaulle ne se sent certes pas tenu par les conclusions de ce comité, mais il y puise souvent matière à alimenter ses réflexions. Le comité réfléchit sur les institutions, sur la rationalisation administrative de l’État et évidemment sur l’association capital-travail qui donne lieu à de multiples débats sans jamais vraiment dépasser le cadre théorique. Dans les années qui suivent la création du RPF, de Gaulle se trouvera conduit à préciser certains thèmes ou à en aborder de nouveaux. Ainsi, en 1949, approuvera-t-il le principe de l’Alliance atlantique, tout en souhaitant que soient précisés les engagements des partenaires. Dans le débat sur l’école, le RPF choisit clairement son camp, celui de la liberté de l’enseignement, ce qui à l’orée des années cinquante signifie subventions d’État aux enfants des écoles privées. Force est de reconnaître que le RPF demeure flou sur deux questions majeures. En ce qui concerne l’Union française, il ne sort guère des formules générales alliant le maintien de la présence française avec la prise en compte de l’aspiration des peuples dominés à disposer de davantage de droits et de pouvoirs. Quant au « refaire l’Europe » exprimé à Strasbourg par de Gaulle, il ne donne lieu qu’à de laborieux allers-retours entre les concepts de fédération et de confédération, même s’il convient de reconnaître que de Gaulle prend très tôt conscience que l’Allemagne devra jouer un rôle important dans la construction de cette Europe.


    Le RPF est un mouvement et non un parti, à l’instar de l’Union gaulliste de Capitant qui disparaît pour se fondre dans la nouvelle structure. Toute personne peut donc adhérer au RPF et à une autre formation politique. Une nouvelle fois, l’UDSR et les radicaux fournissent les plus gros contingents de militants doublement encartés, le MRP interdisant très tôt cette possibilité à ses adhérents. Parmi les parlementaires UDSR, cette formation issue de la Résistance, des hommes comme Jacques Baumel et Jacques Soustelle deviennent des pivots du RPF, le second accédant même à la fonction de secrétaire général du mouvement gaulliste. Chez les radicaux, des hommes comme Giacobbi ou Jacques Chaban-Delmas incarnent cette tendance. Le RPF se veut un mouvement centralisé, autour de la seule autorité de Charles de Gaulle. Ce dernier nomme les membres du secrétariat et du comité exécutif, veille au choix par la structure nationale des délégués dans les fédérations, ne se trouve pas même lié par les votes des assises générales du mouvement, réunies tous les trois ans. Financièrement, le RPF vit des cotisations de ses membres, des « vignettes de salut public » vendues en vue du soutien à l’action de Charles de Gaulle, mais aussi de l’appui du patronat via un comité spécifique présidé par l’illustre Paul Claudel. Des patrons comme Marcel Dassault, Marcel Bleustein-Blanchet ou Guy de Rothschild versent leur obole au mouvement gaulliste. Dans la grande presse, des journaux comme La voix du Nord ou Le Parisien libéré apportent leur appui aux thèses du général de Gaulle et du RPF. Leur audience est bien plus importante que celle des journaux, brochures ou revues émanant directement du mouvement, comme L’Étincelle (avril 1947-janvier 1948), hebdomadaire interne qui devient le Rassemblement à partir du 31 janvier 1948, ou encore la revue mensuelle de haut niveau Liberté de l’esprit, qui paraît à partir de février 1949 et dans laquelle écrivent notamment des intellectuels gaullistes comme André Malraux ou Claude Mauriac.


    Si l’allégeance à Charles de Gaulle ne se discute pas au sein du mouvement, tant reste grand le prestige du chef de la France libre, le RPF ne ressemble pas pour autant à une formation monolithique dont tout débat serait absent. Le comité exécutif du mouvement, réuni fréquemment par de Gaulle, est un lieu de discussion où le clivage entre ceux qui viennent de la gauche et ceux qui arrivent de la droite demeure réel, même si le RPF prétend les effacer. Le légalisme et le réalisme de Soustelle affrontent un Malraux qui rêve encore d’un coup de force. L’administrateur de sociétés Léon Noël n’adhère pas, tant s’en faut, aux thèses du syndicaliste et gaulliste de gauche Louis Vallon qui entend donner du corps à la théorie de l’association capital-travail. De même, existe-t-il au sein de l’état-major du RPF, comme à la base d’ailleurs, des personnes qui défendent l’action du maréchal Pétain (le colonel Rémy) et d’autres qui vouent aux gémonies tous les dirigeants de Vichy. De Gaulle ne cherche pas à restreindre ce droit à la parole. Il écoute et tranche en dernier ressort. Il demeure néanmoins intransigeant sur Vichy comme l’indique son communiqué du 12 avril 1950 : « Rien ne saurait justifier ce qui fut la politique du régime et des hommes de Vichy. » Un Comité national d’études dépend directement de Charles de Gaulle et jouit d’une indépendance totale par rapport aux instances du mouvement. Il en est de même évidemment du cabinet personnel de Charles de Gaulle, dirigé par Georges Pompidou qui garde son franc-parler et sa liberté d’analyse. Avec la direction du RPF, le cabinet et le comité d’études, le Parlement constitue un quatrième pôle indépendant des précédents. En 1947 naissent à l’Assemblée nationale et au Conseil de la République des intergroupes RPF. Composés essentiellement de membres d’autres partis, ils n’intéressent pas de Gaulle. En octobre 1948, suite aux élections au Conseil de la République, le RPF fait élire de nombreux conseillers. Un groupe spécifiquement gaulliste de 57 membres voit le jour sous le nom d’Action démocratique et républicaine. Au début de l’année 1949, de Gaulle autorise Jacques Vendroux et René Capitant à mettre sur pied une structure identique à l’Assemblée nationale. Comme cette dernière a été élue en 1946 avant la création du RPF, le groupe gaulliste, baptisé Action démocratique et sociale, doit se contenter de 16 membres à sa création. Les intergroupes subsistent. Quoi qu’il en soit, les usages parlementaires obligent ces groupes et intergroupes à composer avec « le système » ; ils n’inspirent donc guère de confiance à de Gaulle qui ne s’appuie jamais sur eux. Néanmoins, leurs orateurs dans les assemblées font entendre la voix et les projets du RPF.


    À partir du printemps 1947, la conjoncture paraît favorable au RPF. Les difficultés persistantes de la vie quotidienne, le passage progressif du PCF à une opposition déterminée entre mai et octobre et le contexte international de guerre froide renforcent les craintes des Français. Le mythe de l’homme fort refait surface et le charismatique de Gaulle profite de la situation. Les adhésions affluent au RPF. Certes, le million d’adhérents annoncé à l’automne 1947 ne correspond en rien à la réalité, mais les quelque 400 000 cartes réellement vendues font de la formation gaulliste la deuxième force militante derrière le PCF, ce qui est remarquable pour un très jeune parti. Si les paysans et les ouvriers ne constituent au total qu’un cinquième des adhérents du RPF, les classes moyennes y entrent en force. Le parti gaulliste attire les commerçants, les artisans, les professions libérales, les cadres et même les fonctionnaires. De Gaulle cherche à mobiliser les troupes par une succession de réunions publiques, théâtralement mises en scène par le délégué à la propagande, André Malraux. Deux meetings restent emblématiques de cette tournée. À Rennes le 27 juillet 1947, de Gaulle attaque vivement les communistes qu’il traite pour la première fois de « séparatistes », mot qu’il va utiliser durant des années. Pour le président du RPF, les choix opérés par le PCF créent une « faille profonde dans l’unité française », puisqu’il existe un parti qui prône un « régime de servitude totalitaire » contraire à nos valeurs et à notre histoire. Quant à la réunion publique de Vincennes, qui se tient le 5 octobre 1947, elle illustre remarquablement la puissance du verbe gaulliste puisque 500 000 personnes viennent écouter le chef du parti. Ce meeting se tient deux semaines avant le premier tour des élections municipales, le premier scrutin national auquel le RPF se trouve confronté. Le parti est présent partout, le plus souvent sous sa seule appellation dans les villes de plus de 9 000 habitants, ou intégré dans des listes d’intérêt local dans les communes moins peuplées. Le gouvernement s’affole, les représentants des partis de gouvernement attaquent sévèrement de Gaulle en le taxant de candidat à la dictature, la radio boycotte en grande partie les dirigeants du RPF. Le 19 octobre, le raz-de-marée RPF dépasse les espérances de ses dirigeants. Avec 38,5 % des suffrages exprimés, la formation gaulliste dépasse largement le Parti communiste qui enregistre pourtant un bon résultat avec 29 %. Il ne reste aux partis de gouvernement, depuis les socialistes jusqu’à la droite modérée, qu’un tiers de l’électorat. Après le deuxième tour, 13 des 25 villes les plus peuplées de France se dotent d’un maire, comme à Paris (un président du conseil municipal), Marseille, Bordeaux, Strasbourg, Lille ou encore Grenoble. Les socialistes conservent Toulouse et le radical Herriot garde Lyon, mais l’échec du pouvoir est patent. Ce dernier ne peut que répondre négativement à la demande du général de Gaulle de dissolution d’une Assemblée nationale désormais peu représentative de l’état de l’opinion, mais, enserré entre un RPF consolidé et un PCF toujours très puissant, il apparaît bien fragile.


    L’échec du RPF, 1948-1953


    Aux élections cantonales du printemps 1949, le RPF n’obtient que moins de 20 % des suffrages. Certes, la résistance des notables locaux explique ce résultat très moyen, mais, lors des législatives du 17 juin 1951, le parti gaulliste se situe à un peu plus de 22 %, loin des 38 % des municipales. Donc, bien avant les ruptures de 1952-1953, le RPF marque le pas. Les raisons sont multiples.


    En premier lieu, le régime fait preuve d’une capacité inattendue de résistance. À la fin de l’année 1947, le sang-froid du président Vincent Auriol et la volonté des partis traditionnels de s’entendre, malgré leurs divisions, pour gouverner ensemble afin de conjurer le double péril de la démocratie populaire et du césarisme. Certes, les crises ministérielles et les fractures internes à la Troisième force ne confèrent pas au régime un air de stabilité, mais la situation matérielle des Français s’améliore, la réussite du plan Monnet semble en bonne voie et l’alliance américaine rassure. Président du conseil du 11 septembre 1948 au 5 octobre 1949, le radical Henri Queuille, un temps vice-président du CFLN auprès du général de Gaulle, fait différer de quelques mois les élections cantonales prévues à l’automne 1948 afin de contenir la poussée RPF. Son opération obtient le résultat espéré. L’électeur adhère moins à la critique systématique du régime par de Gaulle. Face au catastrophisme messianique du chef du RPF, dont l’exemple le plus parfait demeure le discours du 11 février 1950 prononcé au Vélodrome d’hiver2, les Français constatent que les gouvernements ont su redresser le pays (le rationnement disparaît en 1949) et tisser les alliances nécessaires. Les partis politiques suppriment peu à peu la passerelle de la double appartenance. L’UDSR le fait en 1949 et les radicaux s’y résolvent en 1951. Certains adhérents rentrent au bercail et le Rassemblement apparaît plus monolithique. Le patronat lui-même se montre moins enclin à soutenir le RPF auquel il a pourtant apporté ses subsides. Libéraux par nature, les milieux économiques redoutent les projets d’association capital-travail, craignent la mise en place d’un régime autoritaire et étatique, ne goûtent guère l’antiaméricanisme constant du général de Gaulle. Enfin, l’intransigeance et parfois la brutalité du général de Gaulle entraînent au RPF des remous internes et des départs. L’élection cantonale de Melun en juin 1949 illustre bien ces difficultés : de Gaulle choisit lui-même le candidat RPF contre l’avis de la fédération départementale ; or, ce candidat est battu, ce qui entraîne la démission en chaîne de nombreux adhérents de la fédération, alors qu’à Paris Paul Giaccobi annonce avec fracas son départ des instances dirigeantes. L’année suivante, l’affaire Rémy provoque le départ du comité exécutif d’un vieux compagnon. Le colonel Rémy publie le 11 avril 1950 dans la revue Carrefour un article dans lequel il expose sa thèse du bouclier et de l’épée, le bouclier Pétain protégeant les Français, en complément du général de Gaulle qui portait l’épée. De Gaulle désavoue sans ménagement Rémy qui préfère s’en aller, du comité exécutif d’abord, puis du parti. Dès 1949, le RPF s’affaiblit. La baisse du nombre de militants inquiète et l’endettement du parti s’accroît. Le 20 février 1949, de Gaulle estime d’ailleurs qu’« il faut compléter notre implantation locale, professionnelle, sociale ; multiplier les adhésions, recueillir les cotisations, resserrer les liaisons ». Pour de Gaulle, le RPF doit être prêt pour les élections générales de 1951, avancées au 17 juin. Revenu au pouvoir avant les élections, le bon docteur Queuille fait voter la loi sur les apparentements. Cette loi maintient en théorie le scrutin de liste proportionnel par département, mais le corrige en attribuant la totalité des sièges dans un département à des listes dites apparentées, si ces listes obtiennent plus de la moitié des suffrages exprimés. Or, le PCF ne peut et ne veut s’apparenter à personne, alors que les partis de gouvernement le font au seul titre de la défense de la République. Certains membres du RPF considèrent que le parti peut jouer la carte des apparentements, le plus souvent avec des listes modérées, mais parfois RGR ou MRP. Néanmoins, de Gaulle se montre intransigeant et ne consent aux apparentements qu’à de rares exceptions. Le RPF ne s’apparente que dans 11 circonscriptions sur les 95 existantes. Ailleurs, il part seul au combat. De Gaulle ne se présente pas, mais il conduit la campagne. Il y martèle trois thèmes pour justifier le vote RPF : la mise en place d’un État solide, la réconciliation des Français, le rempart contre le communisme. Pour de Gaulle, face à la servitude que représente le PCF et à l’impuissance qu’incarnent les partis de gouvernement, seul le vote RPF offre la voie du renouveau. Avec le RPF, « La France sera la France » titre la brochure publiée par le parti à l’occasion des élections. Le PCF se déchaîne contre de Gaulle, « faux soldat, faux résistant, faux combattant ». Le 17 juin, le Parti communiste arrive en tête du scrutin avec 26,5 % des voix, alors que le RPF dépasse à peine les 22 %. Jugés illégitimes par de Gaulle, les partis lui infligent un démenti cinglant en obtenant la majorité absolue des voix (51,2 %) et près de 60 % des sièges grâce aux apparentements. La seule consolation pour le RPF lui vient du nombre de députés obtenus ; avec 119 membres, le groupe RPF est le plus important de l’Assemblée nationale.


    Le 22 juin 1951, de Gaulle se déclare prêt à gouverner en s’alliant à d’autres formations politiques représentées au Parlement. Cette apparente ouverture ne constitue qu’un écran de fumée. De Gaulle exige de diriger le gouvernement, de procéder à une profonde réforme constitutionnelle et de faire modifier la loi électorale. Il ne veut pas apporter son concours à un « système d’impuissance ». Les partis lui opposent une fin de non-recevoir, n’attribuent aucune présidence de commission au RPF, pendant que le président de l’Assemblée nationale, le vieil Herriot, prend un malin plaisir à placer les députés RPF à l’extrême droite de l’hémicycle. Pourtant, nombre de députés RPF, y compris leur président Soustelle, considèrent que le rôle du parti ne doit pas se limiter à une opposition stérile. En septembre 1951, ce sont les députés gaullistes qui contribuent à l’adoption des lois Marie et Barangé d’aide publique à l’enseignement privé. En janvier 1952, après la chute de Pleven, Soustelle se voit confier par Auriol la mission de former le gouvernement. Certes, le président de la République entend simplement lever l’hypothèque et les chances de Soustelle sont nulles. D’ailleurs, ce dernier n’accepte pas expressément l’offre du chef de l’État. Mais le président du groupe gaulliste considère que sa tentative permettrait de donner davantage de crédibilité au RPF. De Gaulle se montre insensible et ferme la porte à la proposition de Soustelle, affirmant : « Je ne crois pas à la valeur d’un gouvernement que je n’aurais pas l’honneur de présider. » Soustelle renonce. Le nouveau président du Conseil, le radical Edgar Faure, ne tient que cinq semaines. Après sa chute, le modéré Paul Reynaud, le mentor de Charles de Gaulle dans les années trente, est convié à former le gouvernement. Il défend une réforme constitutionnelle renforçant l’exécutif, ce qui plaît à de nombreux députés RPF, prêts à voter son investiture. Une nouvelle fois, de Gaulle met son veto à une participation au « système ». Reynaud renonce et le modéré Antoine Pinay est appelé. Mais cette fois-ci, la fronde de certains députés RPF va beaucoup plus loin. Ignorant les consignes d’abstention générale lancées par de Gaulle, 27 députés RPF franchissent le Rubicon et votent en faveur de Pinay, ce qui permet à ce dernier d’obtenir une investiture pourtant très hypothétique (6 mars 1952).


    De Gaulle est atterré. Lors d’une conférence de presse qu’il donne quatre jours plus tard, il regrette le fait que « certains ont cédé à la séduction du pouvoir ». Mais, une fois n’étant pas coutume, de Gaulle temporise pour ne pas briser le RPF. Il renvoie le débat à un conseil de direction en juin et à un conseil national en juillet. Le 25 juin, à l’issue du conseil de direction, il publie un communiqué rassembleur et prudent évoquant le rétablissement de la cohésion interne et la possibilité pour le RPF de participer à un regroupement politique plus large, à condition que celui-ci s’opère autour de ses idées. Le 6 juillet, le conseil national apparaît très divisé. Malraux, Vallon et Capitant tempêtent contre ceux qui ont voté l’investiture Pinay, alors que Soustelle et Edmond Barrachin défendent les parlementaires en question. Finalement, l’attitude des 27 est condamnée, mais aucune mesure d’exclusion du parti ne figure à l’ordre du jour. Depuis le mois de mars, les « dissidents » sont passés de 27 à 45 ; ils décident le 12 juillet de quitter le groupe RPF (même s’ils demeurent au parti) pour fonder le groupe Action républicaine et sociale (ARS). L’Assemblée nationale compte désormais deux groupes gaullistes. La déliquescence du RPF se met en marche. À la chute de Pinay en décembre 1952, Soustelle accepte cette fois de constituer le gouvernement. Il échoue, mais il montre qu’il s’émancipe de la tutelle du chef du parti. Le 7 janvier 1953, le groupe RPF lui-même décide de voter l’investiture du radical René Mayer, sous le prétexte de l’acceptation par Mayer de protocoles additionnels à la CED. Les résultats électoraux apparaissent plus que décevants, aussi bien les cantonales de 1952 que les municipales de 1953 qui voient le RPF perdre de nombreuses municipalités acquises en 1947. Le 6 mai 1953, de Gaulle reconnaît le succès des « partis » aux élections municipales et décide en conséquence de rompre les liens entre le RPF et l’action électorale. Désormais, le RPF reçoit mission de se consacrer à la propagande dans l’opinion en vue de « préparer le recours ». Son action militante ne doit plus s’orienter vers les élections. De Gaulle interdit à tout candidat de revêtir l’étiquette RPF et il dénie aux élus en place, les députés au premier chef, de se prévaloir de ce label. En conséquence, le groupe RPF à l’Assemblée devient le 26 mai le groupe d’Union des républicains d’action sociale (URAS). Le groupe ARS subsiste. Un mois plus tard, cinq ministres URAS rejoignent le cabinet Laniel. Le « système » a étouffé le gaullisme politique. Pour affronter les élections générales de 1956, Chaban-Delmas met en place un Centre national des républicains-sociaux dont les membres s’éparpillent lors du scrutin du 2 janvier aussi bien sur des listes de centre gauche que de centre droit. De Gaulle ne s’intéresse guère à ces péripéties.


    La « traversée du désert »


    Par traversée du désert, on entend généralement un général de Gaulle retiré de toute action politique et reclus à Colombey-les-deux-Églises pour rédiger ses Mémoires. Rien n’est plus inexact que cette vision et la traversée du désert reste relative. Dans un premier temps qui s’écoule de juin 1953 à juin 1955, le retrait de la vie publique n’est que partiel. De Gaulle continue de venir une fois par semaine à Paris, passe au 5 rue de Solferino, siège du RPF, s’installe ensuite à l’hôtel La Pérouse pour recevoir ses invités et accorder ses audiences. Les gaullistes y sont régulièrement reçus comme Chaban-Delmas, Georges Catroux ou Soustelle, mais d’autres responsables politiques viennent s’entretenir avec lui à titre personnel. Même si le rythme se réduit sensiblement, de Gaulle donne encore des conférences de presse, la dernière se déroulant le 30 juin 1955. Il compte donc officiellement toujours sur le RPF pour maintenir l’influence gaulliste dans le pays, même si en privé il ironise régulièrement sur ce mouvement. Le 1er janvier 1954, dans ses vœux aux militants gaullistes, il « demande à chacun de (mes) compagnons de renouveler son adhésion ». Il est en fait assez peu suivi et le RPF devient une formation atone. Le 9 mai 1954, de Gaulle organise une manifestation à l’Arc de triomphe en espérant fédérer autour de lui des dizaines de milliers de personnes, d’autant plus que la défaite de Diên Biên Phu marque les esprits et témoigne de l’échec du régime. La maigre assistance le déçoit profondément, même si les présents marquent leur ferveur envers lui. Il doit remettre à plus tard l’appel aux Français qu’il envisageait de lancer. La journée nationale du RPF le 4 décembre 1954 se déroule dans une atmosphère morose, même si de Gaulle se « réserve de faire connaître au pays la route ». Le 30 juin 1955, lors de sa conférence de presse qui se déroule à l’hôtel Continental, il annonce son retrait définitif de la vie publique. Il faut dire que la perspective de son retour au pouvoir s’éloigne : il vieillit, le « système » tient bon, la croissance se poursuit dans une relative stabilité des prix, le niveau de vie s’améliore, le pays s’est dégagé du boulet indochinois et le conflit algérien n’apparaît pas encore comme un problème insurmontable. À partir de cette date, la ou les deux conférences de presse annuelles disparaissent et le général de Gaulle ne prend plus position publiquement sur la politique française. Il continue néanmoins de venir régulièrement à Paris.


    De Gaulle vient en outre de remporter, avec d’autres, ce qu’il imagine être son dernier combat, celui de la Communauté européenne de défense (CED). Voulu par Washington, ce projet d’armée européenne, négocié entre 1950 et 1952, prévoit l’entrée de contingents militaires allemands dans une armée intégrée à l’échelle du vieux continent. De Gaulle tonne constamment contre ce projet. En 1951, il explique que la France va devenir un « protectorat non protégé » de Washington et affirme que « La nation ne saurait dans ses profondeurs ratifier l’abandon, ni la dépendance. » Il trouve absurde que l’on puisse penser construire une Europe militaire, alors que l’Europe politique n’existe pas. Le 6 juin 1952, il s’en prend au « mélange apatride » que constitue la CED. En simplifiant quelque peu les dispositions du traité de Paris (mai 1952), il juge anormal que la France victorieuse perde son armée, alors que l’Allemagne vaincue retrouve la sienne. Dans sa conférence de presse du 25 mars 1953, il n’hésite pas à employer le mot d’abdication. L’intérêt supérieur du pays étant en jeu, il autorise les militants gaullistes à conduire des actions communes avec les autres adversaires de la CED, « séparatistes » compris. Le 3 mars 1954, il reçoit le socialiste Jules Moch, adversaire de l’armée européenne au sein de son parti. Il consent même à ce que des députés gaullistes fassent le siège d’Édouard Herriot pour pousser le président à vie du Parti radical à intervenir à l’Assemblée nationale contre la CED. C’est d’ailleurs en partie le discours d’Herriot le 30 août 1954 qui porte l’estocade à l’armée européenne, définitivement repoussée par 319 voix contre 264. Quatre jours avant ce vote, de Gaulle pressentait qu’« un sursaut venu des profondeurs va sauvegarder l’indépendance3 ». Par la suite, les traités de Londres et de Paris autorisent le réarmement unilatéral, mais limité de l’Allemagne, en dehors de toute structure militaire supranationale. De Gaulle considère que, si ces accords ne constituent pas la panacée, ils demeurent nettement préférables à la défunte CED.


    Du côté français, c’est le président du Conseil Pierre Mendès France qui a eu à gérer cette liquidation en 1954. De Gaulle et Mendès s’apprécient. Le second a été le ministre du premier en 1944-1945 et la démission de Mendès du ministère de l’Économie en avril 1945 n’a pas terni les relations entre les deux hommes. Après la scission de 1951 qui a vu partir les gaullistes de chez lui, le Parti radical ne cache pas son hostilité au chef de la Résistance, mais Mendès fait partie du rare contingent de radicaux à garder son estime pour de Gaulle. Candidat malheureux à l’investiture en mai 1953, Mendès France se place sous le triple patronage d’Herriot, de Blum et de Charles de Gaulle. Lorsque Mendès accède enfin à la tête du gouvernement le 17 juin 1954, il adresse à de Gaulle un message déférent. De Gaulle lui répond indirectement et de manière un peu sèche le 22 juin en estimant que « l’actuel régime ne saurait produire qu’illusions et velléités », quelle que soit d’ailleurs la valeur des hommes. Mais Mendès France réussit en quelques semaines à sortir le pays du guêpier indochinois, à apaiser la situation en Tunisie, à relancer la modernisation économique du pays et à liquider la CED. De Gaulle apprécie une politique qu’il ne renierait pas, même s’il reproche à Mendès de ne pas avoir engagé clairement le gouvernement dans le vote final sur la CED. Au mois d’octobre, de Gaulle reçoit le président du Conseil, salue son action, mais le met en garde contre un régime qui se débarrassera de lui au moment opportun. Lorsque le 4 décembre 1954, le général de Gaulle salue « l’ardeur, la vigueur et la valeur » du chef du gouvernement, il s’agit déjà d’un hommage considérable venant d’un homme très avare en compliments.


    Que ce soit avant ou après le 30 juin 1955, De Gaulle passe la plus grande partie de son temps à la Boisserie. Il prend plaisir à travailler dans le bureau qui offre une vue à couper le souffle sur la paisible vallée champenoise. Il effectue aussi de longues promenades dans le parc de la propriété. Il reçoit parfois quelques collaborateurs. Avec Madame de Gaulle, il sort de temps à autre dans le village de Colombey-les-deux-Églises, notamment à l’occasion de la messe dominicale. C’est donc dans ce lieu coupé du monde qu’il rédige ses Mémoires de guerre, épaulé par des collaborateurs qui lui transmettent la documentation nécessaire.


    Le premier volume, intitulé L’Appel, sort en octobre 1954. Il traite des années 1940-1942. Après un bref préambule rappelant la situation de la France avant 1940, de Gaulle commence à développer les événements qui débutent avec son entrée au gouvernement (5 juin 1940) pour s’achever en juin 1942 avec la bataille de Bir Hakeim et le tournant de la guerre. Le deuxième volume est publié en juin 1956 sous le titre L’Unité. Il se termine par la libération de Paris en août 1944 et insiste surtout sur la capacité dont l’auteur a su faire preuve pour fédérer la Résistance, malgré les embûches jetées par les Alliés et les oppositions de certains Français. De Gaulle travaille ensuite sur le troisième volume, Le Salut, pour évoquer son action à la tête du gouvernement provisoire. L’ouvrage ne sortira qu’en 1959. À chaque sortie d’un volume, le travail de Charles de Gaulle est commenté et connaît les honneurs de la presse. Ainsi, le public est conduit à se souvenir que l’homme est toujours présent. Les Mémoires de guerre constituent un important document historique et traduisent la connaissance profonde de la pensée d’un homme. Le style mêle assez harmonieusement le classique et le lyrique. Malgré quelques oublis volontaires, quelques raccourcis et quelques jugements parfois expéditifs, faiblesses conformes aux modèles du genre, le travail, outre ses réelles qualités littéraires, se révèle plutôt honnête. De toute manière, L’Appel et L’Unité se vendent bien au moment de leur sortie.


    Le général de Gaulle quitte rarement la métropole. Il entreprend néanmoins en 1953, 1956 et 1957 quatre voyages consacrés essentiellement à l’Union française, malgré quelques brèves escales en Éthiopie, en Australie et à Ceylan. Au mois de mars 1953, il se rend en Afrique noire, en AOF, puis en AEF, dans les pas du discours de Brazzaville en 1944. En octobre de la même année, il part pour l’océan Indien. Au cours de l’été 1956, il entreprend un long périple du 8 août au 19 septembre, qui le conduit aux Antilles, en Guyane, en Polynésie et en Nouvelle-Calédonie. Au mois de mars 1957 enfin, il passe huit jours dans une Algérie plongée dans la guerre. L’ancien président du gouvernement provisoire parle peu, même si partout il défend l’existence de l’Union française. Son discours prononcé à Bamako le 8 mars 1953 se veut d’abord un hommage à Félix Éboué, mais de Gaulle, président d’un RPF qui n’est pas encore en sommeil, donne sa vision de cette Union française en parlant d’esprit de solidarité, d’association entre les peuples et même de peuples fédérés. Il lui est difficile néanmoins de concevoir avec précision les contours de ce système qui ne serait pas l’Union française de 1946, laquelle selon lui « va à la ruine », ni une fédération constituée d’États autonomes, concept toujours inconcevable pour Charles de Gaulle en 1953. En Nouvelle-Calédonie en 1956, il demeure toujours aussi vague sur le statut idéal, martelant simplement que ce territoire ne peut exister sans la présence de la France. En mars 1957, en Algérie, il ne prend aucune position publique, même s’il donne le sentiment d’appuyer les efforts du ministre-résident Lacoste, partisan de la manière forte. Une année plus tard, l’Algérie permet à de Gaulle de revenir au pouvoir.


    Mai 1958 : pouvoir offert ou pouvoir conquis ?


    Dans sa récente biographie de Charles de Gaulle, Julian Jackson assimile au 18 brumaire le retour du général au pouvoir. Plus prudent, Jean Lacouture se contente d’évoquer le 17 brumaire, jour de préparation du coup de force de Bonaparte. La question est donc posée : de Gaulle revient-il au pouvoir par un coup d’État, légalisé par la suite ? Si l’on entend par coup d’État, un putsch soigneusement orchestré et préparé depuis Colombey-les-deux-Églises par Charles de Gaulle en personne, le 13 mai ne s’apparente pas du tout à ce modèle. Mais en même temps, la trame des événements ainsi que les nombreux témoignages, démentent ce qu’écrit de Gaulle dans ses Mémoires d’espoir : « Je ne m’étais mêlé d’aucune façon, ni à l’agitation locale, ni au mouvement militaire, ni aux projets politiques qui la provoquaient [la crise], et je n’avais aucune liaison avec aucun élément sur place ni aucun ministre à Paris4. »


    Au début de l’année 1958, la situation algérienne semble dans l’impasse. La guerre s’aggrave et les nationalistes du FLN se renforcent, malgré les quelques succès militaires français. Politiquement, les projets gouvernementaux de nouveau statut du territoire se heurtent d’un côté au refus du PCF qui les trouve timorés, et de l’autre à ceux qui ne veulent pas abandonner une once de souveraineté française. De ce côté-là de l’échiquier politique, l’Union pour la sauvegarde et le renouveau de l’Algérie française (USRAF) compte comme un des quatre chefs de file le gaulliste Jacques Soustelle5. Le gouvernement d’union de Félix Gaillard remplace celui de Bourgès-Maunoury, renversé le 30 septembre 1957 sur un projet de loi-cadre pour l’Algérie. Le dynamisme du nouveau président du Conseil ne suffit pas à ramener la confiance. Son propre ministre de la Défense, le gaulliste Jacques Chaban-Delmas, soutient l’ouverture à Alger d’une « antenne » gaulliste animée par un responsable de la fédération RPF du Nord Léon Delbecque. Le rôle de cette antenne consiste à convaincre les milieux militaires et la population civile d’origine métropolitaine que seul le général de Gaulle peut éviter la sécession de l’Algérie. De son côté, le conseiller de la République Michel Debré, fervent gaulliste et collaborateur du général en 1945 sur la réforme de la fonction publique, vitupère dans son Courrier de la colère (novembre 1957-juillet 1958) les hommes d’un régime qu’il voue aux gémonies. Pour lui, tout ce qui peut conduire de Gaulle au pouvoir, y compris le coup de force, ne peut être rejeté au nom du salut public. C’est aussi dans le courant des mois de janvier et février 1958 que les sondages d’opinion témoignent d’un net frémissement en faveur du général de Gaulle. Les Français apparaissent de plus en plus nombreux à croire que de Gaulle constitue le remède à l’instabilité gouvernementale et à la crise algérienne. Le 8 février, le tragique et meurtrier bombardement de Sakiet-Sidi-Yousef en Tunisie par l’aviation française à la poursuite de groupes FLN entraîne une crise internationale. En recevant le lendemain l’ambassadeur de Tunisie en France, de Gaulle donne le sentiment de désavouer le régime. À partir du début du mois de mars, de Gaulle consulte beaucoup. Il reçoit Delbecque le 4 mars, Raymond Triboulet le 6, le général Petit, adjoint au chef d’état-major de la Défense nationale, le 19 mars. Il s’informe sur l’Algérie et, si l’on en croit les témoignages des visiteurs, s’en tient toujours à des propos sibyllins : « Tenez-moi au courant » dit-il à Delbecque6 ; il ne reviendra au pouvoir que « s’il existe une situation révolutionnaire » affirme-t-il au général Petit7. La chute du gouvernement Gaillard le 15 avril 1958 ouvre une longue crise ministérielle qui crée un vide politique, aggrave l’isolement de la France face à la communauté internationale et semble rendre urgent le recours à un « sauveur ». D’ailleurs, à propos d’un éventuel retour du général de Gaulle au pouvoir, Maurice Duverger pose déjà la question dans Le Monde du 7 mars. Michel Debré se montre beaucoup plus explicite avec le titre du Courrier de la colère daté du 24 avril : « SOS De Gaulle ». Le 26 avril, les gaullistes d’Alger se joignent à une grande manifestation des partisans de l’Algérie française, aux côtés de milieux poujadistes et d’extrême droite. Tous sont échaudés par l’échec de Georges Bidault pour former le gouvernement et par l’appel à René Pleven pour dénouer la crise ministérielle. La classe politique songe de plus en plus à un recours à de Gaulle, y compris le président de la République René Coty, convaincu depuis longtemps, mais qui commence le 5 mai à sonder les intentions du général par émissaires interposés. Après l’échec de Pleven, le MRP Pflimlin est appelé à son tour. À cause de certaines de ses déclarations passées, il inspire aux partisans de l’Algérie française encore moins de confiance que Pleven. Durant toute cette période, de Gaulle semble « détaché des intrigues, mais non des informations » écrit Jean Lacouture8. À Soustelle qui demandait s’il pouvait se rendre à Alger pour prendre la tête d’un éventuel mouvement, le général fait répondre : « Qu’il fasse ce qu’il veut9. »


    Le 13 mai, les événements s’accélèrent. Une grande manifestation à Alger vise à contraindre Pflimlin, qui s’apprête à solliciter l’investiture, à renoncer au pouvoir. On rejoue le 6 février 1934 où la rue avait finalement eu gain de cause contre le ministère Daladier. Les gaullistes ne sont pas en pointe dans la manifestation qui aboutit à la prise du gouvernement général et à la constitution d’un comité de salut public. Delbecque parvient à se hisser à la vice-présidence du comité dont le président, le général Massu, se contente pour l’instant de demander la mise en place d’un gouvernement capable de conserver l’Algérie à la France. Pflimlin est néanmoins investi et constitue un ministère qui va des socialistes à la droite modérée. Mais l’autorité de ce gouvernement paraît bien faible. Chargé de rétablir l’ordre à Alger, le général Salan, commandant des forces françaises en Algérie, officier pourtant républicain, passe le 15 mai du côté de la subversion et lance ouvertement un appel à de Gaulle. Sans doute Salan pense-t-il que l’homme de Colombey, s’il revient au pouvoir, évitera un coup de force des gens du comité de salut public dont il redoute les excès. Au même moment, sans une quelconque coordination avec Salan, de Gaulle fait publier un communiqué. Il se « tient prêt à assumer les pouvoirs de la République ». De Gaulle n’évoque pas l’Algérie dans son bref message, mais il y constate que la faiblesse du régime conduit à « l’éloignement des peuples associés ». En quelques mots, de Gaulle fait comprendre aux gens d’Alger que le gouvernement Pflimlin ne sera pas capable de garder l’Algérie. Il porte gravement atteinte à la légitimité d’un gouvernement régulièrement investi. En même temps, il ne s’engage sur rien. Mais au sein de la classe politique, l’idée que seul de Gaulle peut préserver le régime républicain gagne peu à peu les esprits. Georges Bidault pense à un ralliement dès le 14 mai et le socialiste Guy Mollet, secrétaire général de la SFIO, tout en condamnant la déclaration du 15 mai, ne ferme pas entièrement la porte à un retour du général lors de son intervention du 16 à l’Assemblée nationale. De Gaulle mène alors un jeu habile. À ceux d’Alger, il lui faut apparaître, sans trop se compromettre, comme celui qui pourra ramener l’ordre en Algérie puisque le gouvernement Pflimlin ne peut le faire. Au pouvoir légal de Paris, de Gaulle doit représenter la garantie du maintien de la République et des libertés, menacées par les gens d’Alger. Le chemin de crête est étroit, mais de Gaulle parvient à s’y tenir, sans dévoiler tous ses projets. Le comité de salut public ignore quelle sera la politique algérienne d’un de Gaulle revenu au pouvoir. Lors de sa conférence de presse tenue au Palais d’Orsay le 19 mai, de Gaulle refuse de désavouer le putsch d’Alger, ne dit rien sur ce qu’il fera en Algérie et assure qu’il respectera les libertés républicaines. Il rentre ensuite à Colombey et décide de ne plus parler pendant plusieurs jours. Il lui suffit d’attendre la dégradation de la situation, la peur des politiques et le jeu des ralliements. Le 22 mai, la visite à Colombey-les-deux-Églises d’Antoine Pinay, le populaire président du Conseil de 1952, renforce incontestablement de Gaulle, même si ce dernier ne tient pas en haute estime le chef modéré. Mais de Gaulle sait que rien ne peut se faire sans les socialistes, parti pivot à l’Assemblée nationale. Le passage de la Corse dans le giron du comité de salut public (24 mai) rapproche le danger de la métropole. Les militaires préparent l’opération Résurrection (mot employé d’ailleurs par de Gaulle dans sa conférence de presse) avec des parachutistes qui prendraient le contrôle de Paris. Les gaullistes Jacques Foccart et Pierre Lefranc rencontrent à Paris des officiers préparant Résurrection. De Gaulle est tenu au courant, mais comme toujours il n’encourage, ni ne décourage pas. Le 26 au soir, il rencontre secrètement Pflimlin à Saint-Cloud. L’objectif est de pousser Pflimlin au départ, d’autant plus que le président Coty adhère pleinement à la solution de Gaulle. L’honnête Pflimlin ne tient pas à s’accrocher au pouvoir, mais il est un homme de principes. De Gaulle refusant une nouvelle fois de désavouer la subversion, Pflimlin n’envisage pas de démissionner. Travestissant outrageusement le contenu de son entretien avec le président du Conseil, de Gaulle publie un communiqué le 27 mai dans lequel il annonce « avoir entamé hier le processus régulier à l’établissement d’un gouvernement républicain ». Il force le destin, manipule la vérité, mais sait trouver les mots pour rassurer Paris. Le processus sera « régulier », le gouvernement « républicain » et de Gaulle ne saurait approuver « toute action […] qui met en cause l’ordre public ». Pflimlin ne dément pas par crainte d’une aggravation des troubles. À la grande satisfaction de Coty, il démissionne même le lendemain. Quant aux socialistes, ils acceptent d’aller à Canossa, puisque l’ancien chef de l’État Vincent Auriol et le secrétaire-général de la SFIO Guy Mollet ouvrent la voie des ralliements au sein du parti. Néanmoins, il semble que les gaullistes, le général lui-même au premier chef, gardent Résurrection en réserve, au cas où le retour au pouvoir ne se produirait pas. Le 28 mai, de Gaulle reçoit à la Boisserie le général Dulac, émissaire de Salan. Si l’on en croit Dulac, De Gaulle se serait fait expliquer le plan des militaires, tout en considérant que le recours à la voie légale serait « préférable10 ». Le lendemain 29 mai, plusieurs témoignages font état du feu vert donné par de Gaulle au déclenchement de l’opération militaire pour le lendemain. Les gaullistes mis en cause, Pierre Lefranc et Olivier Guichard, ont démenti les propos des généraux Nicot et Jouhaud, mais il reste un télégramme adressé par l’état-major de l’armée de l’air à Paris à destination de Jouhaud (« Général de Gaulle complètement d’accord11 »), ainsi qu’une lettre de de Gaulle à son fils, datée du 29 mai et précisant : « D’après mes informations, l’action serait imminente du sud vers le nord12. »


    Quoi qu’il en soit, le plan Résurrection n’aura pas besoin d’être déclenché. Dans l’après-midi du 29 mai, Coty charge de Gaulle de constituer le gouvernement. Le général peut désormais céder sur trois points qu’il jugeait encore intangibles quelques jours plus tôt. Il consent d’abord à ce que les pleins pouvoirs qu’il va solliciter lui soient accordés pour six mois et non un an. Il accepte aussi de venir exposer son programme devant l’Assemblée nationale, bref de solliciter cette investiture tant honnie par lui. Enfin, il se plie aux « consultations d’usage » en recevant le 31 mai l’ensemble des présidents des groupes parlementaires. Présents à la manifestation de défense républicaine du 28 mai pour protester contre le retour du général de Gaulle au pouvoir, les présidents Daladier (radicaux) et Mitterrand (UDSR) peuvent à peine s’exprimer lors de la rencontre du 31. De Gaulle constitue ensuite son gouvernement. Comme les gaullistes sont très peu nombreux à l’Assemblée, le nouveau président du Conseil a besoin des partis qui viennent de se rallier. Le gouvernement ne compte, outre de Gaulle, que deux gaullistes officiels, Michel Debré à la Justice et André Malraux à la présidence du Conseil, chargé de l’Information. Les « grands ministères » ne vont pas à des politiques, mais à de hauts fonctionnaires capables de servir aussi bien le régime des partis que le général de Gaulle : Pierre Guillaumat aux armées, Maurice Couve-de-Murville aux Affaires étrangères, le préfet Émile Pelletier à l’Intérieur. Quatre ministres d’État sans portefeuille représentent le « système » : Guy Mollet (SFIO), Jacquinot (modérés), Pflimlin (MRP) et Houphouët-Boigny (UDSR). En attendant de compléter son gouvernement quelques jours plus tard, de Gaulle se contente de nommer quatre autres ministres, le modéré Pinay aux Finances, le radical Berthoin à l’Éducation nationale, le républicain populaire Bacon au Travail et le radical-dissident Ramonet comme secrétaire d’État à l’Industrie et au Commerce. De Gaulle lit le 1er juin sa déclaration ministérielle. Comme prévu, il annonce les pleins pouvoirs pour six mois et la mise en place d’une nouvelle Constitution. Il assure les députés du maintien de trois principes sur lesquels se fondaient les deux dernières Républiques : le suffrage universel comme source du pouvoir, la séparation des pouvoirs et la responsabilité du gouvernement devant les parlementaires. De Gaulle expédie son discours en une vingtaine de minutes, précise que le Parlement sera mis en congé dès le vote des pleins pouvoirs, puis il quitte l’hémicycle. Le débat se poursuit sans lui. L’intervention la plus notable demeure celle de son ancien ministre et ancien président du Conseil Mendès France qui, tout en reconnaissant la dimension exceptionnelle de Charles de Gaulle et en pensant qu’il pourra peut-être résoudre la crise algérienne, votera contre le gouvernement en raison des modalités de l’arrivée au pouvoir, dans les fourgons des ultras d’Alger. Mais les jeux sont faits. En soirée, le gouvernement de Gaulle reçoit l’investiture de l’Assemblée nationale par 329 voix contre 224. Ont voté contre de Gaulle, les communistes, une petite moitié du groupe socialiste et les radicaux mendésistes autour de Mendès et de Daladier. Le 2 juin, de Gaulle fait adopter de manière assez expéditive deux textes importants. Le premier est relatif aux pleins pouvoirs et permet au gouvernement d’agir par décrets, à l’exception de tout ce qui concerne les libertés publiques. Le deuxième concerne la modification de l’article 90 de la Constitution pour permettre au gouvernement de préparer la modification constitutionnelle, de disposer donc du pouvoir constituant que la Constitution de 1946 attribue au Parlement. La commission parlementaire compétente n’a pas suivi les propositions du gouvernement et présente un texte qui précise que le projet de Constitution sera soumis au Parlement et non à un simple comité consultatif comme de Gaulle l’a prévu au dernier moment pour tenter d’amadouer les parlementaires. Le nouveau président du Conseil intervient pour s’opposer au texte de la commission. Il apporte son soutien à un amendement qui rétablit le projet initial et menace de démissionner si les députés s’attachent au texte de la commission. De Gaulle obtient une large majorité de 350 voix contre 163 refus. La dernière assemblée de la Quatrième a fini son travail. Le 3 juin, le Conseil de la République vote à son tour la délégation du pouvoir constituant. La loi peut donc être promulguée le 3 juin. Les 3 et 9 juin, de Gaulle nomme plusieurs nouveaux ministres. L’entrée de Max Lejeune et de Jacques Soustelle au gouvernement peut sembler donner des gages aux plus ardents partisans de l’Algérie française. Il ne reste plus qu’à apaiser la tension à Alger et à rédiger la nouvelle Constitution.
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    Le rétablissement (1958-1962)


    En quatre années, le nouveau pouvoir accomplit une œuvre considérable. Il dote la France d’institutions stables, il assainit la situation financière, il dégage le pays du boulet colonial. L’initiative appartient toujours à Charles de Gaulle, président du Conseil du 1er juin 1958 au 9 janvier 1959, puis président de la République. Sa victoire en 1962 contre les partis traditionnels semble consolider la nouvelle cinquième République.


    Les nouvelles institutions


    Le gouvernement disposant désormais du pouvoir constituant (3 juin 1958), de Gaulle confie à un comité d’experts le soin de préparer le nouveau texte constitutionnel. Ce groupe de travail accueille essentiellement des conseillers d’État et des professeurs de droit, mais il se trouve placé sous la présidence du garde des Sceaux, Michel Debré. Ce dernier demeure partisan d’un parlementarisme rationalisé donnant au gouvernement et à son chef l’essentiel du pouvoir. Mais il doit travailler en tenant compte des desiderata de Charles de Gaulle. Ce dernier, s’il laisse beaucoup de latitude au groupe de travail, tient néanmoins à ce que figurent dans le texte de la Constitution les dispositions relatives au chef de l’État exprimées à Bayeux douze années plus tôt. Ainsi, le président de la République ne serait plus le muet du sérail, mais disposerait d’attributions importantes. De même, de Gaulle exige que soit instaurée l’incompatibilité entre la fonction de ministre et le mandat de parlementaire. Le gouvernement se doit de devenir totalement indépendant par rapport aux Assemblées. Pour le reste, le président du Conseil fait confiance aux experts, même s’il suit de très près leurs travaux. Dans deux allocutions radiodiffusées, le général de Gaulle donne quelques précisions aux Français. Il explique le 13 juin vouloir des « pouvoirs assez forts, assez stables, assez efficaces », puis le 27 juin « des pouvoirs publics capables de porter leurs responsabilités ». En quelque cinq semaines, le comité d’experts rédige un premier texte que de Gaulle a voulu ambitieux, tant il craint à juste titre les corrections apportées par les représentants des partis. Dès la mi-juillet, le projet arrive devant un comité interministériel qui regroupe, outre de Gaulle, Debré, Raymond Janot, René Cassin et Georges Pompidou, ainsi que les quatre ministres d’État qui incarnent la tradition parlementaire. Ces derniers obtiennent une plus grande indépendance du futur Conseil constitutionnel, une extension du domaine de la loi par rapport au règlement et surtout que soit noté dans la Constitution que c’est le Premier ministre qui dirige l’action du gouvernement. Finalement, le conseil des ministres entérine le texte rectifié qui, à compter du 27 juillet, passe à l’examen du Comité consultatif constitutionnel. Ce dernier compte 39 membres, à raison de 26 parlementaires (16 députés et 10 conseillers de la République) et 13 personnalités nommées par le pouvoir. On ne compte aucun communiste et les partis de la Quatrième y sont largement majoritaires. Le vieux Paul Reynaud, l’ancien protecteur de Charles de Gaulle dans les années trente, est porté à sa présidence. De Gaulle se rend devant ce comité le 8 août, y justifie le nouveau mode d’élection du président de la République, défend le recours aux pouvoirs spéciaux (l’article 14 qui deviendra l’article 16), mais rassure sur le caractère parlementaire du régime en affirmant que le président de la République ne pourra pas renvoyer le Premier ministre, responsable devant la seule Assemblée nationale. À la mi-août, le rôle de ce comité consultatif s’achève. Globalement, ses avis n’ont pas été écoutés, hormis la reprise de quelques précisions sur les pouvoirs spéciaux et sur le collège électoral chargé d’élire le chef de l’État. Le Conseil d’État approuve le texte constitutionnel dans la deuxième quinzaine du mois d’août. De Gaulle choisit alors le 4 septembre, jour anniversaire de la naissance de la République, pour prononcer un grand discours place de la République justement. Il intervient après les discours de ses ministres Jean Berthoin et André Malraux. Parlant à la tribune sous un grand V, lequel signifie aussi bien victoire que cinquième République, de Gaulle rend d’abord un surprenant et appuyé hommage à la troisième République, concession apaisante et bien mineure envers des républicains déjà déroutés par le nouveau cours. De Gaulle défend un texte qui permet « que le pays puisse être effectivement dirigé par ceux qu’il mandate et leur accorde la confiance qui anime la légitimité ». Il se félicite que le projet constitutionnel repose sur une « structure équilibrée ». Le référendum constituant est fixé au 28 septembre. Chaque électeur reçoit le texte, mais le vote s’opère surtout autour de la personnalité de Charles de Gaulle et de la confiance qu’elle suscite. Les oppositions demeurent les mêmes qu’en juin : les communistes, les socialistes dits autonomes (le futur PSA) en rupture avec la SFIO, les radicaux mendésistes et quelques personnalités comme François Mitterrand. Deux jours avant le vote, de Gaulle intervient à la radio pour demander aux électeurs de choisir « l’efficacité de l’État et l’unité nationale ». Les électeurs l’entendent. Avec 85 % de participation électorale et 79,25 % de Oui, Charles de Gaulle triomphe. Avant le scrutin, Jean-Paul Sartre ironisait sur « les grenouilles qui demandent un roi » et Raymond Aron parlera d’« empire parlementaire » en novembre 1958.


    La Constitution demeure d’essence parlementaire, dans la tradition des deux Républiques précédentes. Le président de la République exerce son « arbitrage » (article 5), « le gouvernement détermine et conduit la politique de la nation » (article 20), ce gouvernement est responsable devant l’Assemblée nationale (article 49) et doit démissionner en cas de refus de confiance ou de vote d’une motion de censure (article 50), enfin le régime demeure bicaméral (article 24). Mais ce parlementarisme apparaît désormais rationalisé, contrôlé, encadré. Le Parlement ne siège plus que lors de deux sessions de trois mois chacune, au printemps et à l’automne ; son ordre du jour est désormais fixé par le gouvernement, le domaine de la loi se trouve restreint par l’article 34 au profit des décrets réglementaires, il ne subsiste plus que six commissions permanentes, le gouvernement peut recourir aux ordonnances (article 38) après autorisation du Parlement, le droit d’amendement peut être limité (article 44), alors que l’article 49-3 permet de faire adopter un texte sans discussion, ni vote. En outre, la création d’un Conseil constitutionnel rompt avec une tradition républicaine qui jugeait souveraine une loi votée par le peuple. Désormais, neuf juges nommés disposent du pouvoir d’annuler tout ou partie d’une loi s’ils l’estiment contraire à la Constitution. En 1958, ce Conseil est conçu contre le Parlement et non contre l’exécutif. Il ne peut s’autosaisir, ce pouvoir appartenant au président de la République, au Premier ministre et aux présidents des deux Assemblées.


    De Gaulle tenait à un chef d’État doté de pouvoirs non négligeables. La Constitution répond à cette exigence. Le président conserve les pouvoirs traditionnels de ses prédécesseurs comme le droit de grâce (moins encadré que sous la Quatrième), la ratification des traités, le droit de demander une deuxième délibération de la loi avant de la promulguer, l’accréditation des ambassadeurs. Mais le texte constitutionnel de la cinquième République lui confère des pouvoirs nouveaux, la plupart non assortis du besoin d’un contreseing ministériel. L’article 8 lui permet de nommer librement le Premier ministre. Les « consultations d’usage », tradition parlementaire bien ancrée, disparaissent. Le chef du gouvernement n’apparaît plus que comme le premier des ministres, il n’est plus un président du Conseil, car l’exécutif ne connaît plus qu’un président, celui de la République. Dès lors, si l’article 9 reprend l’article 32 de la Constitution de 1946 en précisant que « le président de la République préside le conseil des ministres », cette présidence deviendra effective. L’article 11 permet au chef de l’État de décider d’un référendum, même si le champ de ce dernier demeure limité et si en théorie la proposition ne lui appartient pas. Par l’article 12, le président de la République peut dissoudre l’Assemblée nationale, pratiquement à sa discrétion. L’article 15 fait du chef de l’État le chef des armées, fonction dévolue naguère au président du Conseil en 1946. Enfin l’article 16 offre au Président la possibilité de prendre les pleins pouvoirs en cas de crise grave empêchant les pouvoirs publics de fonctionner normalement. Les quelques limites apportées à cette dictature à la romaine (consultations obligatoires, non-dissolution de l’Assemblée nationale) semblent bien dérisoires. Il est dès lors facile de comprendre que pour de Gaulle, un tel chef de l’État ne peut pas être élu par le seul Parlement. Sans doute en 1958 de Gaulle pense-t-il déjà à l’onction du suffrage universel. Mais le précédent du 2 décembre 1851 hante encore la mémoire républicaine et de Gaulle doit encore composer avec les partis. Aussi, le nouveau président de la République sera-t-il élu par un collège de « grands électeurs » comprenant les parlementaires, les conseillers généraux, les membres des assemblées des Territoires d’outre-mer, ainsi que les délégués des conseils municipaux. De Gaulle a tenu personnellement à ce que ces délégués municipaux soient plus représentatifs que ceux désignés lors des élections pour la deuxième Chambre. Ainsi, dans toutes les communes peuplées de plus de 30 000 habitants, les conseils municipaux désigneront-ils un délégué supplémentaire pour 1000 habitants. Pour les élections présidentielles de décembre 1958, on comptera ainsi 81 284 votants potentiels, parmi lesquels 8 541 délégués des conseils municipaux.


    Le texte de 1958 apparaît bien comme une synthèse entre la tradition républicaine et le courant révisionniste en action depuis les années trente. Mais un texte constitutionnel vaut surtout par sa pratique. En 1958, la lecture parlementaire demeurait possible. Il y avait incontestablement dans le texte de la Constitution promulguée le 4 octobre des éléments évoquant les lois constitutionnelles de 1875. Les articles 3 à 5 de la loi du 25 février 1875 accordaient d’importants pouvoirs au président de la République, lesquels restèrent lettre morte après 1879. De même, les textes de 1875 ne prévoyaient pas de président du Conseil. Enfin, le Sénat envisagé en 1958 retrouvait son nom et en partie ses attributions, même si la réforme de 1954 avait accru quelque peu les pouvoirs du Conseil de la République. Certains politiques caressaient en 1958 l’idée de voir de Gaulle demeurer à la tête du gouvernement comme Premier ministre, la présidence de la République allant à un véritable arbitre. De Gaulle doucha rapidement les espoirs des parlementaristes. Les 28 novembre et 1er décembre 1958, de Gaulle fut reçu par le président Coty qui annonça ne pas se présenter à l’élection fixée le 21 décembre. Coty émit le vœu que de Gaulle fût candidat. Quelques jours plus tard, le président du Conseil annonça une candidature qui n’était en rien une surprise. Une question se posait toutefois. Les pouvoirs nouveaux du chef de l’État (libre nomination du Premier ministre, référendum, dissolution, article 16) demeurant d’une utilisation peu fréquente, la gestion quotidienne relèverait-elle du seul gouvernement ou dépendrait-elle du président de la République ? Michel Debré inclinait vers un modèle primo-ministériel. Mais de Gaulle se limiterait-il à jouer les arbitres et à seulement incarner la continuité de la France ?


    En attendant la réponse à cette question, se déroulent les 23 et 30 novembre les élections législatives, prévues avant le scrutin présidentiel. Les partisans du général de Gaulle décident de s’organiser. Dès le 1er octobre, six organisations d’obédience gaulliste fusionnent au sein de l’Union pour la nouvelle République (UNR). La plus importante d’entre elles est le Centre national des républicains sociaux, ces gaullistes ministériels de la dernière législature. Mais il convient de mentionner des groupuscules bien plus conservateurs, comme l’Union pour le renouveau français de Jacques Soustelle ou la Convention républicaine, vocable très mal choisi pour qualifier certains ultras du type Delbecque. Le républicain-social Roger Frey accède au secrétariat général de la nouvelle formation. Mais l’UNR ne rassemble pas toute la famille gaulliste, tant s’en faut. Les gaullistes de gauche du style Capitant ou Vallon ne la rejoignent pas. André Malraux se prononce de manière négative sur les mêmes bases. L’Association nationale pour le soutien de l’action du général de Gaulle, créée par Pierre Lefranc le 16 mai 1958, refuse de rejoindre l’UNR pour ne pas enfermer le nom du général de Gaulle dans le carcan d’un parti politique. Quant à des personnalités comme Gaston Palewski ou Georges Pompidou, elles préfèrent également rester à l’écart. De Gaulle suit évidemment avec intérêt les premiers pas de l’UNR, mais lors de la conférence de presse qu’il donne le 23 octobre, il dit refuser que son nom soit accolé à l’étiquette d’un candidat. Il n’y aura donc pas officiellement de candidat « gaulliste », mais le cabinet du général veille soigneusement sur les investitures accordées par l’UNR. Cette dernière s’entend avec les Indépendants et paysans, ainsi qu’avec les divers-droites sur certaines candidatures communes, afin de terrasser la gauche et le centre, dans le cadre du scrutin d’arrondissement rebaptisé majoritaire. L’UNR présente environ 350 candidats sous son sigle, alors qu’il y a 579 députés à élire. Dans le contexte de crise et de recours au sauveur, l’UNR enregistre un bon résultat avec près de 18 % des suffrages au premier tour. Elle est devancée en voix par l’ensemble des forces modérées qui obtiennent un quart de l’électorat, mais le CNIP, principale formation du camp des modérés, n’arrive qu’à 13,7 %. Quant au Parti communiste, il demeure en voix le premier parti de France avec 19 % des voix et près de 300 000 électeurs de plus que l’UNR au premier tour. Toutefois, le scrutin majoritaire et son isolement apparaissent dévastateurs pour le PCF : il ne fait élire que dix députés au total. L’UNR n’obtient pas la majorité absolue des sièges, mais avec plus de 200 députés, elle réussit sa première compétition électorale. Avec l’appui d’un nombre de députés modérés sensiblement équivalent, le gouvernement dispose d’une large majorité à l’Assemblée nationale. De Gaulle a réussi à imposer un cours nouveau. Le MRP, les radicaux et les socialistes reculent, les poujadistes disparaissent. Des personnalités emblématiques de la République parlementaire ne retrouvent pas leur siège comme Pierre Mendès France, François Mitterrand, Edgar Faure ou Édouard Daladier. Le nombre de députés sortant battus est considérable. Du MRP aux socialistes, les dégâts apparaissent considérables. Ils étaient certes alliés à de Gaulle, mais ils incarnaient le passé aux yeux des électeurs qui leur ont fait payer les incapacités de la Quatrième.


    L’élection présidentielle du 21 décembre ne représente qu’une formalité pour Charles de Gaulle, toujours soutenu par l’ample majorité politique de juin 1958. Le président du Conseil obtient 78,5 % des 79 470 votes exprimés. Le communiste Georges Marrane (13 %) et le doyen Albert Chatelet (8,5 %) pour la gauche non communiste hostile à de Gaulle, ne pouvaient rivaliser avec ce dernier. Le 8 janvier 1959 enfin, Charles de Gaulle s’installe à l’Élysée. Il prend congé de René Coty de manière quelque peu cavalière, signifiant sans doute comme l’écrit Jean Lacouture, qu’il ne recevait aucun pouvoir de la part de son prédécesseur.


    Liquider les problèmes hérités du passé. L’assainissement financier


    De Gaulle, qui s’est « toujours fait une certaine idée de la France », nation « vouée à une destinée éminente et exceptionnelle1 », rêve d’une France prospère et indépendante. Pour pouvoir atteindre ces objectifs, le pays doit repartir sur des bases saines, ce qui rend urgent l’assainissement financier et nécessite de se débarrasser du boulet colonial.


    La France de 1958 connaît une vigoureuse croissance économique, ainsi que le plein-emploi. Mais le temps de « l’expansion dans la stabilité » cher à Edgar Faure n’est plus. Depuis 1956, la hausse des dépenses sociales, ajoutée au poids financier du conflit algérien, provoque une forte inflation. Le franc se déprécie, la balance des paiements est fortement déficitaire, la réalisation du budget 1958 se révèle impossible, les crédits extérieurs se contractent, alors que les réserves en or et en devises s’amenuisent dangereusement. Il semble impossible à la France de tenir ses engagements de réduction des contingentements avec les pays de l’OECE et de baisse des droits de douane avec ceux de la CEE. Il convient donc de ramener la confiance. De Gaulle souhaite confier les Finances à un technicien. Il pense à François Bloch-Lainé, directeur de la Caisse des dépôts et consignations, ancien directeur du Trésor entre 1947 et 1953. Ce dernier refuse la proposition et suggère à de Gaulle de faire appel à Pinay. Le populaire président du Conseil de 1952 n’a rien d’un spécialiste des Finances et sa personnalité irrite souvent de Gaulle. Mais c’est un homme de bon sens qui a réussi en 1952 à restaurer la confiance et à faire baisser l’inflation. L’attelage de Gaulle ‒ Pinay semble donc de bon augure. Néanmoins, le cabinet du président du Conseil surveille de près l’action du ministre de la rue de Rivoli.


    Sans surprise, le libéral Pinay propose l’emploi des mêmes recettes que celles utilisées en 1952. Le 11 juin, en accord avec le chef du gouvernement, il établit le projet d’un grand emprunt indexé sur l’or, amortissable sur 54 ans, offrant un taux d’intérêt de 3,5 %, les titres restant exonérés de l’impôt sur le revenu et des droits de succession. Cet emprunt, intéressant pour le souscripteur, doit être lancé le 17 juin. De Gaulle intervient à la radio le 13 pour appeler les Français à acheter des titres et témoigner ainsi d’une « preuve de confiance nationale ». En quelques semaines, l’emprunt rapporte environ 325 milliards de francs. C’est moins qu’en 1952, mais compte tenu de la situation, le résultat apparaît fort satisfaisant et il permet à la France d’éviter la catastrophe. Pour de Gaulle, le montant obtenu constitue une « marque éclatante de la confiance nationale2 » Pinay adopte aussi quelques mesures d’amnistie fiscale afin de renforcer la confiance des détenteurs de capitaux. Comme en 1952 enfin, il met en place une politique de compression des dépenses afin de réduire le déficit budgétaire. Dans son intervention radiodiffusée du 27 juin, de Gaulle réclame « quelques nouveaux sacrifices » aux possédants et souhaite que les salariés, notamment les fonctionnaires, « concourent au sauvetage, au détriment des augmentations qu’ils pouvaient escompter ». Ainsi, la hausse des salaires de la fonction publique se trouve reportée, le prix du blé progresse moins que prévu et des augmentations fiscales concernent l’impôt sur les sociétés, le carburant et les tranches supérieures de l’impôt sur le revenu. De Gaulle explique ces mesures aux Français lors d’une intervention à la radio le 1er août, tout en essayant d’en amortir les effets en demandant que les organisations patronales et syndicales puissent discuter de la mise en place d’un « fonds de salaires garantis ».


    Pinay pense s’en tenir là, d’autant plus que la situation financière en août-septembre 1958 apparaît bien moins tendue qu’au mois de mai. Mais pour de Gaulle, il convient d’aller beaucoup plus loin et de concevoir un grand plan de stabilisation. Le président du Conseil supporte de moins en moins l’attentisme de son ministre des Finances. Finalement, Pinay doit accepter la mise en place le 30 septembre d’un comité d’experts chargé de proposer de nouvelles mesures. La présidence de ce groupe échoit à Jacques Rueff, un ancien collaborateur de Raymond Poincaré et haut fonctionnaire au sein des premières institutions européennes des années cinquante. Libéral et anti-keynésien comme Pinay, il défend néanmoins la dévaluation du franc et une nouvelle hausse des taxes, ce qui heurte le ministre des Finances. Le plan Rueff, qui deviendra Pinay-Rueff une fois que le ministre en endossera la responsabilité, envisage d’abord une dévaluation compétitive de 17,5 % qui permettra le retour à la convertibilité externe du franc. Une mesure psychologique accompagne cette dévaluation : à compter du 1er janvier 1960, circulera un nouveau franc, valant 100 anciens francs, afin de « rendre au vieux franc français une substance respectable3 ». Le plan accentue la rigueur budgétaire. Impôts et taxes augmentent, les crédits et subventions diverses sont comprimés, la sécurité sociale doit retrouver l’équilibre et la retraite des anciens combattants est supprimée. La dévaluation et la maîtrise des dépenses permettent au plan Rueff d’envisager l’ouverture de l’économie française : les droits de douane au sein de la CEE baissent de 10 %, alors que les contingentements avec les pays de l’OECE sont démantelés à hauteur de 90 %.


    De Gaulle n’ignore pas les réticences qu’entraîne le plan proposé par les experts. Même l’UNR ne manifeste aucun enthousiasme. Pinay menace de démissionner à deux reprises, mais finit par accepter le plan qu’il défendra d’ailleurs loyalement. Par contre, les socialistes combattent les mesures adoptées. Le conseil de cabinet du 26 décembre voit Guy Mollet dénoncer le plan et annoncer le départ de la SFIO du gouvernement. De Gaulle obtient des quatre ministres socialistes de différer leur départ d’une quinzaine de jours, le temps que la Cinquième République s’installe définitivement. Le 28 décembre, de Gaulle présente le plan lors d’une conférence de presse. Tout en parlant de « vérité » et de « sévérité », il cherche à désamorcer les critiques en montrant que la rigueur ne concerne pas les investissements productifs, que le SMIG et les retraites augmentent et qu’un fonds pour aider les chômeurs est institué. Cette intervention ne modifie pas la décision de rupture annoncée à de Gaulle par la SFIO. D’ailleurs, le plan Pinay-Rueff n’obtient pas l’adhésion de la population, mais de Gaulle l’a tout de même imposé parce qu’il le jugeait indispensable. La réelle réussite de la stabilisation va d’ailleurs permettre à la croissance des années 1960 de reposer sur des bases saines.


    Liquider les problèmes hérités du passé. La décolonisation


    Aujourd’hui encore, il demeure difficile de connaître la pensée profonde du général de Gaulle sur la question coloniale. À la fin des années cinquante, il n’est, dans aucune partie de l’Union française, partisan de ce qu’il nomme « la sécession ». En même temps, il ne communie que rarement dans la geste impériale, ne prend jamais les accents des thuriféraires de la colonisation, ceux d’un Albert Sarraut par exemple. Il peut arriver de temps à autre à cet orateur hors pair de tenir quelques propos grandiloquents comme à Bordeaux le 15 mai 1947, mais de manière générale il analyse froidement les situations. Pour lui, le plus important est d’assurer la puissance et le rayonnement de la France ; les statuts des territoires et des populations qui y résident restent secondaires et adaptables. À Brazzaville en février 1944, il annonce des réformes profondes et promet des droits nouveaux aux autochtones, tout en conservant le cadre colonial. Par la suite, il comprend l’aspiration des peuples d’outre-mer, évoque de plus en plus la notion d’association, sans rejeter totalement l’intégration. Lorsqu’il revient au pouvoir en 1958, de Gaulle, si l’on excepte la question algérienne dont nous parlerons plus loin, entend se montrer pragmatique et empirique pour ce qui concerne le reste de la France d’outre-mer.


    En Afrique noire, la loi-cadre Defferre de 1956 a permis d’apaiser les tensions qui montaient, suite aux revendications non satisfaites. La loi-cadre prépare l’autonomie des territoires par le collège électoral unique et par le conseil de gouvernement à majorité autochtone, même si le gouverneur conserve l’essentiel du pouvoir. Mais les dirigeants nationalistes africains voient déjà plus loin. Le sénégalais Senghor, animateur du Parti régionaliste africain (PRA), souhaite la mise en place d’une confédération d’États souverains liés à la France. De son côté, l’ivoirien Houphouët-Boigny penche pour une fédération « à base d’égalité et de fraternité » et emploie déjà en 1957 le terme de Communauté. Il ne revendique plus l’indépendance comme au lendemain de la guerre. C’est dans cette direction que s’oriente rapidement de Gaulle. Dans son intervention radiodiffusée du 13 juin 1958, il parle de remplacer l’Union française par une organisation conçue sur « le mode fédéral ». Il se montre plus précis lors d’une autre allocution le 13 juillet en parlant d’une « vaste et libre communauté » et d’un « grand ensemble politique, économique et culturel » autour d’un lien fédéral. Le projet constitutionnel répond à ce vœu. Tous les Territoires d’outre-mer (l’Algérie n’en est pas un) disposent, selon l’article 76 de la Constitution, d’un triple choix : la départementalisation, symbole d’intégration ; le maintien du statut de TOM ; la Communauté enfin. Cette dernière repose sur un fédéralisme inégalitaire. Les États qui en sont membres deviennent autonomes, mais les questions liées à la politique extérieure, la défense, la monnaie et les matières premières stratégiques, relèvent de la Communauté dont les leviers sont tenus par la France. D’ailleurs, le président de la République française est de droit le président de la Communauté. Le texte constitutionnel donne une compensation au PRA de Senghor en acceptant des regroupements d’États en son sein. En outre, l’article 86 offre, une fois la Communauté constituée, le droit à l’indépendance après négociations entre les parties. Le texte déçoit quelque peu les Africains par sa timidité. Néanmoins, si les territoires du Pacifique et les autres possessions isolées optent pour le maintien du statut de TOM, l’Afrique se tourne vers la Communauté, presque contrainte et forcée. La Constitution n’offre pas en effet aux États la possibilité de devenir tout de suite indépendants. Mais de Gaulle, conscient des aspirations des Africains, se montre très explicite le 24 août à Brazzaville durant sa tournée africaine : « L’indépendance, quiconque la voudra pourra la prendre aussitôt. » Il suffit pour un territoire de voter Non au référendum constituant du 28 septembre. Par contre, tout pays devenu indépendant ne siégera pas dans la Communauté et ne bénéficiera plus de l’aide de la France. Si le Rassemblement démocratique africain (RDA) de Houphouët-Boigny appelle à voter de manière positive, le PRA ne donne pas de consigne à ses électeurs. Au sein du RDA toutefois, le Guinéen Sékou Touré qui accueille de Gaulle à Conakry le 25 août dit préférer « la pauvreté dans la liberté que la richesse dans l’esclavage ». Il préconise donc un « Non de manière catégorique à tout aménagement du régime colonial ». Très irrité, le général de Gaulle affirme que la France tirera toutes les conséquences d’un éventuel refus guinéen. Il clame de manière péremptoire et définitive : « J’ai dit, vous réfléchirez. » Le lendemain à Dakar, son « Qu’ils s’en aillent, les démagogues » témoigne à la fois de sa colère et de sa déception. Sans grande surprise, les Africains votent un Oui massif le 28 septembre, à l’exception de la Guinée qui choisit l’indépendance.


    La Communauté devait entrer en fonction au début de l’année 1959. Avant même sa mise en œuvre, le conseil de gouvernement du Gabon demande en octobre 1958 à ce que le territoire devienne un département. Juridiquement, la demande se fonde sur l’article 76 de la Constitution. Ce pas vers l’intégration surprend le gouvernement français qui refuse sèchement. De Gaulle craignait que la demande fasse tâche d’huile et que le coût financier de l’intégration ne puisse être assumé par Paris. Comme les autres territoires africains, le Gabon devient donc autonome dans la Communauté. En 1959, le conseil exécutif de cette dernière se réunit à six reprises. Ce conseil fut le réceptacle de toutes les oppositions. Les Africains reprochent en effet à la France de contrôler les rouages de la Communauté. L’aspiration à l’indépendance subsiste fortement dans les esprits. Par ailleurs, les États autonomes se divisent toujours entre partisans de la fédération et partisans de la confédération. Senghor tente de construire en 1959 une fédération du Mali regroupant le Sénégal, le Soudan français, la Haute-Volta et le Dahomey. « Encerclé » par cette éventuelle union, l’Ivoirien Houphouët-Boigny parvient, avec le soutien de Paris, à dissuader la Haute-Volta et le Dahomey d’y participer. La fédération du Mali se limite à deux États et de Gaulle la reconnaît. Elle bénéficie de nouveaux transferts de souveraineté en avril 1960. Finalement, de Gaulle accède à une revendication repoussée par lui en 1958 : l’indépendance tout en demeurant membre de la Communauté. Une fois la loi constitutionnelle adoptée le 4 juin 1960, les annonces d’indépendance se multiplient. Pour un temps, la Communauté subsiste en droit, mais elle devient une coquille vide. En allant plus loin que la loi Defferre, Charles de Gaulle a pu présider pacifiquement entre 1958 et 1960 à la décolonisation de l’Afrique noire.


    Sortir de l’hypothèque algérienne


    Nul problème n’a soulevé autant de questions et suscité de controverses que le drame algérien. Les partisans de l’Algérie française ont accusé de Gaulle de duplicité puisque, selon eux, ce supposé défenseur de l’Algérie française a finalement consenti à l’abandon du territoire en 1962. D’autres adversaires du général de Gaulle constatent que ce dernier a mis quatre ans pour perdre l’Algérie, autant de temps que l’impuissante IVe République à ne pas savoir la garder. Aujourd’hui, les historiens adoptent une vision bien plus nuancée. L’idée qui prévaut est celle d’une continuité de la pensée gaullienne : dès 1958 et même avant, de Gaulle avait compris que l’ère de la colonisation s’achevait, mais qu’il fallait, d’une manière ou d’une autre, préserver l’influence française en Algérie. Cette explication apparaît d’ailleurs dans les Mémoires d’espoir : « Peut-être serait-il possible de transformer les anciennes relations de dépendance en liens préférentiels de coopération politique, économique et financière4. »


    Il convient d’abord de se garder de la multiplicité des témoignages de ceux qui ont rencontré de Gaulle et recueilli de lui ses idées sur l’Algérie. Il ne s’agit pas de mettre en doute la bonne foi de ces témoins, mais il apparaît clairement que de Gaulle disait à son interlocuteur ce que ce dernier souhaitait entendre. En mars 1958, il affirme au socialiste André Philip que l’indépendance de l’Algérie est inéluctable et au gaulliste Léon Delbecque que l’abandon de ce territoire est inenvisageable. Les Mémoires d’espoir ayant été écrites des années après les événements, la meilleure manière d’appréhender la pensée du général de Gaulle demeure l’analyse de ses discours et de ses décisions à l’époque où se posait la question algérienne.


    Le 12 octobre 1943, dans un discours prononcé à Constantine, de Gaulle annonce des réformes importantes. Avec Catroux, il comprend l’urgence de la mise en œuvre de changements au statut colonial face à la montée du nationalisme algérien. L’ordonnance du 7 mars 1944 répond à ces exigences. Le discriminatoire code de l’indigénat est supprimé. Près de 60 000 musulmans (officiers, diplômés, fonctionnaires, membres des délégations financières et autres notables musulmans) reçoivent la nationalité française, avec les mêmes droits et les mêmes devoirs que les Français d’origine. Il s’agit donc bien ici d’un pas vers l’intégration. Mieux encore, le texte de l’ordonnance précise que « les autres Français musulmans sont appelés à recevoir la nationalité française ». Mais c’est bien de Gaulle aussi qui envisage les deux collèges électoraux consacrés un peu plus tard par le statut de 1947, lequel crée une inégalité de représentation au bénéfice du premier collège (Français d’origine métropolitaine ‒ musulmans cités par l’ordonnance de 1944), au détriment du deuxième (la masse de la population musulmane). C’est bien de Gaulle encore qui soutient la répression des émeutes du 8 mai 1945 avec le très explicite télégramme du 11 mai : « Veuillez prendre toutes mesures nécessaires pour réprimer tous agissements antifrançais d’une minorité. » Le chef du gouvernement provisoire voit un lien entre les troubles d’Algérie et ceux de Syrie qui surviennent à la même date. Il perçoit la main des Anglo-Saxons derrière ces manifestations. Mais en même temps, il n’oublie pas de rappeler la confiance dont il témoigne envers « la masse des Français musulmans d’Algérie ».


    En 1947, de Gaulle n’occupe plus le pouvoir. Il est désormais le chef du RPF. Malgré quelques nuances, il approuve le statut de 1947 qui, s’il avait été loyalement appliqué, et malgré l’existence du double collège, constituait un progrès par rapport aux institutions d’avant-guerre. À Alger, le 12 octobre 1947, de Gaulle rend hommage à l’œuvre de la France en Algérie, n’envisage aucune sécession, les musulmans d’Algérie ne pouvant « séparer leur sort de celui de la France ». Il reconnaît le mécontentement créé par de réels abus, mais ceux-ci peuvent être corrigés dans le cadre français. En revanche, ses propos lors de la conférence de presse qu’il donne le 30 juin 1955, alors que le conflit algérien vient de commencer, marque une nouvelle orientation. De Gaulle parle de « substituer l’association à la domination ». Pour l’Algérie, l’association prendra la forme de « l’intégration d’un territoire ayant un caractère à lui dans une communauté plus vaste que la France, avec toute la participation politique et administrative qu’une telle intégration comporte, du moment qu’elle est sincère ». Plus que le mot « intégration » qui n’est pas ici utilisé dans le sens habituel, l’expression « communauté plus vaste que la France » interpelle. Indirectement se trouve reconnue une spécificité algérienne (« caractère à lui ») qui devra trouver une place à définir dans l’Union française. L’assimilation s’en trouve de fait condamnée et l’intégration n’est en rien la « francisation » dont de Gaulle parlera en 1959.


    Il apparaît donc à peu près certain que lorsqu’il revient au pouvoir en 1958, de Gaulle garde une pensée conforme à celle de 1955. Mais il doit son retour aux gens d’Alger, quel que soit d’ailleurs son degré de compromission avec eux. Il ne peut immédiatement évoquer ses idées d’association sans échauffer les partisans du maintien de l’ordre français en Algérie. Lui-même d’ailleurs entend préserver la présence française sur la rive sud de la Méditerranée. Il lui faut donc dans un premier temps ramener l’ordre en Algérie en donnant quelques gages à la communauté française et à l’armée, sans trop se compromettre toutefois. Il sera toujours temps ensuite de trouver la bonne formule. Cette attitude de reconnaissance envers les gens du 13 mai s’étend de juin à octobre 1958. Le « Je vous ai compris » prononcé au forum d’Alger le 4 juin ouvre la série de propos apparemment favorables à l’Algérie française. Cette dernière expression est d’ailleurs employée le 6 juin dans le discours de Mostaganem. Les gaullistes ont cherché à faire oublier ce discours où le « Vive l’Algérie française » échappe pour la première et dernière fois au général de Gaulle. Ce même 6 juin, dans un ordre aux armées, le chef du gouvernement affirme que « la France est ici et elle y est pour toujours ». Dans son allocution radiodiffusée prononcée depuis l’Hôtel Matignon le 13 juin 1958, de Gaulle imagine l’Algérie vivre « de corps et d’âme avec la France », expression qui semble justifier l’intégration. Enfin le 3 octobre, dans le discours de Constantine, le président du Conseil annonce un grand plan d’investissement sur cinq années dans l’agriculture, l’industrie, l’école et la santé notamment. Envisage-t-on d’injecter des milliards de francs dans un territoire que l’on pourrait abandonner ? Néanmoins, à observer de plus près les actes et toutes les interventions du général de Gaulle jusqu’en octobre 1958, il est clair que la vision de l’homme de Matignon ne se trouve pas forcément en adéquation avec la communauté civile française soucieuse de garder son influence prépondérante. Au forum d’Alger le 4 juin, il prend au mot les adeptes de l’intégration et annonce le collège électoral unique, les musulmans devenant des « Français à part entière, avec les mêmes droits et les mêmes devoirs ». Le 29 août à la radio d’Alger, il précise que « l’évolution nécessaire de l’Algérie doit s’accomplir dans le cadre français », mais la définition juridique du cadre n’est pas donnée. Lors de sa deuxième visite en Algérie en tant que président du Conseil, il refuse de recevoir le Comité de salut public. Le 3 octobre à Constantine, évoquant les suites politiques du plan annoncé, il lui « paraît inutile de figer d’avance par des mots ce que l’entreprise elle-même va façonner peu à peu ». De Gaulle ajoute tout de même que l’Algérie évoluera autour de « sa personnalité et une solidarité étroite avec la France ». L’Algérie ne serait-elle plus la France ?


    Dès lors, entre octobre 1958 et septembre 1959, de Gaulle s’éloigne progressivement des hommes du 13 mai. Ses idées relatives à l’association, le coût de la guerre, l’isolement international de la France sur la question algérienne, ainsi que la constitution d’un Gouvernement provisoire de la République algérienne, vont le conduire à rechercher une paix négociée. Les déclarations se multiplient en ce sens, déclenchant les premières déceptions chez les partisans de l’Algérie française. Dans sa conférence de presse du 23 octobre, de Gaulle s’écrie « Que vienne la paix des braves », en rendant hommage aux combattants des deux côtés. À Radio-Alger le 7 décembre, il parle de la « personnalité vivante de l’Algérie ». Au mois de décembre, Raoul Salan est rappelé en métropole. Si le général Challe devient commandant en chef, il ne dispose pas comme son prédécesseur de l’autorité civile qui échoit au haut fonctionnaire Paul Delouvrier, réputé libéral. En janvier 1959, De Gaulle fait libérer plusieurs milliers de nationalistes algériens assignés à résidence. Une lettre du général Challe au général Ely, datée du 12 janvier 1959, témoigne des doutes du commandant militaire sur la politique algérienne du chef de l’État5. C’est au même moment que le socialiste André Boulloche déclare à Guy Mollet rester au gouvernement pour appuyer la politique libérale du général de Gaulle en Algérie. Le 30 avril, le chef de l’État se voit contraint de démentir les propos tenus au député d’Oran Pierre Laffont selon lesquels « l’Algérie de papa est morte ». L’inquiétude monte chez les Français d’Algérie et au sein de l’armée. On perçoit à Alger que le général de Gaulle ne se situe pas sur la même ligne que le très intégrationniste Premier ministre, Michel Debré.


    Le 16 septembre 1959, lors d’une intervention radiodiffusée et télévisée, de Gaulle lâche le mot inacceptable pour certains, celui d’« autodétermination ». Tous les habitants de l’Algérie exerceront un choix par référendum entre trois options : la sécession, la francisation et l’association. Évidemment, de Gaulle, qui sait que de nombreux esprits ne sont pas mûrs en France comme de l’autre côté de la Méditerranée, nuance sa proposition. Le référendum n’aura pas lieu tout de suite, mais dans un délai de quatre années après le retour de la paix. De même, le président espère éviter la sécession de l’Algérie, laquelle serait dramatique pour les deux parties. Mais en même temps, il passe très vite sur l’intégration rebaptisée francisation pour la discréditer, alors que l’association paraît avoir ses faveurs ; elle sera « le gouvernement des Algériens par les Algériens appuyé sur l’aide de la France et en union étroite avec elle ». Au sein de l’UNR et des indépendants, c’est-à-dire les deux forces de la majorité gouvernementale, de nombreuses réticences s’expriment. Mais de Gaulle ne modifie plus sa position, bien au contraire. Dans sa conférence de presse du 10 novembre 1959, il déclare à l’attention de la communauté française : « Trêve aux vaines amertumes, aux vaines angoisses et aux vaines nostalgies. » Dans ses vœux aux armées pour la nouvelle année 1960, il demande aux militaires de jouer l’apaisement « sur le terrain et dans les âmes ». Le 22 janvier, avant de partir pour un voyage d’inspection en Algérie, il évoque à nouveau le libre choix des Algériens et martèle que sa décision relative à l’autodétermination « ne s’infléchira pas ». Trois jours auparavant, Massu a été rappelé en métropole pour avoir critiqué le principe de l’autodétermination. L’entretien du 23 janvier entre de Gaulle et Massu est orageux. Les hommes du 13 mai, les Lagaillarde, Ortiz et Martel, manifestent cette fois contre de Gaulle. Ils ne peuvent admettre la politique mise en œuvre par le chef de l’État, alors que sur le terrain militaire le plan Challe permis un redressement de la situation. Le « Diên Biên Phu diplomatique » évoqué en 1958 par Robert Lacoste pourrait donc avoir lieu. La semaine des barricades et des affrontements anime Alger du 24 janvier au 1er février. Le sang coule des deux côtés. De Gaulle intervient à la radio et à la télévision le 29 janvier. Il dénonce le « mauvais coup porté à la France » par les manifestants. À mots voilés, il critique Delouvrier et Challe qui ont réagi tardivement. Il appelle l’armée à ne pas rejoindre le mouvement qui finit par se dégonfler, mais l’alerte a été sérieuse. En février 1960, le départ du gouvernement de Jacques Soustelle constitue un élément supplémentaire de la rupture entre de Gaulle et ses anciens soutiens. Le dialogue s’amorce avec les nationalistes que le général de Gaulle cesse de nommer « rebelles ». Certes, au mois de juin 1960, la rencontre officieuse de Gaulle ‒ Si Salah s’opère en marge du FLN et ne débouche sur rien. Certes encore, les pourparlers plus officiels engagés à Melun entre les deux parties avortent rapidement. Mais le processus de dialogue paraît engagé. Le 5 septembre 1960, le chef de l’État se montre très explicite. Il reconnaît l’existence d’une entité algérienne et d’une personnalité algérienne. Parlant des nationalistes algériens, il évoque le « mouvement des âmes blessées et des espérances éveillées ». Le 4 novembre, il franchit un pas supplémentaire en osant parler de « République algérienne » et en affirmant que la France acceptera la « rupture hostile » sans association avec l’Algérie. Après avoir annoncé pour le 8 janvier 1961 un référendum relatif au principe de l’autodétermination, de Gaulle exhorte « la communauté de souche française à s’arracher décidément aux troubles et aux chimères6 ». Deux jours avant le référendum, de Gaulle intervient une nouvelle fois sur les ondes pour personnaliser le vote ; « C’est à moi que vous allez répondre » explique-t-il aux Français. Le vote le conforte puisque le Oui obtient 75 % (70 % en Algérie, mais avec un fort taux d’abstention). Le 11 avril 1961, une nouvelle conférence de presse permet au président de la République de tourner la page de la colonisation de l’Algérie. Pour lui, la masse algérienne ne veut pas faire partie du peuple français, et en outre l’Algérie coûte plus cher que ce qu’elle rapporte. Jouant les Émile Ollivier, de Gaulle envisage la perte de l’Algérie « avec un cœur parfaitement tranquille ». De manière plus large, il considère que « la décolonisation est notre intérêt et notre politique ». Si d’aventure aucun accord d’association ne peut être signé avec le nouvel État, de Gaulle invitera « à quitter le territoire à ceux de nos nationaux qui s’y trouveront ». Onze jours plus tard, le putsch des généraux marque la dernière tentative des responsables militaires de renverser le cours de l’Histoire. Mais Challe, Salan, Jouhaud et Zeller ne parviennent pas à entraîner les troupes qui demeurent fidèles au général de Gaulle et à l’État de droit. Intervenant à la radio et à la télévision le 23 avril, le président vilipende le « quarteron de généraux » et, devant « l’État bafoué, la nation défiée, notre puissance ébranlée […] », s’empare des pouvoirs spéciaux prévus par l’article 16 de la Constitution. En quelques jours, le putsch se trouve annihilé. À partir de cette date, il tarde à de Gaulle de tourner la page, d’autant plus que les négociations entre Paris et le FLN débutent à Évian en mai 1961. Lors de sa conférence de presse du 5 septembre 1961, on entend le président de la République dénoncer l’utilisation de moyens financiers dans « des tâches sans issue » et pour la première fois, alors que les négociations d’Évian se révèlent ardues, il évoque la question du Sahara pour dire que la France ne fait pas de sa souveraineté sur cette région un préalable absolu. Le 18 mars 1962, les accords d’Évian annoncent le cessez-le-feu, la mise en place d’un exécutif provisoire et des référendums d’approbation en France comme en Algérie. La communauté française reçoit des garanties relatives à la sécurité des personnes et des biens. En outre, Paris conservera provisoirement la base maritime de Mers-El-Kébir et la station de Reggane au Sahara. Apôtre de ces accords, de Gaulle annonce deux jours plus tard dans un message au Parlement qu’il décrétera lui-même toutes les mesures relatives à leur mise en œuvre. Utilisant largement les médias, le président intervient deux fois avant le référendum du 8 avril en métropole. Il bouscule les Français d’Algérie en demandant que soient « dissipées les dernières illusions, réduites les ultimes ignorances, liquidés les derniers maîtres chanteurs du terrorisme ». Ces propos du 26 mars interviennent peu après la fusillade de la rue d’Isly à Alger où des dizaines de manifestants pro-OAS sont abattus par le service d’ordre. De Gaulle n’en souffle mot. Désireux de clore le chapitre de la guerre d’Algérie, le chef de l’État se montre relativement insensible au drame des Français d’Algérie qui réembarquent par centaines de milliers, fuyant les attentats de l’OAS et les menaces d’ultras du FLN. Le 8 juin 1962, dans une de ses dernières interventions consacrées au conflit, le président de la République constate que « les Algériens de souche européenne avaient les garanties nécessaires pour prendre part, en toute liberté, en toute égalité et en toute fraternité à la vie de l’Algérie nouvelle ». Quant au sort des supplétifs musulmans engagés dans l’armée française, de Gaulle s’en tient à l’engagement de non-représailles, pris par le FLN en novembre 1961. Après les accords d’Évian, cette promesse n’est pas partout suivie. Des massacres de harkis se produisent. Le gouvernement français met tout en œuvre pour ne pas les rapatrier (un cinquième de l’effectif total le sera), les abandonnant ainsi à leur sort en Algérie.


    La décolonisation de l’Algérie relève d’une politique personnelle du général de Gaulle. Il l’a imposée à un Premier ministre réticent, à certains ministres hostiles qui ont quitté le gouvernement, à une majorité parlementaire qu’il a bousculée. Une partie de l’opposition l’a soutenu, mais c’est surtout la masse des Français qui, lassée d’un conflit sans issue, a suivi de Gaulle comme en témoigne le résultat des référendums de 1961 et 1962. Pour le président de la République, la voie de l’indépendance et de la grandeur exigeait de se débarrasser du fardeau colonial.


    La République gaullienne : une nouvelle pratique du pouvoir


    Le 9 janvier 1959, Michel Debré forme le premier gouvernement de la Ve République. La liste des ministres montre la continuité avec le gouvernement précédent. Néanmoins, le retrait des socialistes déplace l’axe gouvernemental vers la droite. L’UNR et les Indépendants détiennent la majorité des portefeuilles. Le MRP demeure dans la majorité avec quatre ministres. Le socialiste André Boulloche à l’Éducation nationale et le radical Berthoin à l’Intérieur participent au gouvernement à titre personnel. La démission de Berthoin en mai 1959 en raison de sa réélection au Sénat et celle de Boulloche en décembre à cause de la loi Debré sur l’école éliminent définitivement la gauche et le centre gauche du gouvernement. À partir de 1960, les critiques socialistes et radicales contre le pouvoir se font plus nombreuses, mais de Gaulle peut compter sur l’appui de ces deux partis en ce qui concerne la politique algérienne.


    Très vite, l’opinion comprend qu’avec la Ve République, le pouvoir passe de Matignon à l’Élysée. Les conditions de la formation du gouvernement Debré le 9 janvier 1959 témoignent de ce changement. Selon le communiqué de l’Élysée, Debré est « convoqué » à l’Élysée et le président, après avoir fait avec celui qui est toujours garde des Sceaux un tour d’horizon de la situation, le charge « de lui faire des propositions au sujet de la composition éventuelle du gouvernement ». Avant 1958, le président du Conseil désigné était simplement chargé de former le gouvernement. Ce n’est que quelques heures plus tard que de Gaulle nomme Michel Debré Premier ministre, c’est-à-dire après avoir pris connaissance de la liste des ministres. Si Michel Debré sait arbitrer entre ses ministres et peut défendre ses vues face au général de Gaulle, le pouvoir charismatique que détient le locataire de l’Élysée, joint à son penchant naturel pour l’affirmation de l’autorité, fait très vite que le système s’articule autour du triptyque : le président décide, le gouvernement exécute et le Parlement enregistre. Autour de de Gaulle, commence à se constituer à l’Élysée une équipe pléthorique d’environ soixante-dix personnes qui souhaite « aider » le gouvernement à préparer ses décisions. Cette équipe est chapeautée par le secrétaire général Geoffroy de Courcel et le directeur de cabinet René Brouillet. Les anciens du RPF comme Foccart ou Guichard sont présents, mais la majorité des conseillers techniques et chargés de mission provient des grandes écoles et partage avec le chef de l’État la volonté de transformer le pays. En théorie, de Gaulle fixe « la direction d’ensemble » et le gouvernement la met en application. Mais l’interventionnisme de l’Élysée dépasse très tôt le cadre des directives générales. Dans une lettre adressée à son Premier ministre le 21 février 1959, de Gaulle demande à « être tenu informé des problèmes importants traités par les différents départements ministériels ». Le mois suivant, son conseiller aux affaires juridiques et techniques, Bernard Tricot, rédige une note permettant au chef de l’État de signer directement les décrets non présentés à l’examen du conseil des ministres. Si Michel Debré continue, comme les présidents du Conseil de naguère, à réunir des conseils de cabinet, il ne peut le faire que de manière exceptionnelle car de Gaulle n’apprécie pas que l’ensemble des ministres puisse se réunir hors de sa présence. Debré devra se limiter à une douzaine de conseils de cabinet pendant les quarante mois de son passage à Matignon. À l’inverse, de Gaulle inaugure à partir de février 1960 des conseils restreints qui se déroulent sous sa présidence à l’Élysée. Ces conseils réunissent le Premier ministre, ainsi que les ministres et conseillers intéressés. Dans une lettre à Michel Debré du 8 février 1960, de Gaulle considère que ce qui relève de l’Algérie, de la Défense et des armées, des Affaires étrangères et de la Communauté sont des « affaires […] traitées directement auprès de moi ». S’agit-il là du fameux « domaine réservé » évoqué plus ou moins directement en 1959 par le secrétaire général de l’UNR Albin Chalandon et par le président de l’Assemblée nationale Jacques Chaban-Delmas ? De Gaulle note dans ses Mémoires : « Il n’y a pas pour moi de domaine qui soit négligé, ou réservé. » Il ajoute qu’il s’intéresse de près à toutes les questions majeures, aussi bien celles que l’on attribue généralement au domaine réservé, que des sujets comme l’école, l’agriculture, l’économie et les finances. Il n’en reste pas moins vrai que la décolonisation de l’Afrique noire et de l’Algérie a été gérée directement par l’Élysée imposant ses vues au gouvernement. En tant que président de la Communauté en vertu de la Constitution, de Gaulle s’estime légitime pour conduire l’Afrique noire vers l’indépendance. Quant à l’Algérie, le comité pour les affaires algériennes institué à l’Élysée au début de l’année 1960 permet au chef de l’État de prendre en main un dossier difficile que le Premier ministre, malgré sa réelle loyauté, ne peut faire avancer aussi vite dans le sens voulu par de Gaulle. En ce qui concerne les Affaires étrangères et la Défense, les défenseurs du domaine réservé s’appuient sur la Constitution, sans que leurs explications soient toujours convaincantes. Le fait que le chef de l’État soit garant du « respect des traités » (article 5), accrédite les ambassadeurs (article 14), négocie et ratifie les traités (article 52) justifie-t-il juridiquement l’omnipotence présidentielle dans le domaine diplomatique ? Les bases constitutionnelles semblent un peu plus solides pour la Défense puisque le président de la République est garant « de l’intégrité du territoire » (article 5), « chef des armées » (article 15) et « préside les conseils et comités supérieurs de la défense nationale » (article 15). Quoi qu’il en soit, si l’UNR ne trouve rien à redire à cette concentration du pouvoir à l’Élysée, les partis traditionnels, depuis le PCF jusqu’aux Indépendants, rechignent à accepter ce nouveau cours qui leur paraît contraire à la pratique parlementaire et non conforme à l’équilibre voulu en 1958. La démission d’Antoine Pinay du ministère des Finances le 11 janvier 1960 s’inscrit en partie dans cette opposition et cette incompréhension. Pinay se permettait de donner son avis sur les questions diplomatiques, alors qu’il gérait un autre département ministériel et qu’il osait afficher des désaccords avec l’Élysée. Irrité par ce comportement hérité du régime défunt, connaissant aussi les réticences du ministre face à la politique économique interventionniste de Michel Debré, de Gaulle convoque Pinay à l’Élysée le 11 janvier. Pinay démissionne le jour même, mais l’Élysée communiquera qu’il a été « remplacé ». De Gaulle restait celui qui décidait.


    La Constitution octroie au président de la République des pouvoirs d’utilisation peu fréquente comme la nomination du Premier ministre, le référendum, la dissolution et les pouvoirs exceptionnels prévus à l’article 16. De Gaulle use, voire abuse de ces pouvoirs. Le 13 avril 1962, Michel Debré remet à de Gaulle la démission de son gouvernement. Formellement, le premier alinéa de l’article 8 est respecté puisque le chef du gouvernement prend l’initiative de se retirer. En fait, le chef de l’État souhaitait le départ de son Premier ministre afin d’ouvrir une nouvelle étape de son septennat quelques jours après le référendum sur l’indépendance de l’Algérie. Il convient de signaler aussi que Michel Debré, partisan d’un gouvernement primo-ministériel appuyé sur une majorité parlementaire dont il aurait pu être le chef, goûtait de moins en moins la concentration du pouvoir à l’Élysée. Depuis plusieurs semaines, il discutait de son éventuel départ avec de Gaulle. Dans sa réponse à la lettre de démission de son Premier ministre, de Gaulle note en toute franchise : « Vous vous conformez entièrement… à ce dont nous étions, depuis longtemps, convenus7. » La démission de Michel Debré accentue incontestablement le caractère présidentialiste du régime. Le chef de l’État tient également à faire usage du référendum. Il y voit le meilleur procédé de démocratie directe, contournant tous les corps intermédiaires et établissant un lien entre le peuple et un chef charismatique. Trois référendums sont organisés entre janvier 1961 et octobre 1962. À chacun de ces scrutins, de Gaulle explique aux Français qu’ils vont répondre directement à lui, bien au-delà de la question posée. De Gaulle ne peut imaginer rester en fonction en cas de réponse négative car le lien avec la nation, qu’il estime essentiel, serait rompu. Le 8 janvier 1961, le référendum sur la politique d’autodétermination lui donne 75 % de réponses positives et le pousse à accélérer le désengagement en Algérie. Celui du 8 avril 1962 relatif aux accords d’Évian lui permet de dépasser les 90 % de Oui en suffrages exprimés. Quant au référendum du 28 octobre 1962 sur l’élection du président de la République au suffrage universel, les 62 % de Oui causent une grande déception au Général, alors que compte tenu des circonstances, il s’agit d’un succès fort appréciable. Demeure une question purement juridique : la Constitution prévoit que le président peut soumettre une question à référendum, mais sur proposition du gouvernement ou du Parlement ; en fut-il vraiment ainsi ? Compte tenu de l’engagement personnel du général de Gaulle sur la politique algérienne et sur les institutions, il est difficile d’imaginer une autre source de proposition que lui-même. Un troisième pouvoir, utilisé par de Gaulle, réside dans la dissolution de l’Assemblée nationale, opérée une première fois le 5 octobre 1962. Son gouvernement ayant été censuré, il n’a pas cherché à en former un autre qui aurait pu obtenir la confiance de l’Assemblée. Une telle démarche relevait de l’univers du parlementarisme. Le gouvernement, devenu sous la Ve République celui du président, devait disposer d’une double légitimité, de droit par le soutien des députés, de fait par la confiance du président de la République. Quant à l’article 16 de la Constitution, de Gaulle annonce son utilisation dans un message adressé aux Français le 23 avril 1961, au lendemain du putsch des généraux. Incontestablement, les formes prévues par la Constitution furent respectées lors de la prise de ces pleins pouvoirs. Mais le putsch une fois terrassé, peut-on parler à partir du mois de juin 1961 (malgré l’OAS) d’interruption du « fonctionnement régulier des pouvoirs publics », de menace sur les institutions et sur l’intégrité du territoire ? De Gaulle ne restitue les pouvoirs spéciaux que le 30 septembre 1961. Dans un communiqué publié le 24 avril, de Gaulle précise que dans toutes les décisions qu’il va prendre, le Premier ministre sera son « adjoint ». Ainsi pourra-t-il proroger l’état d’urgence, étendre la durée de la garde à vue, étendre les conditions de l’internement administratif, créer un Haut tribunal militaire pour juger les atteintes à la sécurité de l’État ou modifier le statut de certains personnels.


    Le référendum, bien que d’utilisation fréquente, ne semble pas suffisant à de Gaulle pour consolider le lien direct avec les Français. Il décide de s’adresser à eux assez fréquemment par la radio en 1958, puis par la radio et la télévision à partir de 1959. Il entend expliquer sa politique et justifier ses décisions. Maladroit les premières fois lors de ses passages à la télévision, il s’adapte très vite à ce médium et parvient à le maîtriser remarquablement. Jouant des variations de ton, des mimiques exprimées par son visage, des habits même avec la tenue militaire lorsque l’heure est très grave, le général de Gaulle parvient le plus souvent à convaincre le pays « dans ses profondeurs » selon une expression qu’il affectionne. Avec l’âge, son ancienne sévérité et ses propos tranchants laissent place à un vieil homme d’allure pateline et bonhomme qui se veut le protecteur et le guide de son peuple. Du 30 janvier 1959 au 17 novembre 1962, de Gaulle intervient 24 fois et parfois de manière très rapprochée. Si l’on s’en tient aux trois référendums et aux législatives de novembre 1962, le chef de l’État s’exprime à six reprises pour convaincre les Français de dire Oui aux référendums et de voter pour les candidats du pouvoir aux législatives. La fonction d’arbitrage prévue par la Constitution semble bien loin. Les voyages en province répondent au même objectif de lien direct. De 1959 à 1962, de Gaulle se rend aussi bien dans le Sud-Ouest que dans le Nord-Est, le Midi méditerranéen, les Alpes et la façade ouest. Le rituel est invariablement le même : accueil par les élus locaux et le préfet, discours mêlant l’avenir de la ville ou de la région visitée avec les grandes questions nationales, bains de foule que le général affectionne. Soucieux de se montrer proche des Français, le président s’enquiert toujours auprès des élus locaux de questions matérielles comme les adductions d’eau, les constructions d’école, la situation de l’agriculture […]. La presse nationale et locale couvre ces déplacements dont la télévision rend compte en insistant longuement sur les acclamations qui jalonnent le parcours du chef de l’État. Reste enfin le spectacle des conférences de presse, retransmises à la radio et à la télévision. De Gaulle s’adresse à la nation par journalistes interposés. L’exercice se trouve certes facilité par le fait que les questions sont communiquées par avance. Afin que la conférence ne s’éternise pas et que le Général puisse développer sa pensée, le nombre de questions dépasse rarement la dizaine. Elles concernent les grands problèmes de l’heure. Si le président de la République peaufine toujours la forme de son discours préliminaire et de ses réponses, le contenu demeure l’essentiel. De Gaulle ne donne pas une conférence de presse pour se livrer à un exercice de style, mais bien pour délivrer un message important, aussi bien sur l’Algérie, les relations est-ouest ou la construction européenne. On compte six conférences de presse pour les années 1959-1962.


    Jadis centre du pouvoir, le Parlement, cadenassé par les textes et victime de la personnalisation du pouvoir, apparaît bien diminué dans les premières années de la Ve République. Encore les gaullistes ne détiennent-ils pas la majorité absolue et doivent-ils composer avec les Indépendants. Contre la volonté du président de la République qui voulait imposer Paul Reynaud à la présidence de l’Assemblée nationale, les députés élisent Jacques Chaban-Delmas à leur tête. Mais par la suite, leur indépendance se limite à quelques escarmouches en commission et en séance plénière. Le 15 mars 1960, de Gaulle refuse de convoquer le Parlement en session extraordinaire. Députés et sénateurs veulent débattre du malaise de l’agriculture. Ils mettent donc en œuvre l’article 29 de la Constitution qui précise clairement : « Le Parlement est réuni en session extraordinaire à la demande du Premier ministre ou de la majorité des membres composant l’Assemblée nationale, sur un ordre du jour déterminé. » De Gaulle, qui ne veut pas de ce débat, refuse en se fondant sur l’article 30 : « Les sessions extraordinaires sont ouvertes et closes par décret du Président de la République. » Il estime aussi que cette session, réclamée par les organisations professionnelles agricoles, trahit l’article 27 selon lequel « tout mandat impératif est nul ». Le Parlement ne peut que s’incliner, alors que le droit plaide en sa faveur. La France a changé d’ère politique.


    Le tournant institutionnel de 1962


    Le 14 avril 1962, Georges Pompidou remplace Michel Debré. Le gouvernement, rapidement constitué, est annoncé le 15. La famille gaulliste dispose d’une situation de force dans cette équipe ministérielle. Elle compte trois ministres d’État (Malraux aux Affaires culturelles, Joxe aux Affaires algériennes et Palewski aux Questions atomiques et spatiales) et contrôle les principaux ministères avec Jean Foyer à la Justice, Maurice Couve de Murville aux Affaires étrangères, Roger Frey à l’Intérieur et Pierre Messmer aux Armées. Les Indépendants gardent un ministre d’État (Louis Jacquinot aux DOM-TOM) et disposent toujours de l’important ministère des Finances et Affaires économiques où Valéry Giscard d’Estaing est maintenu. En accord avec de Gaulle, Pompidou réussit à renforcer le poids du MRP qui compte désormais cinq ministres : Pierre Pflimlin fait son retour au gouvernement comme ministre d’État chargé de la Coopération, Maurice Schumann réintègre lui aussi les équipes ministérielles en accédant au ministère de l’Aménagement du territoire, alors que Robert Buron, Joseph Fontanet et Paul Bacon conservent leurs portefeuilles respectifs des Travaux publics, de la Santé et du Travail. Plutôt antigaulliste dans sa majorité, la presse critique le choix d’un Premier ministre non issu du monde parlementaire. Elle y voit un défi lancé par le président de la République à la représentation nationale. À peine âgé de 50 ans, le nouveau chef du gouvernement, agrégé de lettres et enseignant dans les années trente, a rejoint le cabinet de Charles de Gaulle à la libération, avant de devenir directeur du cabinet du Général à l’époque du RPF (1947-1952). De 1952 à 1958, il gagne le secteur privé et travaille de 1954 à 1958 comme directeur général à la banque Rothschild. De nouveau directeur du cabinet à Matignon de juin 1958 à janvier 1959, il siège au Conseil constitutionnel de 1959 à 1962. Moins abrupt et plus affable que son prédécesseur Michel Debré, Georges Pompidou, qui dispose en 1962 de la confiance totale du chef de l’État, n’a rien d’un serviteur servile et docile. Loyal au général, il a néanmoins toujours gardé son franc-parler et sa liberté d’analyse. Prodiguant régulièrement des conseils de modération et de prudence au général de Gaulle, moins séduit que son chef par la volonté de tout réformer, plus libéral aussi bien en politique qu’en économie, relativement peu sensible à la grande geste gaullienne, c’est un homme pragmatique qui s’installe à Matignon à la mi-avril 1962. L’entrée en force du MRP dans son gouvernement constitue pour lui un succès. Malgré les réticences de l’Élysée, il présente son programme aux parlementaires lors d’un discours de politique générale. La confiance lui est votée, mais la majorité apparaît bien décevante avec à peine 258 suffrages favorables. Chez les Indépendants et le MRP, on compte de nombreuses défections. De Gaulle ne veut plus que soit utilisé le mot investiture pour l’entrée en fonction d’un gouvernement après l’aval des députés, mais c’est bien de cela qu’il s’agit. Nanti d’une majorité et disposant de la durée, Pompidou entend s’attacher avec calme et détermination à la modernisation économique du pays.


    Las, au bout d’un mois, l’Élysée enfonce un coin dans le sage équilibre voulu par Pompidou. De Gaulle se déchaîne en effet, lors de sa conférence de presse du 15 mai, contre les partisans de l’intégration européenne. Le Général ironise sur ceux qui prétendent dépasser les patries et penser ou écrire « en quelque espéranto ou volapük intégrés ». Il flétrit la supranationalité et, tout en souhaitant la mise en place d’une Europe politique des États, il demande de ne plus se laisser « bercer aux contes des mille et une nuits ». De Gaulle met les rieurs de son côté, mais les effets politiques de ces déclarations sont dévastateurs. Le 16 mai en effet, les cinq ministres MRP, parti fondateur de la CECA et de l’intégration européenne, quittent le gouvernement. Ce dernier se trouve désormais resserré autour d’une majorité plus conservatrice. Une dizaine de jours plus tard, Pompidou doit mettre sa démission dans la balance pour contraindre de Gaulle à ne pas faire exécuter le général Jouhaud, le putschiste de 1961 condamné à mort au mois d’avril.


    Dans la même conférence de presse du 15 mai, le général de Gaulle précise, à propos d’une éventuelle modification constitutionnelle pour faire élire le président de la République au suffrage universel, que « ce n’est pas le moment ». Un an plus tôt le 11 avril 1961, lors du même exercice de la conférence de presse, le chef de l’État était intervenu plus longuement sur ce sujet. Pour lui, les importants pouvoirs et responsabilités dont dispose le chef de l’État, rend « inadéquat » le mode de scrutin choisi en 1958. En conséquence, de Gaulle dit qu’il se réserve, le moment venu, de recourir à cette révision constitutionnelle. En mai 1962, il repousse donc cette réforme. Mais l’attentat du Petit-Clamart contribue à précipiter la décision. Le 22 août 1962 en effet, de Gaulle échappe de justesse à un attentat perpétré par l’OAS au Petit-Clamart, dans la banlieue parisienne. Sans priser particulièrement la politique-fiction, il apparaît assez clairement qu’une élection présidentielle précipitée en 1962 (en cas de décès du Général) selon le mode de scrutin de 1958 aurait permis la revanche des partis. L’UNR manquait d’élus locaux, son candidat quel qu’il fut ne pouvait prétendre incarner le pays comme le général de Gaulle, alors que la SFIO et les radicaux auraient accepté de voter pour l’Indépendant Antoine Pinay dont le nom se trouvait de plus en plus cité. Pour de Gaulle, la pérennité de la Ve République passe donc par le changement de mode d’élection du président de la République. L’attentat « tombe à pic8 » juge de Gaulle. Dans les premiers jours de septembre, l’annonce de la réforme paraît imminente. Instruite par le précédent du 2 décembre 1851 qui avait vu Louis-Napoléon se revendiquer de son élection au suffrage universel pour justifier son coup d’État, la classe politique traditionnelle refuse ce qu’elle nomme le césarisme. Avant de s’adresser aux Français le 20 septembre, de Gaulle permet à ses ministres de s’exprimer sur le sujet lors du conseil du 19. Ce « tour de table », extrêmement rare pendant la République gaullienne, permet aux membres du gouvernement de donner leur avis sur le fond de la réforme, mais aussi sur la méthode choisie. En effet, bousculant une fois de plus la Constitution et l’interprétant très librement, le président de la République refuse d’utiliser l’article 89 (pourtant nommé « De la révision ») parce que le texte imposait un vote conforme des deux Assemblées, qu’il n’obtiendrait pas. Alors, il passe par l’article 11 qui permet de consulter directement le peuple par référendum sur la ratification d’un traité ou sur l’organisation des pouvoirs publics. La révision constitutionnelle relève bien de l’organisation des pouvoirs publics, mais l’article 11 est très général et tous les juristes s’accordent à dire que le passage par l’article 89 s’impose. Sur le principe de l’élection au suffrage universel, les ministres émettent peu de réserves et un seul s’y oppose, celui de l’Éducation nationale Pierre Sudreau. Il remettra d’ailleurs sa démission peu de temps après. Pour ce qui relève du recours à l’article 11, Jean Foyer, Raymond Triboulet et Robert Boulin font part de leurs scrupules, mais de Gaulle ne change pas d’avis pour autant. Le lendemain, le chef de l’État présente le référendum aux Français. Rappelant que le président est devenu « la clé de voûte de notre régime », de Gaulle précise qu’un homme investi d’une telle responsabilité doit disposer « de la confiance explicite de la nation », donc être élu au suffrage universel. Il tente aussi de montrer que l’utilisation de l’article 11 est conforme à la Constitution, analyse désavouée par une grande majorité de juristes et par le conseil d’État à l’unanimité de ses membres. Quant au Conseil constitutionnel, très gêné par la situation, il se déclarera finalement incompétent ! De Gaulle ne s’arrête pas à ces considérations juridiques. Il recherche l’appui des Français en leur expliquant le 4 octobre lors d’une nouvelle intervention télévisée que « rien n’est plus républicain, rien n’est plus démocratique » que de les consulter directement.


    Dès lors s’engage la lutte entre le chef de l’État et les partis, le « système » invoqué souvent par l’hôte de l’Élysée. Les adversaires de la réforme prennent l’offensive. Le 30 septembre, au congrès du Parti radical à Vichy, le président du Sénat Gaston Monnerville parle de « forfaiture » pour qualifier le recours à l’article 11. En théorie, la critique s’adresse au gouvernement qui selon le texte de l’article, se trouve à l’origine du référendum. Mais l’opinion voit dans les propos de Monnerville une remise en cause du chef de l’État. Alors que le Parti communiste, toujours puissant sur le terrain, s’engage contre la réforme, les partis de la IVe République constituent un « cartel des Non ». Le socialiste Guy Mollet, le radical Maurice Faure, le MRP Pflimlin se placent sous le patronage de celui qui devient le chef officieux de ce cartel : Paul Reynaud. L’ancien président du Conseil de la troisième République, âgé de 84 ans, a toujours soutenu de Gaulle, depuis les années 1930 jusqu’au retour au pouvoir de 1958. Comme de Gaulle, il a défendu la réforme de l’État pour lutter contre l’impuissance du pouvoir. Mais là, ce vieux républicain ne peut plus suivre. Il pense que l’élection présidentielle au suffrage universel va déséquilibrer le compromis de 1958. Il ne peut accepter non plus le dessaisissement du Parlement avec l’utilisation de l’article 11. Le 4 octobre, l’Assemblée nationale débat d’une motion de censure et Paul Reynaud se montre très sévère avec le pouvoir. Il évoque une « Constitution violée », compare de Gaulle à Louis XIV, dénonce la mise en place d’un régime « extravagant » et « dangereux », puis, regardant l’hémicycle s’écrie : « La France est ici et non ailleurs. » Interpellant Pompidou, il joue les Mirabeau : « Allez dire à l’Élysée que notre admiration pour le passé est intacte, mais que cette Assemblée n’est pas assez dégénérée pour renier la République. » À une majorité de 280 voix, alors que la majorité absolue est de 241 suffrages, l’Assemblée nationale adopte la motion de censure. Le gouvernement Pompidou se trouve théoriquement renversé et de Gaulle bousculé. La presse du lendemain savoure le triomphe de l’opposition. Avec contre lui l’ensemble des partis politiques, des journaux, des syndicats et des intellectuels, de Gaulle peut-il remporter la partie ?


    Il arrive à de Gaulle d’être assailli par le doute, mais le chef de l’État ne peut plus et ne veut pas reculer. La démission de Pompidou est temporairement refusée et l’Assemblée nationale dissoute. Ainsi, les Français vont-ils voter deux fois, en octobre pour le référendum, en novembre pour élire les députés. Une fois de plus, de Gaulle compte sur la France des profondeurs qu’il prend plaisir à opposer à celle des élites et des notables. Ces derniers veulent, selon le président, déposséder le peuple de son pouvoir suprême, le suffrage universel. Incontestablement, cet argument séduit. L’UNR s’engage autour de cette analyse. De Gaulle trouve aussi l’appui d’une petite frange des Indépendants. Le jeune ministre des Finances, Valéry Giscard d’Estaing, ne suit pas son mentor Pinay et se prononce pour le Oui, suivi au gouvernement par Louis Jacquinot. Le chef de l’État, quant à lui, personnalise le scrutin à l’extrême. Il quittera le pouvoir en cas de réponse négative ou même de majorité trop juste. Alors, affirme-t-il, la France connaîtra à nouveau la domination des partis et de leur « régime de malheur ». En outre, qu’il démissionne, qu’il soit assassiné ou qu’il meure naturellement, de Gaulle estime que son successeur doit disposer de l’onction du suffrage universel, car sinon « ma disparition risquerait de replonger la France dans la confusion de naguère et bientôt dans la catastrophe9 ». Reprenant la parole deux jours avant le scrutin, le président de la République fait une allusion à un monde dangereux, autrement dit une référence à la crise des fusées de Cuba qui a précipité le monde au bord de l’abîme et qui nécessite donc un chef pour la France. Le 28 octobre, le Oui obtient 61,75 % au référendum. Une douzaine de départements à peine, situés au sud du pays, donnent une réponse négative. Certes, de Gaulle se montre un peu déçu car avec l’abstention, le Oui n’obtient pas la majorité des électeurs inscrits. Mais, compte tenu de l’opposition de tous les partis hormis l’UNR, le résultat apparaît fort satisfaisant.


    Logiquement, de Gaulle demande aux électeurs de confirmer leur vote à l’occasion des élections législatives des 18 et 25 novembre. Il fait confiance à leur cohérence pour obtenir une majorité solide. Dans son allocution aux Français prononcée le 7 novembre, il rappelle l’œuvre accomplie dans la décolonisation et le rétablissement financier, n’hésitant pas à parler de « caisses remplies ». Prenant le contre-pied de toute la vulgate républicaine, le chef de l’État affirme que « confondre les partis de jadis avec la France et la République serait simplement dérisoire ». Lors du premier tour de scrutin le 18 novembre, les électeurs semblent comprendre le message du général de Gaulle. L’UNR-UDT10 obtient 32 % des suffrages. Entre 1958 et 1962, la formation gaulliste passe de 3,6 millions de voix à 5,8. Avec l’ajout des Républicains indépendants et des « divers droite », la majorité présidentielle frôle les 40 %, résultat suffisant en scrutin majoritaire pour obtenir une large avance en sièges. Le Parti communiste demeure une force puissante avec 21,9 % des voix. Quant aux partis du « système », condamnés à mourir selon le chef de l’État, ils atteignent tout de même 36 % des suffrages, mais ils sont divisés et chacun d’entre eux ne pèse plus guère (12,5 % pour la SFIO, 9 % pour le MRP, 7,5 % pour les radicaux et 7,3 % pour le Centre national des indépendants). La division des partis traditionnels se poursuit entre les deux tours avec la SFIO qui passe des accords de désistement avec le PCF et les autres formations politiques qui ne peuvent envisager cette démarche. Le second tour n’infirme pas le premier. Symboliquement, la défaite de Paul Reynaud dans sa circonscription du Nord illustre l’échec du cartel des Non. À l’issue des élections, de Gaulle dispose enfin d’une majorité solide de 268 députés UNR et RI, à laquelle s’adjoint la grande partie des 13 non inscrits. L’ensemble de l’opposition peut compter sur 200 sièges à peine. Le 28 novembre, un nouveau ministère Pompidou est constitué, sans grands changements pour les titulaires des postes importants. Charles de Gaulle dispose de cinq années pour consolider le régime et poursuivre la mise en œuvre de son grand dessein.
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    Pour une France gouvernée, forte et prospère


    Après 1962, une fois évacuée la question algérienne et adoptée la réforme constitutionnelle, la France entre dans une période qui offre, parfois à l’excès, une image de stabilité, de prospérité et de puissance. Le général de Gaulle dispose à l’Assemblée nationale d’une majorité solide et docile. Avec le même Premier ministre pendant plus de six années et avec certains ministres rivés à leurs portefeuilles et survivants à tous les remaniements, le gouvernement dispose du temps nécessaire pour mettre en œuvre les projets élyséens. La vigoureuse croissance économique, l’industrialisation accélérée du pays et les réels progrès sociaux enregistrés semblent constituer le point culminant de l’époque que Jean Fourastié nommera un peu plus tard les Trente glorieuses. Le général de Gaulle semble donc disposer des moyens pour mettre en œuvre son grand dessein, celui d’affirmer l’indépendance et la puissance de la France dans le monde.


    Le président de la République au centre du pouvoir


    Charles de Gaulle n’aime pas spécialement le palais de l’Élysée, mais il s’y installe à la fois par tradition et par commodité. Son bureau occupe la plus grande pièce du premier étage, pas très éloignée de ses appartements. Lorsqu’il y arrive, en général vers 9 h 30 du matin, il a déjà épluché la presse du jour et parcouru quelques notes. Jusqu’à 13 heures, il étudie les dossiers en instance et lit les notes de ses collaborateurs. Deux à trois fois par semaine, il accueille des invités pour le déjeuner, aussi bien des hommes politiques que des écrivains ou des artistes. De retour à son bureau, il accorde des audiences une grande partie de l’après-midi et reçoit ses collaborateurs. La soirée reste consacrée à la détente. De Gaulle lit beaucoup, essentiellement des grands classiques ou des livres d’histoire, sa discipline de prédilection. Il regarde aussi la télévision pour se divertir. Les films avec Louis de Funès ou l’émission Intervilles ont souvent ses faveurs. Il aime aussi sortir de temps à autre pour assister à des représentations théâtrales. En dehors du cadre officiel où de Gaulle veut conférer tout son lustre à la République, notamment lors des réceptions à l’Élysée, le train de vie du chef de l’État demeure assez sobre. Il ne prend jamais de vacances à l’étranger et se contente, en dehors de quelques séjours à Brégançon, de se reposer dans la maison de la Boisserie.


    Sous les Républiques précédentes, les collaborateurs du chef de l’État n’excédaient jamais la vingtaine, la douzaine constituant la norme. Avec la concentration du pouvoir à l’Élysée, leur nombre enfle. Si les 77 de 1962 constituent l’équipe numériquement la plus importante, on se situe en moyenne entre 65 et 70 personnes. Outre l’état-major particulier du chef de l’État, trois entités constituent les services élyséens. Le secrétariat général s’occupe des relations avec les ministères et prépare le conseil des ministres hebdomadaire. De fait, il exerce une assez forte surveillance des départements ministériels. Le cabinet du président gère tout ce qui relève des liens du chef de l’État avec la nation, aussi bien les voyages que les audiences ou encore les conférences. Le troisième service est propre à la Cinquième République. Il s’agit du secrétariat général pour la Communauté qui devient en 1961 le secrétariat général pour les Affaires africaines et malgaches. Ceux qui occupent le poste, Raymond Janot jusqu’en mars 1960, puis Jacques Foccart, se comportent de fait comme de véritables secrétaires généraux adjoints de l’Élysée. Exigeant avec lui-même, de Gaulle l’est aussi avec ses collaborateurs. Il reçoit régulièrement le secrétaire général, le directeur de cabinet et le responsable des affaires africaines. Il écoute leurs rapports et s’enquiert du travail des autres conseillers techniques ou chargés de mission. Si les grands responsables doivent épouser les opinions politiques du président de la République, compétence et loyauté sont simplement exigées des autres collaborateurs. La majorité de l’équipe élyséenne relève des grands corps de l’État, comme le conseil d’État, la Cour des comptes ou la diplomatie. On compte bien quelques anciens du RPF ou de la France libre non issus de ces grands corps, comme Pierre Lefranc, Olivier Guichard, ou Jacques Foccart, mais ils apparaissent très minoritaires face aux technocrates. Au secrétariat général, Geoffroy de Courcel (janvier 1959-janvier 1962) présente le double avantage d’appartenir au corps diplomatique et d’être un ancien de la France libre. Il en va exactement de même pour son successeur Étienne Burin des Roziers (janvier 1962-juillet 1967). Le troisième secrétaire général, Bernard Tricot, vient du conseil d’État. Les trois directeurs de cabinet présentent des profils identiques. René Brouillet, auditeur à la Cour des comptes, puis diplomate, a participé à la résistance intérieure. Ses remplaçants Georges Galichon, conseiller d’État, en poste de 1961 à 1967, puis Xavier Daufresne de la Chevalerie, diplomate, appartiennent aux grands corps de l’État, le second étant également un ancien de la France libre. Dans tout cet aréopage de conseillers, Jacques Foccart occupe une place particulière. Cet ancien pilier du RPF, homme secret et calculateur, très proche du général de Gaulle, se donne pour tâche de défendre, par tous les moyens, le pré-carré africain de la France. Avec son réseau de correspondants dans tous les pays récemment décolonisés, Foccart surveille les opposants aux « protégés » de Paris, favorise l’arrivée au pouvoir d’hommes jugés sûrs (Omar Bongo au Gabon ; Jean-Bedel Bokassa en République centrafricaine), veille au maintien des avantages économiques et militaires accordés à l’ancienne métropole. De Gaulle reçoit régulièrement Foccart et ne peut donc être considéré comme extérieur à tous les abus de la « Françafrique ».


    Le présidentialisme s’affirme. Avec Georges Pompidou à Matignon à partir d’avril 1962, les conseils de cabinet, rares sous Debré, disparaissent totalement. Par contre, les conseils interministériels, dits conseils restreints, qui se déroulent à l’Élysée, se multiplient. On en compte jusqu’à 77 en 1964. Au temps de Michel Debré, ils ne concernaient que le « domaine réservé » du chef de l’État, à savoir l’Algérie, la Défense et les Affaires étrangères. Désormais, de Gaulle peut réunir quelques ministres et conseillers sur toute question intéressant la gestion de l’État. L’Élysée inonde les ministères de notes sur tous les sujets, aussi bien la nomination des dirigeants des entreprises publiques, que le montant des prix agricoles en passant par l’organisation de l’Éducation nationale. Dans le domaine économique et financier, de Gaulle laisse agir librement le gouvernement, mais si une difficulté survient, notamment en 1963 lorsqu’il s’agit de juguler l’inflation, une réunion interministérielle se tient à l’Élysée. Tout remonte au général de Gaulle qui ne goûte guère les initiatives de certains ministres, comme ceux qui se rendent à l’étranger sans le prévenir ou qui prennent des décisions importantes sans qu’il en soit informé. Une lettre adressée au Premier ministre sonne alors comme un rappel à la règle fixée par le chef de l’État, celle d’être tenu au courant de toute action gouvernementale. De Gaulle évoque régulièrement lors de ses conférences de presse la prééminence du président de la République. Le 31 janvier 1964, quelques jours à peine après le décret du 19 janvier qui confie au chef de l’État la responsabilité d’engager la force de frappe, de Gaulle rappelle devant les journalistes que le président est « source et détenteur » du pouvoir, « garant du destin de la France et de celui de la République, chargé par conséquent de graves devoirs et de droits étendus ». Le 9 septembre 1965, de Gaulle voit le chef de l’État comme « la clé de voûte qui couvre et soude l’édifice de nos institutions ». Cette affirmation de la fonction présidentielle repose, pour le général de Gaulle, sur un contrat passé avec le peuple. Certes, l’élection du président au suffrage universel sanctifie ce lien, mais de Gaulle considère qu’il convient de le vivifier par une relation étroite avec les Français. Aussi multiplie-t-il les allocutions radiodiffusées, une cinquantaine durant ses dix années passées à l’Élysée. Il ne trouve pas gênant d’intervenir l’avant-veille d’une élection, alors que la campagne électorale est close. Fort de son rôle historique et de son pouvoir charismatique, il s’arroge le droit d’indiquer aux Français la direction à prendre lors du scrutin. Les oppositions protestent contre ces atteintes à la tradition républicaine, sans faire pour autant renoncer le général de Gaulle qui juge légitime ces interventions au nom de l’intérêt national. Quant aux voyages en province et dans l’outre-mer, ils sont nombreux et récurrents tout au long des dix années de mandat présidentiel et visent à renforcer le lien entre le chef et la nation. La création d’un service des voyages de l’Élysée permet de retirer l’organisation des déplacements au ministère de l’Intérieur et de Gaulle veille personnellement sur les détails de la préparation du voyage.


    Homme cultivé, d’une probité personnelle indiscutable, de Gaulle joue de la magie du verbe, lui qui manie un français châtié, un peu hors d’âge dans les années soixante. Ses interventions radiodiffusées et ses conférences de presse lui permettent de faire étalage de sa culture, de son ironie, de sa verve et de sa causticité. Les tenants de ce qu’il nomme le régime d’autrefois sont attaqués sans ménagement, sans nuances, comme lors de la conférence de presse du 14 janvier 1963 : « Il ne faut pas s’attendre à ce que les professionnels de la nostalgie, de l’aigreur et du dénigrement, cessent de suer leur fiel, de cracher leur bile et de lâcher le vinaigre. » De Gaulle peut d’ailleurs se montrer très mesquin envers ceux qui s’opposent à lui. En 1963, il refuse que Jean Monnet soit invité à une réception à la préfecture de Moselle, suite au décès de Robert Schuman. En septembre 1966, il n’accorde pas les obsèques nationales à Paul Reynaud : en tant que chef du cartel des Non, ce dernier avait effacé, aux yeux du Général, toutes les années de protection et de soutien témoignées en sa faveur. Quant aux traits d’humour, ils sont fréquents, réussis et très commentés. Faire un choix entre toutes les saillies verbales du général de Gaulle demeure hasardeux. Mais il reste difficile d’oublier le « Ce n’est pas le vide politique, c’est plutôt le trop-plein » pour qualifier la course au pouvoir une fois qu’il aura disparu (15 mai 1962), le « Je ne vais pas mal, mais rassurez-vous, un jour je ne manquerai pas de mourir » (conférence de presse du 4 février 1965) dans la continuité des propos précédents, ou encore « On peut sauter sur sa chaise comme un cabri » pour flétrir les partisans de l’intégration européenne (14 décembre 1965). Subtile aussi reste la réponse faite à un journaliste qui lui demande le 31 janvier 1964 s’il sera candidat à l’élection présidentielle : de Gaulle refuse de répondre et ajoute « Comme ça, pour vous, Monsieur X, ce sera le général de Gaulle », Monsieur X étant théoriquement le candidat de l’opposition non communiste.


    Georges Pompidou, Premier ministre entre avril 1962 et juillet 1968, apparaît longtemps, aux yeux du Général, comme l’homme idoine pour Matignon. Les deux hommes sont complémentaires : le chef de l’État dégage les grandes options et le chef du gouvernement les met sagement en œuvre. De Gaulle se complaît dans la politique de la grandeur, alors que Pompidou gère de manière plus pragmatique la vie quotidienne des Français, le développement industriel demeurant une des priorités des deux têtes du pouvoir exécutif. Le Premier ministre se montre loyal, sans être docile et de Gaulle lui laisse l’opportunité de s’imposer auprès de ses ministres. Les débuts de Georges Pompidou se révèlent difficiles en 1962 avec des interventions très moyennes à l’Assemblée nationale et avec la motion de censure votée le 5 octobre. Mais peu à peu, l’homme s’affirme. En 1964, Pompidou préside même le conseil des ministres en l’absence du Général, opéré de la prostate à l’hôpital Cochin. En 1966 et 1967, le Premier ministre commence à placer certains de ses proches dans l’organigramme gouvernemental comme le républicain indépendant Raymond Marcellin ou le jeune élu gaulliste Jacques Chirac. Georges Pompidou s’intéresse aussi à l’UNR dont il cherche indirectement à prendre le contrôle pour en faire une force politique plus moderne. Il y parvient en 1967. Mais c’est bien le général de Gaulle qui reste le maître de la situation. Il empêche Pompidou d’aller trop loin dans la transformation du parti gaulliste, il lui impose des ministres comme Couve de Murville ou Edgar Faure, il le pousse enfin dans une voie plus sociale que celle voulue par Matignon. Pompidou, qui ne relève pas de la génération des gaullistes historiques, ne peut encore s’émanciper totalement de la tutelle du général. Il supporte avec beaucoup de résilience les options diplomatiques du chef de l’État, notamment les trois choix de 1967 : le soutien à la sécession du Biafra, la critique d’Israël après la Guerre des six jours, l’affirmation de la nécessaire souveraineté du Québec. En juillet 1968, après avoir beaucoup hésité, le Premier ministre souhaite poursuivre sa tâche, d’autant plus qu’il a géré avec doigté la crise de mai 1968. Mais le général de Gaulle ne lui en laisse pas l’opportunité et le remplace par Couve de Murville.


    Au gouvernement, certains départements profitent d’une stabilité exceptionnelle. Jean Foyer occupe le ministère de la Justice entre avril 1962 et avril 1967. Roger Frey est à l’Intérieur entre mai 1961 et avril 1967. Pierre Messmer, un fidèle grognard du gaullisme, dispose du ministère des Armées entre février 1960 et juin 1969. Maurice Couve de Murville gère aussi de longues années la diplomatie française, entre juin 1958 et mai 1968, soit une dizaine d’années, avant de devenir un éphémère ministre de l’Économie et des Finances, puis Premier ministre. Il dure davantage qu’André Malraux, chargé des Affaires culturelles à partir de juillet 1959 et jusqu’à la fin de la présidence de Gaulle. Avec des moyens très limités, Malraux bénéficie du soutien du chef de l’État pour pratiquer une politique culturelle marquée par la multiplication des maisons de la culture, l’encouragement à la création artistique, la défense du patrimoine et le soutien à la production cinématographique. Si Malraux dispose d’une place à part au sein des équipes gouvernementales, les autres ministres doivent leur longévité à la confiance dont de Gaulle témoigne à leur égard, en raison certes de leur capacité, mais aussi de leur loyauté, voire de leur abnégation. Ils savent qu’il ne leur appartient pas de faire valoir une politique personnelle ou de contester la volonté élyséenne. Les départs forcés de Pinay en janvier 1960, puis de Soustelle le mois suivant, montrent ce qu’il en coûte de vouloir s’affranchir des règles et de la ligne fixées par de Gaulle. Par contre, certains ministères dont les titulaires se trouvent très exposés, connaissent une instabilité semblable, voire pire, que sous la quatrième République. L’Agriculture connaît cinq ministres en dix ans, les Finances six, mais c’est l’Éducation nationale qui avec dix ministres subit le rythme le plus effréné.


    Quant au pouvoir législatif, il ne pèse plus guère. Il offre une tribune à l’opposition, puisque celle-ci ne dispose quasiment pas de l’accès à la radio ou à la télévision. Mais, avec la maîtrise de l’ordre du jour, comme avec une majorité UNR-RI très large et surtout disciplinée au début, le gouvernement ne craint rien à l’Assemblée nationale. Attribuée au député UNR André Valabrègue, l’expression « députés godillots » a fait florès et illustre bien l’état d’esprit qui règne dans la majorité. Le Sénat demeure certes dominé par l’opposition, mais la Constitution lui offre simplement la possibilité de retarder la loi en cas de désaccord avec l’autre Chambre. Le crime de lèse-majesté commis par son président Gaston Monnerville en 1962 n’est pas pardonné. Les amendements des sénateurs sont tenus pour négligeables et les ministres ne se rendent quasiment jamais au Luxembourg, le gouvernement se faisant représenter le plus souvent par un secrétaire d’État.


    « J’appelle le régime gaulliste dictature parce que, tout compte fait, c’est à cela qu’il ressemble le plus », écrit François Mitterrand dans Le Coup d’État permanent (1964). Évidemment, le pamphlet force le trait. Il existe bien, dans les années soixante, une concentration des pouvoirs autour d’un homme, une radio et une télévision d’État soigneusement tenues en main par le pouvoir, ainsi qu’une certaine propension de l’exécutif à prendre quelque distance avec le droit. Mais les libertés fondamentales demeurent, les partis politiques exercent leur activité librement et la presse nationale comme provinciale témoigne plutôt de l’hostilité envers l’hôte de l’Élysée. Le régime gaulliste ne peut donc être comparé à une dictature présidentielle du type de celles qui existent alors en Afrique et en Amérique latine. Au demeurant, la France des années 1960 inaugure un régime sans équivalent en Europe et au-delà. En Europe, prévaut la démocratie parlementaire dans laquelle le chef du gouvernement dispose de la réalité du pouvoir, alors que le chef de l’État joue un rôle plus symbolique. On ne peut comparer non plus le régime français à celui des États-Unis, pays où l’exécutif n’est pas bicéphale et où le législatif dispose de pouvoirs considérables. La comparaison avec les caudillos d’Amérique latine peut apparaître tentante, mais elle ne résiste pas longtemps à une étude des conditions de l’exercice de la démocratie, lesquelles apparaissent plus enracinées dans la culture politique française et plus réelles dans leur application. C’est justement sur le plan de ces conditions que le parallèle entre le gaullisme et le péronisme reste difficile à établir, même si les jeunes péronistes acclament de Gaulle lors de son voyage en Argentine en 1964. Certes, le péronisme, comme le gaullisme, se veut au-dessus des forces politiques traditionnelles, promeut une association entre le capital et le travail, cherche à définir une troisième voie dans la diplomatie internationale. Comme de Gaulle aussi, le péronisme n’a pas détruit les cadres politiques traditionnels. Mais le président argentin a gravement porté atteinte aux libertés publiques, bien plus que n’a pu le faire le président français. De plus, la France des années 1960 ne connaît pas les institutions corporatives que l’Argentine institue avec le péronisme. Dans sa conférence de presse du 9 septembre 1965, de Gaulle réfute publiquement la notion de pouvoir personnel, rappelant, outre les référendums, les multiples réunions organisées, les conseils tenus et les avis sollicités. Il ne convainc pas pour autant ses opposants et même certains de ses alliés. En 1967, son ancien ministre des Finances Valéry Giscard d’Estaing dénoncera « l’exercice solitaire du pouvoir ».


    Dans sa théorie des trois Droites, René Rémond rattachait le gaullisme à la tradition bonapartiste. Incontestablement, le pouvoir charismatique du chef, un certain culte attaché à sa personne, ainsi que l’usage fréquent du référendum rappelant l’Appel au peuple, pourraient sembler confirmer cette analyse. Néanmoins, le pouvoir du général de Gaulle n’est pas despotique comme l’a été celui de Napoléon Ier et comme le fut celui de Napoléon III jusqu’au début des années 1860. Pour sa part, l’ancien ministre Jean Charbonnel a écrit en 2006 Les Légitimistes, de Chateaubriand à de Gaulle. Si Chateaubriand correspond bien à ce profil de légitimiste, la réponse ne peut être que différente pour de Gaulle. Certes, sa famille appartenait à cette mouvance et le lien charnel entre le chef et le pays peut rappeler la tradition légitimiste. Mais pour de Gaulle, le pouvoir émane du peuple, notion étrangère à ce courant monarchiste. Reste alors l’orléanisme, comparaison souvent faite par les communistes qui voyaient en de Gaulle l’homme au service de la bourgeoisie. Les relations entre de Gaulle et le comte de Paris peuvent nous orienter dans cette direction. En fait, sur le plan politique, le seul lien que l’on puisse établir est la double responsabilité du chef du gouvernement, devant le chef de l’État et devant les parlementaires. Mais le régime de Louis Philippe s’appuyait sur les notables, alors que de Gaulle passe par-dessus leur tête.


    En définitive, le régime gaulliste, démocratie rationalisée pour les uns, démocratie autoritaire pour d’autres, et monarchie républicaine pour beaucoup, demeure un cas d’espèce qui fonde un nouveau modèle républicain, très éloigné de celui qui prévalait sous la troisième République.


    Une formation politique pour soutenir le président


    Créée en 1958, l’Union pour la nouvelle République (UNR) joue le rôle de parti présidentiel. Certes, de Gaulle prétend se situer au-delà des partis et semble n’accorder aucune importance à ce nouveau mouvement gaulliste. En réalité, il s’intéresse suffisamment à l’UNR pour maintenir l’idée du mouvement et non d’un parti et pour imposer qu’elle n’ait pas de président, mais simplement un secrétaire général. Entendant conserver la spécificité gaulliste du mouvement, de Gaulle s’oppose en 1965 à une éventuelle fusion de l’UNR avec les autres composantes de la majorité présidentielle. Par contre, le chef de l’État favorise le regroupement de la famille gaulliste. Créée en avril 1959, l’Union démocratique du travail (UDT) qui regroupe autour de René Capitant et Louis Vallon les gaullistes de gauche, se voit presque contrainte de fusionner à l’automne 1962 dans un nouveau mouvement appelé simplement UNR-UDT. Aux élections législatives de novembre 1962, l’UDT parvient ainsi à faire élire une quinzaine de députés. Mais il demeure des gaullistes de gauche en marge de cette nouvelle structure. C’est le cas du Centre de la réforme républicaine dont la création remonte à juillet 1958, du Front du progrès (1963), des clubs Ve République (1965) et du cercle Jules Vallès (1966). Le 8 octobre 1966, tous ces groupuscules constituent ensemble la Convention de la gauche Ve République, animée principalement par Philippe Dechartre. Des anciens MRP comme Maurice Schumann ou d’anciens radicaux à l’image d’Edgar Faure, se joignent à l’entreprise. Après les difficiles élections de 1967, la Convention se transforme en Union de la gauche Ve République (28 juin 1967), tout en enregistrant la défection de ceux qui ne souhaitent pas un rapprochement trop poussé avec les non gaullistes (RI-centristes). Au mois de novembre, avec le soutien de Georges Pompidou, l’UNR-UDT intègre en son sein l’UG- Ve pour donner l’Union des démocrates pour la Cinquième République (UDVe). Nonobstant quelques isolés, l’ensemble de la famille gaulliste se trouve ainsi regroupé.


    L’UNR et tous les mouvements qui lui succèdent soutiennent les gouvernements Debré et Pompidou sans états d’âme. Secrétaire général du mouvement en 1959, Albin Chalandon souhaite que l’UNR dispose d’une certaine marge d’autonomie par rapport à l’exécutif. Ni Matignon, ni l’Élysée ne paraissent disposés à accepter cela. Tout rentre dans l’ordre avec les successeurs de Chalandon, notamment Jacques Baumel qui occupe le poste de secrétaire général entre décembre 1962 et juin 1967. La formation gaulliste reprend donc à son compte les grands thèmes portés par le chef de l’État : défense des institutions, politique d’indépendance nationale, association du capital et du travail. L’UNR s’implante dans la majorité des départements, mais la direction du mouvement ne privilégie pas l’entrée massive de militants en son sein. Le mouvement gaulliste relève ainsi de la catégorie des partis de cadres. La centralisation y est extrême. Malgré quelques velléités d’autonomie enregistrées à la base, la direction nationale tient le parti bien en mains. Théoriquement élue, la direction du mouvement se trouve désignée par Matignon, alors que les responsables des fédérations sont choisis par le secrétariat général. Quant au journal de l’UNR, puis de l’UDR, La Nation, sa diffusion demeure assez confidentielle hors du cadre militant. La formation qui se réclame du président de la République ne bénéficie pas du pouvoir d’accorder les investitures lors des élections législatives, car imposer une candidature unique de la majorité présidentielle dans toutes les circonscriptions exige que l’on tienne des alliés non gaullistes, alors que la base peut toujours être remuante. En 1962, les candidats sont choisis par une Association pour la Ve République, dans laquelle Malraux joue un rôle important. En 1967, Pompidou installe un comité d’action pour la Ve République composé de 21 membres, à savoir neuf gaullistes orthodoxes, cinq gaullistes de gauche, cinq Républicains indépendants et trois personnalités plus centristes. Ce comité accorde toutes les investitures.


    Si tous les membres de la formation présidentielle vouent un véritable culte au général de Gaulle et si nombre de députés apparaissent comme les « godillots » évoqués plus haut, il ne faudrait pas ramener l’UNR, puis l’UNR-UDT à un bloc monolithique. L’affaire algérienne crée d’abord une grande fracture avec des exclusions (Jacques Soustelle), la dissidence d’une trentaine de députés et le départ de militants. En 1962, naît l’UNR-UDT pour donner un nouveau sens au parti gaulliste. Désormais, il n’y aura plus de crise, mais beaucoup de débats entre gaullistes conservateurs et gaullistes de gauche, notamment sur la participation. Par ailleurs, les anciens du RPF ne voient pas toujours d’un bon œil l’arrivée de technocrates au sein de l’état-major du mouvement. Quant aux « barons du gaullisme » (Foccart, Debré, Guichard, Frey et Chaban-Delmas), ils veillent sur le maintien de l’orthodoxie.


    Peu à peu, l’UNR-UDT cherche à se moderniser, à s’adapter à la société des années soixante. En 1963, la direction désigne Robert Grossmann comme délégué à la jeunesse. Deux ans plus tard, Grossmann regroupe les jeunes du parti dans l’Union des jeunes pour le progrès (UJP). Pour sa part, le Premier ministre Georges Pompidou, peu intéressé par l’UNR-UDT dans un premier temps, comprend après l’élection présidentielle de 1965 tout l’intérêt de mettre en place une force politique plus adaptée. Ses relais au sein du mouvement favorisent un recrutement plus large de militants (170 000 adhérents en 1968), aident à la création d’organisations annexes pour mieux structurer le terrain, démocratisent quelque peu le fonctionnement interne. En juin 1967, la mise en place d’une direction collégiale de cinq membres a été voulue par le Premier ministre. Cette division des responsabilités peut lui permettre de mieux s’imposer. De même, Pompidou entend-il favoriser l’élargissement de l’UNR-UDT aux non gaullistes. De Gaulle freine les velléités de son chef de gouvernement. La formation gaulliste conserve sa spécificité et au mois de novembre Robert Poujade assure seul la direction du mouvement. Âgé d’une quarantaine d’années, il incarne néanmoins une relève au sein de l’équipe dirigeante.


    Soutien inconditionnel du général de Gaulle, l’UNR-UDT, puis l’UD-Ve, attire plus du tiers du corps électoral lors des élections législatives. Avec un tel résultat, le scrutin majoritaire favorise une forte représentation en nombres de sièges. Par contre, au moment des élections locales, les forces politiques traditionnellement implantées résistent assez bien. En dehors des communistes, toujours puissants dans leurs bastions, les centristes et les socialistes tiennent toujours de nombreuses municipalités après les élections de 1965. Au sein de la majorité, les Républicains indépendants en contrôlent aussi de nombreuses. L’UNR-UDT a bien lancé une offensive pour s’emparer de quelques grandes villes comme Lyon, Marseille, Toulouse, Lille, Nice ou encore Rouen. Elle échoue partout. Au total, alors qu’en 1965 on compte 159 communes de plus de 30 000 habitants, l’UNR-UDT enregistre un solde positif de deux villes par rapport à l’élection précédente. Un bien maigre butin pour le parti du chef de l’État. L’analyse vaut aussi pour les élections cantonales. Tous les cantons sont renouvelés, pour moitié en 1961, et en 1964 pour l’autre partie. Comme le RPF possédait avant 1958 un nombre modeste de conseillers généraux, l’UNR-UDT ne peut que progresser. Mais sur le total des deux élections, elle ne gagne que 112 sièges sur les plus de 3 000 en jeu. Après les élections de 1964, le parti présidentiel dispose d’environ 12 % du nombre total de conseillers généraux. Quant aux élections de 1967 qui renouvellent la série de 1961, elles représentent un coup d’arrêt pour les gaullistes. Davantage attachés que ne le pense de Gaulle à leurs notables locaux, les électeurs dissocient les scrutins nationaux des consultations locales. Le parti du président de la République ne devient jamais dans les années soixante le parti de la nation.


    Présider une France prospère.


    La quatrième République a beaucoup œuvré pour la reconstruction de la France et son bilan en la matière demeure considérable. Mais, après 1958, la fin du fardeau colonial, l’entrée dans le marché commun et la stabilisation financière due au plan Pinay-Rueff, ouvrent une phase nouvelle autour d’une accélération de la modernisation du pays et de l’essor de la société de consommation. Dans de multiples allocutions, de Gaulle insiste sur cette France qui se transforme. Le 6 mai 1959, inaugurant la foire-expo de Paris, il se félicite de l’entrée de la France dans l’« ère industrielle ». Le 14 juin 1960, intervenant à la radio et à la télévision, il montre que le choix se situe entre « accéder au rang de grand État industriel ou nous résigner au déclin ». Comme le chef de l’État l’écrit dans ses Mémoires d’espoir, le changement d’horizon est considérable :


    « Expansion, productivité, concurrence, concentration, voilà, bien évidemment les règles que doit dorénavant supposer l’économie française, traditionnellement circonspecte, conservatrice, protégée et dispersée1. »


    Promoteur à la Libération d’un État stratège avec les nationalisations et la planification, de Gaulle ne rompt pas avec cette vision, même si les années soixante restent marquées par un relatif desserrement du plan et une forte croissance de l’investissement privé. Le 8 mai 1961, le président de la République emploie l’expression « ardente obligation » pour parler du Plan2, formule reprise dans ses Mémoires3. Il martèle à nouveau cette obligation dans son allocution du 19 avril 1963 en affirmant : « Il nous faut donc un Plan et qui soit effectivement observé. » Le Commissariat au Plan travaille en fonction des grands objectifs fixés par le chef de l’État. Le Plan gaullien ne doit pas entraver les forces du marché, mais préparer l’intégration de la France dans le marché commun et dans la compétition internationale, définir les secteurs prioritaires pour les investissements, accompagner les grandes mutations sectorielles et développer les industries de pointe. Ainsi, la loi d’orientation agricole de 1960 doit-elle favoriser la modernisation de l’agriculture envisagée dans le Plan, par l’extension de la superficie moyenne de l’exploitation, l’incitation au départ pour les agriculteurs les plus âgés et de manière plus générale la baisse de la population active agricole. Ainsi encore, le plan Jeanneney de 1960 prévoit-il la baisse de la production charbonnière et la fermeture de nombreuses mines pour faire en sorte que le pétrole bon marché prenne le relais du charbon dont l’extraction reste coûteuse. Quant aux secteurs de pointe, le général de Gaulle y porte une attention toute particulière car leur développement permettrait à la France de s’assurer une puissance technologique qui marquerait son indépendance par rapport aux États-Unis. De Gaulle intervient de près dans quatre dossiers relatifs à ces secteurs de pointe. À partir de 1962, il défend vigoureusement le projet d’avion supersonique franco-britannique, impose le nom de Concorde, se fait présenter le premier prototype en décembre 1967 et se trouve encore en fonction lors du premier vol expérimental le 2 mars 1969. Le président de la République cherche aussi à imposer dans le monde le procédé Secam de télévision couleur mis au point par Henri de France en 1959. Il parvient à le faire choisir par l’URSS en 1965, mais les pays d’Europe de l’ouest optent davantage pour la technique allemande Pal. Tout en annonçant au mois d’août 1958 la construction à Pierrelatte d’une usine d’enrichissement d’uranium à vocation civile et militaire, le général de Gaulle poursuit dans la voie amorcée sous la quatrième République de la filière uranium naturel ‒ graphite gaz (UNGG) pour ne pas faire dépendre la France de la technologie américaine. En décembre 1963, un programme de plusieurs réacteurs UNGG est lancé. Le constructeur américain de réacteurs, Westinghouse, se voit fermer le marché français. Néanmoins, dans les derniers mois de sa présidence, le chef de l’État devra se résoudre à l’uranium enrichi et son successeur abandonnera la filière UNGG en novembre 1969. Enfin, de Gaulle tient à ce que la France devienne une puissance informatique autonome. Là encore, il va faire face à de nombreuses déconvenues. La recapitalisation voulue par le pouvoir de l’entreprise française Bull en 1962 n’empêche pas cette dernière de tomber en 1964 dans le giron de l’américain General Electric. En 1966-1967, de Gaulle lance alors le plan Calcul avec la mise en place d’une Délégation à l’informatique animée par Robert Galley et par la création d’une nouvelle entreprise française, la Compagnie internationale pour l’informatique (CII). Mais très vite, cette CII se voit contrainte de fabriquer des ordinateurs sous licence américaine. La tentative de mise en place d’un grand secteur informatique national a fait long feu.


    Dans la continuité de l’action mendésiste de 1954-1956, de Gaulle considère que l’État doit jouer un rôle majeur dans la Recherche scientifique et technique. Le chef de l’État y voit d’ailleurs un des éléments de l’indépendance du pays. Alors qu’il occupe encore la présidence du Conseil, de Gaulle signe le décret du 26 novembre 1958 qui institue un Comité consultatif à la recherche scientifique et technique (CCRST), composé de 12 scientifiques et qui donne des avis au gouvernement sur les actions à entreprendre. Les propositions émanent alors d’un Comité interministériel regroupant les membres du CCRST et les ministres concernés. Le Premier ministre tranche et la mise en œuvre relève d’un Délégué général. Le soutien du général de Gaulle, la conviction de Michel Debré et le volontarisme du premier délégué Pierre Piganiol permettent une hausse des crédits et le lancement de multiples actions dans des domaines aussi différents que les mathématiques appliquées, l’agronomie, la médecine, la biologie, les sciences de la nature ou encore la recherche appliquée. La délégation générale dépose environ une centaine de brevets par an. Arrivé à Matignon en avril 1962, Georges Pompidou semble moins convaincu par une grande politique de la Recherche, mais de Gaulle entend la poursuivre et de fait, ce secteur passe dans le domaine réservé du président de la République. Cette politique gaullienne demeure globalement une réussite, malgré les conflits de compétence et des moyens financiers toujours insuffisants.


    Si de Gaulle n’est en rien l’initiateur d’une politique d’aménagement du territoire, son action en la matière demeure importante. Le 14 février 1963, il annonce en personne la création de la Délégation à l’aménagement du territoire et à l’action régionale (DATAR) dont la gestion est confiée à un de ses proches délégués élyséens, Olivier Guichard. La DATAR des années 1960 réfléchit déjà à la politique des métropoles d’équilibre (1964), des grands complexes industrialo-portuaires et des grands aménagements touristiques.


    De discours en discours, omettant volontairement les réalisations du régime précédent, notamment lorsqu’il évoque une « situation lamentable4 » lors de son arrivée au pouvoir, de Gaulle vante l’entrée de la France dans une nouvelle ère avec la cinquième République. Le fort taux de croissance du Produit intérieur brut, de l’ordre de 5,8 % dans la décennie, l’internationalisation accélérée de l’économie française, la concentration des entreprises industrielles pour donner des groupes puissants à l’échelle de la planète, témoignent des transformations du pays. À Matignon, conscient de « l’impératif industriel », Georges Pompidou s’attelle, avec une vision plus libérale que celle du chef de l’État, à accompagner ces mutations. De Gaulle est présent à toutes les inaugurations qui incarnent la force et la modernité de la France. Les premières concernent des réalisations mises en œuvre avant 1958 comme la centrale de Marcoule (août 1958), le lancement du paquebot France (11 mai 1960) ou encore l’ouverture de l’aéroport d’Orly (24 février 1961). Puis, même si les projets remontaient parfois à des années, les inaugurations concernent des travaux commencés sous la Cinquième, à l’image du tunnel du Mont-Blanc réalisé avec l’Italie (16 juillet 1965) ou encore de l’usine marémotrice de la Rance (26 novembre 1966). Le régime se flatte aussi des réels progrès sociaux que connaît la France, avec la hausse globale du niveau de vie, la forte démocratisation de l’enseignement secondaire, la construction de nombreux logements pour accompagner l’installation des déracinés de l’exode rural, des populations immigrées et des familles nombreuses du baby-boom. La société de consommation connaît son premier envol. Dans ses Mémoires d’espoir, tirant le bilan économique et social des dix années passées au pouvoir, il se croit en droit d’écrire qu’il a présidé « à une réussite à laquelle n’équivaut rien de ce qui est lieu […] depuis plus d’un demi-siècle5 ». Ainsi, « une France toute neuve reprend le cours de l’Histoire6 », peut-il noter non sans quelque exagération.


    Mais le général de Gaulle demeure conscient, comme en témoignent ses mémoires, de l’insuffisance de la tâche, notamment dans le domaine social. Le pays regorge encore d’« oubliés de la croissance » comme de nombreuses personnes âgées, des chômeurs dont le nombre augmente après 1965, des populations étrangères mal logées. Le malaise des agriculteurs ne s’estompe pas tout au long de la décennie. Ces derniers manifestent leur mécontentement dès que le plan Pinay-Rueff supprime l’indexation des prix agricoles à partir de 1959. La protestation est telle que l’indexation se trouve rétablie l’année suivante, mais de manière partielle et selon des procédures très complexes. Les lois agricoles de 1960 et 1962 désorientent une profession qui voit partir ses actifs et qui connaît encore une grande précarité pour nombre de ses membres. Le général de Gaulle apparaît parfois inflexible, notamment en 1960 lorsqu’il refuse la session extraordinaire du Parlement sur les questions agricoles, ou en 1964 lorsqu’il s’oppose personnellement à la hausse des prix des produits agricoles. En 1965, les agriculteurs reprochent au chef de l’État de reporter de plusieurs années la fixation des prix communautaires pour la viande. La politique de la chaise vide vis-à-vis de la CEE ne les rassure pas. Le ministre Edgard Pisani, un défenseur ardent du nouveau cours, est souvent l’exutoire de la colère de la profession. La popularité du chef de l’État baisse fortement chez les agriculteurs. Lors des présidentielles de 1965, la FNSEA incite ses membres à ne pas voter pour le général de Gaulle. Edgard Pisani finit par faire les frais de la grogne des agriculteurs en quittant le gouvernement en janvier 1966. Le sémillant Edgar Faure, qui lui succède, parvient à apaiser quelque peu la colère de la profession, mais le problème des prix est loin d’être réglé. En ce qui concerne les mineurs du charbon, l’année 1963 constitue le paroxysme d’un malaise qui perdure durant toute la décennie. La rigidité des Charbonnages de France sur la question salariale provoque dès le mois de janvier une grève du rendement qui dure deux semaines. Finalement, la compagnie accepte une hausse des salaires, jugée insuffisante par les représentants de la profession. Une grève débute le 1er mars. De Gaulle se montre intransigeant. Il signe le 2 mars un décret de réquisition et envoie sur le terrain les CRS pour le faire respecter. La grève se généralise. Pompidou entend privilégier la négociation, mais de Gaulle lui rappelle par une lettre écrite le 18 mars que le mouvement des mineurs s’apparente à une entreprise politique. Finalement, la lassitude des grévistes et l’inquiétude du pouvoir face à une grève longtemps populaires, permettent de trouver une issue début avril : les salaires augmentent de 8 % et les jours de congé sont désormais plus nombreux.


    De Gaulle comprend le malaise des agriculteurs et des mineurs, victimes des transformations accélérées de la France. Il considère néanmoins que ces catégories doivent accepter les évolutions, c’est-à-dire comprendre la nécessité de la baisse du nombre d’actifs et l’acceptation de toutes les restructurations. Dans ses Mémoires d’espoir, très sévère avec les organisations professionnelles, de Gaulle dénonce le corporatisme et l’absence de « sens commun » chez les différentes catégories de la population, ce qui explique que « les rigueurs inhérentes au redressement […] soulèvent les protestations7 ». Au demeurant, le chef de l’État se montre beaucoup plus frileux que l’ancien chef du RPF dans le domaine social. Certes, il parle toujours d’une troisième voie à mettre en place entre le capitalisme et le communisme. Il estime d’ailleurs que le capitalisme « porte en lui-même les motifs d’une insatisfaction massive et perpétuelle8 ». Il évoque encore la nécessité de la participation. Mais en même temps, les contraintes budgétaires et la volonté de ne pas bousculer le pouvoir dans l’entreprise, l’obligent à ne pas aller trop loin pour ce qui relève de l’association capital-travail. Le 7 janvier 1959, une loi sur l’intéressement des travailleurs est promulguée. Mais sa mise en œuvre est facultative et doit résulter d’un accord contractuel. Le texte reste relativement inopérant. Les gaullistes de gauche reviennent régulièrement à la charge pour aller plus loin. Dans sa conférence de presse du 20 octobre 1966, de Gaulle se dit prêt à renforcer la participation, mais « sans ébranler les autres piliers ». Finalement, l’ordonnance du 17 août 1967 impose la participation dans les entreprises de plus de 100 travailleurs. Une partie des bénéfices doit alimenter un compte spécial de participation, réparti ensuite sous forme d’actions, d’obligations ou de comptes épargne. Toutefois, le texte demeure très prudent, avec notamment un délai de cinq années avant l’exigibilité des droits. Finalement, rejetée pour des raisons différentes par le patronat et par les syndicats, négligée par de nombreux élus de la majorité, la participation n’a pu être qu’ébauchée par le général de Gaulle.
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    Conférer à la France une place majeure dans le monde


    La France, venant « du fond des âges » et héritière d’un passé glorieux, doit demeurer un pays affirmant sa force et son identité. De Gaulle croit avant tout à la réalité de l’État-nation et il rejette tout ce qui va à l’encontre de cette conception. Jean Touchard a écrit que « le gaullisme du général de Gaulle est avant tout un nationalisme1 ». Sans doute le gaullisme est-il plus que cela, mais l’affirmation demeure néanmoins valable. Le général de Gaulle a toujours souffert de ce qu’il nomme la subordination de la France, vis-à-vis du Royaume-Uni dans les années 1930, de l’Allemagne à l’époque de Vichy, des États-Unis dans les années cinquante. Il ne met certes pas ces subordinations sur le même plan et reconnaît d’ailleurs l’utilité de l’Alliance atlantique après 1949. Mais pour de Gaulle, tout ce qui peut nuire à l’indépendance de la France doit être combattu. Aussi, pourfend-il la supranationalité contre laquelle il tient des propos oscillant entre la violence et l’ironie. Il définit simplement le supranational comme « la soumission de la France à une loi qui n’est pas la sienne2 ». Ainsi, tout en restant l’allié de Washington, va-t-il tout mettre en œuvre pour affirmer la souveraineté de la France au sein de cette alliance. Ainsi encore, tout en assumant la CEE héritée de la Quatrième et tout en défendant la nécessité d’une Europe unie, refuse-t-il le pouvoir des institutions communautaires fédérées comme la Commission de Bruxelles.


    La volonté d’indépendance


    Il en va de même pour l’Organisation des Nations Unies. De Gaulle a défendu sa création en 1944-1945, d’autant plus que la France obtenait un droit de veto au sein du conseil de sécurité. Mais la condamnation française par l’ONU en 1956 pour l’affaire de Suez, les fréquentes remises en cause de la présence française outre-mer, le rôle croissant de l’assemblée générale de l’organisation dans laquelle les pays récemment décolonisés deviennent majoritaires, l’irritent au plus haut point. Durant son premier mandat, de Gaulle ferraille constamment contre l’ONU. L’intervention de cette dernière dans la crise du Congo lui vaut la célèbre saillie prononcée à Nantes le 10 septembre 1960, « ce machin qu’on appelle l’ONU ». Dans sa conférence de presse du 11 avril 1961, la critique de l’organisation est féroce ; le chef de l’État lui reproche « l’ambition d’intervenir sur toute espèce de sujet » et de devenir une structure marquée par la « confusion », la « division », le « trouble » et la « désorganisation ». Lorsque l’assemblée générale de l’ONU impose la création d’un comité du désarmement, la France refuse d’y déléguer un représentant (1962). En septembre 1963, un communiqué de l’Élysée reproche au secrétaire général de l’organisation, U Thant, d’avoir donné son appréciation sur la politique intérieure de la France. Lorsqu’il reçoit U Thant à Paris le 21 juillet 1964, de Gaulle reproche, en langage diplomatique cette fois, à l’ONU de toujours dépasser les obligations qui lui incombent. Puis, après 1965, les critiques s’apaisent, en partie parce que les convergences apparaissent plus nombreuses, notamment en ce qui concerne la politique des États-Unis au Vietnam. De Gaulle salue même à plusieurs reprises les efforts du secrétaire général pour limiter les velléités d’action de l’assemblée générale.


    Lorsque la France décide de reconnaître la Chine populaire le 27 janvier 1964, le général de Gaulle se contente de manière faussement benoîte d’expliquer le 31 janvier que « la France reconnaît simplement le monde tel qu’il est ». Existe-t-il une meilleure définition de la Realpolitik gaullienne ? Ce réalisme doit prévaloir sur l’idéalisme et sur les idéologies. De Gaulle souhaite une France en paix, mais il juge totalement irréalistes les rêves de paix universelle, depuis le pacte Briand-Kellogg de 1928 jusqu’aux positions de l’ONU. De même, si les blocs idéologiques et militaires sont une réalité, le chef de l’État considère que la France peut dialoguer avec les pays communistes, l’URSS et la Chine notamment. La reconnaissance de la Chine populaire en janvier 1964, le long voyage en URSS du 20 juin au 1er juillet 1966, les séjours en Pologne (1967) et en Roumanie (1968) illustrent la politique gaullienne d’ouverture à l’Est. En URSS, notamment, de Gaulle vient parachever en 1966 ce qui a été entamé par l’accord commercial de 1964 et le protocole relatif au procédé Secam en 1965. Le président français intervient à la télévision soviétique le 30 juin 1966, évoque la détente et la coopération en Europe, souhaite la multiplication des échanges de toute nature. Ses propos préfigurent de neuf années ce qui deviendra les accords d’Helsinki entre l’Est et l’Ouest. Cette Europe, « de l’Atlantique à l’Oural », comme l’évoque souvent le président français, semble alors prématurée et provoque la méfiance, le désintérêt et l’ironie des partenaires de la France. Pourtant, le contexte international de coexistence pacifique et le sentiment que la garantie nucléaire américaine diminue avec la fin de la théorie des représailles massives ne peuvent que pousser au dialogue pour renforcer les chances de la paix. Adversaire de l’ordre de Yalta, dans lequel il voit faussement l’origine du partage du monde en deux blocs idéologiques, de Gaulle constate avec satisfaction que ces blocs se délitent dans les années soixante. Il appartient à la France de profiter de cette situation, d’autant plus que nombre de pays de ce que l’on nomme alors le tiers-monde partagent ce rejet des blocs. Au-delà de son pré-carré africain que la France continue d’entretenir et même d’étendre au-delà des territoires anciennement français, de Gaulle regarde aussi vers l’Asie et l’Amérique latine. Il multiplie les réceptions de chefs d’État ou de gouvernement de ces deux continents et leur tient toujours les mêmes propos en les encourageant dans une politique de développement et d’indépendance nationale. La tournée effectuée en deux temps par de Gaulle en Amérique latine en 1964 constitue un triomphe. En mars à Mexico, il exalte devant le Congrès la politique d’indépendance du Mexique vis-à-vis des États-Unis et s’écrie le 16 sur la grande place de la capitale : « Marchons la main dans la main. » À l’automne, le chef de l’État français visite dix pays de l’Amérique du Sud entre le 21 septembre et le 16 octobre. Les foules l’acclament et le voyage constitue un succès, même si nombre de chefs d’État rechignent à se couper des États-Unis. Conscient de cette réticence, de Gaulle parle peu de la troisième voie et préfère insister sur la latinité et sur les liens économiques. En Asie, les monarques Zaher Shah en Afghanistan et Norodom Sihanouk au Cambodge ont les faveurs du président français en raison de leur refus de toute hégémonie des deux grands. Certes, les résultats tangibles de cette politique d’ouverture vers le Sud demeurent très modestes dans les domaines politique et économique, mais le magistère de la parole suffit un temps pour affirmer le prestige de la France et pour montrer que Paris comprend le grand enjeu de la fin du siècle, notamment lorsqu’il déclare le 7 avril 1960 à Westminster : « La paix restera précaire tant que deux milliards d’hommes demeureront plongés dans la misère devant leurs frères bien pourvus. »


    Dans ce monde dangereux, le président français considère que la France doit disposer de ses propres moyens de dissuasion en se dotant de la force de frappe. En 1958 et 1959, Paris prend position contre une éventuelle cessation des essais nucléaires, non par un quelconque militarisme outrancier, mais parce qu’une telle décision conforterait les trois puissances disposant déjà de l’arme nucléaire, les États-Unis, l’URSS et le Royaume-Uni. Le 3 novembre 1959, à l’École militaire, de Gaulle prône une défense purement française. Le 13 février 1960, la première bombe A explose à Reggane, au Sahara. L’essai est un succès. La France se lance alors dans une politique nucléaire d’envergure avec l’équipement en Mirage IV pour transporter les engins nucléaires, les études pour passer à la bombe H mise au point en 1968, la fabrication de missiles sol-sol et le lancement en 1967 du premier sous-marin nucléaire Le Redoutable. Le redéploiement de la politique de défense est considérable car même temps, l’armée de Terre perd plus de la moitié de ses effectifs. À deux reprises en 1963, de Gaulle affirme la souveraineté française dans le domaine du nucléaire militaire, d’abord en critiquant le 14 janvier l’accord anglo-américain de Nassau qui envisage une force nucléaire multilatérale dont Washington aurait le contrôle, puis en dénonçant en juillet l’accord de Moscou par lequel les trois autres puissances nucléaires s’engagent à ne pas procéder à des essais nucléaires autres que souterrains. De Gaulle voit une nouvelle fois dans le texte de Moscou la volonté des grandes puissances d’assurer leur monopole et d’empêcher les autres États de se développer sur le plan nucléaire.


    Le refus de la suprématie des États-Unis


    De Gaulle a beaucoup souffert de la sujétion de Paris à Washington sous la quatrième République, même s’il comprend la signature de l’Alliance atlantique dans le contexte tendu de guerre froide en 1949. Recevant le 16 juin 1958 Paul-Henri Spaak, alors secrétaire général de l’OTAN, il lui expose ses doutes quant au fonctionnement du bras militaire de l’Alliance. Le 4 juillet suivant, il accueille à Matignon le secrétaire d’État Foster Dulles pour un dialogue plutôt houleux. Le collaborateur du président Eisenhower reste ferme sur la direction par Washington de l’Alliance atlantique et refuse d’aider la France sur le plan nucléaire. Le général de Gaulle en tire les conséquences. Le 17 septembre 1958, il demande publiquement un directoire à trois de l’Alliance atlantique (États-Unis, Royaume-Uni et France) et se heurte comme prévu au refus à peine poli de Washington. En mars 1959, de Gaulle décide alors de retirer la flotte française de Méditerranée de la structure intégrée de l’OTAN Il fera de même pour les autres flottes en juin 1963. À Eisenhower, qui vient en France au début du mois de septembre 1959, de Gaulle fait part publiquement de toutes les divergences. Deux mois plus tard, intervenant à l’École militaire le 3 novembre, le président français affirme que « le système de l’intégration a vécu », propos qui préfigure déjà le retrait de l’OTAN Régulièrement, le général de Gaulle s’en prend, en termes plus ou moins durs, au commandement militaire intégré. Il le juge certes inégalitaire dans son fonctionnement au profit de Washington, mais il pense aussi que le contexte international de coexistence pacifique et l’affirmation d’une force atomique française indépendante rendent inutile la participation française. Lorsque Kennedy vient en visite officielle en France au début du mois de juin 1961, un communiqué de l’Élysée publié le 2 juin fait état de « discussions directes et approfondies », ce qui en langage diplomatique signifie que les divergences ont été nombreuses. Il faut néanmoins attendre la conférence de presse du 21 février 1966 pour entendre sans surprise le général de Gaulle annoncer le retrait de la France de l’OTAN. Les bases militaires américaines situées en France sont évacuées et la France retrouve sa souveraineté absolue dans le domaine militaire.


    Les interventions extérieures de Washington subissent aussi les critiques de l’Élysée qui les trouve dangereuses pour la paix mondiale. C’est évidemment le Vietnam qui se trouve le plus souvent en ligne de mire, le général de Gaulle se livrant régulièrement à un parallèle avec la guerre d’Algérie. Dès le 29 août 1963, le chef de l’État français ne ménage pas l’attitude de Washington. Dans une déclaration, de Gaulle affirme que la France comprend et partage les épreuves du peuple vietnamien, l’avenir du pays n’appartenant qu’« à son peuple et à lui seul ». Ces propos sont renouvelés lors de la conférence de presse du 23 juillet 1964 lorsque de Gaulle lance cet avertissement qui se veut aussi une prophétie : « Faute que la guerre puisse trancher, c’est donc la paix qu’il faut faire. » Il plaide pour une conférence du type de celle de Genève en 1954. Au roi du Laos qui est reçu à l’Élysée le 12 juillet 1966, le général de Gaulle évoque le Vietnam et clame dans son toast : « Cette guerre, la France la condamne. » L’estocade survient au Cambodge, situé aux portes du conflit, lors du discours de Phnom-Penh le 1er septembre 1966. Les propos cinglent aux oreilles des Américains : « La France considère que les combats qui ravagent l’Indochine n’apportent […] aucune issue […]. Seul un accord politique pourrait ramener la paix. » Au soir de sa présidence, le vieux chef de l’État français ne pourra que se satisfaire de l’ouverture entre les parties concernées de discussions à Paris.


    Nous avons vu plus haut que l’indépendance de la France vis-à-vis de Washington concerne aussi les questions économiques et financières. Le choix gaulliste d’affirmer la nécessité d’un secteur informatique national et de refuser la filière à uranium enrichi pour les réacteurs nucléaires, s’inscrit dans cette perspective. Le gouvernement français cherche de manière générale à éviter que les investissements américains ne prennent en France le contrôle des secteurs stratégiques. Ainsi, le décret du 27 janvier 1967 précise-t-il que le ministère de l’Économie et des Finances peut ajourner un projet d’investissement direct qui vise à la prise de contrôle d’une société française. Quant à la domination du dollar, établie par les accords de Bretton-Woods en 1944, de Gaulle la rejette sous prétexte que ces accords permettent outrageusement aux États-Unis de pouvoir s’endetter gratuitement vis-à-vis de l’étranger. Sensible à la théorie traditionnelle de l’étalon-or et conseillé par Jacques Rueff, de Gaulle retire la France du pool de l’or en 1967, mécanisme conçu par Washington pour sauvegarder la convertibilité du dollar sur les bases de 1944. Paris n’entend plus cautionner la puissance financière américaine absolue.


    Appuyée sans surprise par le parti communiste français, la politique du général de Gaulle envers Washington donne aussi lieu à des critiques, notamment chez les socialistes et les centristes qui trouvent la position du chef de l’État à la fois indécente et dangereuse, indécente car elle oublie les services rendus par les États-Unis pendant et après le conflit mondial, dangereuse parce qu’elle isole une France qui doit garder des liens étroits avec son allié et son protecteur. « L’antiaméricanisme » du général de Gaulle, à supposer qu’il existe, reste aussi perçu par certains comme obsessionnel, depuis les affrontements avec Roosevelt au cours de la Deuxième Guerre mondiale. Il ne faudrait pas oublier néanmoins que le RPF de 1947-1949 passait pour pro-américain. Il ne faudrait pas oublier non plus que, lorsque la paix mondiale se trouve menacée, la solidarité occidentale de de Gaulle ne souffre d’aucune contestation. Lorsque les Soviétiques et les Allemands de l’Est posent en 1958 la question du statut de Berlin, de Gaulle dénonce le 25 mars 1959 « les exigences territoriales, les prétentions idéologiques, les ambitions impérialistes, qui mènent l’univers à la mort ». Après la décision d’érection d’un mur à Berlin, de Gaulle exhorte à rester « droits et fermes » dans sa conférence de presse du 5 septembre 1961. La solidarité avec Washington joue aussi à l’automne 1962 lors de la crise des fusées à Cuba. Lors du conseil des ministres du 24 octobre 1962, de Gaulle déclare que la France demeurera fidèle à son alliance et tiendra tous les engagements prévus par le traité de 1949 si d’aventure les États-Unis se trouvaient directement agressés.


    Quelle Europe pour la France ?


    Dès l’époque du RPF, de Gaulle pose les jalons de ses idées pour l’Europe. Pour lui, la construction européenne doit d’abord prendre la voie d’une coopération politique sous la forme d’une structure de type confédéral. Une union des chefs de gouvernement définirait les actions communes à entreprendre, dans le respect de la souveraineté des États. La supranationalité n’est pas acceptable ; c’est pourquoi sous la quatrième République, de Gaulle critique-t-il la CECA, combat-il la CED et refuse-t-il la CEE du traité de Rome. En 1958, il n’a pas changé d’opinion, mais le réalisme le conduit à assumer le marché commun des six. Dans ce cadre d’ailleurs, la France défend même la mise en place de la Politique agricole commune (PAC) en 1962 et de Gaulle reproche dans les années suivantes à ses partenaires de retarder l’intégration de l’agriculture dans le marché commun par crainte de la concurrence française. Mais le chef de l’État demeure inflexible sur la nature de la construction européenne. Il s’en prend à tous ceux qui songent à coiffer les États par une fédération européenne dont les organes supranationaux disposeraient de compétences croissantes. L’apôtre de ce type d’Europe, Jean Monnet, devient « l’inspirateur » dans la bouche du Général. Dans toutes ses allocutions, de Gaulle rappelle que les États doivent être les piliers de l’Europe à construire, car cette Europe ne se fera jamais « en cultivant des rêves ». Il se montre par exemple très explicite dans son allocution radiodiffusée du 5 février 1962 :


    « Sortir l’union de l’Europe du domaine de l’idéologie et de la technocratie pour la faire entrer dans celui de la réalité, c’est-à-dire la politique. »


    En février 1961, de Gaulle obtient, après de multiples consultations des chefs d’État et de gouvernement, la création d’une commission chargée de jeter les bases d’une coopération politique entre les six. Christian Fouchet en assure la présidence. Le « plan Fouchet » est connu à l’automne, mais le projet émane surtout de la France. L’Union politique sera intergouvernementale et sans liens avec la CEE, le Royaume-Uni ne pourra y être admis et aucun lien avec l’OTAN ne se trouve établi. Les partenaires de la France ne peuvent accepter ce plan qui rompt selon eux avec l’esprit de la construction européenne. De Gaulle a beau marteler à nouveau le 15 mai 1962 que « l’Europe occidentale doit se constituer politiquement », le projet français n’est rapidement plus d’actualité.


    Cet échec renforce de Gaulle dans deux de ses convictions. La première consiste dans le refus de toute avancée supranationale. Aussi tempête-t-il en 1965 contre le projet de réforme des institutions de la CEE qui prévoit, outre l’extension du pouvoir budgétaire de l’Assemblée des communautés européennes, l’impossibilité pour le Conseil d’amender les propositions de la Commission et l’instauration au sein du Conseil des ministres le simple vote à la majorité qualifiée. De Gaulle n’hésite pas à ouvrir une crise en pratiquant à partir de l’été la politique dite de la chaise vide, à savoir le boycottage des réunions européennes. Au bout de quelques mois, le compromis de Luxembourg (janvier 1966) donne partiellement satisfaction à la France en permettant à un pays de mettre de fait un veto à un texte qui menacerait ses intérêts vitaux. Cette demi-victoire, de Gaulle s’en félicite en conférence de presse le 20 janvier 1966 : « La raison a prévalu. » La deuxième direction de la politique gaullienne consiste dans le rapprochement d’État à État, plus conforme selon de Gaulle à la tradition diplomatique française. Si l’Italie n’est en rien négligée, avec en 1959, le premier des voyages officiels du président de Gaulle, l’Allemagne de l’Ouest devient le partenaire privilégié. Si faire du président français le père de la réconciliation franco-allemande n’est pas conforme à la réalité, compte tenu de l’œuvre de la IVème en ce domaine, force est de reconnaître que de Gaulle accélère le processus. Les 14 et 15 septembre 1958, il reçoit à la Boisserie le vieux chancelier Konrad Adenauer. Le courant passe entre les deux hommes et des liens d’amitié se nouent assez rapidement entre eux. Ils essaient d’aplanir leurs différends, notamment sur l’OTAN et sur la supranationalité, le chancelier allemand se voulant proche de Washington et entendant conserver l’esprit des Monnet et Schuman. Les visites de part et d’autre du Rhin se multiplient avec quinze rencontres entre les deux hommes jusqu’à l’été 1962. Le temps des visites officielles peut alors arriver. Adenauer vient en France en juillet 1962. À Reims, le 8 juillet, de Gaulle évoque la « coopération directe de la France et de l’Allemagne », donc hors du cadre des institutions communautaires. À son tour, le chef de l’État français effectue en septembre 1962 une visite couronnée de succès en RFA. Le 22 janvier 1963, le traité dit de l’Élysée scelle la réconciliation définitive des deux peuples. Le document ne possède rien de contraignant, évoque des consultations en matière d’Affaires étrangères et de Défense, ainsi qu’une coopération plus étroite dans les domaines de la jeunesse et de la culture. Dans ses Mémoires d’espoir, de Gaulle précise que « des divergences apparaitront à mesure des circonstances3 ». Effectivement, le départ d’Adenauer de la chancellerie, la fidélité de la RFÀ à l’esprit de Jean Monnet, les réticences de nombreux chrétiens-démocrates face à un lien presque exclusif avec la France et la méfiance de Washington envers le traité de l’Élysée, conduisent l’Allemagne fédérale sur la voie, sinon du renoncement, du moins de la prudence. En mai 1963, la ratification du traité au Bundestag voit les parlementaires assortir le texte d’un préambule. Ce dernier rappelle les liens privilégiés de l’Allemagne avec les États-Unis, réaffirme la fidélité à l’OTAN, défend le renforcement de l’intégration européenne et ne ferme pas la porte à une réunification allemande. La force des relations franco-allemandes s’étiole peu à peu. De Gaulle le constate amèrement. Le 23 juillet 1964, il reproche au gouvernement de Bonn de ne pas croire que la politique « devrait être européenne et indépendante ». De manière plus explicite encore, le président français explique le 28 octobre 1966 que les liens préférentiels de la RFÀ avec Washington « ont privé d’inspiration et de substance l’accord franco-allemand ».


    Le protocole adopté au Bundestag rappelait la nécessité d’intégrer le Royaume-Uni à la CEE, depuis que Londres avait exprimé le souhait de rejoindre ce marché commun (1961). Sur ce sujet, la divergence avec le général de Gaulle apparaît profonde. De Gaulle assimile la demande britannique à la volonté de « paralyser du dedans4 » le fonctionnement de la Communauté. À plusieurs reprises durant sa présidence, de Gaulle affirme qu’il ne s’oppose pas au principe de cette entrée. Mais il considère que les relations privilégiées du Royaume-Uni avec le Commonwealth, notamment sur le plan économique, ne sont pas compatibles avec l’effacement des barrières douanières entre les six. En outre, les liens étroits existants entre Londres et Washington risqueraient de nuire à l’indépendance de l’Europe et feraient même du Royaume-Uni le cheval de Troie des intérêts américains en Europe. La conférence de Nassau en décembre 1962, durant laquelle les États-Unis s’engagent à fournir à leur partenaire des missiles Polaris contre une utilisation concertée de la force nucléaire britannique, marque l’abandon par Londres d’une défense nucléaire autonome. Pour de Gaulle, un tel renoncement à la souveraineté justifie amplement le veto français à la candidature britannique dans la CEE. Ce veto est formulé par le président français lors de la conférence de presse du 14 janvier 1963. En 1967, le gouvernement travailliste d’Harold Wilson présente à nouveau la candidature britannique. Pour de Gaulle, les conditions n’ont pas changé. Il se montre très sévère le 16 mai 1967 en disant qu’une éventuelle intégration britannique dans la CEE causerait des « troubles destructeurs », ne serait-ce qu’avec le régime des capitaux, les liens spécifiques avec Washington et l’entrée massive de produits agricoles en provenance du Commonwealth. Dans une nouvelle conférence de presse le 27 novembre 1967, de Gaulle en appelle à une « transformation radicale » du Royaume-Uni pour permettre à ce dernier de rejoindre la Communauté.


    La politique étrangère du général de Gaulle dispose d’une logique, celle de l’indépendance de la France. Pour cela, le président français ne rechigne pas à l’affrontement, voire à la crise. Ainsi, la politique de la chaise vide en 1965 et l’annonce du retrait de l’OTAN en 1966 correspondent-ils à des choix délibérés et non des sautes d’humeur. Mais la politique gaullienne n’est pas exempte de « dérapages ». Certes, il est déjà possible de juger inutile la position française à Bizerte en juillet 1961 pour réprimer dans le sang des manifestations tunisiennes demandant l’évacuation de la base, d’autant plus que la France ne comptait pas s’éterniser en ce lieu. Mais les « sorties » gaulliennes de 1967 interpellent. Convenait-il, après la guerre des six jours, d’évoquer en conférence de presse le 27 novembre un « État d’Israël guerrier et résolu à l’agression » et d’assimiler les juifs à « un peuple d’élite, sûr de lui et dominateur » ? Il a été souvent écrit que le président français s’était montré courroucé par le refus de l’État hébreu de suivre ses conseils de prudence. Cela n’est pas inexact, mais dès le début de la cinquième République, de Gaulle s’éloigne de la politique très pro-israélienne de la Quatrième. Recevant le Premier ministre Levi Eskhol à l’Élysée le 29 juin 1964, le président français lui dit qu’il ne pense pas que les pays arabes veuillent attaquer Israël et refuse de publier une déclaration publique relative à la nécessaire existence d’Israël sous prétexte que cela est une évidence. Reste enfin le très peu diplomatique « Vive le Québec libre » prononcé le 24 juillet au balcon de l’hôtel de ville de Montréal, déclaration qui conduit d’ailleurs de Gaulle à ne pas se rendre à Ottawa et à quitter précipitamment le Canada le 26 juillet. Dans sa majorité, la presse française condamne les propos du général de Gaulle, inélégants il est vrai vis-à-vis d’un membre de l’Alliance atlantique, sonnant comme un défi inutile envers Washington et marquant une ingérence dans la vie intérieure d’un État démocratique. Le Times d’Ottawa parle d’un président « sénile », mais, loin de correspondre à un égarement du moment, les propos sont clairement assumés par leur auteur. Avant de quitter le Québec, de Gaulle ironise à Montréal le 26 juillet en s’amusant : « Tout ce qui grouille, grenouille et scribouille n’a pas d’importance historique. » Le 31 juillet, un communiqué de l’Élysée fait savoir que la France ne « peut se désintéresser du sort présent et futur d’une population venue de son propre peuple ». Dans une intervention radiodiffusée le 10 août, de Gaulle salue « la volonté d’affranchissement des Français du Canada ». Enfin, dans sa conférence de presse du 27 novembre, de Gaulle en appelle à un changement dans la structure fédérative du Canada, le Québec devant devenir un « État souverain ».


    La politique extérieure du général de Gaulle pouvait flatter l’orgueil des Français en leur donnant le sentiment d’un retour du pays à sa grandeur passée. Mais, si la dénonciation des blocs et la recherche d’un dialogue Est-Ouest étaient prophétiques, si l’axe franco-allemand s’est avéré durable et si les liens étroits de la France et de ses anciennes possessions ont perduré, force reste de reconnaître que le bras de fer avec Washington s’achèvera au bénéfice des États-Unis et que les positions tranchées du Général dans le domaine européen s’effriteront dès l’arrivée de Georges Pompidou à l’Élysée. La France disposait-elle encore dans les années 1960 des moyens de conduire la politique étrangère voulue par son président ?
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    Le Gaullisme contesté


    Mécontentements, 1963-1967


    Si le cœur des années soixante reste marqué par une croissance économique soutenue et par une hausse générale du niveau de vie, les sources de contestation apparaissent nombreuses. La pratique autoritaire du pouvoir, à laquelle les Français ne sont pas encore habitués, heurte la vieille culture démocratique. L’abaissement du Parlement, l’apparent mépris du chef de l’État pour les corps intermédiaires, l’abus qui est fait par le pouvoir dans l’usage des médias audio-visuels, font l’objet de critiques. Si personne ne semble regretter les crises ministérielles de naguère, la trop grande stabilité des ministres offre l’image d’un régime figé, dirigé par un homme qui ne descend jamais de son Olympe et qui paraît de moins en moins à l’écoute du pays. Le gaullisme n’échappe donc pas à l’usure du pouvoir. Alors que le Parti communiste, toujours puissant dans le pays, entretient la contestation sociale, alors qu’une droite extrême se veut l’adversaire irréductible du gaullisme suite à l’abandon de l’Algérie, et alors que les partisans d’une Europe plus intégrée et d’un maintien dans l’OTAN estiment qu’il convient de tourner au plus vite la page de Gaulle, on perçoit dans la jeunesse une volonté de rupture avec les vieux schémas et un désir d’émancipation sociétale, mouvements que le pouvoir perçoit très mal. De Gaulle ne s’est que résigné par exemple au vote de la loi Neuwirth libéralisant la contraception (1967). Ses propos rapportés par Alain Peyrefitte demeurent, à ce titre, très éloquents.


    À ce tableau général, s’ajoutent les problèmes conjoncturels qui ébranlent le gouvernement. L’attitude du général de Gaulle dans la grande grève des mineurs de mars 1963 n’a pas été comprise par les Français. Fallait-il signer le 2 mars, de surcroît depuis Colombey, un décret de réquisition, puis envoyer les CRS face aux mineurs, pour finalement céder complètement à leurs revendications quelques semaines plus tard ? Plutôt solidaires des grévistes, les Français désapprouvent la gestion de la crise par le chef de l’État. Alors qu’au mois de janvier, la popularité du général de Gaulle se situait autour de 60 %, elle tombe autour de 40 % avec la crise du mois de mars. Certes, cet effondrement ne sera pas durable, mais le général de Gaulle ne retrouve pas le niveau de popularité antérieur à la grève. Quelques mois plus tard, le plan de stabilisation préparé par le ministre de l’Économie et des Finances Valéry Giscard d’Estaing, mais voulu et suivi par le président, entraîne un frein des hausses salariales, le recul de la croissance et la baisse des investissements. La vie quotidienne des Français s’en trouve affectée et les effets du plan, surtout sensibles en 1965, cristallisent les mécontentements à la veille de l’élection présidentielle. Quant au malaise des agriculteurs, il est sensible durant toute la période avec une agitation constante dans les campagnes et une incompréhension persistante entre la profession et le pouvoir. Enfin, l’image personnelle du chef de l’État se trouvera une nouvelle fois atteinte par les deux « sorties » de 1967, celle relative au « Vive le Québec libre » de juillet, puis les propos afférents au peuple juif tenus au mois de novembre. Sur ces deux questions, alors que le gouvernement lui-même ne se trouve pas à l’unisson avec le chef de l’État, l’opinion perçoit une dérive personnelle du chef de l’État.


    En 1962, de Gaulle croyait avoir terrassé à jamais l’opposition non communiste, afin de laisser place à un face-à-face entre le gaullisme et le communisme, source évidente de pérennité pour le pouvoir. Effectivement, le MRP semble en décrépitude, les radicaux paraissent voués à la disparition et la SFIO demeure une force politique sclérosée autour de son inamovible secrétaire général Guy Mollet. Mais cette opposition va savoir se renouveler. En dehors des partis politiques traditionnels, émergent de nombreux clubs de réflexion qui entendent préparer l’après-gaullisme autour d’une gauche rénovée. Le club Jean Moulin, le cercle Tocqueville, Citoyens 60, Démocratie nouvelle, la Convention des institutions républicaines de François Mitterrand (CIR) ne constituent que quelques exemples de ces groupements qui entendent donner, par une réflexion doctrinale approfondie, un nouveau souffle à la gauche non communiste. En règle générale, ces clubs acceptent le principe de l’élection du chef de l’État au suffrage universel. En 1965, ils contribuent à donner un air de renouveau à la Fédération de la gauche démocrate et socialiste (FGDS) qu’ils constituent avec la SFIO et les radicaux. De nombreux organes de presse, des syndicalistes et de jeunes patrons apportent leur concours à ces clubs. Emerge aussi en parallèle une « deuxième gauche » qui se situe dans une perspective plus révolutionnaire autour du Parti socialiste unifié, soutenue aussi par des associations d’étudiants, des syndicats réformistes comme la nouvelle CFDT, le Centre national des jeunes agriculteurs (CNJA), des chrétiens de gauche, des associations de cadres et même quelques membres des clubs évoqués plus haut. Cette deuxième gauche entend rompre avec les ambiguïtés de la SFIO, se montre très méfiante envers le Parti communiste, ne veut plus d’une vision jacobine de l’État et réfléchit sur la mise en œuvre de l’autogestion dans les entreprises. Plus que la gauche traditionnelle, la deuxième gauche s’intéresse aux moyens de résoudre la question de ce que l’on nomme alors le sous-développement. Membre du PSU, Pierre Mendès France apporte toute son autorité à ce nouveau courant politique qui se réunit en assises à Grenoble le 30 avril 1966. Au sein de la FGDS, des responsables des clubs insistent pour qu’un dialogue s’établisse entre les deux composantes de la gauche non communiste. Deuxième gauche et FGDS parviennent à discuter et à établir des passerelles. À terme, cela peut-il constituer une alternative au gaullisme triomphant ?


    Au même moment, la majorité qui soutient le chef de l’État connaît des remous internes. Son élargissement à des hommes comme Maurice Schumann et Edgar Faure ne compense pas la dissidence croissante des Républicains indépendants. Évincé du gouvernement en janvier 1966, Valéry Giscard d’Estaing entend préparer la relève que cette droite classique rénovée pourrait incarner après le gaullisme. Le 1er juin 1966, le parti regroupant ces modérés de la majorité voit officiellement le jour : la Fédération nationale des républicains indépendants. Pour alimenter la réflexion doctrinale, la Fédération nationale des clubs Perspectives et réalités naît quelques mois plus tard. Valéry Giscard d’Estaing se démarque encore davantage du général de Gaulle en 1967. Le « Oui, mais » adressé le 10 janvier à la politique du pouvoir marque une première rupture. Le 20 mai, la critique du recours aux ordonnances par le gouvernement s’adresse surtout au Premier ministre, mais la dénonciation le 17 août de « l’exercice solitaire » du pouvoir concerne l’homme de l’Élysée. Valéry Giscard d’Estaing ne peut pas prendre l’initiative de censurer le gouvernement et il doit attendre le moment favorable pour porter l’estocade. Le référendum d’avril 1969 en sera l’occasion.


    La résurgence de l’opposition, l’usure du pouvoir et les remous sociaux expliquent les coups de semonce enregistrés par de Gaulle lors des élections de 1965 et 1967.


    Les avertissements électoraux


    A priori, l’élection présidentielle, la première au suffrage universel direct1, prévue les 5 et 19 décembre 1965, ne semble pas poser problème au candidat du pouvoir, que ce dernier soit de Gaulle ou un autre. Même si le chef de l’État approche les 75 ans, la majorité des Français pense qu’il sera candidat. La stabilité politique retrouvée et la modernisation accélérée du pays plaident en faveur du Général. Les sondages qui prennent en compte son éventuelle candidature lui assurent une élection dès le premier tour de scrutin. En outre, le candidat apparemment le plus crédible de l’opposition, le maire de Marseille Gaston Defferre, en campagne depuis dix-huit mois, renonce au mois de juin 1965. Ce socialiste, efficace élu de terrain, bon ministre de la France d’outre-mer en 1956-1957 avec la mise en chantier d’une loi progressiste, opposant à Guy Mollet au sein de la SFIO, projetait de devenir le candidat d’une Grande fédération qui regrouperait la SFIO, les clubs de gauche et le comité des démocrates, entente informelle entre les radicaux, le MRP et les Indépendants hostiles au régime. Cette nouvelle « troisième force » faisait l’impasse sur le Parti communiste et sur la très embryonnaire deuxième gauche. Mais Defferre ne parvint pas à maintenir cohérente cette grande coalition car son aile gauche défendait le dirigisme et la laïcité, rejetés par le MRP et les Indépendants. Avec le retrait de Defferre, Guy Mollet semble donc triompher sur le plan doctrinal, mais toute la stratégie doit être repensée à quelques mois du scrutin présidentiel. Pour sa part, de Gaulle prend son temps avant de s’engager. Interrogé le 9 septembre lors d’une conférence de presse, il s’amuse de sa réponse : « Vous le saurez, je vous le promets, avant deux mois d’ici. » Le Premier ministre Georges Pompidou ignore longtemps la décision du président de la République et se prépare le cas échéant à assurer la relève.


    Président de la CIR, le club de réflexion le plus important de la gauche, François Mitterrand propose sa candidature le 9 septembre. Il devient dès le lendemain le candidat de la petite fédération que souhaitait Guy Mollet, à savoir celui des clubs, de la SFIO et des radicaux. Avec le soutien annoncé et franc du Parti communiste, puis celui plus résigné de la deuxième gauche, François Mitterrand devient le candidat de toute la gauche, du Front populaire selon la terminologie adoptée par la majorité présidentielle qui adore agiter cet épouvantail. Le MRP et les Indépendants se retrouvent le 19 octobre derrière la candidature du jeune président du MRP, Jean Lecanuet. Trois autres postulants entrent en lice, mais Jean-Louis Tixier-Vignancour à l’extrême droite, Pierre Marcilhacy pour la droite libérale et l’inclassable Marcel Barbu, semblent condamnés à jouer les figurants. De Gaulle finit par se déclarer candidat le 4 novembre, un mois à peine avant le premier tour. Dans son allocution radiotélévisée, il se dit simplement prêt à poursuivre sa tâche, rappelle son glorieux passé et, personnalisant le scrutin comme l’exige le nouveau système d’élection, il demande à chaque français de lui manifester « son estime et sa confiance ».


    Le général de Gaulle n’entend pas mener une campagne électorale. Il considère que son seul nom doit suffire pour le conduire vers une triomphale réélection. Il ne présente aucun programme et se contente d’évoquer la continuation de l’œuvre accomplie. Il n’entend pas utiliser son temps d’antenne à la radio et à la télévision, car il ne veut pas se mettre sur le même rang que ses concurrents. Il refuse même que les ministres fassent campagne en sa faveur, car cela altèrerait son face-à-face direct avec les Français. Cette stratégie lui coûte très vite assez cher. Les Français découvrent la jeunesse et le dynamisme de François Mitterrand et de Jean Lecanuet, ils s’intéressent d’autant plus à leurs propositions que le président sortant n’en présente pas, ils peuvent les écouter davantage sur les radios périphériques qui se montrent insensibles aux pressions du gouvernement pour leur en limiter l’accès. Durant tout le mois de novembre, les sondages enregistrent la montée des intentions de vote chez les deux opposants principaux. Impensable jusqu’alors, le ballotage semble possible. La campagne électorale devient l’exutoire de tous les mécontentements. De Gaulle se voit contraint d’intervenir à la télévision. Le 30 novembre, il explique que la victoire d’un de ses opposants conduirait à « l’effacement international de la France » et à la « confusion ». Mais l’intervention n’est pas percutante, surtout lorsque de Gaulle pose lui-même la question de l’avenir du pays et y répond en évoquant seulement son rôle historique et ses réalisations passées. De Gaulle semble un peu meilleur le 3 décembre, mais il demeure toujours hautain et n’expose pas ses projets. Il apparaît bien vieilli et cela tranche avec la jeunesse de ses principaux concurrents. La sanction tombe le 5 décembre. Si les 85 % de participation au vote correspondent à un réel succès d’un scrutin inédit, le général de Gaulle ne réalise que 44,6 % des suffrages exprimés. Mitterrand et Lecanuet obtiennent respectivement 31,7 % et 15,5 %, résultats encourageants pour eux et pour les forces qu’ils représentent. En métropole, de Gaulle ne dépasse la majorité absolue que dans 13 départements situés en Alsace, en Lorraine et dans l’Ouest normand et breton. Mitterrand devance le président sortant dans 19 départements, situés dans le sud du pays qui, avec les traditions socialiste et radicale, conservent une forte réticence vis-à-vis du gaullisme. En outre, les départements bordant la Méditerranée ont voté deux fois plus pour Tixier-Vignancour que la moyenne du pays, en raison de l’installation de nombreux rapatriés d’Algérie qui ne portent pas de Gaulle dans leur cœur.


    Le général de Gaulle doit donc affronter François Mitterrand pour le deuxième tour fixé le 19 décembre. Echaudé par le premier tour, il décide de se battre. Il utilise son temps d’antenne avec les interventions classiques, mais aussi avec trois entretiens face à un journaliste, Michel Droit, directeur du Figaro littéraire. Sur le fond, on ne note guère de changements, avec un président sortant qui ne présente toujours pas de programme d’action. Mais le style a changé. Le chef d’État olympien, distant et inaccessible, laisse place à un personnage plus bonhomme qui fait preuve de compassion et d’humilité, qui essaie de se rapprocher des Français. Le 17 décembre, dans sa dernière allocution avant le vote, il reconnaît qu’il n’est pas jeune, qu’il n’est pas parfait et qu’il ne sait pas tout. Mais il demeure persuadé que lui seul peut « donner à nos affaires une impulsion nouvelle », puisque « le progrès, l’indépendance, la paix, comment pourrait les assurer le désastreux système des partis ? ». François Mitterrand, que de Gaulle n’aime pas du tout, n’est jamais nommé, mais vivement critiqué. Il reste le « candidat des partis », car « aucun autre l’aurait été plus que lui ». Le candidat de la gauche correspond, selon les mots du chef de l’État, au diable qui entre dans le confessionnal.


    Il reste difficile de dire si le nouveau visage du général de Gaulle a favorisé la réélection de ce dernier qui obtient 55,2 % des suffrages le 19 décembre. Car le refus de Jean Lecanuet d’appeler à voter François Mitterrand en raison de la présence des communistes ne pouvait que conduire au succès du chef de l’État. D’ailleurs, deux tiers environ des électeurs du candidat centriste au premier tour se reportent sur le nom de de Gaulle au second. Le président sortant obtient plus de 60 % dans 20 départements et Mitterrand ne s’impose que dans 20 d’entre eux. Dans une déclaration du 21 décembre, de Gaulle salue les résultats du scrutin qui montre, selon lui, que la République nouvelle se trouve définitivement installée. Mais l’alerte a été à la fois inattendue et sérieuse. De Gaulle en tient compte dans le remaniement gouvernemental qui intervient le 8 janvier 1966. Certes, Pompidou demeure à la tête du gouvernement, mais Valéry Giscard d’Estaing paie le plan de stabilisation et quitte le ministère de l’Économie et des Finances. Beaucoup plus dirigiste que son prédécesseur, Michel Debré s’installe rue de Rivoli. De même, Edgard Pisani, jugé responsable de la fronde des agriculteurs, quitte l’Agriculture pour l’Equipement (refusé par Giscard d’Estaing), afin de laisser sa place au très subtil Edgar Faure. L’arrivée de Jean-Marcel Jeanneney aux Affaires sociales peut sembler prometteuse de réformes. C’est ce gouvernement qui devra affronter les élections législatives de mars 1967, alors que la FGDS s’affirme et que les giscardiens jouent de plus en plus leur propre partition.


    Si Georges Pompidou parvient à colmater les brèches dans la majorité par la candidature unique dans le cadre du comité d’action pour la Ve République, il éprouve beaucoup de mal à rallier les centristes. Ces derniers se retrouvent dans le Centre démocrate de Jean Lecanuet qui a remplacé le MRP en janvier 1966. Ce parti constitue l’une des trois oppositions, aux côtés du Parti communiste et de la FGDS. Ces oppositions ne peuvent évidemment s’agréger, mais la possibilité qu’elles empêchent le comité d’action pour la Ve République d’obtenir la majorité absolue des sièges à l’Assemblée nationale apparaît plausible. De Gaulle se trouve donc appelé à répondre à la question de sa position en cas de victoire des oppositions. Dans ses allocutions radiotélévisées des 9 février et 4 mars (la veille du scrutin, alors que la campagne est close), le chef de l’État entretient le mystère. Comme il ne pourra pas nommer le Premier ministre de son choix qui serait censuré, et comme les trois oppositions ne seraient pas en mesure de constituer un gouvernement commun compte tenu de leurs divisions, la situation décrite génèrerait « confusion et crises ». Pour de Gaulle, les oppositions sont simplement capables d’unir leurs « malveillances négatives ». La cohérence suppose donc un vote en faveur de la majorité qui soutient le chef de l’État, réélu quinze mois plus tôt. À aucun, moment donc, de Gaulle n’évoque soit son éventuelle démission, soit une cohabitation avec un gouvernement non issu de l’UNR et des Républicains indépendants. Le risque du vide ou du chaos doit être de nature à réfléchir l’électeur, puisque :


    « Comment le faire (gouverner) si moi-même, confirmé à la tête de la République par mandat de notre peuple et chargé de garantir le destin de la France, par conséquent de conduire sa politique et de nommer son gouvernement, je trouvais, au sein du Parlement, les partis numériquement en mesure de m’empêcher d’accomplir ma tâche et de bloquer le fonctionnement régulier des pouvoirs, sans être capables de remplacer par rien de cohérent les institutions stables et efficaces que nous avons établies2. »


    Le 5 mars 1967, le premier tour de scrutin constitue une heureuse surprise pour le chef de l’État. Le comité d’action pour la Ve République obtient près de 38,5 % des voix, c’est-à-dire un résultat supérieur à celui des gaullistes et des républicains indépendants en 1962. Les communistes toujours puissants à 22,5 %, une FGDS qui commence à s’affirmer à 18,9 % et un Centre démocrate qui renouvelle avec 14 % la performance de Jean Lecanuet en 1965, sont bien trop différents pour se retrouver au second tour. Les observateurs attendent donc une victoire large de la majorité le 12 mars. Or, c’est le contraire qui se produit. Le 12 mars, l’UD Ve (gaullistes) avec 200 sièges et les Républicains indépendants avec 44 sièges ne dépassent ensemble que de peu la majorité absolue. La FGDS fait élire 121 députés car non seulement de nombreux communistes ont voté pour ses candidats, mais des voix centristes ont fait de même. La démobilisation d’une partie de l’électorat de la majorité contribue aussi à affaiblir le pouvoir. Finalement, l’autorité du général de Gaulle se trouve diminuée par l’existence d’une Assemblée dans laquelle la défection de deux ou trois membres de la majorité pourrait entraîner le vote d’une motion de censure. Face à cette situation, de Gaulle se montre pourtant intransigeant : remaniement ministériel dérisoire, maintien en fonction des ministres battus (Messmer et Couve de Murville) à rebours de la tradition républicaine, recours aux ordonnances au mois de mai 1967. Le vieux chef de l’État semble se couper de plus en plus de l’opinion. Les « coups » de 1967 (le « Québec libre », le « peuple d’élite sûr de lui et dominateur ») ne viennent pas, tant s’en faut, améliorer la situation.


    La tourmente de mai 1968


    L’année 1968 est marquée dans le monde par les manifestations les plus visibles de la crise de civilisation que connaît la société industrielle. Les conditions varient selon les pays, mais partout se révolte une jeunesse éprise de liberté, pleine aussi d’esprit égalitaire, soucieuse de s’émanciper des vieilles structures politiques, administratives, sociales et familiales, contestant aussi bien la société de consommation que la guerre du Vietnam ou encore les préjugés ethniques et raciaux. Cette « révolution culturelle » rejette aussi bien le capitalisme injuste et aliénant que le communisme étatique et oppresseur. Fleurissent alors les groupes anarchistes ou gauchistes qui entendent effacer le vieux monde. L’université constitue souvent le vivier de ces groupes, appuyés par des intellectuels de renom. En France, la présence à l’Élysée d’un président âgé et concentrant les pouvoirs fait que la crise de 1968 prend une tournure plus politique qu’en Allemagne et qu’au Japon par exemple. De nombreux slogans prendront directement en ligne de mire le chef de l’État français : « Dix ans, ça suffit », « Sois jeune et tais-toi » avec l’ombre du général de Gaulle bâillonnant de sa main la bouche d’un jeune, « La chienlit, c’est lui » avec une fois de plus la figure du maître de l’Élysée.


    L’occupation le 22 mars de l’université de Nanterre ouvre la phase aiguë du mouvement. Le général de Gaulle comprend mal cette agitation et feint d’y voir la mainmise du communisme. Il hésite entre répression et paternalisme. Son Premier ministre semble plus ouvert au dialogue, mais, alors que Georges Pompidou effectue une visite en Afghanistan, de Gaulle approuve l’envoi de la police à la Sorbonne (3 mai). De ce fait, l’agitation étudiante redouble, gagne la province et s’étend aux lycées. La nuit des barricades à Paris du 10 au 11 mai témoigne de la gravité de la crise. Georges Pompidou pense éteindre l’incendie en faisant rouvrir la Sorbonne et libérer des étudiants interpellés. Mais c’est trop tard. Non seulement les jeunes ne baissent pas pavillon, mais à partir du 13 mai les travailleurs commencent à rejoindre le mouvement avec la multiplication des grèves. Néanmoins, de Gaulle ne renonce pas à son voyage prévu en Roumanie et part le 14 mai pour Bucarest. Durant son séjour chez Nicolae Ceausescu, la situation s’aggrave en France. Le pays commence à être paralysé par les grèves et le mouvement étudiant se renforce encore. De Gaulle se voit contraint d’écourter son voyage et rentre le 18 mai. Furieux du désordre et de l’incapacité du gouvernement à le réduire, de Gaulle s’emporte au conseil des ministres du 19. C’est à cette occasion qu’il aurait prononcé la formule connue : « La réforme oui, la chienlit non. » Le 22 mai se déroule à l’Assemblée nationale un débat en vue de censurer le gouvernement. L’attaque du chef de la FGDS envers le gouvernement se veut cinglante. Dans sa réponse, Pompidou ose dire, sous les murmures : « Je tâcherai d’être à la hauteur du destin tel qu’il m’a été donné. » Commence-t-il déjà à préparer la succession du général de Gaulle ?


    Le 24 mai, de Gaulle s’adresse aux Français. Certes, il emploie les propos attendus sur le retour à l’ordre et au travail. Mais le temps qui leur est consacré apparaît très réduit par rapport à l’analyse de la crise et aux conséquences qu’il convient d’en tirer. Incontestablement, de Gaulle montre qu’il a compris le bouleversement en cours. Il critique les structures universitaires sclérosées et semble saisir tous les remous qui agitent le monde. Il évoque la « nécessité d’une mutation de notre société » et estime devoir mettre en œuvre une « participation plus étendue ». Au fond, l’homme qui prône la participation depuis deux décennies, qui critique de manière récurrente les effets néfastes du communisme et du capitalisme, qui dénonce avec force la guerre du Vietnam, n’est-il pas le mieux placé, par rapport au gouvernement et à l’ensemble des structures administratives, pour faire bouger les lignes ? Hélas, la fin du discours ne se situe pas à la hauteur des espérances. De Gaulle propose un référendum, mais la question posée ne concernerait pas une loi, mais simplement un mandat donné au président pour modifier les « structures étroites et périmées ». L’approbation du texte aboutirait inéluctablement à un renforcement du pouvoir présidentiel, à rebours donc des revendications étudiantes, syndicales et politiques. La réponse de la rue réside dans la nuit du 24 au 25 mai en une accélération de l’agitation. De Gaulle reconnaîtra un peu plus tard avoir commis une erreur avec la proposition référendaire qui là, s’apparentait à un vrai plébiscite.


    Georges Pompidou, qui n’a jamais perdu pied dans la crise, négocie avec les syndicats afin de dissocier le mouvement des travailleurs d’avec les étudiants. Le 27 mai, les accords de Grenelle, approuvés par les organisations professionnelles, semblent ouvrir une perspective. La forte augmentation du SMIC, la revalorisation générale des salaires, la réduction du temps de travail et le paiement d’une partie des jours de grève paraissent de bon augure pour assurer la reprise du travail. Mais le rejet des accords de Grenelle par la base et la proposition faite par François Mitterrand de la mise en place, en cas de vacance du pouvoir, d’un gouvernement Mendès France avant l’organisation d’une élection présidentielle à laquelle il sera candidat, isolent davantage le pouvoir gaulliste. La crainte gagne les ministères et de nombreux hauts fonctionnaires envisagent presque avec soulagement la perspective de l’installation de l’opposition au pouvoir.


    Le 29 mai, de Gaulle annule le conseil des ministres et disparaît. Personne ne sait alors qu’il se rend à Baden-Baden rencontrer le général Massu, commandant des forces françaises en Allemagne. S’agit-il d’une mise en scène pour effrayer les Français face au vide créé ou un signe de découragement avant un éventuel renoncement ? Les deux hypothèses ne paraissent pas contradictoires. Toujours est-il que Massu assure à de Gaulle le soutien de l’armée en cas de besoin. De Gaulle revient en France dans la soirée du 29 et s’exprime à la radio dans l’après-midi du 30. Cette fois, le discours est très ferme. Le chef de l’État entend s’opposer à l’intimidation, l’intoxication et la tyrannie, selon ses mots, de ceux qui poursuivent et entretiennent le mouvement de contestation. « Non ! La République n’abdiquera pas, le peuple se ressaisira, le progrès, l’indépendance et la paix l’emporteront avec la liberté » clame-t-il. Georges Pompidou est confirmé à Matignon, le référendum se trouve remis à plus tard et l’Assemblée nationale est dissoute. Cette dernière décision fait preuve d’une remarquable habileté, car, en donnant la parole aux Français, le général de Gaulle oblige l’opposition parlementaire à rentrer dans le rang, sous peine d’être accusée de menées subversives et de non-respect des institutions. Il suffit d’ailleurs de voir l’effet dévastateur sur l’opinion des propos de F Mitterrand le 28 mai, présentés de manière quelque peu tronquée par la télévision, pour donner le sentiment que le président de la FGDS prônait le coup de force. Dans son allocution, de Gaulle menace d’ailleurs d’employer l’article 16 au cas où les troubles persistants empêcheraient le déroulement normal du processus électoral. Le chef de l’État en appelle aussi à l’esprit civique des Français. Le soir du 30 mai, une manifestation pro-gaullienne rassemble environ 500000 personnes sur les Champs-Élysées. Le retournement de l’opinion vient de débuter. De Gaulle triomphe avec maestria, même s’il n’est pas dupe de la fragilité de ce rétablissement. « Le peuple s’est ressaisi » précise le 1er juin un communiqué de l’Élysée. Quant à l’UD Ve, elle devient l’Union pour la défense de la République (UDR).


    Les élections législatives prévues les 23 et 30 juin 1968 donnent lieu à une campagne durant laquelle les candidats gaullistes jouent sur la peur des Français et l’irresponsabilité des oppositions. L’anticommunisme viscéral sert de viatique aux candidats UDR qui véhiculent partout l’idée que le communisme international et le PCF en France ont une responsabilité majeure dans la subversion. D’ailleurs, de Gaulle évoque une « entreprise totalitaire » dans son entretien avec Michel Droit le 7 juin. Mais, dans la même émission, de Gaulle constate que le gouvernement n’a pas vu venir la crise, que la refonte de l’université demeure une nécessité et qu’il en est de même pour la participation. Les élections des 23 et 30 juin donnent naissance à une « Chambre introuvable » avec un véritable triomphe de la majorité. Au premier tour, UDR, Républicains indépendants, et les divers-droite frôlent les 48 %, un résultat jamais obtenu jusque-là. L’ensemble de la gauche (FGDS, PSU et PCF) dépasse à peine les 41 %, les centristes d’opposition se situent autour de 10 %. L’ampleur de la victoire en sièges apparaît écrasante en raison des déformations dues au scrutin majoritaire. La majorité obtient 363 sièges et la seule UDR dispose de la majorité absolue avec 293 députés. En face, les 34 communistes, les 57 FGDS et les 33 centristes de Progrès et démocratie moderne semblent destinés à jouer les figurants pour cinq années. Mais cette victoire doit être nuancée sur deux points. D’abord, la majorité présidentielle n’obtient pas la majorité absolue des suffrages exprimés. Ensuite, nombre de députés élus appartiennent à la mouvance conservatrice de l’UDR. Ils incarnent à merveille cette France qui a eu peur, mais ils ne se situent pas forcément en phase avec la volonté réformatrice maintenue du président de la République.


    Dix mois de sursis (juillet 1968 ‒ avril 1969)


    Usé par six années passées à Matignon, Georges Pompidou envisage de démissionner au lendemain des élections législatives, puis se ravise et souhaite poursuivre sa tâche. Mais Charles de Gaulle a déjà choisi de le remplacer afin de donner un nouveau sens à son deuxième septennat. Aussi nomme-t-il le 10 juillet Maurice Couve de Murville à la tête du gouvernement. Ministre des Affaires étrangères de juin 1958 à mai 1968, puis éphémère ministre de l’Économie et des Finances du 31 mai au 10 juillet 1968, l’ancien diplomate manifeste un attachement et une fidélité envers le général de Gaulle qui ne souffrent d’aucune réserve. Le ministère constitué par le nouveau Premier ministre est davantage marqué par la continuité que par la rupture. Pierre Messmer reste aux Armées, Raymond Marcellin à l’Intérieur, André Malraux aux Affaires culturelles, Maurice Schumann aux Affaires sociales, René Capitant à la Justice et Michel Debré aux Affaires étrangères. Parler de tournant à gauche pour qualifier le ministère Couve de Murville apparaît donc bien déplacé. Mais l’arrivée en tant que ministre d’État, chargé des réformes constitutionnelles et administratives, de Jean-Marcel Jeanneney, le tombeur de Pierre Mendès France à Grenoble, comme celle d’Edgar Faure à l’Éducation nationale se veulent incontestablement des signes d’ouverture en faveur d’une politique plus hardie et plus réformatrice. Le 9 septembre 1968, de Gaulle profite de sa traditionnelle conférence de presse pour placer Georges Pompidou « en réserve de la République ». Pour autant, il ne se gêne pas pour lancer, à propos de la crise de mai 1968, que « mon gouvernement n’en a pas trouvé aussitôt la solution ».


    Les raisons de l’éviction de Georges Pompidou sont multiples. D’abord, il paraît tout à fait logique, après avoir gardé plus de six années le même Premier ministre et avoir traversé avec lui de nombreuses difficultés, de nommer un nouveau chef de gouvernement, afin de relancer l’action d’un septennat qui doit encore durer normalement jusqu’à la fin de l’année 1972. Ensuite, de Gaulle s’est bien aperçu que Georges Pompidou, tout en faisant preuve de loyauté envers l’Élysée, appliquait à sa manière la volonté présidentielle. On le savait peu enclin à mettre en œuvre la participation, on connaissait sa volonté de tout subordonner à « l’impératif industriel » et nul n’ignorait les limites de son admiration pour la politique étrangère et européenne du chef de l’État. Le supposé conservatisme de Pompidou explique en partie, pour le chef de l’État, l’explosion de mai 1968. Enfin, comment ne pas voir dans le départ du Premier ministre, la volonté d’écarter un homme qui a tenu bon dans la tempête et qui, à l’inverse du président de la République, n’a jamais perdu pied, a gardé son sang-froid et a su conduire les négociations avec les partenaires sociaux. Autour de certains milieux politiques et économiques, un « pompidolisme » est en train de naître, qui donne le sentiment que la relève est prête, alors que le mandat présidentiel court encore pour des années. À l’automne, le fossé se creuse davantage entre de Gaulle et Pompidou, en raison de l’attitude quelque peu désinvolte et ambiguë dont fait preuve le premier dans le scandale Markovic qui met indirectement et injustement en cause le second. Profondément meurtri par cette affaire, Pompidou se sent désormais plus libre vis-à-vis du Général. Le 17 janvier 1969, de manière faussement benoîte, il déclare à Rome que, lorsqu’une élection présidentielle aura lieu en France, il envisage de se porter candidat. En apparence, le propos peut apparaître comme banal puisque le général de Gaulle ne sera pas candidat en 1972 et que nul n’ignore les ambitions de son ancien chef de gouvernement. Mais le dire près de quatre ans avant le scrutin signifie qu’il se tient prêt et que l’hôte de l’Élysée n’est plus le seul capable d’incarner la République nouvelle. De Gaulle ne s’y trompe d’ailleurs pas et fait publier le 22 janvier par le conseil des ministres un communiqué par lequel il annonce qu’il remplira son mandat « jusqu’à son terme ». Pompidou ne rentre pas pour autant dans le rang ; le 13 février à Genève, il s’exprime à la télévision suisse pour dire : « J’aurais, peut-être, si Dieu le veut, un destin national. » Lors de la campagne référendaire d’avril 1969, l’ancien Premier ministre s’engage timidement pour le Oui à la proposition du chef de l’État, mais il refuse de dire qu’il ne sera pas candidat à l’élection présidentielle en cas de réponse négative des Français, ce qui maintient l’idée du recours au sein de la majorité en place.


    Incontestablement, l’état d’esprit de Georges Pompidou est mieux adapté que celui du chef de l’État à la majorité des députés UDR, au sein de laquelle le conservatisme l’emporte. De Gaulle soutient sans hésitation la politique d’Edgar Faure qui apaise en grande partie l’agitation universitaire par la loi d’orientation. Les ultras de l’UDR pestent contre les conseils élus avec participation étudiante dans les facultés et dans les UER ; ils ne goûtent pas non plus le concept d’autonomie des universités. Au contraire, le président de la République considère que la loi Faure se situe dans le droit fil de la politique plus sociale et plus participative qu’il entend mettre en œuvre. Si à la fin du mois de novembre 1968, deux Français sur trois approuvent le maintien de la parité du franc, le patronat regrette le refus de dévaluer la monnaie nationale. Inversement, les Français désapprouvent la décision présidentielle du 25 décembre instaurant un embargo total sur les livraisons d’armes à Israël. Au début de l’année 1969, de Gaulle semble ainsi un peu plus affaibli qu’à l’issue du second tour des élections législatives. L’ambiance politique est morose et les oppositions n’ont pas désarmé. De Gaulle ressent le besoin d’une nouvelle légitimation par le suffrage universel, non de sa majorité élue sur le thème de l’ordre en juin 1968, mais de lui-même comme en décembre 1965.


    Le 2 février 1969 à Quimper, lors d’un voyage officiel en Bretagne, le président de la République profite de l’hommage qu’il rend à l’identité bretonne pour promouvoir, dans le cadre de la participation, l’idée de régionalisation. La IIIe République et Vichy avaient esquissé la création de régions ou la résurgence des provinces, la IVe République était parvenue à tracer les contours géographiques des régions de programme et la loi de 1964 en établissait la gouvernance. Mais de Gaulle entend dépasser ces textes qu’il juge insuffisants eu égard à ses ambitions dans le domaine de la participation. Sans aller jusqu’au suffrage universel dans le cadre régional, il propose la mise en place d’un conseil régional composé d’élus locaux qui, toujours sous le contrôle étroit du représentant de l’État, hériterait de pouvoirs décentralisés. Puis, reprenant le concept de « Sénat nouveau » évoqué dans sa conférence de presse du 9 septembre 1968, il envisage la fusion du Sénat traditionnel avec le Conseil économique et social pour donner naissance à une nouvelle Assemblée, de type plus corporatif, qui, au-delà du grand conseil des communes de France qu’il demeurerait, apparaîtrait aussi comme une sorte de conseil supérieur des régions. La volonté de punir le Sénat des notables est manifeste, mais force est de reconnaître aussi que cette idée germait chez de Gaulle dès l’époque du RPF. Elu président du Sénat en octobre 1968 en remplacement de Gaston Monnerville, l’ancien ministre MRP Alain Poher se voulait d’ailleurs plus accommodant avec l’Élysée que son prédécesseur. La proposition relative au Sénat du général de Gaulle dépasse amplement sa rancune envers la Haute-Assemblée. De Gaulle a d’ailleurs beau jeu de dire que c’est lui qui en 1958 a rétabli le Sénat dans une partie de ses prérogatives d’avant 1940.


    En février, le chef de l’État poursuit ses activités diplomatiques en recevant le président centrafricain Bokassa du 11 au 14 février, puis le nouveau président des États-Unis Richard Nixon du 28 février au 2 mars. Avec Nixon, de Gaulle peut saluer la justesse de ses propres analyses sur la nécessité d’un dialogue entre les parties du conflit vietnamien, au moment où les discussions de Paris sont relancées. Quant à la réception du vieux général Catroux à l’Élysée le 25 février, elle sert à rappeler aux Français toute l’épopée de la France libre. Puis à compter du mois de mars, le général de Gaulle s’engage dans la campagne référendaire. Il intervient trois fois à la radio et à la télévision, avec une première allocution le 12 mars, un entretien avec Michel Droit le 10 avril et un dernier appel au vote positif le 25 avril, à deux jours du scrutin. Aux partisans de l’ordre, de Gaulle leur offre la critique virulente de « l’entreprise de 1968 », qualifiée selon les moments de subversion, de destruction ou d’anarchie, pour un risque de ruine et de mort. Mais il perçoit aussi la crise de 1968 comme le signe d’un malaise des rapports humains dans la société moderne. Il convient d’y remédier et de ce fait le conservatisme n’est plus de mise. Le 12 mars, de Gaulle explique aux Français que le choix se situe entre le progrès et le bouleversement. C’est la raison pour laquelle il souhaite « une emprise plus directe des Français sur les affaires qui touchent leur existence ». Cela lui donne l’occasion de détailler le 10 avril la réforme régionale, deuxième mise en œuvre, après la loi Faure, de sa politique de participation. L’attitude des opposants politiques qui appellent à voter Non se voit assimilée a du parti-pris et à de la routine. Quant aux juristes qui rappellent l’inconstitutionnalité du référendum, il les renvoie au « droit tel qu’il était au temps où la pratique très démocratique du référendum n’existait pas ». Le 25 avril enfin, il met une dernière fois son mandat en jeu en rappelant que, selon leur réponse, les Français obtiendront soit son départ, soit la rénovation et la transmission à son terme du mandat.


    Mais le référendum paraît très mal engagé. L’opposition dénonce une nouvelle fois le pouvoir personnel et demande aux Français d’y mettre un terme. Si certains opposants avaient appelé naguère à une transformation de la deuxième Chambre sur des bases assez proches de celles proposées par le chef de l’État, c’était dans le cadre d’un respect de la Constitution et autour de pouvoirs rééquilibrés entre l’exécutif et le législatif. Les principaux syndicats s’engagent aussi en faveur du Non, de nombreux Français constatent que les hausses de salaires de 1968 se trouvent rognées par l’inflation, les milieux aisés reprochent au gouvernement la hausse des droits de successions et celle de la fiscalité sur les hauts revenus, le patronat regrette la non-dévaluation du franc à l’automne 1968, l’extrême droite tient enfin la possibilité de se débarrasser d’un homme qu’elle a toujours abhorré. Deux responsables politiques jouent un rôle important dans la victoire du Non. Le président du Sénat, Alain Poher, centriste d’opposition parvient à mobiliser de nombreux élus locaux contre la transformation de la Haute Assemblée. Quant à Valéry Giscard d’Estaing, chef d’une partie de la majorité, il annonce le 14 avril devoir voter Non « avec regret, mais avec certitude ». Le 27 avril, tout est joué et le Non obtient 53 % des suffrages. Comme annoncé par lui à plusieurs reprises, de Gaulle démissionne le 28 en milieu de journée et regagne Colombey-les-deux-Églises.


    François Mauriac a parlé de « cas sans précédent de suicide en plein bonheur3 ». Que le référendum ait été mal préparé, mal expliqué et mal engagé, cela ne fait aucun doute. Le mot de suicide prend alors un sens. Mais croire que le général de Gaulle a recherché une sortie en beauté pour asseoir davantage sa légende ne correspond en rien au personnage. Trouver une nouvelle légitimité populaire en milieu de mandat et essayer de faire avancer l’idée de participation demeurent des aspects majeurs de l’action gaullienne. Nul doute que le général de Gaulle ait été meurtri par le vote des Français qui inscrivait une triste fin à une glorieuse épopée.


    


    

      

        1 Les femmes ne votaient pas lors du scrutin présidentiel organisé au « suffrage universel » le 10 décembre 1848.


      


      

        2 Allocution du 4 mars 1967, Discours et messages, T 7, p. 148.


      


      

        3 Frédéric Bon, Le référendum du 27 avril 1969, suicide politique ou nécessité, Revue française de science politique, n° 2 de l’année 1970, p. 205.


      


    


  




  

    Le gaullisme après de Gaulle


    Le départ du pouvoir puis la mort du général de Gaulle ne mettent pas un terme à l’influence du gaullisme dans la vie politique française. Non seulement un parti politique continue longtemps à s’en revendiquer l’héritier, mais au fil des décennies tout le spectre politique considère comme un modèle tel ou tel aspect de la pensée et de l’action de l’ancien président. Toutefois, cette forte permanence du mythe gaullien dans les esprits apparaît inversement proportionnelle à l’influence réelle du gaullisme dans la France d’aujourd’hui.


    Georges Pompidou maintient en grande partie l’héritage


    L’ancien Premier ministre Georges Pompidou se déclare officiellement candidat dès le 29 avril 1969. Son expérience, sa capacité de rassemblement au-delà de la majorité en place et l’éparpillement des candidatures à gauche ne peuvent que le servir. Son seul véritable adversaire est le président du Sénat, Alain Poher, qui représente aussi bien le centre droit que le centre gauche, mais dont la campagne se révèle rapidement peu efficace. Au premier tour le 1er juin, Pompidou se trouve largement en tête avec 44,4 %, soit approximativement le même résultat que Charles de Gaulle au premier tour de l’élection présidentielle en 1965. La gauche est éliminée et Alain Poher avec 23,3 % n’a que peu d’espoir pour le second tour. L’appel à l’abstention pour le 15 juin du Parti communiste (21,2 %) scelle la défaite du président du Sénat. Le 15 juin, les 58,2 % de Georges Pompidou ne constituent en aucun cas une surprise.


    Évidemment, les différences entre le nouveau président et son prédécesseur ne manquent pas. Georges Pompidou ne dispose pas d’un passé glorieux et ne possède aucun pouvoir de type charismatique. Sur le plan du caractère, sa pondération et sa mesure contrastent avec l’exaltation et les coups d’éclat de l’ancien président. On le sait plus libéral que de Gaulle, aussi bien dans le domaine économique que politique. Il entend d’ailleurs décrisper les relations avec l’opposition, mettre un terme à la querelle avec le Sénat et libéraliser partiellement l’ORTF. Sur le plan européen, il s’est montré favorable, durant la campagne électorale, à ce que le Royaume-Uni rejoigne la CEE. Mais ces glissements demeurent assez peu perceptibles dans l’opinion qui voit dans le président Pompidou l’héritier du gaullisme. D’ailleurs, aucun gaulliste orthodoxe ne peut prendre le chef de l’État en défaut sur la force de frappe qu’il défend ardemment, l’indépendance nationale qu’il ne compte pas remettre en cause, l’État fort et planificateur qui doit demeurer. Dans le domaine institutionnel, le gaullisme de Pompidou ne peut souffrir de contestation. Il a battu Alain Poher sur le thème du maintien de la Ve République telle qu’elle fonctionne, il défend la primauté présidentielle par rapport au Premier ministre, il fera usage en 1972 du référendum (sans engager sa responsabilité toutefois) pour faire valider l’extension de la CEE au Royaume-Uni, à l’Irlande et au Danemark.


    Pour toutes ces raisons, l’immense majorité de l’UDR soutient le président de la République durant tout son mandat et Pompidou s’intéresse de près à l’organisation du parti gaulliste. Néanmoins, il doit faire face à la méfiance des gaullistes les plus orthodoxes et à la fronde des gaullistes de gauche, ces derniers n’ignorant pas les réticences du nouveau président sur la participation et sur la nécessité de nouvelles avancées sociales. Du côté des orthodoxes, l’association Présence du gaullisme place « sous surveillance » la politique présidentielle. Des hommes comme Jacques Vendroux, Michel Debré ou encore Pierre Messmer exigent que les fondamentaux de l’action du général de Gaulle soient sauvegardés et ils ne goûtent pas du tout l’entrée au gouvernement des centristes ralliés comme René Pleven, Jacques Duhamel ou Joseph Fontanet. Chez les parlementaires, se met en place une structure similaire, Présence et action du gaullisme, dont Hubert Germain apparaît très vite comme l’un des principaux chefs de file. Très proches, les deux associations finissent par fusionner. Leur poids au sein de l’UDR est important. Mais leurs membres ne combattent pas le président Pompidou ; ils entendent simplement peser de tout leur poids pour que le chef de l’État ne s’éloigne pas des « Tables de la Loi ». Chez les gaullistes de gauche, si la méfiance est de mise, les comportements vont de la collaboration à la rupture. Certains de ces gaullistes estiment pouvoir travailler avec le Premier ministre Jacques Chaban-Delmas (1969-1972), un ancien radical, souple et ouvert aux questions sociales, entouré aussi par de nombreux conseillers à la sensibilité de gauche. C’est pourquoi Léo Hamon et Philippe Dechartre, gaullistes de gauche de toujours, entrent au gouvernement. Ils fonderont en 1971 le Mouvement pour le socialisme et la participation qui prône une coloration plus sociale de l’action gouvernementale. Par contre, René Capitant, qui quitte le gouvernement dès le 28 avril 1969, Jacques Debû-Bridel ou Louis Vallon, reconstituent rapidement l’UDT pour peser au sein de l’UDR. Louis Vallon sera exclu du parti gaulliste car, en publiant son Anti-de Gaulle en octobre 1969, il attaquait trop sévèrement le chef de l’État jugé infidèle et responsable de l’échec du référendum du 27 avril.


    Reste le général de Gaulle lui-même, muré dans sa maison de Colombey. Le 30 avril 1969, deux jours à peine après sa démission, de Gaulle écrit à Georges Pompidou pour lui signifier qu’il approuve, avec réserves, sa candidature. Puis s’ensuit un long silence. Les relations entre les deux hommes se trouvent pratiquement ramenées au néant. Georges Pompidou craint une intervention toujours possible du vieil homme dont l’amertume est considérable. En octobre 1970 paraît le premier tome des Mémoires d’espoir sous le titre « Le Renouveau ». Le texte ne comprend aucun passage gênant pour le président de la République en fonction. Tel n’est pas le cas du tome deux qui sort l’année suivante (L’Effort). En parlant « d’exécution1 » devant les propos qui le concernent, Georges Pompidou forcera un peu le trait, mais il est vrai que les compliments d’apparence se révèlent à double tranchant, montrant un Georges Pompidou docile travaillant comme un bon second sous les ordres du maître de l’Élysée. De Gaulle écrit que Pompidou « incline vers les attitudes prudentes et les démarches réservées » et qu’il a été « mis en fonction afin qu’il m’assiste au cours d’une phase déterminée2 ». Force est de reconnaître que ces propos manquent pour le moins de chaleur envers un homme resté à Matignon durant plus de six années. Mais ce tome deux inachevé est un ouvrage posthume. Le 9 novembre 1970, en effet, Charles de Gaulle décède brutalement. Le président Pompidou déclare aux Français que « la France est veuve », mais la famille du Général fait fermer le cercueil avant l’arrivée du chef de l’État le 11 novembre et n’assiste pas le lendemain à la cérémonie d’hommage qui se déroule à Notre-Dame. Partiellement humilié, le président de la République se trouve en même temps libéré du poids qu’un de Gaulle vivant faisait peser sur le déroulement de son mandat.


    Jacques Chaban-Delmas paraît l’homme idoine pour conduire le premier gouvernement de l’ère Pompidou. « Baron du gaullisme », il peut satisfaire les gaullistes historiques. Sensible aux questions sociales, il peut attirer dans son giron les gaullistes de gauche. Un peu brouillonne, sa « nouvelle société » ne manque pas pour autant de projets et de réalisations : la libéralisation relative de l’ORTF, la mensualisation des salaires, la création du Smic indexé sur la croissance, le soutien à la politique contractuelle et la loi régionale de 1972 visent à lutter contre la « société bloquée ». Mais les gaullistes orthodoxes et de nombreux députés UDR de base élus en 1968 sur une base conservatrice s’alarment rapidement. Ils accusent le Premier ministre de faire la politique de la gauche et de s’éloigner ainsi de l’action du général de Gaulle, ce qui d’ailleurs demeure discutable. On touche là à la difficile interprétation du gaullisme. Pompidou se montre attentif à leurs remarques, beaucoup moins par orthodoxie gaullienne d’ailleurs que par une conception institutionnelle différente de celle du Premier ministre. Chaban-Delmas, ministre sous la IVe et président de l’Assemblée nationale pendant plus de dix années, croit pouvoir gouverner comme un président du Conseil de naguère. La « nouvelle société » est le programme du Premier ministre et pas celui du président de la République. Georges Pompidou doit rappeler régulièrement qu’il appartient au chef de l’État, élu au suffrage universel, de fixer les grandes lignes de l’action du gouvernement. En outre, plus conservateur que son chef de gouvernement, le président de la République se montre de moins en moins sourd aux critiques qui montent à l’UDR contre un homme qui accueille dans son gouvernement des personnalités ayant appelé à voter Non au référendum de 1969 (Giscard d’Estaing-Pleven). Encouragé par ses conseillers élyséens Marie-France Garaud et Pierre Juillet, Pompidou contraint le Premier ministre à tenir compte de ses souhaits lors du remaniement ministériel du 7 janvier 1971. Des proches de Georges Pompidou prennent des postes clefs : Robert Poujade à la Protection de la nature et Environnement, Jacques Chirac aux Relations avec le Parlement, le conservateur Philippe Malaud à la Fonction publique. Moins de deux mois plus tard, Pierre Messmer, un des chefs de file du gaullisme orthodoxe, revient au gouvernement comme ministre d’État chargé des DOM-TOM. Puis, le 15 mai 1972, alors que le gaulliste de gauche Philippe Dechartre quitte le gouvernement, le très pompidolien Jean-Philippe Lecat devient Porte-parole du gouvernement. Chaban-Delmas doit finalement se soumettre à la volonté présidentielle en démissionnant au début du mois de juillet 1972.


    Comme avec Michel Debré en 1962 et Georges Pompidou en 1968, un Premier ministre qui dispose de la majorité à l’Assemblée nationale doit se retirer si le chef de l’État le souhaite. Sur ce point, l’interprétation institutionnelle de Georges Pompidou se situe bien dans la continuité de celle du général de Gaulle.


    La nomination de Pierre Messmer à Matignon le 5 juillet 1972 prend donc un double sens. Le nouveau Premier ministre ne fera pas valoir de politique personnelle et cela conforte le primat de l’Élysée dans la dyarchie de l’exécutif. En deuxième lieu, Messmer apparaît comme un des gardiens du temple gaulliste. L’UDR en a fini momentanément avec ses états d’âme. Le gouvernement ne comprend plus de gaullistes de gauche. Un autre chef de file de Présence et action du gaullisme, Hubert Germain, entre au gouvernement comme ministre des Postes et Télécommunications. Philippe Malaud à l’Information rassure toute la frange conservatrice des gaullistes qui ne supportaient plus la timide libéralisation audiovisuelle entreprise par Chaban-Delmas. Quant à l’arrivée de l’éternel Edgar Faure aux Affaires sociales, elle ne semble pas de nature à compenser la droitisation du gouvernement, tant l’ancien président du Conseil sait faire preuve de souplesse et d’adaptation. Avec le peu populaire Pierre Messmer à Matignon, la majorité parvient toutefois à gagner les élections législatives du printemps 1973, malgré un progrès en nombre de sièges de l’opposition. Le deuxième gouvernement Messmer (5 avril 1973) apparaît encore plus fermé que le précédent. Jean Taittinger remplace le centriste René Pleven battu aux élections, Edgar Faure est parti pour la présidence de l’Assemblée nationale, le rigide Peyrefitte rentre au gouvernement pour s’occuper des Réformes administratives, alors que les très conservateurs Maurice Druon et Jean Royer vont respectivement aux Affaires culturelles et au Commerce-Artisanat. Subrepticement, ne glisse-t-on pas d’un gaullisme qui se veut rassembleur vers un gaullisme étriqué et conservateur ?


    Chiraquisme


    La mort du président Pompidou le 2 avril 1974 remet en question tout cet édifice. Les gaullistes se déchirent. Chaban-Delmas, très tôt candidat, reçoit bien l’appui de l’UDR, mais les gaullistes conservateurs mettent tout en œuvre pour promouvoir la candidature Messmer. Cette dernière ayant fait long feu, on voit étrangement les pompidoliens et même certains gaullistes orthodoxes soutenir en sous-main la candidature du modéré Giscard d’Estaing pour empêcher le gaulliste Chaban-Delmas d’entrer à l’Élysée ! Le pompidolien Jacques Chirac, ministre de l’Intérieur, est à la manœuvre. L’opération se trouve couronnée de succès. Le 5 mai 1974, Chaban-Delmas se trouve éliminé au premier tour, laissant face à face le candidat de gauche François Mitterrand et Valéry Giscard d’Estaing qui devient le porte-parole de la majorité en place. Le 19 mai, Giscard d’Estaing l’emporte d’une courte tête (50,8 %). Récompensé pour son concours, Jacques Chirac accède à l’hôtel Matignon. Une période insolite s’ouvre pour le parti du Général, conçu pour incarner sur le terrain la République nouvelle et pour soutenir le chef de l’État. Or, ce n’est plus un gaulliste qui se trouve à l’Élysée, mais un homme qui a appelé à voter Non au référendum du 27 avril 1969. Valéry Giscard d’Estaing compte sur Jacques Chirac pour « giscardiser » l’UDR. Il laisse donc son Premier ministre s’emparer à la hussarde du secrétariat général du parti en décembre 1974. Mais Jacques Chirac, outre son ambition personnelle dévorante, incarne une autre culture politique que le chef de l’État, ce qui le conduit inévitablement à se démarquer. Lorsqu’il se montre réservé par rapport au rythme accéléré des réformes, il satisfait les gaullistes conservateurs. Lorsqu’il plaide pour une politique de relance ou quand il ne veut pas de l’élection de l’assemblée européenne au suffrage universel, il se place dans le sillage du gaullisme le plus orthodoxe. Jacques Chirac finit par démissionner de Matignon en août 1976. Il lui appartient désormais d’incarner le renouveau du gaullisme.


    Le 3 octobre 1976, Jacques Chirac prononce son discours de rentrée politique à Egletons en Corrèze. Certes, ce département représente depuis 1967 sa terre d’élection, mais Egletons est aussi la ville de Charles Spinasse, ancien ministre du Front populaire qui par la suite a toujours recherché une troisième voie entre le capitalisme libéral et le marxisme, au prix parfois de compromissions dangereuses et de dérive vers l’autoritarisme. En 1976, Spinasse est toujours maire de la commune et depuis des années il voit en Chirac l’homme qui peut prendre la relève du socialisme français ! À Egletons, Jacques Chirac chausse les bottes du général de Gaulle des discours d’Epinal et de Strasbourg avant la création du RPF. L’ancien Premier ministre propose la création d’un nouveau Rassemblement, vaste mouvement populaire qui devra « allier la défense des valeurs du gaullisme aux aspirations d’un véritable travaillisme français ». Dans son discours, Jacques Chirac se présente comme l’héritier du gaullisme. Il manifeste son attachement aux institutions de la Ve République, il défend l’indépendance nationale, refusant toute allégeance et notamment l’éventuelle réintégration dans l’OTAN, il plaide pour l’autorité de l’État et compte à nouveau promouvoir l’« idée chère » de la participation. Le 5 décembre de la même année, au parc des expositions, porte de Versailles, le Rassemblement pour la République (RPR) se substitue à l’UDR et Jacques Chirac en devient le président. Cette nouvelle formation politique peut être qualifiée de néo-gaulliste. Face à un président Giscard d’Estaing qui apparaît de plus en plus conservateur et au Premier ministre Raymond Barre qui conduit une politique de rigueur difficile pour les plus modestes, Jacques Chirac promeut les valeurs gaullistes, notamment le renforcement des fonctions régaliennes de l’État et la relance de la participation car « l’inspiration sociale-démocrate est proche du projet gaulliste » précisera-t-il à Metz en octobre 1977. Quant au RPR, il fonctionne sensiblement comme feu le RPF, à savoir un parti centralisé dirigé par un chef charismatique et incontesté. Certes, Jacques Chirac se montre beaucoup moins partisan que de Gaulle d’un État interventionniste sur le plan économique, mais cette vision passe encore au second plan. À vrai dire, le rassemblement attendu ne déborde guère les limites du mouvement gaulliste traditionnel. Jacques Chirac escomptait le patronage moral de quatre anciens présidents du Conseil, mais ni René Pleven, ni Antoine Pinay, ni Maurice Bourgès-Maunoury, ni même Edgar Faure ne se laissèrent tenter. Maire de Paris à partir de mars 1977, Jacques Chirac conduit l’assaut contre la politique du gouvernement Barre que les députés RPR ne censurent pas pour autant. L’opposition de gauche ayant une nouvelle fois perdu les élections législatives en mars 1978, Jacques Chirac peut continuer à se démarquer de la politique gouvernementale afin de préparer l’élection présidentielle de 1981. Il va même très loin lors de l’appel dit de Cochin. Dans ce brûlot rendu public le 6 décembre 1978, Jacques Chirac s’attaque au principe de l’élection du Parlement européen élu au suffrage universel, l’élection étant prévue en juin 1979. Le président du RPR ne fait pas dans la nuance. Il voit dans ce nouveau système l’inféodation et l’abaissement de la France. Il lance un triple Non : « À la politique de la supranationalité- à l’asservissement économique- à l’effacement international de la France. » Puis, visant le chef de l’État, il croit pouvoir dire que « le parti de l’étranger est à l’œuvre avec sa voix paisible et rassurante ». Les élus RPR les plus modérés s’émeuvent de cette attaque disproportionnée, mais le parti demeure globalement uni derrière Jacques Chirac. La liste que Jacques Chirac conduit aux élections européennes du 10 juin n’obtient finalement que 16,3 % des suffrages contre 27,6 % à celle de l’UDF qui soutient le président de la République.


    Entre 1979 et 1986, Jacques Chirac fait évoluer profondément l’idéologie du RPR qui rompt progressivement ses attaches avec la tradition gaulliste. Les inspirateurs de l’Appel de Cochin, Marie-France Garaud et Pierre Juillet quittent l’entourage de Jacques Chirac. L’échec des solutions de type keynésien pour lutter contre la crise remet en avant les vieilles théories libérales classiques. Devenue Premier ministre au Royaume-Uni en 1979, Margaret Thatcher les met en pratique : privatisations accélérées, baisse des dépenses de l’État, coupes claires dans les dépenses sociales. Au sein du RPR, des hommes comme Alain Juppé ou Édouard Balladur plaident pour un tournant libéral. Le club de l’Horloge qui voit le jour en 1975 est présidé par Yvan Blot qui adhèrera au RPR. Il accueille aussi de nombreux gaullistes issus des comités de défense de la République nés en 1968. Ce club défend le national-libéralisme, notion totalement étrangère au général de Gaulle. Dès 1979, le président du RPR affirme que « les idées gaullistes ne peuvent plus constituer le seul support de notre action ». Candidat à l’élection présidentielle de 1981, son programme se trouve encore à mi-chemin du RPR de 1976 et des thèses libérales. La libération de l’économie et le resserrement des dépenses sociales illustrent la mutation du candidat du RPR. Les candidatures « dissidentes » de Marie-France Garaud et surtout de l’ancien Premier ministre Michel Debré témoignent de l’impossibilité pour Jacques Chirac d’incarner la tradition gaulliste. Après la victoire de François Mitterrand (10 mai 1981), le gaulliste Michel Aurillac crée le club 89 qui, comme celui de l’Horloge, dispose de l’écoute du président du RPR. Le club 89 pourfend la gauche jugée liberticide, voire totalitaire et pousse le RPR sur la voie du libéralisme. Dès lors, Chirac prend régulièrement ses distances avec la tradition gaulliste. En 1982, il déclare qu’il n’existe pas de troisième voie entre le libéralisme et le socialisme. En 1983, il pense désormais que la France doit réintégrer l’OTAN Le programme RPR de 1983 préconise des privatisations et demande une relance de la coopération européenne, interétatique il est vrai. En 1986, le RPR et l’UDF remportent les élections législatives. Jacques Chirac accepte la cohabitation avec le président Mitterrand, devient Premier ministre et de 1986 à 1988 dirige un gouvernement qui met en œuvre une politique très marquée à droite. Battu une nouvelle fois à l’élection présidentielle de 1988, il ne renonce pas pour autant au corpus libéral et souhaite un rapprochement étroit avec l’UDF, la formation traditionnellement détestée par les gaullistes. Sa troisième candidature à la présidentielle en 1995 reste marquée par le thème très électoraliste de la « fracture sociale », mais une fois élu, Chirac laisse le Premier ministre Alain Juppé pratiquer une politique de nature plutôt libérale, même si elle semble moins appuyée qu’en 1986-1988. Ce n’est qu’après sa réélection en 2002 contre Jean-Marie Le Pen que Jacques Chirac renonce à toute idéologie pour jouer le rôle du rassembleur père de la nation. Le Chirac gaulliste de 1976 et le Chirac libéral des années 1980 laissent la place au personnage qu’il devait être en réalité, un radical du style Queuille, lequel avait d’ailleurs adoubé sa candidature aux législatives de 1967. Un cycle s’achève.


    Les oscillations de Jacques Chirac ébranlent la famille gaulliste. Lors de la présidentielle de 1981, des gaullistes de gauche comme Léo Hamon se prononcent pour Michel Debré, d’autres pour François Mitterrand comme le Mouvement des démocrates de Michel Jobert. Après la victoire de Mitterrand, le rapprochement RPR ‒ UDF entraîne la création d’une coordination des gaullistes de gauche qui soutient le président socialiste, autour d’hommes comme Pierre Dabezies, Jacques Debû-Bridel ou Jacques Blache. Quelques gaullistes de gauche demeurent au RPR, mais ils ne sont plus très nombreux. L’échec de Chirac face à Mitterrand lors de l’élection de 1988 renforce les oppositions internes au président du RPR. En janvier 1990, Charles Pasqua et Philippe Seguin présentent une motion néo-gaulliste aux assises du mouvement. Elle obtient le résultat non négligeable de 32 %. En 1991, Charles Pasqua, sans quitter le RPR, crée le mouvement Demain la France qui conteste l’évolution de plus en plus favorable à l’Europe. Charles Pasqua et surtout Philippe Seguin se déclarent contre l’approbation du traité de Maastricht soumis à référendum le 20 septembre 1992. Ce traité renforce les pouvoirs du Parlement européen, projette la mise en place d’une monnaie unique, reconnaît la citoyenneté européenne et inaugure une politique étrangère et de sécurité commune. Au nom du flambeau gaulliste, Seguin et Pasqua s’opposent à Jacques Chirac et à la direction du RPR, lesquels font campagne en faveur du traité. Les deux « dissidents » reçoivent le soutien des anciens Premiers ministres Debré, Couve de Murville et Messmer. Si Philippe Seguin rentre peu à peu dans le rang après la victoire étriquée du Oui, Charles Pasqua continue à défendre le souverainisme, toujours au nom du gaullisme. En 1999, il s’allie à un autre souverainiste venu de l’UDF, Philippe de Villiers, pour conduire une liste en vue des élections européennes du 13 juin. La liste Pasqua-de Villiers devance légèrement la liste soutenue par le président de la République et menée par Nicolas Sarkozy (13,1 contre 12,8). Les deux souverainistes créent alors le Rassemblement pour la France (RPF) dont les initiales évoquent l’action du général de Gaulle. Des militants du RPR rejoignent le RPF. Ce nouveau parti finit par se déliter rapidement, surtout en raison de divisions internes. En 2003, le RPF accepte la double appartenance de ses militants avec le nouveau parti de droite, l’UMP (Union pour un mouvement populaire). Ce parti, voulu par Jacques Chirac après sa réélection en 2002 et présidé par Alain Juppé, entend fédérer toute la droite républicaine. Toute l’aile libérale de l’UDF, ainsi qu’une partie du courant démocrate-chrétien, le rejoint. Si François Bayrou maintient une UDF autonome au centre, la nouvelle UMP rassemble plusieurs familles politiques : gaulliste certes avec quelques souverainistes et quelques partisans d’un État actif, mais aussi familles libérale, conservatrice, démocrate-chrétienne. L’UMP n’est en rien un parti gaulliste, mais s’apparente plutôt aux partis conservateurs que l’on trouve dans les autres pays européens. Le gaullisme n’apparaît plus que comme une modeste composante de la droite classique, laquelle s’autorise néanmoins à se prétendre la seule héritière du général de Gaulle.


    Le triomphe trompeur du gaullisme


    En 1982, dans une de ses rééditions des Droites en France, René Rémond écrit à propos des gaullistes : « Ceux qui ne l’étaient pas ou ne se l’avouaient pas le sont devenus3. » Même si le propos paraît un peu excessif, compte tenu de l’existence de nostalgiques de l’Algérie française et de celle de défenseurs de la démocratie parlementaire classique, force reste de reconnaître que le personnage et les idées du général de Gaulle rassemblent plus qu’elles divisent à l’orée des années quatre-vingt. L’évolution de la gauche y est pour beaucoup. À la fin des années 1970, elle se rallie à la force de frappe et à la dissuasion nucléaire, vilipendées dans les années soixante. Sur le plan institutionnel, l’élection du président de la République au suffrage universel semblait certes acceptée par de nombreux responsables dès le scrutin de 1965, mais le programme commun de gouvernement signé entre socialistes et communistes en 1972 envisageait un régime à dominante parlementaire dans lequel l’article 20 sur le rôle du gouvernement jouerait pleinement. Il n’est plus question de cela en 1981. François Mitterrand, enfin élu président de la République, dispose dans la Constitution des moyens juridiques d’imposer le changement voulu par les électeurs. Il n’entend pas se priver des importantes attributions qui deviennent les siennes. Dès lors, la gauche non communiste joue le jeu institutionnel. Les communistes continuent à manifester leurs réticences envers le texte et la pratique de la Constitution de 1958, mais leur déclin continu sur trois décennies rend leurs arguments peu audibles. Certes, avec le présent siècle, les courants les plus à gauche de l’échiquier politique (communistes, Insoumis, une fraction des socialistes), ainsi que de nombreux écologistes, mettent en avant l’idée d’une VIe République qui demeure très confuse dans les esprits, oscillant entre un parlementarisme restauré et un pouvoir accru des citoyens dans la gestion quotidienne des affaires publiques. Deux principes gaulliens n’apparaissent de toute manière pas mis en cause : l’élection du chef de l’État au suffrage universel direct, la pratique du référendum de moins en moins assimilée à un plébiscite, mais plutôt à un renforcement d’une nécessaire démocratie directe. En ce qui concerne le rôle de l’État, notamment dans les domaines de l’économie et de la politique sociale, la gauche s’est mise à défendre l’héritage gaullien face aux politiques libérales qui selon elle le démantèle. Le programme du Conseil national de la Résistance du 15 mars 1944 a en effet inspiré de Gaulle à la Libération dans sa politique de nationalisations, de planification et de mise en place des premiers jalons de l’État providence. Approuvées par les néo-gaullistes chiraquiens à partir des années 1980, les politiques d’inspiration libérale ont peu à peu mis en terre cette action de l’État. Reste enfin le cas de l’extrême droite, traditionnellement antigaulliste. En pleine ascension à partir des années 1980, le Front national de Jean-Marie le Pen se construit en partie sur l’antigaullisme. Mais Marine le Pen, qui prend les commandes du Front, devenu aujourd’hui Rassemblement national, opère un important revirement qui la conduit désormais à célébrer le général de Gaulle, un héros de l’indépendance nationale face à tous les défenseurs de l’Europe et de la mondialisation.


    Ainsi, tout le monde capte aujourd’hui une parcelle de l’héritage gaulliste. L’extrême droite lève l’étendard de la nation contre toutes les constructions qui peuvent la coiffer. La droite voit surtout en de Gaulle l’homme qui a restauré l’autorité de l’État. La gauche de gouvernement salue celui qui cherchait une troisième voie entre la dictature des marchés et le collectivisme étouffant. Plus à gauche encore, le patriotisme économique et « l’antiaméricanisme » du général de Gaulle servent de modèle contre la mondialisation inspirée par les Anglo-Saxons.


    Mais, à y regarder de plus près, la France d’aujourd’hui ne repose plus sur ce que le général de Gaulle avait mis en place, ce qui au demeurant apparaît normal car la période gaulliste est tout de même très lointaine. L’apport du général de Gaulle le plus souvent cité reste les institutions. Mais sont-ce les institutions gaulliennes qui régissent la France aujourd’hui ? En fait, le contrôle de constitutionnalité et le quinquennat ont fait basculer le pays dans un nouveau système constitutionnel, même si la terminologie de la cinquième République est toujours utilisée pour un texte qui a subi néanmoins 24 révisions, et non des moindres. Si de Gaulle est bien le créateur du Conseil constitutionnel en 1958, l’objectif consistait alors à éviter les excès des Assemblées dans le vote des textes législatifs, après une éventuelle saisine d’un des quatre plus hauts personnages de l’État. Sous de Gaulle, l’activité du Conseil constitutionnel apparaît d’ailleurs assez atone. Il n’a jamais entravé l’action du gouvernement par la censure de textes auxquels l’exécutif tenait particulièrement. Mais l’intégration du préambule de la Constitution dans son champ de compétences (1971), l’extension à 60 parlementaires du droit de saisine (1974) et la création en 2008 de la Question prioritaire de constitutionnalité, ont conféré au Conseil constitutionnel un poids majeur dans le fonctionnement des institutions. Sans aller jusqu’à la notion de gouvernement des juges, les « sages » entravent souvent la volonté des gouvernements. Quant à la durée du mandat présidentiel, il demeure certain que de Gaulle avait assumé l’héritage du septennat pour détacher la fonction présidentielle des aléas des scrutins législatifs. Au gouvernement de se trouver en harmonie avec la durée du mandat des députés et de définir l’action quotidienne, au chef de l’État de disposer de la durée nécessaire pour arbitrer les éventuels conflits politiques et de définir les grandes orientations stratégiques. Le quinquennat, proposé aux Français en 2000 au nom d’une nécessaire « respiration démocratique » calque l’action du président sur la couleur de la majorité politique élue à l’Assemblée nationale, réduit le Premier ministre à un porte-parole du chef de l’État auprès de la majorité, américanise de fait les institutions avec un régime désormais présidentiel, même si la très théorique responsabilité du gouvernement devant les députés permet toujours de classer la France dans la catégorie des régimes parlementaires.


    De Gaulle s’apparente-t-il à un jacobin ou à un girondin ? Le milieu intellectuel et politique qui encadrait sa jeunesse aurait dû le conduire à pencher du côté girondin. Mais son sens de l’autorité de l’État, de l’unité de la nation et du refus des féodalités font de lui essentiellement un homme d’État de type jacobin. Créée sous l’impulsion de Michel Debré, mais acceptée par de Gaulle, l’École nationale d’administration correspond incontestablement au modèle centralisateur. On objectera à ce tableau la réforme régionale laissée longtemps à l’état de projet, puis esquissée en 1964 avec la création des CODER, avant que ne soit envisagé son renforcement en 1968-1969. Mais pour de Gaulle, il s’agit davantage de participation que de décentralisation, comme expliqué d’ailleurs dans les motivations du projet soumis à référendum en 1969. Dans ce texte, la région devient une collectivité territoriale et il existe bien d’importants transferts de compétences, mais les conseils régionaux ne sont pas élus au suffrage universel, alors que le préfet de région garde la main sur l’instruction des dossiers et sur l’exécution des délibérations. Les lois de décentralisation Defferre en 1982-1983 et les réformes Raffarin de 2002-2003 ont vraiment donné naissance à des pouvoirs locaux (régions, départements, agglomérations) qui font que le territoire n’est plus du tout administré comme dans les années soixante. C’est d’ailleurs au nom du gaullisme que des hommes comme Henri Guaino ou encore Nicolas Dupont-Aignan s’oppose à une décentralisation accélérée.


    Alors que la mondialisation et les politiques libérales ont fait disparaître l’État stratège tel que le concevait de Gaulle, on constate par ailleurs que la politique d’indépendance nationale vit davantage dans les propos et les projets que dans les actes. Le retour de la France dans l’OTAN et le renforcement de l’intégration européenne ont mis à mal le concept d’exception française. Quant à la société française d’aujourd’hui, elle ne ressemble en rien, aussi bien dans ses composantes que dans ses mœurs, à celle des années soixante. Le temps du gaullisme est bien terminé, mais le mythe survit dans les esprits en tant que nostalgie d’une époque un peu sublimée en raison des déséquilibres et difficultés qui l’ont suivie.
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    Conclusion


    À la suite du récit de la vie et de l’action de Charles de Gaulle, deux questions peuvent se poser et elles l’ont d’ailleurs été à maintes reprises. Charles de Gaulle est-il pragmatique ou doctrinaire ? Peut-il être considéré comme un républicain ?


    Incontestablement, de Gaulle n’apparaît pas comme un homme à la doctrine arrêtée ou figée. Issu d’un milieu conservateur qui ne portait pas dans son cœur l’idéal républicain, officier d’une armée non moins conservatrice, il a su s’extirper de cet univers pour conduire à deux reprises des gouvernements d’union nationale, puis pour présider la République bien au-delà des idéologies. Le pragmatisme et le réalisme s’imposent le plus souvent à lui. Dans les années 1930, il s’adresse aussi bien à des hommes de droite qu’à des hommes de gauche pour faire valoir ses idées. En 1941-1942, il se rallie à la République parce qu’il considère que ce choix peut permettre d’unifier la Résistance, de rassurer les Alliés et d’éliminer les concurrences. En 1944-1946, il préside un gouvernement dans lequel il accorde une large place aux forces de gauche, parce que ces dernières se trouvent portées en avant par l’esprit qui prévaut à la libération. En 1958, il rompt avec toutes ses exigences antérieures pour accepter toute une série de compromis avec les partis républicains. Ainsi, il consent à solliciter l’investiture de l’Assemblée nationale le 1er juin, il forme un gouvernement dans lequel le poids des hommes de la IVe apparaît encore considérable, puis il se résigne à faire des concessions qui lui coûtent lors de l’élaboration du texte constitutionnel. De Gaulle considérait à juste titre que l’exercice du pouvoir pouvait corriger le droit écrit. Il consentit donc à ce que « le gouvernement détermine et conduit la politique de la nation », à partir du moment où dans la réalité, c’était le président de la République qui exerçait cette prérogative. La décolonisation demeure un autre exemple du pragmatisme gaullien. De Gaulle n’était pas décolonisateur dans l’âme et son attitude en 1945 dans les affaires de Syrie et d’Indochine le montre bien. Mais, devant l’évolution du monde, devant l’aspiration des peuples à accéder à leur souveraineté, il a compris rapidement qu’il ne servait à rien de s’accrocher à, des conceptions révolues. Aussi ne met-il aucun obstacle en 1960 à l’indépendance des pays d’Afrique noire, à partir du moment où la France conserve son influence militaire, économique et culturelle. Sa politique algérienne répond à la même problématique, puisque les accords d’Évian préservaient certains éléments de présence française. Il semble à peu près certain que sa conception de l’Algérie française en 1958 n’a rien à voir avec la classique politique d’intégration, laquelle faisait d’ailleurs du surplace depuis plusieurs années. Conscient de l’existence d’une personnalité algérienne dès avant son retour au pouvoir, il lui faudra assez peu de temps pour passer au stade de la souveraineté algérienne. En politique intérieure, de Gaulle sait également faire usage de pragmatisme, aussi bien dans la composition des gouvernements que dans les rapports avec le parti majoritaire, sans oublier la latitude laissée à ses ministres, y compris dans la préparation de textes auxquels il ne tenait pas particulièrement.


    Ce pragmatisme ne signifie en rien l’absence de principes auxquels de Gaulle estime impossible de déroger. Ces principes et valeurs, qui ne constituent pas pour autant une idéologie, se forgent chez de Gaulle durant son éducation. Le sens de l’honneur le conduit en 1940 à prendre en main la Résistance. L’amour immodéré de la patrie explique aussi bien son attitude durant la deuxième guerre mondiale que sa politique d’indépendance nationale dans les années 1960. Son sens de la hiérarchie et son goût pour l’autorité se retrouvent aussi bien dans sa gestion de la France libre, dans la direction du RPF et évidemment dans la pratique institutionnelle qui devient la sienne après 1958. Arc-bouté sur ses valeurs, de Gaulle n’hésite pas à jouer de la transgression. Le parcours militaire et politique de Charles de Gaulle est rempli de ces transgressions qui irritent ceux qui ne veulent ou ne peuvent pas les comprendre. De Gaulle transgresse l’esprit de l’armée avant 1940 lorsqu’il défend ses théories relatives à l’armée de métier et aux divisions blindées. Il transgresse aussi l’état d’esprit des milieux conservateurs lorsqu’il se prononce en faveur du pacte franco-soviétique en 1935. Ne transgresse-t-il pas la légalité en 1940, puisque le gouvernement Pétain se trouve alors régulièrement désigné dans les formes constitutionnelles, disposant ainsi de l’autorité pour conclure l’armistice ? Enfin, en interprétant la Constitution à sa manière, puis en ne tenant pas compte des observations des juristes lorsqu’il escamote l’article 89 en 1962 et 1969, ne transgresse-t-il pas une nouvelle fois le Droit, au nom d’un peuple qui disposerait du pouvoir suprême dans le domaine du Constituant ?


    Cette dernière affirmation nous conduit à évoquer le républicanisme de Charles de Gaulle, question qui a agité les contemporains et qui donne encore lieu à des débats d’historiens. Pour Odile Rudelle, de Gaulle incarne le modèle du « législateur républicain », en synthétisant avec la Ve République toutes les vertus des Républiques précédentes : « Le patriotisme de la Liberté de la Première (République) ; la volonté d’organisation démocratique du suffrage universel qui fut le rêve pacifique de la Seconde (sic) ; les lois libérales et sociales qui, tout autant que la Victoire de 1918, ont enraciné la IIIe dans le cœur des Français1. » Que de Gaulle n’ait pas tordu le cou à la République et qu’il ait assuré la continuité républicaine en 1940 comme en 1958 ne semblent guère discutables. Mais peut-on taire les conditions particulières du retour au pouvoir en 1958 ? Est-il suffisant d’écrire, comme le fait Odile Rudelle que « dans les papiers qui sont à notre disposition pour les années 1924-1940, aussi bien que dans les livres, conférences, ou mémorandums rédigés à l’intention des autorités politiques françaises, il n’y a rien qui puisse éclairer notre lanterne sur ses sentiments (ceux de de Gaulle) à l’égard de la République2 […] ? », alors que des propos très hostiles au régime républicain tel qu’il fonctionne sont nombreux et clairement exprimés avant 19243, plus voilés, mais encore présents après cette date. Doit-on réduire la Tradition républicaine à un régime qui exclut ceux qui n’y adhèrent pas et qui se contente de vivre d’imprécations et d’énoncer des principes ? Certes, cela se vérifie dans certains domaines, notamment celui de la politique coloniale. Mais, nonobstant l’impardonnable refus du suffrage féminin, la IIIe République reste tout de même le régime qui consolide la démocratie dans le pays, qui établit ou rétablit les principales libertés, qui a posé les premiers jalons des avancées sociales et qui dispose sur le long terme d’un projet politique progressiste et émancipateur.


    Charles de Gaulle ne s’inscrit pas dans le modèle de la Tradition républicaine. La troisième République paraît, davantage que le gaullisme, l’héritière des Républiques précédentes. De la Première, elle reprend elle aussi le patriotisme, mais y ajoute le culte de la délibération et le rejet total des pratiques monarchistes. Quant à la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, elle date certes de la monarchie, mais sert de matrice aux déclarations républicaines de 1793 et 1795, pour devenir ensuite une référence chez les républicains de la IIIe. Charles de Gaulle ne communie en rien dans l’exaltation de ce texte et ne considère pas que le mouvement des Lumières, comme la Révolution française qui le suit, soient des événements fondateurs. Quant au suffrage universel masculin établi par la Deuxième République, il est repris par la Troisième République. Sous cette dernière, l’élection des députés, des conseillers municipaux, d’arrondissements et généraux permet aux Français de s’approprier le droit de suffrage. Si la Troisième n’institue pas l’élection du président de la République au suffrage universel, expérimentée en 1848, c’est parce que le souvenir du 2 décembre rendait impensable l’usage d’une telle pratique. Ainsi, c’est davantage par souci démocratique que par négation des droits du citoyen que les constituants de 1875 se refusent à envisager l’élection directe du chef de l’État. La Tradition républicaine considère que le législatif dispose de la réalité du pouvoir, l’exécutif lui étant subordonné. Quelques chefs de gouvernement ont pu s’affirmer, depuis Jules Ferry jusqu’à Pierre Mendès France, mais le Parlement pouvait mettre fin dès qu’il le souhaitait (et ne s’en est pas privé) à l’expérience gouvernementale Le général de Gaulle renverse entièrement l’ordre des choses. Sous sa présidence, l’Élysée fixe les lignes directrices de l’action, le gouvernement les traduit en textes et le pouvoir législatif se borne à entériner. Enfin, comment ne pas oublier que la Tradition républicaine se fonde sur la laïcité avec les lois Ferry et la loi de Séparation du 9 décembre 1905. Au nom du progrès et de la science, le pouvoir temporel écarte l’influence dans la gestion des affaires publiques de toutes les Églises. Si ce principe général de laïcité se trouve partiellement écorné à partir de 1919, c’est bien la loi Debré du 31 décembre 1959 qui permet à l’État d’irriguer financièrement et largement l’enseignement privé.


    Il reste toujours loisible de penser que dans le domaine social, comme sur le concept relatif à la vocation universaliste du modèle républicain, de Gaulle poursuit la Tradition née sous la IIIe. Sous la IIIe comme sous la Ve, les dirigeants considèrent que les progrès sociaux résultent de compromis entre les employeurs et les travailleurs. Au fond, la participation gaullienne n’est-elle pas une vision modernisée de la collaboration de classes chère à Millerand ou des idées du catholicisme social ? En ce qui concerne la démocratisation scolaire, la Ve ne poursuit-elle pas l’œuvre de la IIIe en allant beaucoup plus loin lorsque cette démocratisation des années 1960 ne se trouve plus limitée à une élite issue du mérite ? Quant à la vocation universaliste de la France, elle demeure une réalité, mais sur des bases différentes. Il ne s’agit plus d’imposer le modèle français de civilisation à tout un empire colonial et de croire que les institutions de la IIIe constituent un aboutissement démocratique, mais surtout de faire valoir la force de la France dans le monde par sa défense autonome, sa diplomatie indépendante, son économie puissante et sa culture universelle.


    Serge Berstein a bien montré l’importance du changement de modèle entre la Tradition républicaine et la conception gaullienne4. Dans les deux cas, le peuple souverain demeure la source du pouvoir, mais la République voulue par de Gaulle fonctionne sur de nouvelles bases : absence de racines philosophiques, primat de l’État sur l’individu, pratiques institutionnelles différentes, concept de laïcité bien assoupli. Serge Berstein écrit que « la Ve République a fait naître une culture politique nouvelle », ajoutant que « ce nouveau modèle républicain représenterait donc l’adaptation de la société française aux évolutions de tous ordres […] ». Il existe bien avec de Gaulle une continuité républicaine. Si qualifier le fondateur de la Ve République de grand législateur républicain paraît un peu excessif, force reste de reconnaître que Charles de Gaulle a su canaliser les excès du révisionnisme des années 1930. Ce révisionnisme sortait souvent du champ républicain et nombre de ses apôtres se firent des thuriféraires de Vichy. De Gaulle est parvenu à faire la synthèse entre la vieille conception républicaine et les principaux thèmes révisionnistes. En un sens, après avoir sauvé l’honneur de la France en 1940, il a sauvé la République en 1958. Monarque républicain et homme d’État, Charles de Gaulle a marqué de son empreinte l’histoire du XXe siècle.


    


    

      

        1 Odile Rudelle, De Gaulle et la République, dans Le Modèle républicain, sous la direction de Serge Berstein et Odile Rudelle, Paris, PUF, 1992, p 383 à 406, p. 399.


      


      

        2 Ibid., p. 389.


      


      

        3 Sur ce point Odile Rudelle écrit à juste titre que de Gaulle ne critique pas « la » République dans son principe, la laïcité, la démocratie et le suffrage universel (p. 390). Mais les critiques contre le système parlementaire apparaissent très féroces.


      


      

        4 Serge Berstein, La Ve République, un nouveau modèle républicain ? Le modèle républicain, Puf, 1992, p. 407-429.
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